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CHAPITRE 1 - Denalucas 

Article 1-1.00 - Ditfinitions 

1-1.01 Amies contractualle 
Période de douze (12) mois débutant le ler juillet d'une année pour se terminer 
le 30 juin de l'année suivante. 

1-1.02 Classe drexecis 
Une classe d'emplois est une unité de rangement du plan de classification qui 
regroupe des activités et des responsabilités ayant des caractéristiques com-
munes quant à leur nature, à leur complexité et aux qualifications qu'elles 
requièrent. 

1-1.03 °allège 
Le Collège d'enseignement général et professionnel créé en vertu de la Loi des 
Collèges dVenseignement général et professionnel ayant son siège social à 

Par Collège, on entend également: 

La Société d'informatique Bourgchemin, institué au sens de l'article 30.1 de 
la Loi sur les Collèges d'enseignement général et professionnel (L.R.Q., Cha-
pitre C-29); 

Le Centre d'informatique des collèges d'enseignement général et professionnel 
du Saguenay-Lac-Saint-jean, institué au sens de l'article 30.1 de la Loi sur 
les collèges d'enseignement général et professionnel (L.R.Q., Chapitre 
C-29) 

1-1.04 Ear4mierrnermœtimente  
Lorsque des années d'expérience sont exigées pour remplir un emploi, il doit 
s'agir d'expérience pertinente, c'est-à-dire d'expérience ayant préparé la can -
didate ou le candidat à exercer les tâches de l'emploi postulé. 

1-1.05 nanti= 
Les tâches principales et habituelles constituant le travail de la personne 
salariée. 

1-1.06 Gouvernement  
Le Gouvernement du Québec. 

1-1.07 Grief  
Toute mésentente relative à l'application ou à l'interprétation de la conven-
tion collective. 

1-1.08 Jours curatelles 
Pour Chacune des personnes salariées prise individuellement: les jours de la 
semaine de travail tels qu'ils sont définis à l'article 7-2.00. Aux fins des 
délais prévus à la convention collective: du lundi au vendredi inclusivement à 
l'exclusion des jours fériés prévus à l'article 7-8.00. 

1-1.09 Ministre  
La ou le Ministre de l'Enseignement supérieur et de la science. 
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1-1.10 NUtation 
Mouvement d'une personne salariée à l'intérieur d'une même classe d'emplois ou 
à une autre classe d'emplois dont le maximum de traitement ou le taux de trai-
tement unique est identique à celui de la classe d'emplois qu'elle quitte. 

1-1.11 Parties 
Les parties locales, soit le Collège et le Syndicat. 

1-1.12 Partie Patronale nationale 
La partie patronale négociante telle qu'elle est définie à la Loi sur le régime 
de négociation des conventions collectives dans les secteurs public et parapu-
bdic (L.R.Q. Chapitre R78.2). 

1-1.13 Partie syndicale nationale 
La partie syndicale négociante telle qu'elle est définie à la Loi sur le régime 
de négociation des conventions collectives dans les secteurs public et parapu-
blic (L.R.Q. Chapitre R-8.2). 

1-1.14 Personne salariée 
Toute personne couverte par l'unité de négociation. 

1-1.15 Personne salariée à tempe complet 
Personne salariée qui travaille le noMbre d'heures prévu à la clause 7-1.01 
pour sa classe d'emplois. 

1-1.16 Personne salariée à tempe partiel 
Personne salariée qui travaille régulièrement chaque semaine un nombre 
d'heures égal ou inférieur à soixante-quinze pour cent (75%) du nombre 
d'heures prévu à la clause 7-1.01 pour sa classe d'emplois. 

Personne salariée, visée à l'annexe "0", dont le nombre d'heures de travail 
hebdomadaire moyen sur une base annuelle est égal ou inférieur à soixante-
quinze pour cent (75%) du nombre d'heures prévu à la clause 7-1.01 pour sa 
classe d'emplois. 

Si la personne salariée à temps partiel travaille exceptionnellement un nom-
bre d'heures correspondant à un pourcentage supérieur à celui prévu aux ali-
néas précédents, cette personne conserve quand même son statut de personne 
salariée à temps partiel. 

1-1.17 Personne salariée élève 
Personne salariée, élève à temps complet du Collège, qui exerce une fonction 
couverte par le plan de classification. 

1-1.18 Personne salariée occasicnnelle 
a) Personne salariée embauchée pour parer à un surcroît temporaire de travail 

ou à un événement imprévu et ce, pour une ou plusieurs périodes ne dépassant 
pas l'équivalent de quatre-vingt-dix (90) jours travaillés par année con-
tractuelle, à moins d'entente à l'effet contraire avec le Syndicat. 
défaut d'entente, la personne salariée occasionnelle qui excède la période 
de quatre-vingt-dix (90) jours travaillés est rémunérée au taux de traite-
ment régulier majoré de cent pour cent (100%) à compter de la quatre-vingt-
onzième (91e) journée. 
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b) Personne salariée embauchée pour une période maximale d'un (1) an pour la 
réalisation d'un projet spécifique non répétitif et à durée déterminée. 
Cette période peut être prolongée par entente entre les parties. à défaut 
d'entente, la personne salariée occasionnelle qui excède la période maximale 
d'un (1) an est rémunérée au taux de traitement régulier majoré de cent pour 
cent (100%) à compter de la première (ire) journée qui excède l'an. 

1-1.19 Personne salariée régulière 
Personne salariée à temps complet ou à temps partiel qui a terminé sa période 
d'essai. 

1-1.20 Personne salariés remPlagente 
Personne salariée embauchée pour remplacer totalement ou partiellement une per-
sonne salariée temporairement absente de son poste avec entente préalable de la 
licencier au plus tard au terme de cette période d'absence. 

1-1.21 Plan de classification 
Document émanant de la partie patronale nationale, soit le "Plan de classifica-
tion du personnel de soutien des collèges d! enseignement général et profession-
nel" (Édition de juin 1987 et tous les amendements ultérieurs), tel qu'il 
figure à l'annexe "Q". 

1-1.22 Promotion 
Mouvement d'une personne salariée d'une classe d'emplois à une autre classe 
d'emplois dont le maximum de l'échelle de traitement ou le taux de traitement 
unique est supérieur à celui de la classe d'emplois qu'elle quitte. 

1-1.23 Rétrogradation 
Mouvement d'une personne salariée d'une classe d'emplois à une autre classe 
d'emplois dont le maximum de l'échelle de traitement ou le taux de traitement 
unique est inférieur à celui de la classe d'emplois qu'elle quitte. 

1-1.24 Secteur& l'éducation 
Les Commissions scolaires et les Collèges, au sens de la Loi sur le régime de 
négociation des conventions collectives dans les secteurs public et parapublic 
(L.R.Q. Chapitre R8.2). 

1-1.25 Syndicat 
L'association représentant le personnel de soutien du Collège telle qu'elle est 
définie per l'unité de négociation. 

1-1.26 Traitement 
Rémunération de la personne salariée conformément aux articles 6-1.00, 6-2.00, 
6-3.00, 6-4.00, 6-9.00 et 6-12.00. 
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àxticle 1-2.00 - But de la convention collective 

1-2.01 
Les dispositions de la présente convention collective ont pour but: 

a) de maintenir et promouvoir de bonnes relations entre le Collège et les per-
. sonnes salariées régies par les présentes; 

d' établir des conditions qui assurent, dans la plus large mesure possible, 
la sécurité et le bien-être des personnes salariées; 

C) d'établir les conditions de travail des personnes salariées régies par les 
présentes; 

dp de faciliter, par des mécanismes appropriés, le règlement des problèmes qui 
peuvent surgir entre le Collège et les personnes salariées régies par les 
présentes. 
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CHAPITRE 2 - JURIDICTICN ET CHAMP D'APPLICATION 

Article 2-1.00 - Recœnaissanoe dss parties locales 

2-1.01 
Le Collège reconnaît le Syndicat comme le seul représentant et mandataire des 
personnes salariées assujetties à l'accréditation syndicale émise en vertu du 
Code du travail aux fins de l'application de la convention collective. 

2-1.02 
Le Syndicat reconnaît au Collège le droit à l'exercice de ses fonctions de 
direction, d' administration et de gestion, sous réserve des dispositions de la 
convention collective. 
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Artic.le 2-2.00 - Reconnaissance des parties naticoales 

2-2.01 
Les parties reconnaissent les parties nationales aux fins de traiter de toute 
question relative à l'application et à l'interprétation de la convention col-
lective sans limiter le droit des parties reconnu à la présente. Ceci n'a pas 
pour effet de reconnaître aux parties nationales le droit de grief et d'a±bi-
trage. 

2-2.02 
En tout temps, les personnes représentantes de la partie syndicale nationale 
peuvent demander, par écrit, de rencontrer les personnes représentantes de la 
partie patronale nationale en vue de traiter de toute question d'intérêt 
général relative à l'application et à l'interprétation de la convention 
collective. Celles-ci sont tenues de recevoir les personnes représentantes 
syndicales dans les dix (10) jours ouvrables de la demande. 

De la même façon, les personnes représentantes de la partie patronale nationale 
peuvent demander, aux mêmes conditions et aux mêmes fins, à rencontrer les 
personnes représentantes de la partie syndicale nationale. 

Aux fins d'application de la présente, clause, la personne salariée, meffibre de 
l'exécutif du Secteur Soutien-ŒŒP (F.E.E.S.P.), est libérée sans perte de 
traitement ni remboursement par le Syndicat et ce, pour la durée de la rencon-
tre nationale. La personne salariée Obtient une telle libération après en 
avoir avisé le service du personnel au moins trois (3) jours ouvrables avant la 
date prévue pour la rencontre. 



- 7 - 

Article 2-3.00 - Champ cVapleication 

2-3.01 
La convention collective s'applique au personnel de soutien du Collège, salarié 
au sens du Code du travail, couvert per l'unité de négociation. 

2-3.02 
La personne salariée à temps partiel voit les droits et avantages que lui 
accorde la convention collective calculés au prorata des heures travaillées, 
sauf si la convention collective prévoit des stipulations différentes. 

2-3.03 
La personne salariée en période d'essai est couverte par les dispositions de la 
convention collective, sauf en ce qui a trait aux articles suivants: 

- Procédure de règlement des griefs en cas dé congédiement durant ladite pério-
de d'essai (articles 9-1.00 et 9-2.00). 

2-3.04 
La personne salariée occasionnelle et la personne salariée remplaçante sont 
couvertes per les dispositions de la convention collective, sauf celles prévues 
à l'annexe et aux articles suivants: 

5-1.00 	- Engagement, à l'exception des clauses 5-1.01 et 5-1.09; 
5-2.00 	- Mbuvement de personnel; 
5-3.00 	- Ancienneté; 
5-4.00 	- Abolition de poste pourvu d'une ou d'un titulaire; 
5-5.00 	- Priorité d'emploi et priorité dVengagement; 
5-6.00 	- Sécurité d'emploi; 
5-7.00 	- Bureau de placement; 
5-8.00 	- Mesures disciplinaires; 
5-10.00 	- Eehanges inter-collège; 
5-11.00 	- Assignation provisoire d'une personne salariée à une autre 

catégorie de personnel; 
7-5.00 	- Quanta de vacances; 
7-6.00 	- Vacances; 
7-11.00 	- Congés sans traitement; 
7-12.00 	- Congé pour une charge publique; 
7-13.00 	- Congés favorisant l'aménagement du temps de travail; 
7-14.00 	- Régimes d'assurance-vie, maladie et traitement; 
7-17.00 	- Caisse d'économie; 
7-20.00 	- Personne salariée handicapée; 
7-21.00 	- Congé pour activités professionnelles et aide internationale; 
8-1.00 	- Dispositions générales; 
8-2.00 	- Formation et perfectionnement; 
8-3.00 	- Mentant alloué à la formation et au perfectionnement; 
10-1.00 	- Travail à forfait; 
10-9.00 	- Changement technologique; 
Annexe "P" - Annexe relative à la classification. 

La personne salariée occasionnelle ou remplaçante qui a moins de six (6) mois 
de service continu, a également droit à huit pour cent (8%) du traitement brut 
gagné aux fins de vacances payées. 
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Malgré ce qui précède, la personne salariée occasionnelle ou remplaçante dont 
la période de service continu est de six (6) mois et plus bénéficie des arti-
cles 7-5.00, 7-6.00 et 7-14.00 de la convention collective. 

De plus, une telle personne salariée qui a occupé au Collège des emplois à 
titre de personne salariée occasionnelle ou remplaçante pour une durée équiva-
lant à cent trente (130) jours travaillés ou payés au cours des dix-huit (18) 
derniers mois précédant le début de l'affichage bénéficie des clauses 5-1.04 et 
5-1.06 ainsi que de l'ordre de priorité prévu à l'alinéa 4. de la clause 5-1.10 
b) et à l'alinéa 11 de la clause 5-2.03. Cependant, le Collège peut mettre fin 
aux avantages prévus au présent paragraphe en donnant à la personne salariée 
les motifs par écrit. 

Les parties peuvent convenir par voie d'arrangement local d'une durée diffé-
rente relativement à la période de référence de dix-huit (18) mois ainsi que 
celle de vingt-quatre (24) mois prévue à l'alinéa 4 de la clause 5-1.10 b) et à 
l'alinéa 11 de la clause 5-2.03. 

2-3.05 
La personne salariée élève n'est pas couverte par les dispositions de la con-
vention collective, sauf en ce qui a trait aux articles suivants: 

2-3.00 - Champ d'application, à l'exception des clauses 2-3.01 à 2-3.04; 
3-2.00 - Cotisations syndicales; 
4-1.00 - Information, à l'exception des clauses 4-1.01 et 4-1.02; 
6-7.00 - Modalités de versement du traitement; 	• 
6-12.00 - Rétroactivité; 
7-15.00 - Hygiène et sécurité; 
7-18.00 - Responsabilité civile; 
5-1.00 - Procédure de règlement des griefs; 
9-2.00 - Procédure d'arbitrage; 
10-4.00 - Non-discrimination; 
10-7.00 - Harcèlement sexuel; 
10-10.00 - Durée de la convention collective. 

Le taux de traitement de la personne salariée élève est celui figurant à l'an-
nexe "D". 

De plus, cette personne salariée a droit à huit pour cent (8%) du traitement 
brut gagné aux fins de vacances. 
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CHAPITRE 3 - PREPDGATIVES SYNDICALES 

Article 3-1.00 - Sécurité syndicale 

3-1.01 
Toute personne salariée mehbre du Syndicat à la date d'entrée en vigueur de la 
convention collective et celle qui le devient par la suite doivent, comme con-
dition de maintien de leur emploi, maintenir leur adhésion au Syndicat pour 
toute la durée de la convention collective. 

3-1.02 
Toute nouvelle personne salariée embauchée après la date d'entrée en vigueur de 
la convention collective doit, dès son ehbaudhage, devenir et demeurer membre 
du Syndicat pour toute la durée de la convention collective et ce, comme con-
dition d'embauche. Le Collège s'engage à faire remplir à cet effet le formu-
laire fourni par le Syndicat figurant à l'annexe "F", dont copie doit être 
retournée au Syndicat. 

3-1.03 
Le Collège n'est pas tenu, indépendamment des clauses 3-1.01 et 3-1.02, de con-
gédier une personne salariée parce que le Syndicat aura refusé de l'accepter 
ou l'aura éliminée de ses rangs et ce, pour quelque raison que ce soit. 
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Article 3-2.00 - Cotisations syndiceles 

3-2.01 
Le Collège prélève sur le traitement et, le cas échéant, sur tout montant d'in-
dexation ou d'augmentation à effet rétroactif de chaque personne salariée assu-
jettie à la convention collective, une somme égale à la cotisation régulière 
fixée par le Syndicat pour ses meMbres. 

3-2.02 
Aux fins du présent article, le montant de cette cotisation syndicale est le 
taux qui est indiqué au Collège par avis écrit du Syndicat. Toute modification 
à la cotisation syndicale prend effet au début d'une période de paie mais au 
plus tard trente (30) jours après la réception per le Collège d'un avis écrit 
du Syndicat. 

3-2.03 
Le Collège s'engage à déduire les montants prévus à la clause 3-2.01 sur chaque 
versement de la paie. Il fera parvenir au Syndicat, entre le premier (ler) et 
le quinzième (15e) jour du mois suivant, le montant mensuel total perçu, accom-
pagné d'un état détaillé de la perception. 

Cet état détaillé comprend le nom et prénom de la personne salariée, son sta-
tut, son numéro matricule le cas échéant, le traitement régulier, le montant 
sur lequel la déduction est prélevée s'il est distinct, ainsi que le montant 
des déductions individuelles. Lé montant indiqué à titre de traitement régu-
lier exclut les heures supplémentaires et les primes. 

3-2.04 
Le Syndicat s'engage à tenir le Collège indemne de toute réclamation qui pour-
rait être exercée contre lui par suite de la déduction de cotisation syndicale 
de la paie d'une personne salariée. 

3-2.05 
Le Collège cesse d'effectuer la retenue prévue au présent article à compter du 
début de la période de paie qui suit celle où une personne salariée cesse 
d'être régie per cette convention collective. 



Article 3-3.00 - Libérations syndicales locales 

3-3.01 
Le Collège reconnaît à deux (2) personnes salariées autorisées par le Syndicat, 
membres de l'exécutif du Syndicat, le droit de s'occuper des affaires syndi-
cales durant les heures de travail dans les cas prévus à la convention collec-
tive. La ou le supérieur immédiat de chaque personne représentante syndicale 
ou le service du personnel doit être informé à l'avance de l'absence et de 
l'endroit où la personne représentante syndicale peut être rejointe. 

Dans le cadre des articles 3-3.00 et 3-4.00, les deux (2) personnes salariées 
autorisées par le Syndicat, membres de l'exécutif du Syndicat, ainsi que la 
personne déléguée syndicale peuvent s'absenter de leur travail pour la période 
de temps requise, avec remboursement du traitement par le Syndicat, pour des 
activités syndicales autres que celles prévues aux clauses 3-3.03 et 3-4.01. 
Cependant, la ou le supérieur immédiat doit en être avisé à l'avance, laquelle 
ou lequel ne peut refuser sans motif valable. 

3-3.02 
Le Syndicat peut nommer une personne déléguée syndicale qui a pour fonction 
de représenter le Syndicat dans l'application et l'interprétation de la con-
vention collective. 

Le Syndicat peut nommer une ou un substitut à la personne déléguée syndica-
le. En l'absence de la personne déléguée syndicale, la ou le substitut a la 
même fonction. 

Le Syndicat peut nommer une telle personne déléguée et sa ou son substitut 
pour Claque campus. 

Dans les trente (30) jours suivant la date d'entrée en vigueur de la conven-
tion collective et au moment de leur remplacement, le Syndicat avise le ser-
vice du personnel de la nomination de toute personne déléguée syndicale ou 
de sa ou son substitut. 

3-3.03 
Les personnes représentantes autorisées du Syndicat mentionnées à la présente 
clause peuvent s'absenter de leur travail pour la période de temps requise à 
l'occasion des activités ci-après énumérées et selon les modalités qui y sont 
prévues: 

Tout membre de l'exécutif du Syndicat peut s'absenter de son travail pour 
participer à une rencontre dament convoquée par et avec les personnes repré-
sentantes du Collège. Il en va de même pour toute rencontre avec le Collège 
convoquée par l'Exécutif du Syndicat. 

Une personne représentante autorisée du Syndicat peut s'absenter de son tra-
vail pour accompagner une personne salariée lors de la présentation ou de la 
discussion d'un grief ou lors d'une enquête en vue de la présentation d'un 
grief ou de l'enquête en vue de la discussion du grief avec le Collège dans 
le cadre de la clause 5-1.09. 

Elle doit au préalable en avoir avisé sa ou son supérieur immédiat, laquelle 
ou lequel ne peut refuser sans motif valable; elle doit également aviser le 
service du personnel de l'endroit où elle peut être rejointe et de son 
absence autorisée. 
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Tout membre d'un comité ou commission prévu à la convention collective peut 
s'absenter de son travail, après avoir avisé sa ou son supérieur immédiat et 
le service du personnel, pour participer à toute réunion selon la convention 
collective. 

Pour toute matière ayant trait à la convention collective, toute personne 
salariée peut être accompagnée d' une personne représentante autorisée du 
Syndicat lors d'une rencontre avec une personne représentante du Collège. 

Toute personne salariée assignée (par stibpoena ou à la demande du Tribunal) 
comme témoin devant un tribunal saisi du règlement d'un litige découlant de 
l'application de la convention collective peut s'absenter de son travail, 
après en avoir avisé sa ou son supérieur immédiat et le service du person-
nel. La durée de l'absence est alors assujettie aux exigences de l'arbi-
tre. 

Toute personne salariée requérante d'un grief qui est en audience devant un 
tribunal d'arbitrage et, soit la personne déléguée syndicale ou soit une 
officière ou un officier du Syndicat peuvent s'absenter de leur travail, 
après avis au service du personnel afin de participer aux séances d'arbi-
trage. 

3-3.04 
Toute personne salariée libérée en vertu du présent article ne perd de ce fait 
aucun droit quant au traitement, avantages et privilèges reconnus par les pré-
sentes et ne doit nullement être importunée ou subir de torts pour ces acti-
vités. 

3-3.05 
Dans le cas où les libérations prévues au présent article sont aux frais du 
Syndicat, ce dernier s'engage à rembourser au Collège, à l'époque et selon les 
modalités convenues entre eux, le moindre des montants suivants: 

dans le cas de la personne salariée libérée, le traitement brut majoré de 
dix pour cent (10%); 

dans le cas de la personne salariée remplaçante de la personne salariée 
libérée, le traitement brut majoré de dix pour cent (10%). 

Toutefois, le Syndicat ne fera aucun remboursement si la personne salariée 
libérée n'est pas effectivement remplacée. 



- 13 - 

Article 3-4.00- Libérations syndicales au leen national 

3-4.01 
Le Collège autorise un maximum de trois (3) personnes déléguées officielles du 
Syndicat à s' absenter de leur travail avec remboursement du traitement par le 
Syndicat, pour assister aux Congrès ou au Conseil de la Confédération des syn-
dicats nationaux, au Congrès ou au Conseil de la FEESP, au Congrès du Conseil 
central (ou régional) ou aux réunions du secteur soutien Cégeps (CSN). 

Une demande écrite doit parvenir au service du personnel au moins dix (10) 
jours à l'avance et doit contenir le nom de la ou des personnes pour qui l'ab-
sence est demandée ainsi que la nature, la durée et l'endroit de l'activité 
syndicale justifiant la demande. 

3-4.02 
Toute personne salariée nommée pour exercer un travail permanent au sein de la 
CSN ou de l'un de ses organismes a droit, à la suite d'une demande écrite au 
service du personnel d'au moins vingt et un (21) jours à l'avance, à une libé-
ration à temps plein ou à temps partiel avec remboursement du traitement par 
le Syndicat. 

Toute personne salariée ainsi libérée peut reprendre son poste après un préavis 
au service du personnel d'au moins vingt et un (21) jours. 

3-4.03 
Toute personne salariée élue à un poste de meffibre de l'exécutif de la CSN ou 
l'un de ses organismes a droit, à la suite d'une demande écrite au service 
du personnel d'au moins vingt et un (21) jours à l'avance, à une libération 
à temps plein ou à temps partiel avec remboursement du traitement per le 
Syndicat pour la durée de ce mandat électif. 

Cette libération à temps plein ou à temps partiel est renouvelable automati-
quement d'année en année pour la durée d'un tel mandat. 

Toute personne salariée ainsi libérée peut reprendre son poste après un 
préavis au service du personnel d'au moins vingt et un (21) jours. 

Toute personne salariée élue à un poste au sein de la FEESP a droit, à la 
suite d'une demande écrite au service du personnel au moins dix (10) jours à 
l'avance, à une libération occasionnelle avec remboursement du traitement 
par le Syndicat pour la durée de ce mandat électif. 

3-4.04 
Toute personne salariée libérée en vertu du présent article ne perd de ce fait 
aucun droit quant au traitement, avantages et privilèges reconnus per les pré-
sentes et ne doit nullement être importunée ou subir de torts pour ces acti-
vités. 



3-4.05 
Dans le cas où les libérations prévues au présent article sont aux frais du 
Syndicat, ce dernier s'engage à rembourser au Collège, à l'époque et selon les 
modalités convenues entre eux, le moindre des montants suivants: 

dans le cas de la personne salariée libérée, le traitement brut majoré-de 
dix pour cent (10%); 

dans le cas de la personne salariée remplaçante de la personne salariée 
libérée, le traitement brut majoré de dix pour cent (10%). 

Toutefois, le Syndicat ne fera aucun remboursement si la personne salariée 
libérée n'est pas effectivement remplacée. 
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Article 3-5.00 - Munich et affichage 

3-5.01 
Le Syndicat a le droit de tenir des réunions de ses meffibres dans les locaux du 
Collège moyennant un avis préalable et à la condition qu'un local soit dispo-
nible. Cette utilisation est sans frais sauf si elle entraîne des dépenses 
particulières supplémentaires. 

3-5.02 
Le Collège met à la disposition du Syndicat un local adéquat qui peut être uti-
lisé aux fins de secrétariat. 

3-5.03 
Le Syndicat a le droit d'afficher des avis, bulletins ou autres documents à 
l'intention de ses membres aux tableaux verrouillés, fournis par le Collège. 
L'emplacement des tableaux d'affichage sera déterminé Far les parties. Ces 
tableaux d'affichage peuvent être utilisés par les autres Syndicats. 

3-5.04 
Le Syndicat peut distribuer tout document aux meMbres de l'unité de négociation 
en le déposant à leur bureau ou en le faisant distribuer dans leur casier res-
pectif par le personnel du Collège affecté à cette tâche. 
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CHAPITRE 4 - PAPTIC1PATION 

Article 4-1.00 - information 

4-1.01 
Le Collège transmet au Syndicat: 

a) la liste des personnes salariées une fois l'an à une date à fixer après 
entente entre les parties. Adéfaut d'entente, cette liste est transmise au 
plus tard le 30 novembre de chaque année. 

Cette liste doit indiquer: 

les noms et prénoms; 
la date de naissance; 
le sexe; 
l'adresse; 
la date d'entrée en service; 
la classe d'emplois, l'échelon; 
le traitement; 
le statut de la personne salariée: régulière, occasionnelle, remplaçante, 
à temps complet, à temps partiel; 
le service auquel est rattachée la personne salariée; 
le numéro de téléphone si la personne salariée ne s'y oppose pas; 

b) la liste d'ancienneté des personnes salariées le premier jour de l'affichage 
prévu à la clause 5-3.01; 

C) un avis écrit relativement à un départ pour congé de maternité, à une mise à 
la retraite ou à toute forme de cessation d'emploi; 

la liste des membres des différents comités prévus à la convention collec-
tive, la liste des membres du Conseil d'administration, du Comité exécutif 
et de la Commission pédagogique; 

tout avis ou directive émis par le Collège s'adressant à l'ensemble du per-
sonnel de soutien du Collège; 

les avis prévus à l'article 5-8.00; 

toute modification qui pourrait intervenir aux renseignements énumérés à a) 
et d); 

à l'embauchage de toute nouvelle personne salariée, l'erseffible des rensei-
gnements prévus à a) ainsi que copie de la preuve de ses qualifications 
(scolarité et expérience). La nouvelle personne salariée reçoit également 
copie des renseignements énumérés à a). 

4-1.02 
Le Collège s'engage à fournir à la personne salariée, au plus tard le ler sep-
teMbre et le ler février, un avis écrit contenant l'état de sa banque de jours 
de congés de maladie au 30 juin et au 31 déceMbre respectivement ainsi que 
l'utilisation détaillée qu'elle en a faite. Copie de cet avis est transmise au 
Syndicat. 



- 17 - 

4-1.03 
Le Collège transmet au Syndicat, en septebbre et en février, la liste des per-
sonnes salariées élèves comprenant les données suivantes: 

les nams et prénoms; 
la date de naissance; 
le sexe; 
l'adresse; 
la date d'entrée en service; 
la classe d'emplois dans laquelle se situe la fonction; 
le traitement, 
le service auquel est rattachée la personne salariée élève; 
le numéro de téléphone si la personne salariée élève ne s'y appose pas. 
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Article 4-2.00 - Comité dès relations du travail (1C.R.T.)  

4-2.01 
Le C.R.T. est un comité paritaire et permanent regroupant les parties. 

Le rôle de ce comité est de discuter de toute question relative à l'interpré-
tation et à l'application de la convention collective. 

4-2.02 
Dans les trente (30) jours ouvrables suivant la date d'entrée en vigueur de la 
convention collective, chaque partie nomme trois (3) personnes représentantes 
et en informe l'autre par écrit. Par la même occasion, les parties désignent 
leurs substituts. Ces derniers ne sont habilités à siéger que lorsqu'ils.rem-
placent les personnes déléguées absentes ou incapables d'agir ou encore s'il y 
a accord à l'effet contraire entre les parties. 

Dans le cas de discussion d'un grief le cas échéant, il sera loisible aux par-
ties de s'adjoindre chacune une consultante ou un consultant extérieur. 

4-2.03 
Le C.R.T. est autonome quant à sa procédure de fonctionnement. 

4-2.04 
Le C.R.T. doit se réunir dans les cinq (5) jours ouvrables à la suite d'une 
demande dé l'une ou l'autre des parties. 

Un avis écrit incluant l'ordre du jour comportant tout point que le Collège ou 
le Syndicat veut y inscrire doit être transmis au Collège et au Syndicat au 
moins quarante-huit (48) heures avant la réunion. 

L'ordre du jour doit être affiché à l'intention de l'enseMble des personnes 
salariées. 

La documentation que l'une des parties possède et juge pertinente doit être 
transmise à l'autre partie au plus tard lors de l'expédition de l'avis de l'or-
dre du jour. 

4-2.05 
À défaut par le Collège d'envoyer au moins deux (2) personnes représentantes à 
la réunion, il ne peut procéder sur les sujets inscrits à l'ordre du jour. 

A défaut per le Syndicat d'envoyer au moins deux (2) personnes représentantes à 
la réunion, cette réunion est automatiquement reportée au troisième (3e) jour 
ouvrable du moment (date et heure) prévu à l'avis de convocation original. 

A défaut per le Syndicat d'envoyer au moins deux (2) personnes représentantes 
dans ce dernier cas, le Collège peut procéder sur toute question qui était ins-
crite à l'ordre du jour. 

4-2.06 
Dans le cas où les parties n'arrivent pas à une entente sur un sujet inscrit à 
l'ordre du jour, le Collège peut procéder après avoir transmis sa décision au 
Syndicat à moins que les parties au C.R.T. ne s'entendent pour un ajournement à 
une date dont elles conviennent, lequel ajournement ne peut être refusé si le 
Collège ne s'est pas conformé à la clause 4-2.04. 
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4-2.07 
Pour avoir quorum, le C.R.T. doit comprendre au moins deux (2) personnes repré-
sentantes de chacune des parties. 

4-2.08 
La personne salariée dont le cas est discuté au C.R.T. en est préalablement 
avertie par écrit par le Collège. À sa demande et pour autant qu'elle se pré-
sente à l'heure convenue, la personne salariée est entendue par le C.R.T. 

Àmoins qu'il ne s'agisse d'un grief, la présente clause ne s'applique pas dans 
les cas de réduction de personnel et de mise à pied pour surplus dé personnel. 

4-2.09 
Une entente au C.R.T. ne peut avoir pour effet de modifier une disposition de 
la convention collective. 

Cependant, dans le cas où les parties s'entendent pour y convenir d'arrange-
ments locaux prévus à la convention collective ou à l'annexe B de la Loi sur le 
régime de négociation des conventions collectives dans les secteurs public et 
parapublic (L.R.Q. Chapitre R78.2), le paragraphe précédent ne s'applique pas. 

4-2.10 
Le procès-verbal d'une réunion du C.R.T. doit être adopté et signé par les par-
ties à la réunion suivante. 

4-2.11 
Une entente conclue au C.R.T. lie les parties et la personne salariée concer-
née. Une telle entente est consignée par écrit. 

Advenant un règlement de grief, la personne salariée visée par une telle enten-
te ne peut se prévaloir des dispositions relatives à l'arbitrage. 

4-2.12 
Le Collège doit consulter le C.R.T. avant de prendre une décision relative aux 
questions suivantes: 

L'engagement d'une personne salariée occasionnelle pour un projet spécifique 
prévu à la clause 1-1.18 b); 

Le plan d'effectifs prévu à la clause 5-4.01; 

Une mise à pied temporaire prévue à la clause 5-9.03; 

Un échange inter-collèges prévu à la clause 5-10.02 et le cas échéant à la 
clause 5-10.05; 

Un changement d'horaires de travail sous réserve de la clause 7-2.03: 

La répartition des jours fériés sous réserve de la clause 7-8.01; 

L'attribution des congés sans traitement prévus à la clause 7-11.01, s'ils 
sont d'une durée supérieure à trente (30) jours; 

Le grief référé par l'une des parties, le cas échéant selon la clause 
9-1.09; 
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Article 4-3.00 - Commission redânominus 

4-3.01 
Dans les quarante-cinq (45) jours suivant la date d'entrée en vigueur de la 
convention collective, le Syndicat peut désigner deux (2) personnes représen-
tantes qui sont nommées par le Collège à la Commission pédagogique prévue par 
la loi des Collèges d'enseignement général et professionnel (mandat d'un an). 

4-3.02 
Le mandat de la Commission pédagogique est celui applicable à l'ensemble du 
personnel enseignant du Collège. 
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CHAPITRE 5 - MOMENT DE PERSONNEL 

Article 5-1.00 - lemement 

5-1.01 
L'engagement de toute personne salariée est fait selon les dispositions de la 
convention collective. 

5-1.02 
Lorsqu'un poste devient vacant, le Collège décide dans les soixante (60) 
jours qui suivent s'il doit le combler. Dans le cas où le Collège décide de 
ne pas combler le poste, un avis écrit à cet effet est transmis au Syndicat 
au plus tard le soixante et unième (61e) jour de la vacance. 

Le Collège peut, après entente avec le Syndicat, créer un nouveau poste con-  
portant des tâches d'une même classe d'emplois dans plus d'un service. 

Lorsque le Collège décide de coMbler un poste vacant ou de créer un nouveau 
poste, il peut procéder par mutation tel qu'il est prévu à la clause 5-2.01 
ou par affichage. S'il procède per affichage, il doit afficher un avis à 
cet effet aux tableaux d' affichage durant dix (10) jours ouvrables. Copie 
de cet avis est transmise au Syndicat. Le Collège transmet également au 
Syndicat, dans les trois (3) jours ouvrables suivant le jour de l'affichage, 
la liste des personnes salariées absentes à là date du début de l'affichage 
ainsi que la liste des personnes occasionnelles et remplaçantes ayant occupé 
des emplois à titre de personne salariée occasionnelle ou remplaçante pour 
une durée équivalant à cent trente (130) jours travaillés ou payés dans les 
dix-huit (18) derniers mois précédant cette date. 

5-1.03 
L'avis affiché doit indiquer: 

le titre de la classe d'emplois, 
la description de la fonction, 
le service auquel le poste est rattaché, 
l'horaire de travail, 
le nortibre minimum d'heures de travail dans le cas d'un poste à temps partiel, 
le nom de la ou du supérieur immédiat, 
le nom de la ou du prédécesseur à moins qu'il ne s'agisse d'un poste nouvel-
lement créé, 
l'échelle de traitement, 
les qualifications requises de la classe d'emplois et, le cas échéant, les 
conditions exigées par le Collège telles qu'elles sont indiquées à la clause 
5-2.02, 
le nom de la ou du responsable à qui les candidatures doivent être remises, 
la date du début d' affichage, 
la durée prévue du remplacement s'il y a lieu, 
la date limite des mises en candidature telle qu'elle est prévue à la clause 
5-1.04. 

5-1.04 
Toute personne salariée régulière ainsi que toute personne salariée visée au 
quatrième (4e) paragraphe de la clause 2-3.04 peut soumettre sa candidature, 
par écrit, au plus tard le dernier jour ouvrable de l'affichage prévu à l'ali-
néa c) de la clause 5-1.02. 
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5-1.05 
Au cours du processus de sélection, le Collège peut mettre sur pied un jury de 
sélection; il invite alors le Syndicat à y déléguer une personne représentante. 
Si celle-ci est d'accord avec la recommandation du jury, la décision du Col-
lège, lorsqu'elle est conforme à cette recommandation, n'est pas matière à 
grief. 

5-1.06 
Dans le cas où une candidature a été retenue, la nomination doit être affichée 
dans les quarante-cinq (45) jours du début de l'affichage. Toute personne 
salariée dont la candidature n'est pas retenue en est informée par écrit dans 
le même délai, avec copie au Syndicat. Cet avis comporte le nom de la personne 
dont la candidature a été retenue. 

5-1.07 
La période d'essai de la nouvelle personne salariée à temps complet est de 
soixante (60) jours travaillés ou payés. 

La période d'essai de la nouvelle personne salariée à temps partiel est de qua-
tre-vingt-dix (90) jours travaillés ou payés. Aux fins d'application du pré-
sent paragraphe, les jours travaillés ou payés sont computés sans égard au nom-
bre d'heures par jour travaillées ou payées. 

Malgré ce qui précède, la période d'essai est réduite au tiers dans le cas où 
la personne salariée occasionnelle ou remplaçante obtient, en vertu de la clau-
se 5-2.03, un poste dont la classe d'emplois correspond à celle qu'elle a occu-
pée pendant au moins quatre (4) mois consécutifs, soit l'équivalent de quatre-
vingt-dix (90) jours travaillés ou payés, au cours des douze (12) derniers mois 
précédant le début de l'affichage. 

De même, lorsqu'une personne salariée remplaçante obtient le poste pour lequel 
elle a été engagée à titre de personne salariée remplaçante, les jours travail-
lés ou payés dans ce poste sont computés aux fins de la période d'essai jusqu'à 
un maximum de quarante (40) jours travaillés ou payés pour la personne salariée 
à temps complet ou un maximum de soixante (60) jours travaillés ou payés pour 
la personne salariée à temps partiel. 

5-1.06 
Les parties peuvent convenir de prolonger la période d'essai prévue à la clause 
5-1.07 pour une durée n'excédant pas trente (30) jours s'il s'agit d'une per-
sonne salariée dont la classe d'emplois figure à l'annexe "B". 

5-1.09 
l'engagement, le Collège fournit à la personne salariée une copie de la con-

vention collective. De même, une personne salariée doit fournir la preuve de 
ses qualifications (scolarité et expérience). 

5-1.10 Reseleoement d'une durée prévisible de 20 semaines et eus 

Lorsque le Collège décide de combler un poste temporairement vacant pour une 
durée prévisible de vingt (20) semaines et plus, il peut procéder dans l'ordre 
suivant sous réserve de la clause 5-6.03: 

a) par affectation temporaire selon la clause 5-2.05 en favorisant la promotion 
temporaire pour la personne salariée régulière; toutefois, dans le présent 
cas, le Collège ne peut contraindre la personne salariée la moins ancienne à 
occuper le poste; 
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b) par affichage d'une durée de cinq (5) jours conformément à la clause 5-1.03 
et réservé aux personnes mentionnées en 1, 2, 3, et 4 du présent alinéa à 
l'exception des personnes occupant des emplois d'occasionnel ou de rempla-
çant de plus de vingt (20) semaines. 

Les candidatures sont soumises par écrit au plus tard le dernier jour ouvra-
ble de l'affichage. 

Le Collège transmet au Syndicat, dans les deux (2) jours du début de l'affi-
dhage, la liste des personnes ayant occupé des emplois à titre de personne 
salariée occasionnelle ou remplaçante pour une durée équivalant à cent tren-
te (130) jours travaillés ou payés au cours des dix-huit (18) derniers mois 
précédant le début de l'affichage. 

Parmi les candidates ou candidats, le Collège Choisit la personne ayant le 
plus d'ancienneté ou le plus de temps travaillé ou payé à titre de personne 
salariée occasionnelle ou remplaçante au cours des dix-huit (18) derniers 
mois précédant le début de l'affichage et qui répond aux qualifications et 
conditions du poste selon l'ordre de priorité suivant: 

la personne à temps partiel mise à pied du Collège visée au deuxième (2e) 
paragraphe de la clause 5-5.02 et inscrite sur les listes du Bureau de 
placement; 

la personne mise à pied du Collège inscrite sur les listes du Bureau de 
placement; 

la personne salariée régulière; 

la personne ayant occupé des emplois à titre de personne salariée occa-
sionnelle ou remplaçante au Collège pour une durée équivalant à cent 
trente (130) jours travaillés ou payés dans les die-huit (18) derniers 
mois précédant le début de l'affichage. 

En cas d'égalité du temps travaillé ou payé, le Collège Choisit parmi les 
candidates ou candidats, celle ou celui ayant le plus de temps travaillé 
ou payé dans les vingt-quatre (24) mois qui précèdent la période de réfé-
rence des dix-huit (18) derniers mois précédant le début de l'affichage. 

Dams la mesure où le Collège ne peut coMbler le remplacement en vertu de 
l'ordre de priorité prévu aux alinéas 1, 2, 3 et 4, il peut procéder per 
assignation provisoire d'une personne en provenance d'une autre catégorie de 
personnel du Collège si elle répond aux exigences normales du poste. 

Les parties peuvent convenir per voie d'arrangement local de mécanismes diffé-
rents aux fins d'application de la présente clause. 
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Article 5-2.00 - Momemsnt de pariœns1 

5-2.01 
Lorsque le Collège décide de combler un poste vacant ou de créer un nouveau 
poste, il peut procéder soit par affichage tel qu'il est prévu à l'article 
5-1.00 ou soit par mutation. 

Si le Collège procède par mutation, celle-ci est limitée à la classe d'emplois 
de la personne salariée. Toutefois, il ne peut Obliger une personne salariée à 
accepter plus d'une mutation par année. Le Syndicat est informé par écrit de 
cette mutation. 

Le Collège peut procéder à des mutations sur des postes pourvus d'une ou d'un 
titulaire, pour autant que les personnes salariées concernées y consentent. 

Les parties peuvent convenir par voie d'arrangement local de modalités diffé-
rentes pour la mutation. 

5-2.02 
Dans le cas où il procède par affichage, le Collège choisit parmi les candi-
dates ou candidats celle ou celui qui: 1. possède les qualifications requises 
pour la classe d'emplois au plan de classification et 2. répond aux conditions 
exigées par le Collège en regard du poste concerné. Ces conditions ne peuvent 
consister en l'addition d'un nombre d'années d'expérience ou d'un nombre d'an-
nées de scolarité à ceux prévus au plan de classification. 

Le Collège ne peut faire subir à la personne salariée des tests de même nature 
plus d'une fois dans la dernière année à moins que celle-ci y consente ou 
qu'elle ait échoué à ces tests. 

La candidate ou le candidat, ou le Syndicat peut contester les conditions exi-
gées par le Collège autres que les qualifications requises à la classe d'em-
plois dans le plan de classification; il appartient alors au Collège de démon-
trer que ces conditions sont pertinentes et en relation avec le poste concer-
né. 

Cependant, la personne salariée qui ne possède pas la scolarité requise en 
regard du poste concerné pourra présenter sa candidature si elle satisfait aux 
dispositions suivantes et ce, à l'exception de toutes les classes d'emplois du 
personnel technique prévues au plan de classification: 

Posséder les années d'expérience pertinente nécessaires pour combler le man-
que de scolarité à raison de deux (2) années d'expérience par année de sco-
larité. 

Posséder les années d' expérience pertinente requises pour le poste. 

5-2.03 
Dans le cas où le Collège procède par affichage, il doit, sous réserve des 
clauses 5-4.10, 5-6.04 et 7-20.04, respecter l'ordre de priorité suivant pour 
la nomination; lorsque plus d'une personne salariée bénéficie de la même prio-
rité en vertu de la présente clause, le Collège choisit celle qui possède le 
plus d'ancienneté ou le cas échéant, ayant le plus de temps travaillé ou payé à 
titre de personne salariée occasionnelle ou remplaçante au cours des dix-huit 
(18) derniers mois précédant le début de l'affichage. 
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La personne salariée mise en disponibilité du Collège si elle possède les 
exigences normales du poste dans le cas où il s'agit d'une mutation ou 
d'une rétrogradation, ou si elle répond aux qualifications et aux condi-
tions prévues à la clause 5-2.02, dans le cas d'une promotion. 

La personne salariée mise en disponibilité d' un collège de la même zone, 
pour un poste soit de sa classe d'emplois ou qui constitue une mutation si 
elle répond aux exigences normales du poste pour autant qu'elle possède 
plus d'ancienneté qu'une personne salariée visée par l'alinéa 4. de la pré-
sente clause. 

La personne salariée mise en disponibilité d'un Collège d'une autre zone, 
pour un poste soit de sa classe d'emplois ou qui constitue une mutation; si 
elle répond aux exigences normales du poste pour autant qu'elle possède 
plus d'ancienneté qu'une personne salariée visée par l'alinéa 4. de la pré-
sente clause et qui a posé sa candidature. 

La candidate ou le candidat, personne salariée régulière du Collège, si 
elle ou il répond aux qualifications et conditions prévues à la clause 
5-2.02. 

La candidate ou le candidat, personne salariée régulière à temps partiel du 
Collège visée au deuxième paragraphe de la clause 5-5.02, si elle ou il 
répond aux qualifications et conditions prévues à la clause 5-2.02. 

La candidate ou le candidat, personne salariée à temps partiel d'un Collège 
de la même zone visée au deuxième paragraphe de la clause 5-5.02, pour un 
poste de sa classe d'emplois, si elle ou il répond aux qualifications et 
conditions prévues à la clause 5-2.02. 

La candidate ou le candidat, personne salariée à temps partiel d'un collège 
d'une autre zone visée au deuxième paragraphe de la clause 5-5.02, pour un 
poste de sa classe d'emplois, si elle ou il répond aux qualifications et 
conditions prévues à la clause 5-2.02. 

La candidate ou le candidat, personne salariée régulière du Collège, béné-
ficiant de la priorité d'emploi prévue à l'article 5-5.00, si elle ou il 
répond aux qualifications et conditions prévues à la clause 5-2.02. 

La candidate ou le candidat, personne salariée d'un Collège de la même 
zone, bénéficiant de la priorité d'emploi prévue à l'article 5-5.00, pour 
un poste de sa classe d'emplois, si elle ou il répond aux qualifications et 
conditions prévues à la clause 5-2.02. 

La candidate ou le candidat, personne salariée d'un Collège d'une autre 
zone, bénéficiant de la priorité d'emploi prévue à l'article 5-5.00, pour 
un poste de sa classe d'emplois, si elle ou il répond aux qualifications et 
conditions prévues à la clause 5-2.02. 

La candidate ou le candidat, ayant occupé au Collège des emplois à titre de 
personne salariée occasionnelle ou remplaçante pour une durée équivalant à 
cent trente (130) jours travaillés ou payés au cours des dix-huit (18) der-
niers mois précédant le début de l'affichage, si elle ou il répond aux qua-
lifications et conditions prévues à la clause 5-2.02. 
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En cas d'égalité du temps travaillé ou payé, le Collège choisit parmi les 
candidates ou candidats, celle ou celui ayant le plus de temps travaillé ou 
payé dans les vingt-quatre (24) mois qui précèdent la période de référence 
des dix-huit (18) derniers mois précédant le début de l'affichage. 

La candidate ou le candidat, référé par le Bureau de placement, qui a fait 
une demande conformément à la clause 5-2.10, si elle ou il répond aux qua-
lifications et conditions prévues à la clause 5-2.02. 

La personne en assignation provisoire en provenance d'une autre catégorie 
de personnel du Collège, si elle répond aux exigences normales du poste. 

La candidate ou le candidat de l'extérieur que le Collège pourra engager, 
si elle ou il répond aux qualifications et conditions prévues à la clause 
5-2.02. 

La candidate ou le candidat, personne salariée régulière du Collège, si 
elle ou il répond aux exigences normales du poste à combler. 

L'enseignante ou l'enseignant mis en disponibilité du Collège, si elle ou 
il a posé sa candidature et si elle ou il répond aux exigences normales du 
poste. 

La candidate ou le candidat de l'extérieur que le Collège pourra engager 
même si elle ou il ne répormipas aux qualifications et conditions prévues à 
la clause 5-2.02, mais pourvu qu'elle ou qu'il soit plus qualifié que la 
candidate ou le candidat, personne salariée régulière du Collège, qui ne 
répormiFas aux exigences normales du poste à combler. 

5-2.04 
La candidate ou le candidat, personne salariée régulière du Collège, qui 
obtient un poste en vertu du présent article a droit à une période maximale de 
vingt (20) jours de travail pour accepter le poste ou décider de réintégrer son 
ancien poste. 

Lorsque le Collège décide de coMbler le poste laissé vacant à la suite de la 
nomination d'une personne salariée, il n'est pas tenu de muter ou d'afficher 
avant l'expiration de la période de vingt (20) jours de travail. Un tel poste 
peut alors être occupé soit par une personne salariée remplaçante, soit par 
affectation temporaire. 

5-2.05 
Lorsque le Collège procède à une affectation temporaire, il peut désigner une 
personne salariée de son Choix qui accepte une telle affectation. Si aucune 
personne salariée n'accepte, le Collège peut désigner la personne salariée qui 
répond aux exigences normales requises par cette affectation et ayant le moins 
d'ancienneté. 

Durant toute affectation temporaire, la personne salariée est libérée de son 
poste pour la durée équivalente de cette affectation et dans une proportion 
égale. 

5-2.06 
Lorsqu'une personne salariée est affectée temporairement (totalement ou par-
tiellement), à la demande du Collège, à une fonction normalement exécutée par 
une personne salariée d'une classe d'emplois moins rémunérée, elle reçoit pour 
la durée de ce travail son traitement régulier. 
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5-2.07 
Lorsqu'une personne salariée est affectée temporairement (totalement ou par-
tiellement), à la demande du Collège, à une fonction normalement exécutée par 
une personne salariée d'une classe d'emplois mieux rémunérée, elle est rémuné-
rée selon le traitement de cette classe d'emplois à compter du premier jour de 
son affectation et ce, comme s'il s'agissait d'une promotion. 

5-2.08 
La personne salariée affectée d'une façon permanente à un poste reçoit le trai-
tement attaché à ce poste dès son affectation, ou au plus tard à l'expiration 
du délai prévu à la clause 5-1.06. 

5-2.09 
Si le Collège fait droit à un grief de classification et qu'il décide de main-
tenir les attributions du poste, la ou le titulaire est réputé posséder les 
qualifications requises et les conditions exigées par le Collège et prévues à 
la clause 5-2.02 en regard du poste concerné et ce, sous réserve de la loi. 
Dans ce cas, les dispositions prévues à la clause 6-6.04 s'appliquent avec les 
adaptations nécessaires. 

Si le Collège décide de maintenir les attributions d'un poste dont la ou le 
titulaire a eu droit à une indemnité compensatoire selon la clause 6-6.01 et de 
se conformer à la clause 6-6.04, la ou le titulaire est réputé posséder les 
qualifications requises et les conditions exigées par le Collège et prévues à 
la clause 5-2.02 en regard du poste concerné et ce, sous réserve de la loi. 

5-2.10 Transfert volontaire d'une personne salariée d'un Collège à un autre 
Collège 

Deux (2) fois per année, soit au cours des mois de mai et de noveMbre, toute 
personne salariée régulière qui désire être transférée dans un Collège autre 
que le sien peut en faire la demande par écrit. La personne salariée commu-
nique sa demande à son Collège. Cette demande doit préciser le nom de la ou 
des classes d'emplois et le non du ou des Collèges où elle veut être transférée 
et si le poste désiré est un poste à temps partiel ou à temps complet. Cette 
demande doit être répétée à l'une ou l'autre des deux (2) dates prévues si la 
personne salariée qui n'a pas obtenu de transfert le désire toujours. 

Dans les trente (30) jours de la réception de la demande, le Collège transmet 
au Syndicat et au Bureau de placement copie de la demande ainsi que l'ancien-
neté de la personne salariée concernée. 

Un tel transfert n'est possible que dans la mesure où un poste est vacant. 

La personne salariée qui obtient un tel transfert transporte Chez son nouvel 
employeur son ancienneté, le solde de sa banque de jours de congés de maladie 
non-monnayables, son statut de personne salariée régulière. 

La personne salariée qui obtient un transfert dans un autre Collège conformé-
ment à la présente clause est considérée comme ayant remis sa démission dans 
son Collège. 
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Article 5-3.00 - Ancienneté 

5-3.01 
Entre le ler septeMbre et au plus tard le 30 septembre de chaque année, le Col-
lège affiche pour une durée de trente (30) jours ouvrables la liste d'ancienne-
té établie au 30 juin précédent pour les personnes salariées couvertes par la 
convention collective. 

Au cours de la période d'affichage, le Syndicat, ou toute personne salariée par 
l'entremise de son Syndicat, peut contester le calcul de l'ancienneté d'une 
personne salariée en donnant les justifications de la contestation. Toutefois, 
une contestation ne peut avoir pour effet de contester ou corriger la liste 
d'ancienneté de l'année précédente. 

À l'expiration de la période d'affichage, la nouvelle liste devient officielle 
sous réserve des contestations déposées. Les corrections apportées à la liste 
ne peuvent avoir pour effet que de modifier l'ancienneté d'une personne sala-
riée et les conséquences de ces modifications ne peuvent rétroagir au-delà du 
premier jour de l'affichage de la liste. Par la suite, aucune autre correction 
ne peut être apportée à la liste d'ancienneté. 

5-3.02 
Le calcul de l'ancienneté se fait de la manière suivante: 

L'ancienneté signifie et comprend la durée totale en années, en semaines et 
en jours travaillés ou payés comme personnel de soutien au Collège, de toute 
personne salariée régulière régie par les présentes. L'ancienneté de toute 
personne salariée régulière débute à compter de la date du premier jour de 
travail, à la suite de l'Obtention d'un poste, pour le compte du Collège et 
des institutions d'enseignement auxquelles le Collège succède ou a succédé. 

Cependant, aux fins d'application du paragraphe précédent, lorsqu'une per-
sonne salariée devient régulière, les jours travaillés ou payés à titre de 
personne salariée occasionnelle ou remplaçante depuis le ler juillet 79 et 
antérieurs à l'obtention de son poste deviennent de l'ancienneté à l'excep-
tion de ceux précédant une interruption du lien d'emploi de plus d'un (1) 
an. 

Pour la personne salariée régulière à temps partiel, l'ancienneté s'accumule 
en heures travaillées ou payées et est convertie en années, semaines et 
jours travaillés ou payés au 30 juin de chaque année, compte tenu du nombre 
d'heures de travail prévu à la clause 7-1.01 pour sa classe d'emplois. 

Aux fins de la conversion prévue en b) ci-dessus, les heures normales 
annuelles sont de mille huit cent vingt (1 820) heures pour les classes 
d'emplois prévues à l'annexe "B" ou de deux mille quinze (2015) heures pour 
les classes d'emplois prévues à l'annexe "C"; ceci équivaut à une année 
d'ancienneté. 

5-3.03 
L'ancienneté continue de s'accumuler: 

durant une absence due à un accident du travail ou à une maladie profession-
nelle reconnus par la Commission de la santé et de la sécurité du travail; 

durant les congés d'études avec ou sans traitement; 
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C) durant les congés pour activités syndicales prévus aux articles 3-3.00 et 
3-4.00; 

durant un congé prévu à l'article 7-9.00; 

durant les vingt-quatre (24) premiers mois d'une maladie ou d'un accident de 
la personne salariée; 

durant une suspension de la personne salariée; 

gC durant une période de mise en disponibilité; 

durant un congé sans traitement autre que ceux prévus à la présente clause 
et ce, d'une durée maximale de trente (30) jours par année contractuelle; 

pour chaque jour travaillé ou payé pendant la période où la personne mise à 
pied est inscrite sur les listes du bureau de placement; 

durant une période de mise à pied temporaire; 

durant un congé sabbatique à traitement différé ou anticipé; 

1) durant une assignation provisoire à une autre catégorie de personnel; 

ni) durant un congé pour activités professionnelles ou aide internationale; 

n) durant un congé prévu à la clause 7-13.09. 

5-3.04 
L'ancienneté cesse de s'accumuler mais demeure au crédit dé la personne sala-
riée: 

durant l'exercice d'une charge publique; 

malgré la clause 5-3.05 b), durant une période de mise à pied d'une personne 
salariée bénéficiant de la priorité d'emploi et ce, tant qu'elle demeure 
inscrite sur la liste du Bureau de placement; 

C) durant un congé sans traitenent d'une durée excédant trente (30) jours par 
année contractuelle; 

après les vingt-quatre (24) premiers mois d'invalidité consécutive à une 
maladie ou à un accident. 

5-3.05 
L'ancienneté se perd: 

lors de la démission de la personne salariée; 

lors de la cessation d'emploi de la personne salariée; 

lors du congédiement de la personne salariée. 
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Article 5-4.00 - Abolition da poste pourvu d'uns ou d'un titulaire 

5-4.01 
Au plus tard le ler juin de chaque année, le Collège transmet au Syndicat aux 
fins de consultation son plan d'effectifs du personnel de soutien pour l'année 
contractuelle suivante. Cette consultation se fait dans le cadre du C.R.T. et 
se termine au plus tard le ler juillet. 

5-4.02 
Le plan d'effectifs doit comprendre les éléments suivants: 

l'état des effectifs au 15 mai; 

la liste des postes à temps complet et à temps partiel par classe d'emplois 
et par service; 

la liste des postes à temps complet et à temps partiel que le Collège a 
l'intention d'abolir en précisant pour chacun des postes, la classe d' en-
p1015, le service, le nom de la ou du titulaire, la date prévue de l'aboli-
tion ainsi que les motifs de l'abolition; 

l'organigramme du Collège; 

le bilan d'utilisation des personnes salariées occasionnelles pour la pério-
de du ler juillet au 15 mai de l'année en cours; par la suite, le Collège 
transmet au Syndicat le bilan total d'utilisation des personnes salariées 
occasionnelles et ce, au plus tard le ler aoOt. 

5-4.03 
Les motifs utilisés par le Collège aux fins d'abolition de postes sont les sui-
vants: 

fusion régionale de service; 
baisse significative de la clientèle; 
restructuration de service; 
modification des services à rendre à la clientèle; 
changement technologique. 

5-4.04 
La décision du Collège d'abolir un poste en invoquant les motifs prévus à la 
clause 5-4.03 ainsi que les motifs justifiant une telle abolition ne sont pas 
matière à grief. 

5-4.05 
Lorsque le plan d'effectifs comporte une abolition de poste, le Collège en avi-
se la personne salariée concernée et le Syndicat au moins trente (30) jours 
avant la date de prise d'effet de l'abolition. 

La personne salariée concernée est tenue de déplacer une autre personne sala-
riée conformément à la clause 5-4.06. 

Si elle ne peut déplacer une autre personne salariée conformément à la clause 
5-4.06, elle est avisée qu'elle sera mise en disponibilité si elle bénéficie de 
la sécurité d'emploi ou mise à pied si elle bénéficie de la priorité cVemploi. 
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5-4.06 
Le déplacement s'effectue de la façon suivante: 

La personne salariée dont le poste ést aboli déplace la personne salariée la 
moins ancienne de sa classe d'emplois si elle répand aux exigences normales 
du poste. 

À défaut pour la personne salariée de pouvoir déplacer dans sa classe d'em-
plois, elle déplace la moins ancienne d'une autre classe d'emplois si elle 
répond aux exigences normales du poste dans le cas d'une mutation ou d'une 
rétrogradation ou, si elle répand aux qualifications et conditions du poste 
prévues à la clause 5-2.02 dans le cas d'une promotion. 

Si plus d'un poste est visé en application du paragraphe précédent, le Col-
lège doit en aviser par écrit la personne salariée concernée en lui indi-
quant pour Chacun des postes, le nom de la ou du titulaire, la classe d'em-
plois et le service. Par la même occasion, il invite la personne salariée à 
lui faire connaître son Choix dans les cinq (5) jours ouvrables qui sui-
vent. 

À défaut de faire connaître son Choix dans le délai prescrit, la personne 
salariée est considérée comme. ayant remis sa démission et n'a pas droit à 
l'indemnité de cessation d'emploi. 

Toutefois, en vertu de la présente clause: 

la personne salariée non sécuritaire ne peut pas déplacer une personne sala-
riée sécuritaire; 

la personne salariée à temps complet ne peut pas déplacer une personne sala-
riée à temps partiel. 

5-4.07 
La personne salariée qui bénéficie de la sécurité d'emploi et qui est déplacée 
de son poste par une autre personne salariée en vertu du présent article est 
alors tenue de déplacer, sous réserve de la clause 5-4.08, une autre personne 
salariée selon les modalités de la clause 5-4.06. Si elle ne peut déplacer une 
autre personne salariée, elle est avisée qu'elle sera mise en disponibilité 
selon les dispositions prévues à la clause 5-4.09. 

La personne salariée qui ne bénéficie pas de la sécurité d'emploi et qui est 
déplacée de son poste par une autre personne salariée en vertu du présent arti-
cle est alors tenue de déplacer, sous réserve de la clause 5-4.08, une autre 
personne salariée selon les modalités de la clause 5-4.06. Si elle ne peut 
déplacer une autre personne salariée, elle est avisée qu'elle sera mise à pied 
selon les dispositions prévues à la clause 5-4.09. 

5-4.06 
Lorsque le Collège comprend plus d'un établissement, la personne salariée n'est 
pas tenue de déplacer une autre personne salariée localisée dans un établisse-
ment situé à plus de cinquante (50) kilomètres du sien. 
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5-4.09 
Le déplacent, la mise à pied ou la mise en disponibilité prévu au présent 
article doit être précédé d'un préavis d'au moins trente (30) jours avec copie 
au Syndicat et prend effet à la date de l'abolition du poste ou à celle de la 
fin du processus de deplacement, selon le dernier terme atteint. 

5-4.10 
La personne salariée bénéficiant de la sécurité d'emploi qui déplace en rétro-
gradation une autre personne salariée en vertu du présent article conserve sa 
classe d'emplois et son traitement évolutif. Cette personne a l'obligation 
d'accepter un poste dans sa classe d'emplois dès qu'il s'en ouvre un et qu'elle 
répond aux exigences normales du poste. 

La personne salariée bénéficiant de la priorité d'emploi qui déplace en rétro-
gradation une autre personne salariée en vertu du présent article intègre l'é-
chelle de sa nouvelle classe d'emplois et reçoit pendant une période de deux 
(2) ans, sous forme de paiement forfaitaire, le différentiel salarial entre le 
traitement de sa nouvelle classe d'emplois et celui de son ancienne classe 
d'emplois. 

5-4.11 
La personne salariée qui est tenue de déplacer une autre personne salariée con-
formément à la clause 5-4.06 et au premier paragraphe de la clause 5-4.07 et 
qui refuse de le faire est considérée comme ayant remis sa démission et n'a pas 
droit à l'indemnité de cessation d'emploi.. 

5-4.12 
Le Collège s'engage à: 

transmettre au Bureau de placement les avis de postes vacants et affichés 
selon l'alinéa c) de la clause 5-1.02 et qui n'ont pas été comblés selon la 
procédure prévue à l'alinéa 1 de la clause 5-2.03; 

appliquer les stipulations des articles 5-2.00, 5-5.00 ou 5-6.00 à la per-
sonne salariée référée par le Bureau de placement; 

C) informer le Bureau de placement d'une offre d'emploi faite à une personne 
salariée mise à pied ou mise en disponibilité et indiquer s'il y a accepta-
tion ou refus. 

5-4.13 Pré-retraite 
Afin d'éviter une mise en disponibilité, le Collège peut offrir un congé de 
pré-retraite avec maintien du traitement à une personne salariée qui y est 
admissible selon les modalités prévues ci-après. Ceci peut impliquer la muta-
tion d'une ou de plusieurs personnes salariées. Le traitement lors de la pré-
retraite est celui que toucherait la personne salariée si elle travaillait 
effectivement au Collège. Il est loisible à la personne salariée d'accepter ou 
de refuser cette pré-retraite. 

La durée maximale du congé de pré-retraite est d'une année et seule y est admi-
ssible la personne salariée qui s'engage à prendre sa retraite ou sa retraite 
anticipée' à la fin de ce congé. 

1  Conformément aux dispositions de la lettre d'intention relative au RREGOP 
prévue à l'annexe mer. 
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5-4.14 
Toute personne salariée bénéficiant de la sécurité d'emploi peut Obtenir, en 
démissionnant, une indemnité de cessation d'emploi quand cela a pour effet d'é-
viter ou d'annuler une mise en disponibilité. De même, une personne salariée 
peut, au moment de sa mise en disponibilité et en tout temps au cours de sa 
mise en disponibilité, bénéficier d' une indemnité de cessation d'emploi. 

L'indemnité de cessation d'emploi prévue à la présente clause est équivalente à 
un (1) mois du traitement de la personne salariée par année de service accom-
plie jusqu'à concurrence d'un maximum de six (6) mois de son traitement. Cette 
indemnité est administrée et versée per le Bureau de placement. 

L'octroi d'une telle indemnité ne peut être Obtenu per la même personne sala-
riée qu'une seule fois dans le secteur de l'éducation. De plus, la personne 
salariée ne peut Obtenir un emploi dans le secteur de l'éducation pendant un 
(1) an à compter de la date où elle a reçu l'indemnité de cessation d'emploi. 

5-4.15 
Le Collège ne peut Obliger une personne salariée régulière à temps complet à 
devenir une personne salariée régulière à temps partiel. 

La personne salariée éligible à la sécurité d'emploi peut, si elle le désire et 
si le Collège y consent, devenir personne salariée à temps partiel. Le poste à 
temps complet devient alors un poste à temps partiel et les dispositions 
relatives à l'abolition et à la création de poste ne s'appliquent pas. 

Malgré la clause 5-6.01, la personne salariée bénéficie des dispositions rela-
tives à la sécurité d'emploi prévues à l'article 5-6.00. 

5-4.16 Procédure d'arbitrage spéciale 
Les parties conviennent d'instituer une procédure d'arbitrage spéciale dans le 
but d'acheminer à l'arbitrage tout grief d'une personne salariée qui estime 
être lésée dans les droits qui lui sont reconnus aux articles 5-4.00, 5-5.00 et 
5-6.00. 

La personne salariée ou le Syndicat qui veut soumettre un grief doit le faire 
par écrit au premier arbitre en l'adressant au greffe des tribunaux d'arbitrage 
de l'éducation dans les trente (30) jours ouvrables du fait qui donne naissance 
au grief. Une copie du grief doit être acheminée simultanément au (x) Col-
lège(s) concerné(s). 

l'exception dé la clause 9-2.01, les dispositions de l'article 9-2.00 s'ap-
pliquent. La décision du tribunal est exécutoire et lie la personne salariée, 
le (s) syndicat (s) et le (s) collège (s) concernés. 
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Article 5-5.00 - Priorité d'emploi et priorité d'emeoemmot 

5-5.01 
Le présent article s'applique à la personne salariée régulière à temps complet 
qui a accompli soixante (60) jours travaillés ou payés et à la personne sala-
riée régulière à temps partiel qui a accompli quatre-vingt-dix (90) jours tra-
vaillés ou payés et qui est mise à pied en vertu de l'article 5-4.00. Il ne 
s'applique pas à la personne salariée couverte par l'article 5-6.00. 

Priorité d'araVoi  

5-5.02 
La personne salariée régulière conserve sans traitement, pendant deux (2) ans, 
une priorité d'emploi tel qu'il est prévu à la clause 5-2.03. 

Toutefois, la personne salariée à temps partiel qui a accompli l'équivalent de 
deux (2) ans de service dans un poste au sens des clauses 5-6.01 et 5-6.02 con-
serve sans traitement pendant une année additionnelle une priorité cVemploi 
tel qu'il est prévu à la clause 5-2.03 pour autant qu'elle en avise le Collège 
au moins trente (30) jours avant l'expiration des deux (2) ans prévus au para-
graphe précédent. 

De plus, une telle personne salariée peut conserver pendant une autre année 
additionnelle une telle priorité pour autant qu'elle en avise le collège au 
moins trente (30) jours avant l'expiration de l'année additionnelle prévue au 
paragraphe précédent. 

5-5.03 
La personne salariée visée par la clause 5-5.01 à qui une offre d'emploi a été 
faite par courrier recommandé bénéficie d'un délai de dix (10) jours ouvrables 
pour accepter. Sous réserve de la clause 5-5.06, à défaut de réponse affirma-
tive, son nom est rayé de la liste du Bureau de placement. 

5-5.04 
Elle transporte chez son nouvel employeur son statut de personne salariée régu-
lière sa banque de jours de congés de maladie non-monnayables ainsi que l'an-
cienneté accumulée. 

5-5.05 
Dès que la personne salariée est relocalisée en vertu des dispositions du pré-
sent article, son nom est rayé de la liste du Bureau de placement et elle ne 
pourra exercer son droit à la priorité d'emploi que dans le cas d'une nouvelle 
mise à pied. 

De même son nom est rayé de la liste du Bureau de placement si la personne 
salariée renonce à la priorité d'emploi ou si le Bureau de placement ne peut la 
rejoindre à deux (2) reprises per courrier recommandé à sa dernière adresse au 
cours d'un (1) mois de calendrier. 

5-5.06 
La personne salariée n'est pas tenue d'accepter un poste dans un Collège 
d'une autre zone. 

Lorsque le Collège comprend plus d'un établissement, la personne salariée 
n'est pas tenue d'accepter un poste dans un établissement situé à plus de 
cinquante (50) kilomètres du sien. 
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C) La personne salariée d'un Collège francophone à qui un poste est offert dans 
un Collège anglophone ne peut être tenue de l'accepter. De même, la per-
sonne salariée d'un Collège anglophone à qui un poste est offert dans un 
Collège francophone ne peut être tenue de l'accepter. 

dO La personne salariée à temps partiel n'est pas tenue d'accepter un poste à 
temps complet. 

La personne salariée n'est pas tenue d'accepter un poste en rétrogradation. 

La personne salariée n'est pas tenue d'accepter une relocalisation dans un 
Collège où le personnel de soutien n'est pas syndiqué. 

Priorité dVemegagment 

5-5.07 
La personne salariée bénéficiant de la priorité d'emploi au sens du présent 
article a également droit à une priorité d'engagement dans son Collège confor-
mément à la clause 5-1.10 b). 
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Article 5-6.00 - Sécurità dVfmard  

5-6.01 
Le présent article s'applique à la personne salariée régulière à temps complet 
mise en disponibilité et qui remplit les conditions suivantes: 

La personne salariée régulière à temps complet obtient la sécurité d'emploi 
après deux (2) ans de service dans un poste à temps complet. Cette période 
correspond à vingt-quatre (24) mois de service ou à trois mille six cent 
quarante (3 640) heures pour les classes d'emplois prévues à l'annexe "B" et 
à quatre mille trente (4 030) heures pour les classes d'emplois prévues à 
l'annexe "C". 

La personne salariée régulière à temps complet qui n'a pas encore accumulé 
deux (2) ans de service, au sens de l'alinéa précédent, peut utiliser à cet-
te fin les heures travaillées dans un poste à temps partiel. 

Les deux (2) ans de service accumulés selon la présente clause doivent 
l'être sans interruption du lien d'emploi. 

5-6.02 
Aux fins du présent article, les heures cumulées sont celles pour lesquelles la 
personne salariée régulière à temps complet a reçu une rémunération effective 
du Collège, à la suite d'une prestation de travail ou à une absence autorisée 
avec traitement prévue à la convention collective. 

Cependant, il est convenu que les absences au cours desquelles une personne 
salariée reçoit des prestations en vertu d'un régime d'assurance-traitement, 
d'assurance-chômage (sauf dans le cas des congés de maternité), de retraite ou 
de la Commission de la santé et de la sécurité du travail ne sont pas considé-
rées comme des absences autorisées avec traitement aux fins du présent arti-
cle. 

5-6.03 
La personne salariée mise en disponibilité conserve son lien d'emploi jusqu'à 
ce qu'elle soit relocalisée ou qu'elle refuse un poste offert selon les dispo-
sitions du présent chapitre ou qu'elle démissionne du Collège. 

Pendant la période de mise en disponibilité, la personne salariée est affectée 
selon ses capacités à toutes tâches déterminées par le Collège. 

Malgré les dispositions de l'article 5-2.00, lorsqu'un poste à temps partiel 
devient vacant ou est nouvellement créé, la personne salariée en disponibilité 
peut être affectée dans un tel poste par le Collège tant et aussi longtemps 
qu'elle n'est pas relocalisée. 

Toutes les dispositions de la convention collective s'appliquent tant que la 
personne salariée est en disponibilité. 

Les parties peuvent convenir par voie d'arrangement local de l'établissement 
d'un horaire de disponibilité pour une telle personne salariée. 

5-6.04 
La personne salariée mise en disponibilité bénéficie de la priorité prévue à la 
clause 5-2.03. 
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La personne salariée qui obtient un poste en rétrogradation en vertu de l'ali-
néa 1. de la clause 5-2.03 conserve sa classe &emplois et son traitement évo-
lutif. Cette personne a l'Obligation d'accepter un poste de sa classe d'em-
plois dès qu'il s'en ouvre un et qu'elle répond aux exigences normales du 
poste. 

5-6.05 
La personne salariée à qui une offre d'emploi est faite par courrier récoariandé 
bénéficie d'un délai de dix (10) jours pour accepter ou refuser ce poste. 
L'absence de réponse est considérée comme un refus. Sous réserve de la clause 
5-6.12, en cas d'absence de réponse ou de refus d'un tel poste, la personne 
salariée est considérée comme ayant remis sa démission. 

5-6.06 
La personne salariée relocalisée dans un autre Collège de la même zone con-
serve, aux fins d'une relocalisation ultérieure, la zone du Collège qui l'an -
ploie au moment de sa première mise en disponibilité. 

5-6.07 
La personne salariée mise en disponibilité dans une zone qui ne comprend que 
son Collège et qui est relocalisée dans un Collège d'une autre zone en vertu de 
la clamse 5-2.03 reçoit une prime équivalant à quatre (4) mois de traitement. 

De même, la personne salariée mise en disponibilité dans une zone qui comprend 
plus d'un Collège et qui accepte un poste dans un Collège d'une autre zone 
reçoit une prime équivalant à deux (2) mois de traitement. 

5-6.08 
Lorsqu'une personne salariée est relocalisée selon les dispositions du présent 
article, elle transporte chez son nouvel employeur son statut de personne sala-
riée régulière, son ancienneté accumulée et sa banque de jours de congés de 
maladie nonsonnayables. De même elle est considérée comme ayant remis sa 
démission à son ancien Collège à compter du moment où elle est relocalisée. 

5-6.09 Relocalisation inter-catégorie 

L'enseignante ou l'enseignant du Collège qui a été mis en disponibilité peut 
être relocalisé dans un poste d'une classe &emplois prévue au plan de classi-
fication du personnel de soutien, selon l'ordre de priorité prévu à la clause 
5-2.03, pour autant qu'elle ou qu'il pose sa candidature et qu'elle ou qu'il 
réponde aux exigences normales du poste. 

5-6.10 
L'enseignante ou l'enseignant relocalisé selon les dispositions de la clause 
5-6.09 transfère tous ses droits, dans la mesure où ils sont compatibles avec 
les dispositions de la convention collective. 

5-6.11 
La zone de chaque Collège aux fins de la priorité d'emploi et de la sécurité 
d'emploi est celle figurant à l'annexe "G". 

5-6.12 
a) La personne salariée n'est pas tenue d'accepter un poste dans un Collège 

d'une autre zone. 
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b) Lorsque le Collège comprend plus d'un établissement, la personne salariée 
n'est pas tenue d'accepter un poste dans un établissement situé à plus de 
cinquante (50) kilomètres du sien. 

C) La personne salariée d'un Collège francophone à qui un poste est offert dans 
un Collège anglophone ne peut être tenue de l'accepter. De même, la per-
sonne salariée d'un Collège anglophone à qui un poste est offert dans un 
Collège francophone ne peut être tenue de l'accepter. 

d) La personne salariée n'est pas tenue d'accepter une relocalisation dans un 
Collège où le personnel de soutien n'est pas syndiqué. 
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Article 5-7.00 - Bureau de placement 

5-7.01 
Lorsque la personne salariée bénéficiant de la priorité d'emploi ou de la sécu-
rité d'emploi est mise à pied ou mise en disponibilité, selon le cas, elle est 
référée au Bureau de placement. 

5-7.02 
Le Bureau de paacement est un organisme patronal. 

5-7.03 
Le Bureau de placement remplit les fonctions suivantes: 

a) Établir les listes: 

des personnes salariées mises à pied; 
des personnes salariées mises en disponibilité; 
des personnes salariées qui ont fait une demande de transfert conformément 
à la clause 5-2.10; 
des personnes salariées qui ont fait une demande d'échange inter-collèges 

' conformément à l'article 5-10.00; 
des postés vacants. 

b) Transmettre aux parties concernées (Collèges, Fédération des Céggps, Minis-
tère, Syndicats, parties syndicales nationales) les informations prévues à 
l'alinéa a). 

Dans le cas visé à la clause 5-10.01, la liste doit êtreç expédiée au plus 
tard le ler février. 

C) Effectuer les opérations requises pour la relocalisation des employées et 
employés mis à pied ou mis en disponibilité. 

d) Enregistrer les refus et en informer les Collèges concernés avec copies au 
Syndicat concerné. 

5-7.04 
La personne salariée bénéficiant de la sécurité d'emploi qui doit déménager à 
la suite de l'application des règles figurant à l'article 5-6.00 de la conven-
tion collective bénéficie des frais de déménagement prévus à l'annexe "A", pour 
le personnel de soutien dans tous les cas où les allocations prévues per le 
programme fédéral de la mobilité de la main-d'oeuvre ne s'appliquent pas. 

Un tel remboursement n'est possible que si la distance entre le domicile de la 
personne salariée et le lieu de travail de son nouveau Collège est de plus de 
cinquante (50) kilomètres. 

L'autorisation de ces coûts relève du Bureau de placement. 

5-7.05 Comité paritaire de surveillance de la sécurité et de la priorité 
d'empan+  

1. Les parties nationales doivent mettre sur pied un comité paritaire de sur-
veillance de la sécurité et de la priorité d'emploi. 
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Le comité paritaire est formé de personnes représentantes des parties patro-
nale et syndicale nationales du secteur cégep selon la Loi sur le régime de 
négociation des conventions collectives dans les secteurs public et parapu-
blic (L.R.Q. Chapitre R-8.2). 

Dans les quatre-vingt-dix (90) jours ouvrables de la date d'entrée en 
vigueur de la présente convention collective, les parties nationales s'en-
tendent pour désigner une présidente ou un président au comité paritaire. 

En cas de démission ou d'incapacité d'agir de la présidente ou du président, 
les parties nationales s'entendent pour lui trouver une personne remplaçan-
te. En cas de mésentente quant au Choix de la présidente ou du président, 
dans les quatre-vingt-dix (90) jours ouvrables suivant la date d'entrée en 
vigueur de la convention collective ou dans les trente (30) jours de la 
démission ou de l'incapacité d'agir de la présidente ou du président Choisi, 
la personne remplaçante est nommée par la ou le Ministre du Travail. 

Le comité paritaire se réunit sur demande de la présidente ou du président 
ou de toute partie intéressée. 

Le comité paritaire décide de ses règles de fonctionnement. Il est entendu 
que le comité paritaire est autorisé à obtenir du Bureau de placement pour 
le personnel des Collèges, tous les renseignements qui sont en possession 
dudit bureau et que le comité paritaire juge opportun d'obtenir. La respon-
sable ou le responsable du Bureau de placement pour le personnel des cégeps 
assiste aux réunions du comité paritaire mais ne fait pas partie de ce comi-
té paritaire et elle n'a pas droit de vote. 

Le traitement des personnes représentantes au comité paritaire est payé par 
leur employeur respectif. Les dépenses encourues sont défrayées par chacune 
des parties. 

Le comité paritaire a comme mandat: 

de surveiller les intérêts des parties aux présentes en matière de place-
ment de personnel; 

de conseiller le Bureau de placement pour le personnel des Collèges dans 
l'exécution de son mandat; 

d'examiner les prOblèmes particuliers posés par les zones de cinquante 
(50) kilomètres en liaison avec les difficultés spéciales d'accessibilité 
reliées aux modalités et au temps de déplacement, en cas de désaccord 
sur l'affectation, la présidente ou le président du comité paritaire 
décide. Tant que le comité n'a pas rendu sa décision, la personne sala-
riée concernée est affectée selon ses capacités à toutes tâches détermi-
nées par le Collège. De plus, pendant cette période, la personne sala-
riée n'est pas soustraite de l'application des mécanismes de relocalisa-
tion pour un autre poste. 

5-7.06 
Aux fins d'application de l'alinéa c) de la clause 5-7.05, le comité paritaire 
est formé de deux (2) personnes représentantes de la partie patronale nationale 
et de deux (2) personnes représentantes de la F.E.E.S.P. (Céggp 
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Article 5-8.00 - Masures disciplinaires 

5-8.01 
Toute mesure disciplinaire doit faire l'objet d'un avis écrit adressé à la per-
sonne salariée concernée et contenant l'exposé des motifs entraînant ladite 
mesure. Simultanément, le Collège informe par écrit le Syndicat de la mesure 
disciplinaire. 

_ 	• 	 • 
Toutefois, si durant le jour ouvrable suivant l'expédition de l'avis adressé à 
la personne salariée, cette dernière ne s'oppose pas par écrit à ce que le Syn-
dicat soit informé des motifs entraînant ladite mesure, le Collège fait parve-
nir au Syndicat une copie conforme dé l'avis adressé à la personne salariée. 

5-8.02 
Une réprimande écrite n'est pas considérée comme une mesure disciplinaire; cet 
écrit doit être transmis au Syndicat à moins que la personne salariée ne s'y 
oppose par écrit. 

5-8.03 
Toute personne salariée qui est l'objet d'une suspension ou Jeun congédiement, 
seules mesures disciplinaires possibles, peut soumettre son cas à la procédure 
de règlement des griefs. 

5-8.04 
Lorsque le Collège impose une suspension, celle-ci doit être limitée dans le 
temps. Une suspension n'interrompt pas le service continu d'une personne sala-
riée. 

5-8.05 
En cas d'arbitrage, le Collège doit établir que la suspension ou le congédie-
ment est pour une cause juste et suffisante. 

5-8.06 
Dans le cas où le Collège, par sa personne représentante autorisée, décide de 
convoquer une personne salariée en vue de lui imposer une mesure disciplinaire, 
cette personne salariée doit recevoir un préavis écrit d'au moins vingt- quatre 
(24) heures spécifiant l'heure et l'endroit où elle doit se présenter, la natu-
re des reproches formulés contre elle et le fait qu'elle peut, si elle le dési-
re, être accompagnée d'une personne représentante syndicale. Cependant, dans 
certains cas graves, le Collège peut convoquer une personne salariée sans res-
pecter le délai de vingt-quatre (24) heures de préavis. Dans tous les cas de 
convocations prévus à la présente clause, le Collège informe le Syndicat immé-
diatement. 

5-8.07 
Aucun aveu signé par une personne salariée ni aucune démission donnée dans le 
cadre de l'article 5-8.00 ne peuvent lui être opposés devant un tribunal d'ar-
bitrage à moins: 

a) qu'un tel aveu signé ou qu'une telle démission ne soit donnée devant une 
personne représentante du Syndicat; 
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b) qu'un tel aveu signé ou qu'une telle démission ne soit donnée en l'absence 
d'une personne représentante du Syndicat et non dénoncés par écrit par la 
personne salariée dans les sept (7) jours qui suivent la signature. 

5-8.08 
Dans le cas de congédiement, s'il y a contestation par la procédure de 
règlement des griefs, le Collège ne peut remettre à la personne salariée les 
avantages auxquels elle a droit tant et aussi longtemps que le grief n'a pas 
été réglé. 

Dans le cas des assurances collectives contributoires et du régime de 
retraite, pour autant que les règlements le permettent et que la personne 
salariée congédiée continue à verser ses contributions, le Collège doit 
maintenir égalerrent ses contributions au bénéfice de la personne salariée. 
Si le congédiement de la personne salariée est maintenu par sentence arbi-
trale, les contributions du Collège et de la personne salariée prennent fin 
innediatement. 

5-8.09 
Aucune offense ne peut être opposée à une personne salariée après un (1) an de 
sa commission, à condition qu'il -n'y ait pas eu d'offense similaire dans l'an-
née (12 mois). 

Toute réprinende écrite ou référence à une mesure disciplinaire devenue caduque 
en vertu de la présente clause doit être retirée du dossier de la personne 
salariée. 

5-8.10 
Toute mesure disciplinaire imposée après trente (30) jours de l'incident qui y 
donne lieu ou de la connaissance que le Collège en a eue est nulle aux fins de 
la convention collective. 

Toutefois, la présente disposition ne peut avoir pour effet d'annuler le cumul 
d'incidents, similaires ou non, qui peuvent donner lieu à la mesure discipli-
naire et ce, sous réserve de la prescription prévue à la clause 5-8.09. 

5-8.11 
Toute personne salariée a le droit, après avoir pris rendez-vous, de consulter 
son dossier officiel deux (2) fois par année ou à l'occasion d'un grief, accom-
pagnée d'une personne représentante syndicale si elle le désire. 
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Article 5-9.00 - Mise à pied temroraire 

5-9.01 
Le Collège peut procéder à des mises à pied temporaires en raison d'un ralen-
tissement cyclique ou de la suspènsion saisonnière des activités des secteurs 
mentionnés à la clause 5-9.02. 

Une mise à pied temporaire ne constitue pas une abolition de poste au sens de 
l'article 5-4.00. 

-5-9.02 
Les secteurs visés sont les suivants: 

cafétéria; 
résidence; 
auditorium; 
centre sportif; 
aréna. 

5-9.03 
Le Collège fixe la date de prise d'effet et la durée approximative de chaque 
mise à pied temporaire après consultation au C.R.T. 

5-9.04 
Si, dans un même secteur, plus d'une personne salariée susceptible de mise à 
pied temporaire exerce la même fonction, les mises à pied temporaires se font 
selon l'ordre inverse d'ancienneté et les rappels au travail selon l'ordre 
d'ancienneté. 

5-9.05 
Le Collège avise par écrit au moins deux (2) semaines à l'avance Chacune dés 
personnes salariées concernées de la date de prise d'effet et de la durée 
approximative d'une telle mise à pied temporaire. 

5-9.06 
Sous réserve des articles 5-4.00, 5-5.00 et 5-6.00, la personne salariée 
reprend son poste au terme de la période de mise à pied temporaire. 

5-9.07 
La personne salariée peut bénéficier, durant cette mise à pied temporaire, de 
l'assurance-vie et de l'assurance-maladie à la condition d'en aviser le Collège 
et de payer sa quote-part de la prime et ce, avant le début de sa mise à pied 
temporaire. 
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Article 5-10.00 - Édhange inter-collèges 

5-10.01 
Une (1) fois par année, soit au cours du mois d' octobre, toute personne sala-
riée régulière qui désire se prévaloir d'un échange avec une autre personne 
salariée régulière d'un autre Collège peut en faire la demande par écrit à son 
Collège. Les personnes salariées visées par cet échange doivent bénéficier de 
la sécurité d'emploi et détenir la même classe d'emplois. 

La personne salariée doit préciser dans sa demande ses nom, adresse et numéro 
de téléphone et son Collège ainsi que sa classe d'emplois et le nom du ou des 
collèges où elle veut effectuer un échange. Cette demande doit être répétée au 
cours de la même période l'année suivante si la personne salariée n'a pas obte-
nu d'échange et le désire toujours. 

Dans les trente (30) jours de la réception de la denende, le Collège transmet 
au Syndicat et au Bureau de placement copie de la demande. 

Tedalités d'application 

5-10.02 
Deux (2) personnes salariées d'une même classe d'emplois de deux (2) collèges 
différents peuvent changer réciproquement de collège, selon les modalités et 
aux conditions prévues ci-après: 

il s'agit de deux (2) personnes salariées régulières qui bénéficient de la 
sécurité d'emploi; 

chacune des personnes salariées visées en fait la demande par écrit à son 
Collège avant le ler avril précédant l'année contractuelle de l'échange; 

C) l'échange est d'une durée minimale de six (6) mois et d'une durée maximale 
d'une (1) année; 

d) Chacun des collèges visés donne sa réponse par écrit avant le ler mai, après 
consultation du Syndicat dans le cadre du C.R.T. 

5-10.03 
Ces personnes salariées sont couvertes per les dispositions suivantes lors de 
l'échange: 

le lien d'emploi de la personne salariée est maintenu avec son Collège d'o-
rigine; 

toutefois, cette personne salariée est considérée à l'emploi du Collège 
d'accueil pour la di/rée de l'échange, sauf lorsqu'il y a des implications 
devant prendre effet après l'échange inter-collèges. 

5-10.04 
À moins d'entente entre les parties, les frais de déménagement encourus lors 
d'un tel échange sont à la charge de la personne salariée. 
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5-10.05 
Dans le cas d'un échange inter-collège d'une durée inférieure à un (1) an, un 
Collège peut, après consultation du Syndicat dans le cadre du C.R.T., rettre 
fin à un tel échange en donnant un préavis d'au moins deux (2) mois à cet 
effet. 

5-10.06 
Après la durée maximale prévue, si les deux (2) personnes salariées sont d'ac-
cord et si les deux (2) collèges visés sont aussi d'accord, l'échange peut 
devenir permanent après entente avec le Syndicat dans Chacun des collèges et 
ce, sans ouverture de poste. 

Dans ce cas, la personne salariée est considérée comme ayant remis sa démission 
dans son Collège d'origine et transfère tous ses droits dans la mesure où ils 
sont compatibles avec la convention collective, en vigueur au Collège qui l'en-
gage. 
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Article 5-11.00 - Assignation provisoire d'uns personne salariés à une autre 
catégorie de personnel 

5-11.01 
L'assignation provisoire à une autre catégorie de personnel d'une personne 
salariée qui bénéficie de la sécurité d'emploi peut être faite à la condition 
qu'une telle personne salariée accepte l'offre du Collège. 

5-11.02 
Les modalités de départ et de retour sont convenues entre la personne salariée 
et le Collège. 

5-11.03 
Pendant la durée de l'assignation provisoire, les conditions de travail de la 
catégorie de personnel à laquelle elle est assignée s'appliquent à la personne 
salariée visée. 

Durant toute assignation provisoire, la personne salariée est libérée de son 
poste pour toute la durée de cette assignation provisoire. 

5-11.04 
Une personne salariée ne peut être assignée provisoirement qu'à temps complet 
et à une seule catégorie de personnel à la fois. Lorsqu'elle est assignée à la 
catégorie du personnel enseignant, elle a, pour la durée de l'assignation, une 
charge équivalant à celle d'une enseignante ou d'un enseignant à temps me-
plet. 

5-11.05 
Au terme de son assignation provisoire, la personne salariée, si elle n'est pas 
une personne salariée en disponibilité, reprend son poste avec tous ses droits 
et avantages, comme si elle n'avait jamais quitté sa catégorie de personnel. 

Au terme de son assignation provisoire, la personne salariée en disponibilité 
réintègre sa catégorie de personnel, avec tous les droits et avantages dont 
bénéficie une personne salariée en disponibilité, comme si elle n'avait jamais 
quitté sa catégorie de personnel. 

5-11.06 
Le fait d'être en assignation provisoire ne peut avoir pour effet d'annuler ou 
d'empêcher une mise en disponibilité. , 

5-11.07 
Pendant qu'elle est en assignation provisoire, la personne salariée demeure 
soumise aux dispositions relatives à la relocalisation prévues à l'article 
5-6.00. Si, en vertu des dispositions relatives à la sécurité d'emploi, elle 
doit accepter un poste, elle n'est pas tenue de l'occuper avant la fin de son 
assignation provisoire. 
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CHAPITRE 6 - CONDITICNS DE TRADMEIMe 

Article 6-1.00 - Dismoitions particulières 

6-1.01 
L'expérience acquise pendant l'année 1983 dans le secteur de l'éducation ne 
peut être comptabilisée aux fins de la détermination de l'échelon tant que la 
personne salariée demeure à l'emploi du Collège ou d'un autre établissement ou 
organisme du secteur de l'éducation dans lequel elle aurait été transférée ou 
relocalisée conformément aux dispositions d'une convention collective régissant 
des employées et employés de ce secteur. 
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Article 6-2.00 - Datermination de la classe d'emplois et du traitement à 
l'ecsairsussnt 

6-2.01 
La personne salariée, dès son engagement par le Collège, se voit attribuer une 
classe d'emplois basée sur la nature du travail et sur les attributions carac-
téristiques dont l'exercice est exigé de la personne salariée de façon princi-
pale et habituelle. La classe d'emplois doit correspondre à l'une des classes 
d'emplois du plan de classification ainsi qu'au poste affiché selon la clause 
5-1.03 dont elle devient titulaire. 

Cette personne salariée est intégrée dans l'échelle de traitement correspondant 
à sa classe d'emplois. 

6-2.02 
Le Collège détermine l'échelon de la nouvelle personne salariée, dans ladite 
échelle de traitement, selon sa scolarité et son expérience suivant les modali-
tés du présent article. Toutefois aux fins dVengagement seulement, la dernière 
fraction d'année d'expérience supérieure à neuf (9) mois équivaut à une année 
d' expérience. 

6-2.03 
L'échelon correspond normalement à une 
Il indique le niveau des traitements à 
chacune des classes. 

année complète d'expérience reconnue. 
l'intérieur d'une échelle prévue pour 

6-2.04 
Une personne salariée ne possédant que le minimum des qualifications requises 
pour accéder à une classe d'emplois est engagée au premier échelon de la clas-
se. 

6-2.05 
Toutefois, une personne salariée possédant plus d'années d'expérience que le 
minimum requis pour la classe d'emplois se voit accorder un échelon par année 
d'expérience additionnelle, pourvu que cette expérience soit jugée valable et 
directement pertinente aux attributions décrites à la classe d'emplois et ce, 
conformément à ce qui suit: 

l'expérience requise à Chaque classe d'emplois constitue un minimum. Dans 
tous les cas, il s'agit d'années d'expérience préparant la candidate ou le 
candidat à accomplir la fonction; 

pour être reconnue aux fins de déterminer l'échelon dans une classe d'em-
plois, l'expérience doit être pertinente et avoir été acquise dans une clas-
se d'emplois de niveau équivalent ou supérieur à cette classe d'emplois, 
compte tenu des exigences requises per la classe d'emplois; 

C) l'expérience pertinente acquise dans une classe d'emplois de niveau infé-
rieur à la classe d'emplois de la personne salariée peut être utilisée uni-
quement pour répondre aux exigences requises par la classe d'emplois. 

6-2.06 
De même, une personne salariée ayant achevé avec succès plus d'années d'études 
que le minimum requis dans un établissement officiellement reconnu se voit 
accorder deux (2) échelons pour chaque année de scolarité additionnelle au 
minimum requis. 
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Article 6-3.00 - Nioles concernant l'avancement dVéchelon 

6-3.01 
La durée du séjour dans un échelon est d'une année et chaque échelon correspond 
à une année d'expérience. 

6+3.02 
Le premier avancement est consenti au début de la première période de paie de 
janvier ou de juillet qui suit d'au moins neuf (9) mois la date effective de 
l'engagement. 

Par la suite, à la même date chaque année, la personne salariée bénéficie d'un 
avancement d' échelon à condition qu'elle n'ait pas obtenu un congé sans traite-
ment (article 7-9.00 ou 7-11.00) ou une période d'invalidité (clause 7-14.29) 
d'une durée supérieure à six (6) mois dans les douze (12) derniers mois précé-
dant sa date d'avancement d'échelon. 

La personne salariée qui n'obtient pas l'avancement d'échelon à sa date annuel-
le peut l'obtenir six (6) mois plus tard, si elle peut établir qu'a cette date 
d'avancement annuel d' échelon, elle a complété six (6) mois travaillés ou payés 
durant les douze (12) mois qui précèdent. Cette date devient alors sa date 
d'avancement annuel d'échelon. 

6-3.03 
Un changement de classe d'emplois n'influe pas sur la date d'avancement d'éche-
lon. 

6-3.04 
Malgré les dispositions de la clause 2-3.02, la personne salariée à temps par-
tiel bénéficie de l'avancement d'échelon annuel selon les clauses 6-3.01 et 
6-3.02. 

6-3.05 
L'avancement accéléré de deux (2) échelons additionnels est accordé à la date 
d'avancement prévue lorsque la personne salariée a réussi des études de perfec-
tionnement d'une durée équivalente à une année à temps complet, pourvu que ces 
études soient jugées directement pertinentes et supérieures aux qualifications 
requises quant à la scolarité pour la classe d' emplois à laquelle la personne 
salariée appartient. 
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Article 6-4.00- Bègles conommant la promotion et la mutation 

6-4.01 
La personne salariée gui bénéficie d'une promotion a droit à la plus avantageu-
se des formules suivantes: 

L' échelon de traitement de sa nouvelle classe d'emplois gui lui assure au 
moins une augmentation de traitement égale à l'écart entre les deux (2) pre-
miers échelons de la nouvelle classe cVemplois. 

L'échelon de traitement de sa nouvelle classe d'emplois correspondant à ses 
années d'expérience pertinente à sa nouvelle fonction et à sa scolarité et 
ce, selon les modalités prévues aux clauses 6-2.05 et 6-2.06. 

Maintien de son traitement. 

6-4.02 
La personne salariée gui bénéficie d'une mutation a droit à la plus avantageuse 
des formules suivantes: 

L'échelon de traitement correspondant à ses années d'expérience pertinente à 
sa nouvelle fonction et à sa scolarité et ce, selon les modalités prévues 
aux clauses 6-2.05 et 6-2.06. 

Maintien de son traitement. 
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Article 6-5.00 - Nbdificatione de fonctions 

6-5.01 
La personne salariée ou le Syndicat qui prétend que la fonction dont l'exercice 
est exigé de façon principale et habituelle par le Collège s'est modifiée et ne 
correspond plus à sa classe d'emplois peut soumettre un grief selon la procé-
dure suivante: 

a) Dans les trente (30) jours ouvrables de l'occurrence du fait, la personne 
salariée peut soumettre un grief au service du personnel. La procédure pré-
vue à l'article 9-1.00 s'applique alors. 

lo) Si, à la suite de l'application de l'article 9-1.00, le Syndicat désire sou-
mettre le grief à l'arbitrage, l'article 9-2.00 s'applique. Cependant, lé 
grief est présenté à une ou un arbitre choisi par le premier arbitre dans la 
liste prévue à la clause 9-2.08. 

c) Le grief soumis en vertu de la présente clause est un grief continu, en ce 
sens que le délai de trente (30) jours prévu à l'alinéa a) ne peut avoir 
pour effet de prescrire un grief si le fait se poursuit toujours à l'inté-
rieur de ce délai, même si l'occurrence du fait est antérieure au délai de 
trente (30) jours. 

Cependant, il ne saurait y avoir de montant rétroactif en vertu du présent 
alinéa à plus de trente (30) jours de la date de soumission du grief. 
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Article 6-6.00 - Pouvoirs et responsabilité de l'arbitre 

6-6.01 
L'arbitre, qui fait droit à un grief soumis selon la clause 6-5.01, n'a le pou-
voir que d'accorder une indemnité compensatoire équivalente à la différence 
entre le traitement de la personne salariée et le traitement supérieur corres-
pondant à la fonction dont la personne salariée a démontré l'exercice en arbi-
trage. 

6-6.02 
L'attribution d'une telle indemnité compensatoire ne peut porter sur une date 
postérieure à la date de la décision de l'arbitre et doit être déterminée par 
l'application de la règle de promotion ou de mutation prévue à l'article 
6-4.00. 

6-6.03 
L'arbitre, afin de remplir son mandat, doit se référer au plan de classifica-
tion et établir la concordance entre la fonction exercée par la personne sala-
riée et celle prévue au plan de classification. 

Si l'arbitre ne peut établir la concordance ci-haut mentionnée, à savoir qu'au-
cune classe d'emplois du plan de classification ne correspond à ladite fonction 
de la personne salariée, les dispositions suivantes s'appliquent: 

Dans les vingt (20) jours ouvrables de la décision de l'arbitre, les parties 
nationales se rencontrent pour déterminer une indemnité compensatoire à 
l'intérieur des échelles de traitement prévues à la convention collective et 
convenir, s'il y a lieu, de la classe d'emplois à laquelle correspond ladite 
indemnité compensatoire aux fins de l'application de la clause 6-6.04. 

À défaut d'entente, le Syndicat concerné par la décision arbitrale peut 
demander à l'arbitre de déterminer l'indemnité compensatoire en trouvant 
dans la présente convention collective un traitement se rapprochant d'un 
traitement rattaché à des fonctions analogues à celle de la personne sala-
riée concernée et ce, dans les secteurs prévus à la Loi sur le régime de 
négociation des conventions collectives dans les secteurs public et para-
public (L.R.Q. chapitre R-8.2). 

6-6.04 
Si le Collège décide de maintenir les attributions du poste dont la ou le titu-
laire a eu droit à une indemnité compensatoire, il doit alors se conformer à la 
procédure prévue à la clause 5-2.01 et ce, dans les vingt-cinq (25) jours 
ouvrables suivant la décision de l'arbitre. 

Dans le cadre de ce qui précède, si la personne salariée qui a bénéficié de 
l'indertnité compensatoire n'obtient pas le poste à la suite de l'application de 
l'article 5-2.00, le Collège applique la procédure de déplacement prévue à 
l'article 5-4.00. 

Si le Collège décide de se conformer à la présente clause, la personne salariée 
qui occuperait temporairement le poste bénéficie de la rémunération rattachée 
audit poste. 

6-6.05 
La sentence arbitrale est exécutoire et lie les parties. Elle peut prévoir le 
remboursement des sommes dues conformément à la clause 9-2.14. 
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6-6.06 
Dans les cent vingt (120) jours de la signature de la convention collective, et 
ce pour la durée de la convention collective, les parties peuvent s'entendre 
pour que la ou le titulaire du poste ayant fait l'Objet d'un grief de classifi-
cation, Obtienne le poste pour lequel le Collège a maintenu les attributions. 
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Article 6-7.00 - Ntdelités de versement du traitement 

6-7.01 
La paie est remise aux personnes salariées selon les modalités existantes à la 
date d'expiration de la convention collective 1986-1988. Cependant, si le jour 
de paie coïncide avec un jour férié et payé, la paie est distribuée le jour 
ouvrable précédent. À la suite d'une demande à cet effet par le Syndicat, le 
Collège s'engage à entreprendre dès pourparlers pour favoriser le dépôt de la 
paie dans une banque ou une caisse populaire. 

6-7.02 
Le bordereau du chèque de paie doit indiquer au moins les informations sui-
vantes: 

le nom et prénom de la personne salariée; 
le numéro d'assurance sociale de la personne salariée; 
le traitement brut; 
le traitement net; 
la période couverte par le chèque; 
les heures supplémentaires effectuées et les montants correspondants; 
les primes; 
les déductions prévues à la convention collective ou par les lois; 
les montants cumulatifs. 

6-7.03 
Tous les montants versés à une personne salariée autres que ceux qui sont men-
tionnés ci-haut sont payés, dans la mesure du possible, par chèque distinct. A 
défaut de chèque distinct, le Collège informe par écrit la personne salariée 
des montants qui lui sont versés à titre de montant rétroactif, montant forfai-
taire ou congés de maladie monnayables. 

6-7.04 
Au moment de son départ pour les vacances, la personne salariée reçoit le ou 
les chèques qu'elle recevrait normalement durant cette période. Ceux-ci doi-
vent être encaissables au moment de son départ. 

6-7.05 
Lorsque la personne salariée quitte le service du Collège, celui-ci lui remet 
toute somme d'argent due au moment de son départ. Si la chose s'avère impos-
sible, le Collège doit le faire à la période de paie suivant le départ de la 
personne salariée. 

6-7.06 
Le Collège s'engage à indiquer sur les relevés d'impôt le total des cotisations 
syndicales versées par une personne salariée au cours d'une année civile. 
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Article 6-8.00- Primes 

PR/ME DE SOIRET PRIME DE NUIT 

6-8.01 
Prime de soir 
La personne salariée dont la moitié ou plus de son horaire normal est entre 
18h00 et 24h00 bénéficie, pour chaque heure effectivement travaillée, à con-
dition que les heures effectuées ne soient pas rémunérées au taux des heures 
supplémentaires, de la prime de soir dont les taux sont ceux prévus à l'an-
nexe "E". 

Prime de nuit 
La personne salariée dont la moitié ou plus de son horaire normal est entre 
00h00 et 07h00 bénéficié, pour chaque heure effectivement travaillée, à con-
dition que les heures effectuées ne soient pas rémunérées au taux des heures 
supplémentaires, de la prime de nuit dont les taux sont ceux prévus à l'an-
nexe "E". 

PRMMEDE cm D'RQUIPE 

6-8.02 
Une personne salariée dont la classe d'emplois figure à l'annexe "C" et qui 
agit à titre de Chef d'équipe, après avoir été nommée à cet effet par le Col-
lège, bénéficie, en plus du taux de traitement prévu pour sa classe d'emplois, 
tant et aussi longtemps qu'elle exerce cette responsabilité, de la prime de 
chef d'équipe prévue à l'annexe "E". 

Cette prime ne s'applique pas aux classes d'emplois de mécaniciennes et mécani-
ciens de machines fixes. 

6-8.03 
Les taux de la prime de chef d'équipe visée à la clause 6-8.02 sont ceux figu-
rant à l'annexe "E". 

Pour la période du ler janvier 1989 au 31 déceMbre 1989, le taux de cette prime 
est Obtenu en majorant le taux applicable au 31 décerribre 1988 conformément aux 
dispositions de la clause 6-9.01. 

Pour la période du ler janvier 1990 au 31 décembre 1990, le taux de cette prime 
est obtenu en majorant le taux applicable au 31 décembre 1989 conformément aux 
dispositions de la clause 6-9.02. 

Pour la période du ler janvier 1991 au 31 décembre 1991, le taux de cette prime 
est obtenu en majorant les taux applicables au 31 décembre 1990 conformément 
aux dispositions de la clause 6-9.04. 
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Article 6-9.00- P.emunération 

6-9.01 Période du ler janvier 1989 au 31 décembre 1989 
Chaque taux et chaque échelle de traitement horaire en vigueur le 31 décembre 
1988 est majorél, avec effet au ler janvier 1989, d'un pourcentage égal à 
4,0%. 

Période du ler janvier 1990 au 
6-9.02 
Chaque taux et chaque échelle 
1989 est majorél, avec effet 
5,13%2 . 

31 décembre 1990 

de traitement horaire en vigueur le 31 décentre 
au ler janvier 1990, d'un pourcentage égal à 

6-9.03 
De plus, à certains taux de traitement horaires en vigueur le 31 décentre 1989 
pour certaines classes d'emplois.prévues aux annexes "B", "C" et "D" s'ajoute 
un ajustement variable. 

Période du ler janvier 1991 au 31 d*caMbre 1991  
6-9.04 
Chaque taux et chaque échelle de traitement horaire en vigueur le 31 décentre 
1990 est majoré', avec effet au ler janvier 1991, d'un pourcentage égal à 
4,0%. 

S'il y a lieu, le pourcentage de majoration déterminé au premier alinéa sera 
remplacé par un pourcentage maximum de 5,0%, calculé selon la formule sui-
vante: 

Pourcentage 	 I IPC de décentre 1990 - IPC de décembre 1989 3  
applicable au 
ler janvier 1991 	 IPC de décembre 1989 

X100 

où IPC = indice des prix à la consommation pour le Canada, tel que publié par 
Statistique Canada. 

Si le pourcentage de majoration ainsi calculé est supérieur à 4,0%, les taux et 
échelles résultants remplaceront, le cas échéant, ceux prévus. 

La majoration des taux et échelles de traitement est effectuée dans les trois 
(3) mois qui suivent la publication de l'IPC pour le mois de décentre 1990. 

1 En tenant compte, le cas échéant e  des harmonisations d' échelles, des fusions 
de classes d'emplois, des modifications à la structure de certaines échel-
les, de la création de nouvelles classes cVemplois et des modifications au 
plan de classification. 

2 Ce pourcentage de majoration correspond à la variation en pourcentage de 
l'indice des prix à la consommation pour le Canada de décembre 1989 par rap-
port à celui de décembre 1988, tel que publié par Statistique Canada. 

3 Lorsque, dans le quotient obtenu, la virgule décimale est suivie de cinq (5) 
chiffres, le cinquième (5e) chiffre est retranché s'il est inférieur à cinq 
(5), ou encore, si le cinquième (5e) chiffre est égal ou supérieur à cinq 
(5), le quatrième (4e) est porté à l'unité supérieure et le cinquième (5e) 
est retranché. 
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6-9.05 
De plus, à certains taux de traitement en vigueur le 31 décembre 1990 pour cer-
taines classes d'emplois prévues aux annexes "B", "C" et "D", s'ajoute un ajus-
tement variable déterminé de la façon suivante: 

Ajustaient variable applicable au ler Janvier 1991: 

Aux fins de calcul de l'ajustement variable, Chaque taux de traitement horaire 
en vigueur le 31 décembre 1990, majoré du pourcentage déterminé conformément à 
la clause 6-9.04 est comparé au taux horaire de l'échelon correspondant dans 
l'échelle P-0-90 appropriée majoré du pourcentage déterminé conformémené à la 
clause 6-9.04. 

Dans les cas où le nombre d'échelons de l'échelle de traitement en vigueur au 
31 décembre 1990 est plus grand que celui de l'échelle P-0 appropriée, cette 
dernière échelle est réputée avoir le même nombre d'échelons que l'échelle de 
traitement en vigueur au 31 décentre 1990. Le taux alors applicable aux éche-
lons ainsi ajoutés, aux fins de calcul, est égal au maximum de l'échelle P-0. 

L'ajustement applicable au ler janvier 1991 est égal au moindre de: 

10 l'écart entre d'une part le taux horaire P-0-90 majoré du pourcentage déter-
miné conformément à la clause 6-9.04 et d'autre part le taux horaire de l'é-
chelon correspondant en vigueur le 31 décentre 1990 majoré du pourcentage 
déterminé conformément à la clause 6-9.04; 

011 

2°  l'écart entre d'une part le taux horaire en vigueur le 31 décembre 1990 
majoré d'un pourcentage égal au pourcentage déterminé conformément à la 
clause 6-9.04 plus 2,5% et d'autre part le taux horaire en vigueur le 31 
décentre 1990 majoré du pourcentage déterminé conformément à la clause 
6-9.04. 

Ajustaient variable applicable au 31 déceMbre 1991: 

Aux fins de calcul de l'ajustement variable, chaque taux de traitement horaire 
en vigueur le 30 décembre 1991 est comparé au taux horaire de l'échelon corres-
pondant dans l'échelle P-0 appropriée majoré du pourcentage déterminé confor-
mément à la clause 6-9.04. 

Dans les cas où le nombre d'échelons de l'échelle de traitement en vigueur le 
30 décentre 1991 est plus grand que celui de l'échelle P-0 appropriée, cette 
dernière échelle est réputée avoir le même nombre d'échelons que l'échelle de 
traitement en vigueur au 30 décentre 1991. Le taux alors applicable aux éche-
lons ainsi ajoutés, aux fins de calcul, est égal au maximum de l'échelle P-0. 

L'ajustement applicable au 31 décembre 1991 est égal à l'écart entre d'une part 
le taux horaire P-0-90 majoré du pourcentage déterminé conformément à la clause 
6-9.04 et d'autre part le taux horaire de l'échelon correspondant en vigueur le 
30 décembre 1991. 



[(c EPC de juin 1991 - IPC de juin 1990 Pourcentage 
maximum 
applicable DIPC de juin 1990 

1 
x100 
	

-5 
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6-9.06 Forfaitaire au ler juillet 1991 
S'il y a lieu, s'ajoutera à chacun des taux et à chacun des échelons des échel-
les de traitement horaire en vigueur le ler juillet 1991 un montant forfaitaire 
équivalant à un maximum de 1,0% de chaque taux et de chaque échelon correspon-
dant. Ce pourcentage maximum de 1,0% sera établi de la façon suivante: 

où IPC = indice des prix à la consommation pour le Canada, tel que publié par 
Statistique Canada. 

L'application du montant forfaitaire est effectuée dans les trois (3) mois qui 
suivent la publication de l'IPC pour le mois de juin 1991. 

Le montant forfaitaire est réparti et versé à chaque période de paie, du ler 
juillet 1991 au 30 juin 1992, au prorata des heures rémunérées pour la période 
de paie, à l'exclusion du travail supplémentaire. 

Intégration dans les échelles de traitement 
6-9.07 
La personne salariée est intégrée dans la nouvelle échelle de traitement le ler 
janvier 1990 conformément aux dispositions de la convention collective. 

La personne salariée de la classe d'emplois "technicienne ou technicien de 
l'entretien aéronautique" qui, au 31 déceffibre 1989, se situe au dernier échelon 
de l'échelle de traitement depuis un (1) an ou deux (2) ans et plus, bénéficie 
respectivement de un (1) ou de deux (2) échelons additionnels lors de son inté-
gration dans l'échelle de traitement au ler janvier 1990. 

6-9.08 
Cependant, si telle intégration devait résulter en un traitement inférieur au 
taux détenu par la personne salariée avant intégration, celle-ci est intégrée à 
l'échelon dont le taux de traitement est égal ou immédiatement supérieur à 
celui qu'elle recevait avant intégration. 

6-9.09 
L'avancement d'échelon dans la nouvelle échelle de traitement se fait selon les 
dispositions de la convention collective aux dates prévues et selon les méca-
nismes applicables. 

6-9.10 
La personne salariée qui, au 30 décembre 1991, a atteint un échelon de son 
échelle de traitement supérieur à l'échelon le plus élevé de l'échelle de trai-
tement en vigueur à compter du 31 déceMbre 1991 pour sa classe d'emplois, est 
intégrée, le 31 décentre 1991, à l'échelon le plus élevé de sa nouvelle échelle 
de traitement. 

1 Lorsque, dans le quotient Obtenu, la virgule décimale est suivie de cinq (5) 
chiffres, le cinquième (5e) chiffre est retranché s'il est inférieur à cinq, 
(5) ou encore, si le cinquième (5e) chiffre est égal ou supérieur à cinq 
(5), le quatrième (4e) est porté à l'unité supérieure et le cinquième (5e) 
est retranché. 
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Persccres salariées hors taux ou hors échelle 
6-9.11 
La personne salariée dont le taux de traitement, le jour précédant la date de 
la majoration des traitements et échelles de traitement, est plus élevé que le 
taux unique ou que le maximum de l'échelle de traitement en vigueur pour sa 
classe d'emplois, bénéficie, à la date de la majoration des traitements et 
échelles de traitement, d'un taux minimum d'augmentation qui est égal à la moi-
tié du pourcentage d'augmentation applicable, au ler janvier de la période en 
cause par rapport au 31 décembre précédent, au tauxunique de traitement, ou à 
l'échelon situé au maximum de l'échelle du 31 décembre précédent correspondant 
à sa classe d'emplois. 

6-9.12 
Si l'application du taux minimum d'augmentation déterminé à la clause 6-9.11 
a pour effet de situer au ler janvier une personne salariée qui était hors 
échelle ou hors taux au 31 décembre de l'année précédente à un traitement infé-
rieur à l'échelon maximum de l'échelle ou au taux unique de traitement corres-
pondant à sa classe d'emplois, ce taux minimum d'augmentation est porté au 
pourcentage nécessaire pour permettre à cette personne salariée l'atteinte du 
niveau de cet échelon ou de ce taux unique de traitement. 

6-9.13 
La différence entre, d'une part, le pourcentage d'augmentation de l'échelon 
maximum de l'échelle ou du taux unique de traitement correspondant à la classe 
d'emplois de la personne salariée et, d'autre part, le taux minimum d'augmenta-
tion établi conformément aux clams 6-9.11 et 6-9.12, lui est versée sous for-
me d'un montant forfaitaire calculé sur la base de son taux de traitement au 31 
décembre. 

6-9.14 
Le montant forfaitaire est reparti et versé à Chaque période de paie, au prora-
ta des heures normales rémunérées pour la période de paie. 

6-9.15 Taux et échelles de traitement 
Les taux et échelles de traitement découlant de l'application des clauses qui 
précèdent figurent aux annexes "B", "C" et "D". 
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Article 6-10.00 - Disparités régionales 

SECTION I: DÉFINITIONS 

6-10.01 
Aux fins du présent article, on entend par: 

Personne à charge: 
La conjointe ou le conjoint et l'enfant à charge tels qu'ils sont définis à la 
clause 7-14.02 et toute autre personne à charge au sens de la Loi sur les 
impôts, à la condition que celle-ci réside avec la personne salariée. Cepen-
dant, aux fins du présent article, les revenus tirés d'un emploi par la con-
jointe ou le conjoint de la personne salariée n'ont pas pour effet de lui enle-
ver son statut de personne à charge. Le fait pour une ou un enfant de fréquen-
ter une école secondaire publique dans un autre endroit que le lieu de résiden-
ce de la personne salariée, ne lui enlève pas son statut de personne à charge 
lorsqu'aucune école secondaire publique n'est accessible dans la localité où 
réside la personne salariée. 

Point de départ: 
Domicile au sens légal du terme au moment de l'embauchage, dans la mesure où le 
domicile est situé dans l'une ou l'autre des localités du Québec. Ledit point 
de départ peut être modifié par entente entre le Collège et la personne sala-
riée sous réserve que celui-ci soit situé dans l'une ou l'autre des localités 
du Québec. 

6-10.02 Secteurs' 

Secteur I:  La localité de Chibougamau. 

Secteur II:  Les 11es-de-la-Madeleine 

Au cours de la convention collective, si un Collège devient couvert par l'un 
ou l'autre des secteurs contenus dans l'entente intervenue à la table corn- 
mune (C.S.N.) le 12 avril 1990 et mentionnés ou non à la présente clause, 
les parties nationales conviennent que le Collège concerné sera couvert par 
les dispositions du présent article. 
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SECTION II: NIVEAU DES PEINES 

6-10.03 
La personne salariée travaillant dans un des secteurs ci-haut mentionnés reçoit 
une prime annuelle d'isolement et d'éloignement de: 

Périodes 
(A) (13) e 1 

Secteurs 

Avec personne(s) Secteur I 5 331,00$ 5 604,00$ 5 828,00$ 
à charge Secteur II 6 592,00$ 6 930,00$ 7 207,00$' 

Sans personne à charge Secteur I 3 729,00$ 3 920,00$ 4 077,00$ 
Secteur II 4 394,00$ 4 619,00$ 4 804,00$ 

Période A: Du ler janvier 1989 au 31 déceffibre 1989 
Période B: Du ler janvier 1990 au 31 déceffibre 1990 
Période C: Du ler janvier 1991 au 31 déceffibre 1991 

6-10.04 
La personne salariée à temps partiel travaillant dans un des secteurs ci-haut 
mentionnés reçoit cette prime au prorata des heures travaillées par rapport au 
nombre d'heures prévu à sa classe d'emplois sur une base annuelle. 

6-10.05 
Le montant de la prime d'isolement et d'éloignement est ajusté au prorata de la 
durée de l'affectation de la personne salariée sur le territoire du Collège 
compris dans un secteur décrit à la clause 6-10.02. 

6-10.06 
Sous réserve de la clause 6-10.05, le Collège cesse de verser la prime d'isole-
ment et d'éloignement établie en vertu de la clause 6-10.03 si la personne 
salariée et ses personnes à charge quittent délibérément le territoire lors 
d'un congé ou d'une absence rémunérée de plus de trente (30) jours, sauf s'il 
s'agit de congé annuel, de congé férié, de congé de maladie, de congé de mater-
nité ou d'adoption ou de congé pour accident du travail ou maladie profession-
nelle. 

La personne salariée qui se prévaut des dispositions portant sur le régime de 
congé sabbatique à traitement différé ou anticipé peut à sa demande, différer 
ou anticiper le versement de la prime d'isolement et d'éloignement aux mêmes 
conditions que ce qui est convenu pour son traitement. 

1  Le niveau des primes sera majoré au ler janvier 1991 s'il y a lieu, selon la 
même mécanique d'indexation que celle prévue pour les taux et échelles de 
taitement en vigueur au 31 décembre 1990. 
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6-10.07 
Dans le cas où les conjoints, au sens de la clause 7-14.02, travaillent pour le 
même Collège ou que l'un et l'autre travaillent pour deux employeurs différents 
des secteurs public et parapublic, un (1) seul des deux (2) peut se prévaloir 
de la prime applicable à la personne salariée avec personne (s) à charge, s'il y 
a une ou des personnes à charge autres que la conjointe ou le conjoint. S'il 
n'y a pas d'autres personnes à charge que la conjointe ou le conjoint, chacun a 
droit à la prime sans personne à charge et ce, malgré la définition de "person-
ne à charge" de la clause 6-10.01. 

SECTION III: AUTRES mummœs 

6-10.08 
Le Collège assume les frais suivants de toute personne salariée recrutée au 
Québec à plus de cinquante (50) kilomètres de la localité où elle est appelée à 
exercer sa fonction, pourvu que cette localité soit située dans l'un des sec-
teurs décrits à la clause 6-10.02. 

le coût du transport de la personne salariée déplacée et de ses personnes à 
charge ; 

le coût du transport de ses effets personnels et de ceux de ses personnes à 
à charge jusqu'à concurrence de: 
deux cent vingt-huit (228) kilogrammes pour Chaque adulte ou Chaque enfant 
de douze (12) ans et plus; 
cent trente-sept (137) kilogrammes pour Chaque enfant de moins de douze 
(12) ans; 

le coût du transport de ses meubles meublants s'il y a lieu; 

le coût du transport du véhicule motorisé s'il y a lieu, et ce, par route, 
par bateau ou par train; 

le coût d'entreposage de ses meubles meublants et de ses effets personnels 
s'il y a lieu. 

Ces frais sont assumés par le Collège entre le point de départ et le lieu d'af-
fectation et remboursés sur présentation de pièces justificatives. 

Dans le cas de la personne salariée recrutée à l'extérieur du Québec, ces frais 
sont assumés par le Collège sans excéder l'équivalent des coûts entre Montréal 
et la localité où la personne salariée est appelée à exercer sa fonction. 

6-10.09 
Dans le cas où la personne salariée admissible aux dispositions des alinéas b), 
c) et d) de la clause 6-10.08 décide de ne pas s'en prévaloir immédiatement en 
totalité ou en partie, elle y demeure admissible pendant les deux (2) années 
qui suivent la date de son début d'affectation. 

6-10.10 
Dans le cas du départ de la personne salariée, les frais prévus à la clause 
6-10.08 lui sont remboursés. 

De plus, le poids de deux cent vingt-huit (228) kilogrammes prévu à l'alinéa b) 
de la clause 6-10.08 est augmenté de quarante-cinq (45) kilogrammes per année 
de service passée sur le territoire à l'emploi du Collège. Cette disposition 
couvre exclusivement la personne salariée. 
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Cependant, la personne salariée n'a pas droit au remboursement de ces frais si 
elle démissionne de son poste pour aller travailler chez un autre employeur 
avant le quarante-cinquième (45e) jour de calendrier de séjour sur le terri-
toire. 

6-10.11 
Ces frais sont payables à condition que la personne salariée ne se les fasse 
pas rembourser par un autre régime, tel le régime fédéral de la mobilité de la 
main d'oeuvre et uniquement dans les cas suivants: 

lors de la première affectation de la personne salariée; 

lors d'une affectation subséquente ou d'une mutation à la demande du Collège 
ou de la personne salariée; 

lors du bris de contrat, de la démission ou du décès de la personne sala- 
riée. Dans le cas des secteurs I et II, le remboursement est effectué au 
.prorata du temps travaillé par rapport à une période de référence établie à 
un an, sauf dans le cas de décès; 

lorsqu'une personne salariée Obtient un congé aux fins d'études, les frais 
visés à la section III sont également payables à la personne salariée dont 
le point de départ est situé à cinquante (50) kilomètres ou moins de la 
localité où elle exerce sa fonction. 

6-10.12 
Dans le cas où les deux (2) conjoints, au sens de la clause 7-14.02, travail-
lent pour le même Collège, un (1) seul des deux (2) conjoints peut se prévaloir 
des avantages accordés à la présente section. Dans le cas où un des conjoints 
a reçu pour ce déménagement des avantages équivalents de la part d'un autre 
employeur ou d'une autre source, le Collège n'est tenu à aucun remboursement. 

SECTICti IV: Si  

6-10.13 
Le Collège rembourse à la personne salariée recrutée à plus de cinquante (50) 
kilomètres de la localité où elle exerce sa fonction, les frais inhérents à la 
sortie suivante pour elle et ses personnes à charge: 

pour les localités non rattachées au réseau routier provincial, situées aux 
Iles-de-la+Madeleine: une (1) sortie par année pour la personne salariée et 
ses personnes .à charge. 

L'endroit initial du recrutement n'est pas modifié du fait que la personne 
salariée mise à pied pour surplus de personnel, qui est réengagée par la suite, 
ait choisi de demeurer sur place pendant la période de non emploi. 

La personne salariée originaire d'une localité située à plus de cinquante (50) 
kilomètres de son lieu d'affectation, ayant été recrutée sur place et ayant 
Obtenu ses droits de sortie parce qu'elle y vivait maritalement avec une con-
jointe ou un conjoint des secteurs public et parapublic continue de bénéficier 
du droit aux sorties prévues à la présente clause même si elle perd son statut 
de conjointe ou de conjoint au sens de la clause 7-14.02. 
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6-10.14 
Le fait que la conjointe ou le conjoint de la personne salariée travaille 
pour le Collège ou un employeur des secteurs public et parapublic ne doit 
pas avoir pour effet de faire bénéficier la personne salariée d'un nombre de 
sorties payées par le Collège, supérieur à celui prévu à la convention col-
lective. 

Dans le cas des sorties accordées à la personne salariée avec personne (s) à 
charge, il n'est pas nécessaire qu'une sortie soit prise en même temps par 
l'ensemble des personnes y ayant droit. Toutefois, cela ne doit pas avoir 
pour effet de faire bénéficier la personne salariée ou ses personnes à char-
ge d'un noMbre de sorties payées par le Collège supérieur à celui prévu à la 
convention collective. 

6-10.15 
Ces frais sont remboursés sur production de pièces justificatives pour la per-
sonne salariée et ses personnes à charge jusqu'à concurrence, pour Chacune, de 
l'équivalent du prix par avion (vol régulier ou nolisé si effectué avec l'ac-
cord du Collège) d'un passage aller-retour de la localité d'affectation jus-
qu'au point de départ situé au Québec ou jusqu'à Montréal. 

Dans le cas de la personne salariée recrutée à l'extérieur du Québec, ces frais 
ne doivent pas excéder le moindre de l'un ou l'autre des deux (2) montants sui-
vants: 

soit l'équivalent du prix d'un passage aller-retour par avion (vol régulier) 
de la localité d'affectation jusqu'au domicile au moment de l'embauchage; 
soit l'équivalent du prix d'un passage aller-retour par avion (vol régulier) 
de la localité d'affectation jusqu'à Montréal. 

6-10.16 
Une (1) sortie peut être utilisée par la conjointe ou le conjoint non-résident 
ou par une (1) parente ou un (1) parent non-résident ou per une (1) amie ou un 
(1) ami pour rendre visite à la personne salariée habitant une des régions men-
tionnées à la clause 6-10.02. Les dispositions de la présente section s'appli-
quent quant au remboursement des frais. 

6-10.17 
Sous réserve d'une entente avec le Collège relativement aux modalités de récu-
pération, la personne salariée visée par les dispositions de la clause 6-10.13 
peut anticiper au plus une (1) sortie dans le cas du décès d'une proche parente 
ou d'un proche parent vivant à l'extérieur de la localité dans laquelle elle 
travaille. Au sens de la présente clause, une proche parente ou un proche 
parent est défini comme suit: conjointe ou conjoint, enfant, père, mère, frère, 
soeur, beau-père, belle-mère, gendre et bru. Toutefois, en aucun cas cette 
anticipation ne peut conférer à la personne salariée ou à ses personnes à char-
ge un noMbre de sorties supérieur à celui auquel elle a droit. 

6-10.18 
La distribution et l'aménagement des sorties prévues à la clause 6-10.13 peu-
vent faire l'objet d'une entente entre le Syndicat et le Collège y inclus sur 
l'aménagement des sorties en cas dé délai de transport non imputable à la per-
sonne salariée. 
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SECTM2417: Ruszamman DE DÉPENSES DE TRAmsrr 

6-10.19 
Le Collège rembourse à la personne salariée sur présentation de pièces justifi-
catives, les dépenses encourues en transit (repas, taxi et hébergement s'il y a 
lieu), pour elle-même et ses personnes à charge, lors de l'embauchage et de 
toute sortie prévue à la convention collective, à la condition que ces frais ne 
soient pas assumés per un transporteur. 

mariai In: DÉCÈS DE IA PERMIEN MARIÉE 

6-10.20 
Dans le cas du décès de la personne salariée ou de l'une de ses personnes à 
charge, le Collège paie le transport pour le rapatriement de la dépouille mor-
telle. De plus, dans le cas du décès de la personne salariée, le Collège rem-
bourse aux personnes à charge les frais inhérents au déplacement aller-retour 
du lieu d'affectation au lieu d'inhumation situé au Québec. 

SECTICN VII: PRIE DE Rezuncti DE SMT-IIES 

6-10.21 
La prime de rétention équivalant à huit pour cent (8%) du traitement annuel est 
maintenue pour les personnes salariées engagées avant le 31 décentre 1991 et 
travaillant dans la municipalité scolaire de Sept-Iles. Cette prime demeure 
également applicable à toute personne salariée à laquelle est reconnue de l'an-
cienneté à cette date en vertu de la convention collective. 

Le maintien ou le non maintien du régime de primes de rétention pour les per-
sonnes salariées engagées après le 31 décembre 1991 devra faire l'Objet d'une 
entente spécifique à cet effet lors des discussions prévues à la lettre d'en-
tente no. 1 1  ou à défaut entre les parties négociantes à l'échelle nationale 
lors d'une prochaine négociation. 

SECITCN VIII: DISPOSITICNS DES cctivanuctis ocamcnvEs MÉRISMES 

6-10.22 
Advenant l'existence d'avantages supérieurs au présent régime de disparités 
régionales découlant de l'application de la dernière convention collective ou 
de pratiques administratives reconnues, ils sont reconduits sauf s'ils concer-
nent un (1) ciPs éléments suivants de la présente convention collective: 

la définition de "point de départ" prévue à l'alinéa b) de la clause 
6-10.01; 
le niveau des primes et le calcul de la prime pour la personne salariée à 
temps partiel prévus aux clauses 6-10.03 et 6-10.04; 
le remboursement des frais reliés au déménagement et aux sorties de la per-
sonne salariée recrutée à l'extérieur du Québec prévu aux sections III et 
TV; 
le noMbre de sorties lorsque ,  la conjointe ou le conjoint de la personne 
salariée travaille pour le Collège ou un employeur des secteurs public et 
parapublic prévu à la section TV. 

1  Voir annexe "T". 
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Article 6-11.00 - Création de =unetelles classes d'emplois et modification au 
plan de classification 

6-11.01 
Si, pendant la durée de la convention collective, le Collège constate que le 
plan de classification ne seffible pas correspondre à une fonction exercée par 
une ou des personnes salariées, il soumet alors le problème à la partie patro-
nale nationale. 

S'il y a création d'une nouvelle classe d'emplois, la partie patronale natio-
nale fixe le traitement de cette nouvelle classe d'emplois et en avise la par-
tie syndicale nationale. La nouvelle classe d'emplois est intégrée au plan de 
classification. 

6-11.02 
Une fois le traitement fixé selon la clause 6-11.01, les parties nationales se 
rencontrent dans les plus brefs délais pour discuter et s'entendre sur ce trai-
tement. 

6-11.03 
En cas de désaccord sur ce traitement, le Syndicat concerné par la nouvelle 
classe d'emplois peut, dans les trente (30) jours ouvrables suivant la rencon-
tre des parties nationales prévue à la clause 6-11.02, demander à l'une ou l'un 
des arbitres nommés à la clause 9-2.08 de se prononcer sur le traitement à 
attribuer à la nouvelle classe d'emplois en tenant compte de la rémunération 
attachée à des classes d'emplois similaires dans les secteurs prévus à la Loi 
sur le régime de négociation des conventions collectives dans les secteurs 
public et parapublic (L.B..Q. Chapitre R78.2). 

6-11.04 
Le traitement définitif de la nouvelle classe d'emplois est rétroactif à la 
plus rapprochée des dates suivantes: 

la date où le Collège demande là création de la nouvelle classe d'emplois 
ou 
la date où la personne salariée exerce effectivement la fonction correspon-
dant à la nouvelle classe d'emplois. 

6-11.05 
Sous réserve du présent article, la partie patronale nationale s'engage à ne 
pas modifier le plan de classification sans consultation préalable de la partie 
syndicale nationale. 

Dans le cas où une modification au plan de classification en cours de conven-
tion collective occasionne une rétrogradation pour une personne salariée, cel-
le-ci conserve le traitement évolutif relié à son ancienne classe d'emplois. 
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Article 6-12.00 - Rétroactivité 

JO Pour la personne salariée à l'emploi du Collège à la signature de la 
convent-ion collective 

6-12.01 
Les taux ou échelles de traitement pour les années 1989 et 1990 s'appliquent, 
selon la classification de la personne salariée, avec effet rétroactif reepec-
tivememt au ler janvier 1989 et au ler janvier 1990. 

6-12.02 
Pour toutes les heures rémunérées depuis le ler janvier 1989, la personne sala-
riée a droit à titre de montant rétroactif à la différence entre le montant 
selon les nouveaux taux ou échelles de traitement pour sa classification en 
vertu de la convention collective et les montants qui lui ont été effectivement 
payés. 

6-12.03 
La présente disposition s'applique selon les mêmes modalités aux primes prévues 
aux articles 6-8.00 et 6-10.00. 

6-12.04 
La personne salariée ayant bénéficié des prestations d'assurance-traitement ou 
la personne salariée ayant bénéficié d'un congé visé à la clause 7-9.05 et ce, 
depuis le ler janvier 1989, se voit appliquer, pour la période visée, les dis-
positions qui précèdent selon le prorata qui lui est appliqué en vertu de l'ar-
ticle 7-14.00 ou 7-9.00, selon le cas, prévus à la convention collective 1986- 
1988. 

6-12.05 
Ces dispositions ne s'appliquent pas à la personne salariée occasionnelle, rem-
plaçante ou élève. 

El) Pour la personne salariée qui a quitté son emploi depuis le ler janvier 1989 
et avant la signature dé la convention collective 

6-12.06 
La personne salariée qui a quitté son emploi depuis le ler janvier 1989 et 
avant la signature de la convention collective reçoit à titre de montant rétro-
actif un montant calculé selon les dispositions suivantes: 

pour l'année 1989: 4,0% du traitement gagné incluant le cas échéant les 
prestations d'assurance-traitement; 

pour l'année 1990: selon les dispositions prévues en A) et ce, malgré la 
clause 6-12.05. 

6-12.07 
La personne salariée concernée doit faire sa demande de paiement dans les 
quatre (4) mois de l'expédition au Syndicat de la liste de toutes les personnes 
salariées qui ont quitté leur emploi depuis le ler janvier 1989 ainsi que leur 
dernière adresse connue. En cas de décès de la personne salariée, la demande 
peut être faite per ses ayants droit. 
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La liste prévue à la présente clause doit être transmise au Syndicat dans les 
quatre-vingt-dix (90) jours de la signature de la convention collective par les 
parties nationales. 

Pour la personne salariée oommikmneIle, la pmrsorms salariée rueagante 
et la parsœme salariée élève à l'emploi du oolUmpe à la aigredxue de la 
=menti= oelective 

6-12.08 
Pour la période située entre le ler janvier 1989 et la signature de la conven-
tion collective, la personne salariée occasionnelle, remplaçante ou élève 
reçoit à titre de montant rétroactif un montant calculé selon les dispositions 
prévues à la clause 6-12.06. 

6-12.09 
À compter de la signature de la convention collective, la personne salariée 
occasionnelle, remplaçante ou élève se voit appliquer les nouveaux taux ou 
échelles de traitement selon la classification qui leur est attribuée en appli-
cation du plan de classification prévu à l'annexe "Q". 

Dispositions générales 

6-12.10 
Pour les personnes salariées visées par les dispositions prévues en ;0 et C), 
les montants rétroactifs résultant de l'application de l'article 6-12.00 pour 
les années 1989 et 1990 sont payables dans les soixante (60) jours de la signa-
ture de la convention collective par les parties nationales. Un montant rétro-
actif inférieur à 1,00 $ n'est pas payable. 

6-12.11 
Pour la personne salariée visée par les dispositions prévues en B), les mon-
tants rétroactifs sont payables dans les quatre-vingt-dix (90) jours de la 
réception par le Collège de la demande écrite prévue à la clause 6-12.07. 
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CHAPITRE 7 - CONDITICNS DE TRAVAIL ET AVANTAGES SOCIAUX 

Article 7-1.00 - Heures de travail 

7-1.01 
Le nombre normal d'heures de travail pour les classes d'emplois prévues à l'an-
nexe "B" est de trente-cinq (35) heures par semaine à raison de sept (7) heures 
par jour. 

Le nombre normal d'heures de travail pour les classes d'emplois prévues à l'an-
nexe "C" est de trente-huit heures et soixante-quinze centièmes (38,75) par 
semaine à raison de sept heures et soixante-quinze centièmes (7,75) par jour. 

7-1.02 
Les personnes salariées dont la fonction exige une disponibilité continuelle 
sur les lieux du travail bénéficient d'une période d'une demi-heure (4) payée à 
l'intérieur de leur horaire de travail pour prendre leur repas. 

7-1.03 
Toute personne salariée a droit à une pause de quinze (15) minutes payées par 
demi-journée de travail. 
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Article 7-2.00 - Horaires dà travail 

7-2.01 
La semaine normale de travail comprend cinq (5) jours consécutifs de travail 
suivis de deux (2) jours consécutifs de congés hebdomadaires. 

7-2.02 
La personne salariée bénéficie d'une période non payée d'une (1) heure au mini-
mum jusqu'à concurrence d'un maximum d'une heure et demie (131 ) pour prendre son 
repas. 

Cette période se situe vers le milieu du quart de travail de la personne sala-
riée. 

7-2.03 
Le Collège détermine ou change les horaires de travail. 

L'horaire de travail est établi pour au moins une session. 

Changement d'horaire en début de session 

Lorsque le Collège veut changer l'horaire d'une personne salariée, il con-
sulte le Syndicat dans le cadre du C.R.T. 

De même, lorsque le Collège veut changer l'horaire de travail de plusieurs 
personnes salariées exerçant la même fonction dans un service ou départe-
ment, il procède à ces changements d'horaires en tenant compte de l'ancien-
neté des personnes salariées visées ainsi que des exigences normales des 
postes concernés. 

Changement d'horaire en cours de session 

L'horaire de travail de la personne salariée ne peut être changé qu'après 
entente entre la personne salariée et le Collège, et après consultation avec 
le Syndicat si la demande de changement d'horaire est faite par le Collège. 

De même, lorsque le Collège veut Changer l'horaire de travail de plusieurs 
personnes salariées exerçant la même fonction dans un service ou départe-
ment, il doit y avoir entente avec le Syndicat. Le changement d'horaire se 
fait en tenant compte de l'ancienneté des personnes salariées visées ainsi 
que des exigences normales des postes concernés. 

7-2.04 
Le Collège ne peut fixer un horaire brisé sans entente préalable avec la 
ou les personnes salariées concernées et le Syndicat. 

On entend par horaire brisé un horaire dont la continuité est interrompue 
par des périodes autres que celles des repas et des pauses. 
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7-2.05 
Le Collège et le Syndicat peuvent s' entendre pour déterminer un horaire flexi-
ble poux autant que cet horaire respecte, sur une base annuelle: 

le noffibre d'heures per semaine prévu à la clause 7-1.01 dans le cas des per-
sonnes salariées à temps complet, 

011 

le nombre d'heures par semaine prévu à l'engagement dans le cas des personnes 
salariées à temps partiel. 

Cet horaire flexible devient les heures normales de travail pour les personnes 
salariées concernées. 



- 73 - 

Article 7-3.00 - Travailsugeltrantaire 

7-3.01 
Tout travail requis par le Collège et exécuté par une personne salariée à temps 
complet en dehors de ses heures normales, de sa journée normale ou de sa semai-
ne normale de travail telles qu'elles sont définies aux clauses 7-1.01 et 
7-2.01, est considéré comme travail supplémentaire. 

La personne salariée à temps partiel bénéficie du présent article à coter du 
moment où elle dépasse le noMbre d'heures prévu pour une journée normale ou une 
semaine normale de travail telle qu'elle est définie aux articles 7-1.00 et 
7-2.00. 

7-3.02 
Le travail supplémentaire est offert à la personne salariée qui accomplit nor-
malement le travail pour lequel du travail supplémentaire est requis. 

Le travail supplémentaire est facultatif à moins d'entente entre les parties. 
Dans le cas où aucune personne salariée n'accepterait d'effectuer le travail 
supplémentaire, le Collège peut Obliger la personne salariée en mesure de faire 
le travail et ayant le moins d'ancienneté à exécuter ce travail. 

7-3.03 
Si le travail peut être exécuté indifféremment par plusieurs personnes sala-
riées ayant la même fonction, une distribution équitable et par rotation du 
travail supplémentaire doit être assurée. 

En cas d'imprévu, le Collège peut l'offrir de préférence aux personnes sala-
riées sur place. 

Le Collège et le Syndicat pourront convenir d'un mode de distribution équitable 
du travail supplémentaire. 

7-3.04 
La compensation en temps du travail supplémentaire doit s'effectuer dans un 
délai n'excédant pas la période des vacances annuelles de la personne salariée. 
Le Choix du moment de la compensation en temps du travail supplémentaire doit 
se faire après entente entre le Collège et la personne salariée, et être accor-
dé selon l'ordre d'ancienneté. 

À défaut d'entente, le choix devra s'effectuer au plus tard le 30 avril de cha-
que année. La personne salariée soumet son Choix à l'approbation du Collège 
qui tient compte du Choix de la personne salariée sous réserve des besoins du 
service. 

7-3.05 
Lorsque le travail supplémentaire est rémunéré, il est payé à la période de 
paie qui suit celle pendant laquelle le travail a été fait. 
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Article 7-4.00 - Quanta du travail suPPlémantaire 

7-4.01 
Le travail supplémentaire est compensé en temps. Cependant, celui-ci est rému-
néré si la personne salariée en fait la demande; cette demande doit être for-
mulée au Collège selon la procédure en vigueur. 

7-4.02 
Le travail supplémentaire est compensé en temps à raison de cent cinquante pour 
cent (150%) du temps travaillé sauf pour les jours fériés où le travail suPplé-
mentaire est compensé en temps à raison de deux cents pour cent (200%) du temps 
travaillé en plus du paiement du jour férié, à l'exception des cas prévus à la 
clause 7-7.02. Le travail effectué la deuxième journée de congé hebdomadaire 
est également compensé en temps à raison de deux cents pour cent (200%) du 
temps travaillé. 

7-4.03 
La personne salariée qui est rappelée pour effectuer du travail supplémentaire 
après avoir quitté le Collège recevra une compensation minimale de deux (2) 
heures à deux cents pour cent (200%). 

7-4.04 
Lorsque le travail supplémentaire est rémunéré, les taux prévus aux clauses 
7-4.02 ou 7-4.03 s'appliquent. 
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Article 7-5.00 - Quanta ds vacances 

7-5.01 
La personne salariée a droit, au cours de chaque année, à vingt (20) jours 
ouvrables de vacances payées, pourvu qu'elle ait une (1) année d'ancienneté au 
ler juin. 

7-5.02 
La personne salariée a droit à vingt et un (21) jours ouvrables de vacances 
payées, pourvu qu'elle ait dix-sept (17) ou dix-huit (18) années d'ancienneté 
au ler juin. 

7-5.03 
La personne salariée a droit à vingt-deux (22) jours ouvrables de vacances 
payées, pourvu qu'elle ait dix-neuf (19) ou vingt (20) années d'ancienneté au 
ler juin. 

7-5.04 
La personne salariée a droit à vingt-trois (23) jours ouvrables de vacances 
payées pourvu qu'elle ait vingt et un (21) ou vingt-deux (22) années d'ancien-
neté au ler juin. 

7-5.05 
La personne salariée a droit à vingt-quatre (24) jours ouvrables de vacances 
payées pourvu qu'elle ait vingt-trois (23) ou vingt-quatre (24) années d'an-
cienneté au ler juin. 

7-5.06 
La personne salariée a droit à vingt-cinq (25) jours ouvrables de vacances 
payées pourvu qu'elle ait vingt-cinq (25) années et plus d'ancienneté au ler 
juin. 

7-5.07 
La personne salariée qui a moins d'un (1) an d'ancienneté au ler juin, béné-
ficie d'un jour et deux tiers (1 2/3) de vacances payées par mois d'ancien-
neté. 

7-5.08 
La personne salariée qui quitte le service du Collège a droit au paiement des 
jours de vacances accumulés et non pris à la date du départ, conformément aux 
clauses précédentes. En cas de décès de la personne salariée, ces sommes sont 
remises aux ayants droit. 

7-5.09 
Si un jour férié et payé coïncide avec un des jours ouvrables d'une période de 
vacances, le congé est ajouté aux vacances ou reporté à une date ultérieure et 
ce, au Choix de la personne salariée. 

7-5.10 
La période d'acquisition des vacances est du ler juin au 31 mai de chaque 
année. 
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7-5.11 
Lorsque la personne salariée n'a pas eu droit à son traitement pendant les douze 
12) mois précédant le ler juin de chaque année ou partie de mois, la durée de 
ses vacances est diminuée conformément à la table indiquée ci-après. Cependant, 
la durée de ses vacances n'est pas réduite dans le cas d'une ou plusieurs 
périodes de maladie n'excédant pas cent vingt (120) jours ouvrables par année; 
de même la durée des vacances n'est pas réduite durant un congé de maternité 
(vingt (20) semaines), durant un congé pour adoption (dix (10) semaines) ou 
durant une absence résultant d'un accident du travail ou d'une maladie 
professionnelle. 

TABLE DES DÉDUCTIONS DE JOURS DE VACANCES 

NoMbre de jours ouvrables 	N'adore de jours de vacances déduits des crédits de 
où la personne salariée 	vacances selon l'ancienneté. 
n'a pas eu droit au 
traitement 

10jrs 	15jrs 
ouvrables 

20jrs 21jrs 22jrs 23jrs 24jrs 25 jrs 

½ à 10 0 0 0 0 0 0 0 0 
10% 	à 22 % 1 1% 1% 1% 1% 1% 1% 
22% 	à 32 1 2 2% 2% 2% 2% 234 3 
32% 	à 44 134 234 3 3 3 3 3 334 
4434 	à 54 2 3 4 4 4 4% 4% 5 
5434 	à 66 234 4 5 5 534 534 5% 6 
66% 	à 76 3 434 6 6 634 634 7 7% 
76% 	à 88 354 5 6% 634 7 734 734 8 
88% 	à 98 4 5% 7 7 7% 8 834 9 
98% 	à 110 4% 6 8 8 8% 9 934 10 

110% 	à 120 5 654 9 934 10 10% 11 1134 
120% 	à 132 5% 7 10 1034 11 1134 12 12% 
132% 	à 142 6 8 11 1134 12 1234 13 14 
142% 	à 154 6% 8% 11% 12 12% 12% 13 14% 
154% 	à 164 7 9 12 12% 13 14 14% 15% 
164% 	à 176 7% 10 13 13% 14% 15 16 1634 
176% 	à 186 8 11 14 14% 15% 16 17 18 
186% 	à 198 8% 11 15 15% 1634 17% 18 19 
198% 	à 208 9 12 16 1634 1734 18% 19)4 20% 
208% 	à 220 954 12% 16% 17 18 19 20 21 
220% 	à 230 10 13 17 18 19 20 21 22 
230% 	à 242 10 14 18 19 20 21 22 23 
242% 	à 252 10 14% 19 20 21 22 23 24 
252% 	à 264 10 15 20 21 22 23 24 25 

La personne salariée qui a moins d'un (1) an d'ancienneté ne subit pas la 
déduction prévue à la présente clause pour le mois où elle est entrée en 
fonction si elle a eu droit à son traitement pour la moitié et plus des jours 
ouvrables dudit mois. 

7-5.12 
Pour la personne salariée à temps partiel, la durée de ses vacances est déter-
minée selon l'ancienneté accumulée au ler juin de chaque année. La rémunération 
de ladite durée de vacances est calculée au prorata des heures travaillées 
pendant l'année se terminant le ler juin. 
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Article 7-6.00 - Vacances 

7-6.01 
Les vacances doivent se prendre durant l'année qui suit celle de leur acquisi-
tion et ne peuvent être remises à une autre année, sauf après entente entre le 
Collège et la personne salariée. 

7-6.02 
À l'intérieur de Chaque service, les personnes salariées procèdent au Choix des 
dates de vacances, par ordre d'ancienneté, entre le ler avril et le ler mai de 
Chaque année. Ces dates sont soumises à l'approbation du Collège qui tient 
compte du choix des personnes salariées sous réserve des besoins du service. 
Les dates de vacances ne peuvent être changées qu'après entente entre la per-
sonne salariée et le Collège et après consultation avec le Syndicat si la 
demande de modification des dates de vacances de la personne salariée est faite 
par le Collège. 

Toutefois, dans certaines circonstances exceptionnelles, une personne salariée 
peut choisir la date de ses vacances après la date du ler mai. 

7-6.03 
La personne salariée incapable de prendre ses vacances pour raison de maladie, 
congé de maternité ou de paternité, accident du travail ou d'une maladie pro-
fessionnelle, survenu avant le début de ses vacances peut reporter sa période 
de vacances à une date ultérieure. 

Dans le cas d'une hospitalisation (minimum de trois (3) jours avec certificat 
médical) survenue durant la période de vacances, la personne salariée peut 
reporter à une date ultérieure l'équivalent de la période d'hospitalisation et 
le cas échéant, la période d'invalidité consécutive à cette période d'hospita-
lisation. 

Le Choix de la nouvelle période de vacances se fera selon les modalités prévues 
la clause 7-6.02. 

7-6.04 
Les vacances sont prises, en tout ou en partie, mais dans la mesure du possible 
par période d'au moins une (1) semaine à la fois. Toutefois, le Syndicat et 
le Collège pourront convenir de fermer le collège pour la période de vacances. 

7-6.05 
La conversion des jours de congés de maladie monnayables prévue à l'alinéa d) 
de la clause 7-14.40 aux fins de vacances est possible à la condition qu'il y 
ait eu une entente préalable entre le Collège et la personne salariée sur le 
Choix de ces dates de vacances. 

défaut, pour la personne salariée, de prendre ces jours de vacances aux dates 
fixées par l'entente, le Collège et la personne salariée doivent s'entendre sur 
un nouveau choix de vacances. 

défaut d'entente, ces jours de congés de maladie convertis aux fins de vacan- 
ces sont monnayables au taux applicable le 30 juin précédent ou transférés dans 
sa banque de jours de congés de maladie non-monnayables selon les termes de 
l'alinéa c) de la clause 7-14.40. 
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Article 7-7.00 - Quanta dies jours fériés 

7-7.01 
Toute personne salariée bénéficie per année contractuelle de treize (13) jours 
fériés et payés. 

Toutefois, la personne salariée à temps partiel ou la personne salariée qui 
n'est à l'emploi du Collège que pour une partie de l'année contractuelle béné-
ficie de la fraction ou du jour férié qui coïncide avec son horaire normal de 
travail. 

7-7.02 
La personne salariée dont la fonction habituelle comporte de travailler à l'oc-
casion de l'un des jours fixés reçoit, après entente, un jour de congé en rem-
placement. À défaut d'entente, ce jour férié est rémunéré à taux double pour 
le travail qu'elle a fait à l'occasion de ce jour férié en plus de voir son 
traitement régulier maintenu. 

7-7.03 
Dans le cas où un jour férié survient durant la période d'invalidité d'une per-
sonne salariée, cette dernière a droit, en plus de sa prestation d'invalidité, 
à la différence entre son plein traitement et cette prestation pour ce jour 
férié. 

La présente clause n'a pas pour effet d'allonger la période d'invalidité ni de 
reporter le jour férié. 
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Article 7-8.00 - Jours fériés 

7-8.01 
Le choix des jours fériés et payés prévus à la clause 7-7.01 est fait au début 
de Chaque année contractuelle par le Collège après consultation du C.R.T. et 
après entente avec le Syndicat. Ce choix tient comte des exigences du calen-
drier scolaire ainsi que du calendrier d'opérations et des lois. 

7-8.02 
La fixation de la date du jour de congé prévu à la clause 7-7.02 se fait par 
entente entre la personne salariée et le Collège. 
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Article 7-9.00 - Droits parentaux 

Section I - Dispositions générales 

7-9.01 
Les indemnités du congé de maternité prévues à la section II sont uniquement 
versées à titre de suppléments aux prestations d'assurance-chômage ou dans les 
cas prévus ci-après, à titre de paiements durant une période de chômage causée 
par une grossesse pour laquelle le régime d' assurance-chômagene prévoit rien. 

7-9.02 
Si l'octroi d'un congé est restreint à une seule ou un seul des deux (2) con- 
joints, cette restriction opère ses effets dès lors que l'autre conjointe ou 
l'autre conjoint est également personne salariée des secteurs public et para- 

7-9.03 
Le Collège ne reMbourse pas à la personne salariée les sommes qui pourraient 
être exigées d'elle par Emploi et Immigration Canada (E.I.C.) en vertu de la 
Loi sur l'assurance-chômage, lorsque le revenu de la personne salariée excède 
une fois et demie (l4) le maximum assurable. 

7-9.04 
À moins de stipulations expresses à l'effet contraire, le présent article ne 
peut avoir pour effet de conférer à la personne salariée un avantage, monétaire 
ou non monétaire, dont elle n'aurait pas bénéficié si elle était restée au tra-
vail. 

Section II - Congé de maternité 

7-9.05 
La personne salariée enceinte a droit à un congé de maternité d'une durée de 
vingt (20) semaines qui, sous réserve de la clause 7-9.08, doivent être consé-
cutives. 

La personne salariée qui devient enceinte alors qu'elle bénéficie d'un congé 
sans traitement ou d'un congé partiel sans traitement prévu par le présent 
article a aussi droit à ce congé de maternité et aux indemnités prévues aux 
clauses 7-9.10 et 7-9.11, selon le cas. 

La personne salariée dont la conjointe décède se voit transférer le résiduel 
des vingt (20) semaines du congé de maternité et bénéficie des droits et indem-
nités s'y rattachant. 

7-9.06 
La personne salariée qui accouche d'une ou d'un enfant mort-né après le début 
de la vingtième (20e) semaine précédant la date prévue de 1' accouchement a éga-
lement droit à ce congé de maternité. 

7-9.07 
La répartition du congé de maternité, avant et après l'accouchement, appartient 
à la personne salariée et comprend le jour de l'accouchement. 

7-9.08 
Lorsqu'elle est suffisamment rétablie de son accouchement, et que son enfant 
n'est pas en mesure de quitter l'établissement de santé, la personne salariée 
peut suspendre son congé de maternité en retournant au travail. 
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La personne salariée dont l'enfant est hospitalisé dans les quinze (15) jours 
de sa naissance a également ce droit. 

Le congé ne peut être suspendu qu'une (1) fois. Il est complété lorsque l'en-
fant intègre la résidence familiale. 

7-9.09 
Pour Obtenir le congé de maternité, la personne salariée doit donner un préavis 
écrit au Collège au moins deux (2) semaines avant la date du départ. Ce pré-
avis doit être accompagné d'un certificat médical attestant de la grossesse et 
de la date prévue pour la naissance. 

Le délai de présentation du préavis peut être moindre si un certificat médical 
atteste que la personne salariée doit quitter son poste plus tôt que prévu. En 
cas d'imprévu, la personne salariée est exemptée de la formalité du préavis, 
sous réserve de la production au Collège d'un certificat médical attestant 
qu'elle devait quitter son emploi sans délai. 

Cas xdmissiblas à l'assuranos-dia 

7-9.10 
La personne salariée qui a accumulé vingt (20) semaines de service 1  avant le 
début de son congé de maternité et qui, à la suite de la présentation d'une 
demande de prestation en vertu du régime d'assurance-chômage, est déclarée éli-
gible à ces prestations, a droit de recevoir durant son congé de maternité, 
sous réserve de la clause 7-9.13: 

pour Chacune des semaines du délai de carence prévu au régime d'assurance-
chômage, une indemnité égale à quatre-vingt-treize pour cent (93%) 2  de son 
traitement hebdomadaire de base 3; 

pour chacune des semaines où elle reçoit ou pourrait recevoir des presta-
tions d'assurance-chômage, une indemnité complémentaire égale à la différen-
ce entre quatre-vingt-treize pour cent (93%) de son traitement hebdomadaire 
de base et la prestation d'assurance-chômage qu'elle reçoit ou pourrait 
recevoir. 

1 La personne salariée absente accumule du service si son absence est auto-
risée, notamment pour invalidité, et comporte une prestation ou une rémuné-
ration. 

2 Quatre-vingt-treize pour cent (93%): Ce pourcentage a été fixé pour tenir 
compte du fait que la personne salariée bénéficie en pareille situation 
d'une exonération des cotisations aux régimes de retraite et d'assurance-
chômage, laquelle équivaut en moyenne à sept pour cent (7%) de son traite-
ffent. 

3 On entend par "traitement hebdomadaire de base" le traitement régulier de la 
personne salariée incluant le supplément régulier de traitement pour une 
semaine de travail régulièrement majorée de lem que les primes de responsa-
bilité à l'exclusion des autres, sans aucune rémunération additionnelle même 
pour les heures supplémentaires. 
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Cette indemnité complémentaire se calcule à partir des prestations cVassu-
rance-chÔmage qu'une personne salariée a droit de recevoir sans tenir compte 
des montants soustraits de ces prestations en raison des remboursements de 
prestations, des intérêts, des pénalités et autres montants recouvrables en 
vertu du régime d' assurance-chômage. 

Cependant, lorsque la personne salariée travaille pour plus d'un employeur 
parmi ceux prévus à l'alinéa c) de la clause 7-9.12, elle reçoit de chacun 
de ses employeurs une indemnité complémentaire. Dans ce cas, l'indemnité 
complémentaire est égale à la différence entre quatre-vingt-treize pour cent 
(93%) du traitement hebdomadaire de base versé par le Collège et le pourcen-
tage de prestation d'assurance-chômage correspondant à la proportion du 
traitement hebdomadaire de base qu'il lui verse par rapport à la somme des 
traitements hebdomadaires de base versés par l'ensemble des employeurs. 
cette fin, la personne salariée produit à Chacun des employeurs un état des 
traitements hebdomadaires versés per chacun de ceux-ci en même temps que le 
montant des prestations que lui verse E.I.C. 

De plus, si E.1 .C. réduit le nombre de semaines de prestations d'assurance-
chômage auquel la personne salariée aurait eu autrement droit si elle n'a-
vait bénéficié de prestations d'assurance-Chômage avant son congé de mater-
nité, la personne salariée continue de recevoir, pour une période équivalant 
aux semaines soustraites par E.1 .C., l'indemnité complémentaire prévue par 
le premier paragraphe du présent alinéa b) comme si elle avait, durant cette 
période, bénéficié de prestations d' assurance-chômage; 

c) pour chacune des semaines qui suivent la période prévue à l'alinéa b), une 
indemnité égale à quatre-vingt-treize pour cent (93%) de son traitement heb-
domadaire de base et ce, jusqu'à la fin de la vingtième (20e) semaine du 
congé de maternité. 

7-9.10B 
Lors de la reprise du congé de maternité suspendu en vertu de la clause 7-9.08, 
le Collège verse à la personne salariée l'indemnité à laquelle elle aurait 
alors eu droit si elle ne s'était pas prévalue d'une telle suspension. 

7-9.10B 
Le Collège ne peut compenser, par l'indemnité qu'il verse à la personne sala-
riée en congé de maternité, la diminution des prestations d'assurance-chômage 
attribuable au traitement gagné auprès d'un autre employeur. 

Malgré les dispositions du paragraphe précédent, le Collège effectue cette com-
pensation si la personne salariée démontre que le traitement gagné est un trai-
tement habituel, au moyen d' une lettre à cet effet de l'employeur qui le verse. 
Si la personne salariée démontre qu'une partie seulement de ce traitement est 
habituelle, la compensation est limitée à cette partie. 

L'employeur qui verse le traitement habituel prévu par le paragraphe précédent 
doit, à la demande de la personne salariée, lui produire cette lettre. 

Le total des montants reçus par la personne salariée durant son congé de mater-
nité, en prestations d'assurance-Chômage, indemnité et traitement ne peut 
cependant excéder quatre-vingt-treize pour cent (93%) du traitement hebdomadai-
re de base versé par le Collège ou, le cas échéant, par ses employeurs. 
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Cas non admissibles à l'assurance-chômage 

7-9.11 
La personne salariée exclue du bénéfice des prestations d'assurance-chômage ou 
déclarée inadmissible est également exclue du bénéfice de toute indemnité. 
Toutefois: 

La personne salariée à temps complet qui a accumulé vingt (20) semaines de ser-
vice avant le début de son congé de maternité a également droit à une indemnité 
égale à quatre-vingt-treize pour cent (93%) de son traitement hebdomadaire pie 
base et ce, durant dix (10) semaines, si elle n'est pas éligible aux presta-
tions d'assurance-chômage pour le motif suivant: 

i) elle n'a pas occupé un emploi assurable pendant au moins vingt (20) semai-
nes au cours de sa période de référence prévue per le régime d'assurance-
chômage. 

La personne salariée à temps partiel qui a accumulé vingt (20) semaines de ser-
vice avant le début de son congé de maternité a droit à une indemnité égale à 
quatre-vingt-quinze pour cent (95%) dé son traitement hebdomadaire de base et 
ce, durant dix (10) semaines, si elle n'est pas éligible aux prestations d'as-
surance-chômage pour l'un ou l'autre des deux (2) motifs suivants: 

elle n'a pas contribué au régime d'assurance-chômage; 
ou 
elle a contribué mais n'a pas occupé un emploi assurable pendant au moins 
vingt (20) semaines au cours de sa période de référence. 

Si la personne salariée à temps partiel est exonérée des cotisations aux régi-
mes de retraite et d'assurance-chômage, le pourcentage d'indemnité est fixé à 
quatre-vingt-treize pour cent (93%). 

7-9.12 
Dans les cas prévus par les clauses 7-9.10 et 7-9.11: 

Aucune indemnité ne peut être versée durant la période de vacances au cours 
de laquelle la personne salariée est rémunérée. 

L'indemnité due pour les deux (2) premières semaines est versée par le Col-
lège dans les deux (2) semaines du début du congé. A.moins que le régime de 
paiement du traitement applicable ne soit à la semaine, l'indemnité due 
après cette date est versée à intervalle de deux (2) semaines, le premier 
versement n'étant toutefois exigible, dans le c.,1  de la personne salariée 
éligible à l'assurance-chômage, que quinze (15) jours après l'obtention par 
le Collège d'une preuve qu'elle reçoit des prestations d'assurance-chômage. 
Aux fins du présent alinéa, sont considérés comme preuves un état ou relevés 
des prestations, un talon de mandat ainsi que les renseignements fournis per 
E.I.C. au Collège au moyen d'un relevé mécanographique. 

Le service se calcule auprès de l'ensemble des employeurs des secteurs 
public et parapublic (Fonction publique, Éducation, Santé et Services 
sociaux) ainsi que des organismes suivants: 

La Commission des droits de la personne; 
Les Commissions de formation professionnelle; 
La Commission des services juridiques; 
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Les Conseils de la santé et des services sociaux; 
Les Corporations d'aide juridique; 

7 L'Office de la construction du Québec; 
L'Office franco-québécois pour la jeunesse; 
Loto-Québec; 
La Régie des installations olympiques; 
La Société des traversiers du Québec; 
La Société immobilière du Québec; 
Le Fonds pour la formation de chercheurs et de l'aide à la recherche; 
et tout autre organisme dont le nom figure à l'annexe C de la Loi sur le 
régime de négociation des conventions collectives dans les secteurs public 
et parapublic (L.R.Q. Chapitre R78.2). 

De plus, l'exigence de vingt .(20) semaines de service requises en vertu des 
clauses 7-9.10 et 7-9.11 est réputée satisfaite, le cas échéant, lorsque la 
personne salariée a satisfait cette exigence auprès de l'un ou l'autre 
employeur mentionné au présent paragraphe. 

Le traitement hebdomadaire de base de la personne salariée à temps partiel 
est le traitement hebdomadaire de base moyen des vingt (20) dernières semai-
nes précédant son congé de maternité. 

Si, pendant cette période, la personne salariée a reçu des prestations éta-
blies à un certain pourcentage de son traitement régulier, il est entendu 
que, aux fins du calcul de son traitement de base durant son congé de mater-
nité, on se réfère au traitement de base à partir duquel ces prestations ont 
été établies. 

Par ailleurs, toute période pendant laquelle la personne salariée en congé 
spécial prévu à la clause 7-9.19 ne reçoit aucune indemnité de la C.S.S.T. 
est exclue aux fins du calcul de son traitement hebdomadaire de base moyen. 

Si la période des vingt (20) dernières semaines précédant le congé de mater-
nité de la personne salariée à temps partiel comprend la date de majoration 
des taux et échelles de traitement, le calcul du traitement hebdomadaire de 
base est fait à partir du taux de traitement en vigueur à cette date. Si, 
par ailleurs, le congé de maternité comprend cette date, le traitement heb-
domadaire de base évolue à cette date selon la formule de redressement de 
l'échelle de traitement qui lui est applicable. 

Les dispositions du présent alinéa constituent une des stipulations expres-
ses visées par la clause 7-9.04. 

Dans le cas de la personne salariée qui est mise à pied temporairement, 
l'indemnité de congé de maternité à laquelle elle a droit en vertu de la 
convention collective et versée par le Collège, prend fin à la date de la 
mise à pied. 

Par la suite, lorsque la personne salariée est réintégrée dans son poste, le 
tout conformément aux dispositions de la convention collective, l'indemnité 
de congé de maternité est rétablie à compter de la date où la personne sala-
riée aurait réintégré son poste. 
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Dans ce cas, les semaines pour lesquelles la personne salariée a reçu l'in-
dennité de congé de maternité et les semaines comprises pendant la période 
de mise à pied sont déduites du nombre de vingt (20) semaines ou de dix (10) 
semaines auxquelles la personne salariée a droit en vertu des clauses 7-9.10 
ou 7-9.11 selon le cas, et l'indemnité de congé de maternité est rétablie 
pour le noMbre de semaines qui reste à couvrir en vertu des clauses 7-9.10 
ou 7-9.11 selon le cas. 

7-9.13 
L'allocation de congé de maternité 1  versée par le Gouvernement du Québec est 
soustraite des indemnités à verser selon la clause 7-9.10. 

Dans le cas où les dispositions du troisième paragraphe de l'alinéa b) de la 
clause 7-9.10 s'appliquent, cette soustraction se fait en tenant compte des 
modalités de partage du montant à soustraire qui y sont énoncées. 

7-9.14 
Durant ce congé de maternité et les prolongations prévues à la clause ' .7-9.15 de 
la présente section, la personne salariée bénéficie, pour autant qu'elle y ait 
normalement droit, des avantages suivants: 

assurance-vie; 
assurance-maladie, à condition qu'elle verse sa quote-part; 
accumulation de vacances; 
accumulation de congés de maladie; 
accumulation de l'ancienneté; 
accumulation de l'expérience; 
accumulation du service continu aux fins de la sécurité d'emploi; 
droit de poser sa candidature à un poste affiché et de 1' obtenir conformément 
aux dispositions de la convention collective comme si elle était au travail. 

La personne salariée peut reporter au maximum quatre (4) semaines de vacances 
annuelles si celles-ci se situent à l'intérieur du congé de maternité et si, au 
plus tard deux (2) semaines avant l'expiration cluiit congé, elle avise par 
écrit son Collège de la date du report. 

7-9.15 
Si la naissance a lieu après la date prévue, la personne salariée a droit à une 
prolongation de son congé de maternité égale à la période de retard, sauf si 
elle dispose déjà d'une période d'au moins deux (2) semaines de congé de mater-
nité après la naissance. 

La personne salariée peut en outre bénéficier d'une prolongation du congé de 
maternité de six (6) semaines si l'état de santé de son enfant l'exige. 

Durant ces prolongations, la personne salariée ne reçoit ni indemnité, ni trai-
tement. 

7-9.16 
Le congé de maternité peut être d'une durée moindre que vingt (20) semaines. 
Si la personne salariée revient au travail dans les deux (2) semaines suivant 
la naissance, elle produit, sur demande du Collège, un certificat médical 
attestant de son rétablissement suffisant pour reprendre le travail. 

1  Il s'agit de l'allocation actuellement établie à trois cent soixante dollars 
(360,00 S). 
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7-9.17 
Le Collège doit faire parvenir à la personne salariée, au cours de la quatrième 
(4e) semaine précédant l'expiration du congé de maternité, un avis indiquant la 
date prévue de l'expiration dudit congé. 

La personne salariée à qui le Collège a fait parvenir l'avis ci-dessus doit se 
présenter au travail à l'expiration de son congé de maternité, à moins de pro-
longer celui-ci de la manière prévue à la clause 7-9.30. 

La personne salariée qui ne se conforme pas au paragraphe précédent est réputée 
en congé sans traitement pour une période n'excédant pas quatre (4) semaines. 
Au terme de cette période, la personne salariée qui ne s'est pas présentée au 
travail est présumée avoir démissionné. 

7-9.18 
Au retour du congé de maternité, la personne salariée reprend son poste ou le 
cas échéant un poste obtenu à sa demande durant le congé, conformément aux dis-
positions de la convention collective. Dans l'éventualité où le poste aurait 
été aboli, ou en cas de déplacement (supplantation), la personne salariée a 
droit aux avantages dont elle aurait bénéficié si elle avait alors été au tra-
vail. 

De même, au retour du congé de maternité, la personne salariée ne détenant pas 
de poste reprend l'affectation qu'elle détenait au moment de son départ si la 
durée prévue de cette affectation se poursuit après la fin du congé de mater-
nité. Si l'affectation est terminée, la personne salariée a droit à tout autre 
affectation selon les dispositions de la convention collective. 

Section III - Congés spéciaux à l'occasion de la grossesse et de 1' allaitaient 

Affectation provisoire et congé spécial 

7-9.19 
La personne salariée peut demander d'être affectée provisoirement à un autre 
poste vacant ou temporairement dépourvu de titulaire de la même classe d'em-
plois au, si elle y consent et sous réserve des dispositions de la convention 
collective, d'une autre classe d'emplois dans les cas suivants: 

a) elle est enceinte et ses conditions de travail comportent des risques de 
maladie infectieuse ou des dangers physiques pour elle ou l'enfant à naî-
tre; 

1D) ses conditions de travail comportent des dangers pour l'enfant qu'elle 
allaite; 

c) elle travaille régulièrement sur écran cathodique. 

La personne salariée doit présenter dans les meilleurs délais un certificat 
médical à cet effet. 

Lorsque le Collège reçoit une demande de retrait préventif, il en avise immé-
diatement le Syndicat et lui indique le nom de la personne salariée et les 
motifs à l'appui de la demande de retrait préventif. 
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Si elle y consent, une autre personne salariée que celle qui demande d'être 
affectée provisoirement peut, après avoir Obtenu l'accord du Collège, échanger 
son poste avec la personne salariée enceinte pour la durée de la période d'af-
fectation provisoire. Cette disposition s'applique dans la mesure où l'une et 
l'autre répondent aux exigences normales de la fonction. 

La personne salariée ainsi affectée à un autre poste et celle qui consent à 
occuper le poste de cette personne salariée conservent les droits et privilèges 
rattachés à leur poste régulier respectif. 

Si l'affectation n'est pas effectuée immédiatement, la personne salariée a 
droit à un congé spécial qui débute immédiatement. À moins qu'une affectation 
provisoire ne survienne par après et y mette fin, le congé spécial se termine, 
pour la personne salariée enceinte, à la date de son accouchement et, pour la 
personne salariée qui allaite, à la fin de la période de l'allaitement. 

Durant le congé spécial prévu par la présente clause, la personne salariée est 
régie, quant à son indemnité, par les dispositions de la Loi sur la santé et la 
sécurité au travail relatives au retrait préventif de la travailleuse enceinte 
ou de la travailleuse qui allaite. 

Cependant, à la suite d'une demande écrite à cet effet, le Collège verse à la 
personne salariée une avance sur l'indemnité à recevoir sur la base des paie-
ments anticipàbles. Si la C.S.S.T verse l'indemnité anticipée, le rembourse-
ment se fait à même celle-ci. Sinon le remboursement se fait selon les moda-
lités prévues à la clause 10-5.01. Toutefois, dans le cas où la personne sala-
riée exerce son droit d'en appeler de la décision de la C.S.S.T., le rembourse-
ment ne peut être exigé avant que la décision du bureau de révision de la 
C.S.S.T. ne soit rendue. 

La personne salariée qui travaille régulièrement sur écran cathodique peut 
demander que son temps de travail sur écran cathodique soit réduit. Le Collège 
doit alors étudier la possibilité de modifier temporairement et sans perte de 
droits, la fonction de la personne salariée affectée à un écran cathodique dans 
le but de réduire à un maximum de deux (2) heures par demi-journée le travail à 
l'écran cathodique. Si des modifications sont possibles, le Collège l'affec-
tera alors à d'autres tâches qu'elle est raisonnablement en mesure d'accomplir 
pour le reste de son temps de travail. 

Autres congés special= 

7-9.19K 
La personne salariée a également droit à un congé spécial dans les cas sui-
vants: 

lorsqu'une complication de grossesse ou un danger d'interruption de grosses-
se exige un arrêt de travail pour une période dont la durée est prescrite 
par un certificat médical; ce congé spécial ne peut toutefois se prolonger 
au-delà du début de la huitième (8e) semaine précédant la date prévue d'ac-
couchement, moment où le congé de maternité entre en vigueur; 

sur présentation d'un certificat médical qui en prescrit la durée, lorsque 
survient une interruption de grossesse naturelle ou provoquée avant le début 
de la vingtième (20e) semaine précédant la date prévue d'accouchement; 

pour les visites reliées à la grossesse effectuées chez une professionnelle 
ou un professionnel de la santé et attestées par un certificat médical. 
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7-9.20 
Dans le cas dés visites visées à l'alinéa c) de la clause 7-9.19A, la personne 
salariée bénéficie d'un congé spécial avec maintien du traitement jusqu'à con-
currence d'un maximum de quatre (4) jours. 1  

Durant les congés spéciaux octroyés en vertu de la présente section, la person-
ne salariée bénéficie des avantages prévus par la clause 7-9.14, pour autant 
qu'elle y ait normalement droit, et par la clause 7-9.18 de la section II. La 
personne salariée visée par les alinéas a), b) et c) de la clause 7-9.1gA peut 
égaleuent se prévaloir des avantages du régime de congés de maladie ou d'assu-
rance-traitement. Toutefois, dans le cas de l'alinéa c), la personne salariée 
doit d'abord avoir épuisé les quatre (4) jours mentionnés au paragraphe précé-
dent. 

Secticn IV - Autres congés parental.= 

Congé de paternité 

7-9.21 
La personne salariée dont la conjointe accouche a droit à un congé payé d'une 
durée maximale de cinq (5) jours ouvrables. Ce congé peut être discontinu et 
doit se situer entre le début du processus d' accouchent et le quinzième (15e) 
jour suivant le retour de la mère ou de l'enfant à la maison. 

Un (1) des oing (5) jours peut être utilisé pour le baptême ou l'enregistre-
ment. 

Congé pour adoption et congé sans traitement en vue cVune adcpticn 

7-9.22 	 • 
La personne salariée qui adopte légalement une ou un enfant autre qu'une ou 
qu'un enfant de sa conjointe ou de son conjoint, a droit à un congé d'une durée 
maximale dé dix (10) semaines consécutives pourvu que sa conjointe ou son con-
joint n'en bénéficie pas également. Ce congé doit se situer après l'ordonnance 
de placement de l'enfant, conformément au régime d' adoption ou à un autre 
moment convenu avec le Collège. 

7-9.23 
La personne salariée qui adopte légalement une ou un enfant et qui ne bénéficie 
pas du congé pour adoption de dix (10) semaines a droit à un congé payé d'une 
durée maximale de deux (2) jours ouvrables sauf s'il s'agit d'une ou °Fun 
enfant de sa conjointe ou de son conjoint. 

7-9.24 
Pour Chaque semaine du congé prévu à la clause 7-9.22, la personne salariée' 
reçoit une indemnité égale à son traitement hebdomadaire de base, versée à 
intervalle de deux (2) semaines, ou à intervalle d'une (1) semaine si le régime 
de paiement du traitement applicable est à la semaine. 

Toutefois, le traitement hebdomadaire de base de la personne salariée à temps 
partiel est établi selon les dispositions de l'alinéa d) de la clause 7-9.12. 

1  Ces congés spéciaux peuvent être pris par demi-journée (%). 
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7-9.25 
La personne salariée bénéficie, sauf s'il s'agit d'une ou d'un enfant de sa 
conjointe ou de son conjoint, en vue de l'adoption d'une ou d'un enfant, d'un 
congé sans traitement d'une durée maximale de dix (10) semaines à compter de la 
prise en charge effective de cette ou de cet enfant. S'il en résulte une adop-
tion, la personne salariée peut convertir ce congé sans traitement en un congé 
avec traitement. 

La personne salariée qui se déplace hors du Québec en vue d'une adoption, sauf 
s'il s'agit d'une ou d'un enfant de sa conjointe ou de son conjoint, Obtient à 
cette fin, sur demande écrite adressée au Collège, si possible deux (2) semai-
nes à l'avance, un congé sans traitement pour le temps nécessaire au déplace-
ment. S'il en résulte une prise en charge effective de l'enfant, la durée 
maximale de ce congé sans traitement est de dix (10) semaines, conformément au 
paragraphe qui précède. 

7-9.26 
Le congé pour adoption prévu à la clause 7-9.22 peut prendre effet à la date du 
début du congé sans traitement en vue d'une adoption, si la durée de ce dernier 
est de dix (10) semaines et si la personne salariée en décide ainsi après l'or-
donnance de placement. 

Durant ce congé, la personne salariée bénéficie des mêmes avantages que ceux 
rattachés au congé sans traitement et congé partiel sans traitement prévu au 
présent article. 

Lorsque le congé pour adoption prend effet à la date du début du congé sans 
traitement, la personne salariée bénéficie exclusivement des avantages prévus 
pour le congé pour adoption. 

Congé sans traitement et cone partial sans traitement 

7-9.27 
Un congé sans traitement d'une durée maximale de deux (2) ans est accordé à la 
personne salariée en prolongation de son congé de maternité, ou de paternité, 
ou en prolongation de son congé pour adoption de dix (10) semaines. 

La personne salariée à temps complet qui ne se prévaut pas de ce congé sans 
traitement a droit à un congé partiel sans traitement établi sur une période 
maximale de deux (2) ans. 

Pendant la durée de ce congé, la personne salariée est autorisée, à la suite 
d'une demande écrite présentée au moins trente (30) jours à l'avance, à un (1) 
changement de son congé sans traitement en congé partiel sans traitement ou 
l'inverse, selon le cas. La personne salariée à temps partiel a également 
droit à ce congé partiel sans traitement. Toutefois, les autres dispositions 
de la convention collective relatives à la détermination d'un nombre d'heures 
de travail demeurent applicables. 

La personne salariée qui ne se prévaut pas de son congé sans traitement ou par-
tiel sans traitement peut, pour la portion du congé dont sa conjointe ou son 
conjoint ne s'est pas prévalu, bénéficier à son Choix d'un congé sans traite-
ment ou partiel sans traitement en suivant les formalités prévues. 
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Lorsque la conjointe ou le conjoint de la personne salariée n'est pas une per-
sonne salariée des secteurs public et parapublic, la personne salariée peut se 
prévaloir d'un congé prévu ci-dessus au moment qu'elle choisit dans les deux 
(2) ans qui suivent la naissance ou l'adoption sans toutefois dépasser la date 
limite fixée à deux (2) ans de la naissance ou de l'adoption. 

7-9.28 
Au cours du congé sans traitement, la personne salariée accumule son ancien-
neté, conserve son expérience et peut continuer à participer aux régimes d'as-
surance qui lui sont applicables en faisant une demande à cet effet au début du 
congé et en versant la totalité des primes. 

Au cours du congé partiel sans traitement, la personne salariée accumule égale-
ment son ancienneté et, en fournissant une prestation de travail, se trouve 
régie par les dispositions applicables à la personne salariée à temps partiel. 

7-9.29 
La personne salariée peut prendre sa période de vacances annuelles reportées 
immédiatement avant son congé sans traitement ou partiel sans traitement pourvu 
qu'il n'y ait pas de discontinuité avec son congé de paternité, son congé de 
maternité ou son congé pour adoption, selon le cas. 

7-9.29A 
A l'expiration de ce congé sans traitement ou partiel sans traitement, la per-
sonne salariée peut reprendre son poste ou le cas échéant un poste qu'elle 
aurait Obtenu à sa demande, conformément aux dispositions de la convention col-
lective. Dans l'éventualité où le poste aurait été aboli, ou en cas de dépla-
cement (supplantation), la personne salariée a droit aux avantages dont elle 
aurait bénéficié si elle avait alors été au travail. 

De même, au retour du congé sans traitement ou partiel sans traitement, la per-
sonne salariée ne détenant pas de poste, reprend l'affectation qu'elle détenait 
au matent de son départ si la durée prévue de cette affectation se poursuit 
après la fin de ce congé. Si l'affectation est terminée, la personne salariée 
a droit à toute autre affectation selon les dispositions de la convention col-
lective. 

7-9.29B 
Un congé sans traitement ou un congé partiel sans traitement d'une durée maxi-
male d'un (1) an est accordé à la personne salariée dont l'enfant mineur a des 
problèmes socio-affectifs ou est handicapé ou a une maladie prolongée et dont 
l'état nécessite la présence de la personne salariée concernée. Les modalités 
de la prise de ce congé sont établies par entente entre la personne salariée et 
le Collège. Le Collège transmet au Syndicat copie d'une telle entente. 

Dispositions diverses 

7-9.30 
Les congés visés à la clause 7-9.22, au premier paragraphe de la clause 7-9.25 
et au premier paragraphe de la clause 7-9.27 sont accordés à la suite d'une 
demande écrite présentée au moins deux (2) semaines à l'avance. 

Le congé partiel sans traitement est accordé à la suite d'une demande écrite 
présentée au moins trente (30) jours à l'avance. 

Dans le cas du congé sans traitement ou partiel sans traitement, la demande 
doit préciser la date du retour. 
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La demande doit également préciser l'aménagement du congé et ce, sur le poste 
détenu par la personne salariée. En cas de désaccord du Collège quant au nom-
bre de jours par semaine, la personne salariée a droit à un maximum de deux 
jours et demi (2%) par semaine ou l'équivalent et ce, jusqu'à concurrence de 
deux (2) ans. La personne salariée et le Collège peuvent s'entendre en tout 
temps pour réaménager le congé partiel sans traitement. 

7-9.31 
Le Collège doit faire parvenir à la personne salariée, au cours de la quatrième 
(4e) semaine précédant l'expiration du congé pour adoption de dix (10) semai-
nes, un avis indiquant la date prévue de l'expiration de ce congé. 

La personne salariée à qui le Collège a fait parvenir l'avis ci-dessus doit se 
présenter au travail à l'expiration de son congé pour adoption, à moins que 
celui-ci ne soit prolongé de la manière prévue par la clause 7-9.30. 

La personne salariée qui ne se conforme pas au paragraphe précédent est réputée 
en congé sans traitement pour une période n'excédant pas quatre (4) semaines. 
Au terme de cette période, la personne salariée qui ne se présente pas au tra-
vail est présumée avoir démissionné. 

7-9.32 
La personne salariée à qui le Collège a fait parvenir quatre (4) semaines à 
l'avance un avis indiquant la date d'expiration du congé sans traitement doit 
donner un préavis de son retour au moins deux (2) semaines avant l'expiration 
de ce congé, à défaut de quoi elle est considérée comme ayant démissionné. 

La personne salariée qui veut mettre fin à son congé sans traitement avant la 
date prévue doit donner un préavis écrit de son intention au moins trente (30) 
jours avant son retour. 

7-9.33 
La personne salariée qui prend le congé pour adoption prévu à la clause 7-9.22 
de la présente section bénéficie des avantages prévus à la clause 7-9.14, en 
autant qu'elle y ait normalement droit, et à la clause 7-9.18 de la section 

7-9.34 
La personne salariée qui bénéficie d'une prime pour disparités régionales en 
vertu de la présente convention reçoit cette prime durant son congé de mater-
nité prévu à la section II. 

Malgré ce qui précède, le total des montants reçus par la personne salariée, en 
prestations d'assurance-Chemage, indemnité et primes, ne peut excéder quatre-
vingt-quinze pour cent (95%) de la somme constituée par son traitement de base 
et la prime pour disparités régionales. 

La personne salariée qui bénéficie du congé pour adoption prévu à la clause 
7-9.22 a droit à cent pour cent (100%) de la prime pour disparités régionales 
durant son congé pour adoption. 
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article 7-10.00 - Clones SPIblentat 

7-10.01 
La personne salariée, sauf si elle reçoit des prestations dVassurance-traite-
ment ou bénéficie déjà d'un congé à un autre titre, a droit à un congé sans 
perte de traitement dans les cas suivants: 

son mariage: cinq (5) jours ouvrables consécutifs y compris le jour du 
mariage; après entente avec le Collège, la personne salariée peut prendre 
deux (2) semaines additionnelles en congé sans traitement, 

le mariage de ses père, mère, fils, fille, frère et soeur: le jour du 
mariage; 

le décès de son conjoint ou d'un enfant: cinq (5) jours ouvrables consécu-
tifs, dont le jour des funérailles; 

le décès de ses père, mère, frère ou soeur: trois (3) jours ouvrables con-
sécutifs, dont le jour des funérailles; 

le décès de ses beau-père, belle-mère, beau-frère, belle-soeur, gendre, bru, 
grand-père ou grand-mère, lorsque la défunte ou le défunt demeurait au domi-
cile de la personne salariée: trois (3) jours ouvrables consécutifs, dont 
le jour des funérailles; 

le décès de ses beau-père, belle-mère, beau-frère, belle-soeur, gendre, bru, 
grand-père ou grandmère, lorsque la défunte ou le défunt ne résidait pas au 
domicile de la personne salariée: le jour des funérailles; 

lorsque la personne salariée Change le lieu de son domicile: la journée du 
déménagement; cependant, une personne salariée n'a pas droit à plus d'une 
journée de congé par année contractuelle; 

tout autre événement de force majeure (désastre, feu, inondation, etc...) 
qui Oblige une personne salariée à s'absenter de son travail: le noffibre de 
jours fixé par le Collège après entente avec la personne salariée; 

une quarantaine décrétée per l'autorité médicale compétente: le nombre de 
jours fixé par cette autorité médicale compétente. 

7-10.02 
Dans les cas visés aux alinéas b), d) et f) de la clause 7-10.01, la personne 
salariée bénéficie d'une (1) journée additionnelle si l'événement a lieu à plus 
de deux cent quarante (240) kilomètres de la résidence de la personne salariée 
et de deux (2) jours de plus si l'événement a lieu à plus de quatre cent qua-
tre-vingt (480) kilomètres de la résidence de la personne salariée. 

7-10.03 
Dans tous les cas la personne salariée doit prévenir sa ou son supérieur immé-
diat et produire à sa demande la preuve, dans la mesure du possible, ou l'at-
testation de ces faits. Dans le présent article, les mots journées de congé 
signifient une pleine période dé vingt-quatre (24) heures. 
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7-10.04 
La personne salariée appelée à se présenter comme juré ou à comparaître comme 
témoin ne doit subir aucune perte de traitement et le Collège maintient son 
traitement comme si elle avait normalement travaillé pendant la durée de son 
absence. Cependant, elle doit r3nettre au Collège l'indemnité perçue à titre 
de témoin ou de juré, sauf les sommes qui lui sont allouées per la loi à titre 
de dépenses en sus de l'indemnité ci-avant. En aucun cas, le remboursement 
exigé ne doit excéder le traitement régulier de la personne salariée. 

7-10.05 
La personne salariée qui en fait la demande au Collège sur la formule prescrite 
a droit d'obtenir, pour des raisons sérieuses et d'urgence, un permis d' absence 
sans perte de traitement. Les raisons invoquées à l'appui de sa demande doi-
vent être énoncées dans la formule remise par la personne salariée au Collège. 

7-10.06 
Pour toute raison personnelle, la personne salariée peut s' absenter de son tra-
vail, à raison d'au moins une demie (4) journée à la fois et ce, jusqu'à con-
currence de deux (2) jours par année contractuelle. Les journées ainsi utili-
sées sont déduites de la banque de jours de congés de maladie non-monnayables 
de la personne salariée. Dans le cas où le solde de la banque de jours de con-
gés de maladie non-monnayables de la personne salariée serait nul, ces absences 
sont sans traitement. 

7-10.07 
La personne salariée qui en fait la demande peut s'absenter sans perte de trai-
tement durant le temps où elle subit des examens officiels d'admission dans un 
établissement de formation reconnu per le Ministère. 
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Article 7-11.00 - œnes sans traitement 

7-11.01 
Le Collège peut accorder à la personne salariée régulière qui en fait la deman-
de per écrit un congé sans traitement. S'il s'agit d'un congé d'une durée 
supérieure à trente (30) jours, le Collège doit consulter le C.R.T. Dans le 
cas d'un congé sans traitement de trente (30) jours et moins, le Syndicat doit 
être informé de la demande ainsi que de la réponse du Collège. 

7-11.02 
La durée d'un tel congé sans traitement n'excède pas douze (12) mois et peut 
être prolongée par entente entre les parties. 

Toutefois, lorsqu'il s'agit d'un congé pour études ou perfectionnement, le con-
gé est attribué pour la durée normale du programme d'études ou de perfectionne-
ment, pour autant que la personne salariée fournisse d'année en année une preu-
ve satisfaisante démontrant que ce programme a été réellement suivi. 

défaut pour la personne salariée de présenter cette preuve, son congé pour 
études ou perfectionnement prend fin automatiquement et elle est considérée en 
congé sans traitement en vertu de la clause 7-11.01 et le cas échéant, en pro-
longation de ce congé depuis le début de l'année pour laquelle une telle preuve 
n'a pas été fournie. 

7-11.03 
La personne salariée qui a acquis la sécurité d'emploi bénéficie, à la suite 
d'une demande écrite préalable d'au moins trente (30) jours, d'un congé sans 
traitement d'une durée d'une (1) année. Un tel congé doit être à temps complet 
et ne peut être Obtenu qu'une seule fois par période de cinq (5) années. 

7-11.04 
l'expiration du congé, la personne salariée reprend son poste, sous réserve 

des dispositions relatives à la sécurité eemploi. La personne salariée qui ne 
se présente pas au travail à l'expiration d'un tel congé est réputée avoir 
remis sa démission à moins qu'il ne s'agisse d'une absence autorisée en vertu 
de la convention collective, auquel cas la personne salariée informe immédiate-
ment le Collège du motif de son absence. 

7-11.05 
La personne salariée bénéficiant d'un congé sans traitement peut continuer à 
participer aux régimes d'assurances qui lui sont applicables en en faisant la 
demande au début du congé et en versant la totalité des primes. 

À défaut par la personne salariée dé se conformer au paragraphe précédent, elle 
sera considérée comme ayant cessé de participer auxdits régimes à compter du 
début du congé. 

7-11.06 
La personne salariée qui veut mettre fin à son congé sans traitement avant la 
date prévue doit donner un préavis écrit de son intention au moins deux (2) 
mois avant son retour. 
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Article 7-12.00 - Cone pour une charge publique 

7-12.01 
Le Collège reconnaît à la personne salariée l'exercice des mêmes droits de par-
ticipation aux affaires publiques que ceux reconnus à l'enseMble des citoyennes 
et citoyens. 

7-12.02 
Sur demande écrite faite trente (30) jours avant la date de son départ, la per-
sonne salariée obtient du Collège un congé sans traitement n'excédant pas trois 
(3) mois afin de se porter candidate à toute élection: fédérale, provinciale, 
municipale ou scolaire. 

7-12.03 
La personne salariée défaite peut, si elle le désire, reprendre à la fin de son 
congé sans traitement le poste qu'elle occupait avec les droits et privilèges 
qu'elle avait acquis à la date de son départ, sous réserve des articles 5-4.00, 
5-5.00 et 5-6.00. À défaut de reprendre son poste, elle est considérée comme 
ayant remis sa démission. 

7-12.04 
La personne salariée élue à une élection provinciale, fédérale ou municipale 
bénéficie après avoir avisé le Collège d'un congé sans traitement pour la durée 
de son mandat, s'il s'agit d'un mandat exigeant une pleine disponibilité. 

7-12.05 
La personne salariée élue à une élection provinciale, fédérale ou municipale 
peut, à l'expiration de son mandat, selon l'ordre de priorité prévu à la clause 
5-2.03, reprendre un poste semblable à celui qu'elle détenait au moment de son 
congé sans traitement, dès qu'il s'en présentera un de disponible. 

Dans les vingt et un (21) jours. qui suivent la fin de son mandat, elle doit 
signifier au Collège sa décision de se prévaloir du présent article. A défaut 
de quoi, elle est considérée comme ayant remis sa démission. 

7-12.06 
La personne salariée élue à une élection municipale, scolaire ou au conseil 
d' administration d'un centre hospitalier ou d'un centre local de services com-
munautaires ou d'un conseil régional créé par le Gouvernement bénéficie, après 
avoir avisé le Collège, de congés sans traitement pour des assemblées ou des 
activités officielles de sa fonction. 

7-12.07 
Le Collège reconnaît à une personne salariée le droit d'être nommée à une com-
mission d'enquête gouvernementale et la personne salariée ainsi nommée béné-
ficie d'un congé sans traitement pour la durée de son mandat. 

Sur demande écrite trente (30) jours avant la date de son départ, la personne 
salariée obtient du Collège un congé sans traitement pour la durée du mandat 
d'une telle commission. 

À la fin de son mandat, la personne salariée ainsi libérée reprend le poste 
qu'elle occupait lors de son départ sous réserve des articles 5-4.00, 5-5.00 et 
5-6.00 avec les droits et privilèges qu'elle avait acquis et ce, après en avoir 
avisé par écrit le Collège au moins trente (30) jours avant son retour. 
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Article 7-13.00 - Congés favorisant l'aménagement du tempe de travail 

A) Conditions d'application 

7-13.01 
Le Collège convient de la mise en place de mesures favorisant l'arrénagement du 
temps de travail. 

7-13.02 
Les dispositions prévues au présent article s'appliquent à la personne salariée 
régulière. 	. 

Cependant, dans les cas prévus à B) et E), la prise du congé ne peut se faire 
avant la fin du régime pour la personne salariée à temps partiel ou avant que 
la sécurité d'emploi ne soit acquise par la personne salariée à temps complet. 

Le Collège informe le Syndicat de toute demande de congé refusée. 

18) Moine de congé sabbatique à traitement différé ou anticipe 

7-13.03 
La personne salariée peut après entente Obtenir un congé sabbatique à traite-
ment différé ou anticipé selon les dispositions prévues à l'annexe "H". 

Toutefois, dans le cas où la prise du congé se situe à la fin du régime, le 
Collège ne peut refuser la demande de la personne salariée sans motif raison-
nable. 

Réduction provisoire du tempe de travail sur une base volontaire 

7-13.04 
Une personne salariée peut, après entente avec le Collège, réduire son noMbre 
d'heures de travail par semaine. Cependant, une telle réduction est provisoire 
et pour une durée déterminée. 

7-13.05 
Durant toute la période de réduction du temps de travail, le Collège applique à 
la personne salariée visée les conditions de travail applicables à la personne 
salariée à temps partiel. Toutefois, la personne salariée qui bénéficie d'une 
telle mesure conserve son statut, aux fins de la sécurité d'emploi. 

Pré-retraite graduelle 

7-13.06 
La personne salariée qui a à son crédit une banque de jours de congés de mala-
die monnayables prévue à la clause 7-14.44 peut, après entente avec le Collège, 
se prévaloir d'une pré-retraite graduelle aux conditions suivantes: 

la personne salariée doit être admissible à la retraite à la fin de sa pré-
retraite graduelle; 

la personne salariée doit réduire sa semaine normale de travail et combler 
la différence de traitement en utilisant sa banque de jours de congés de 
maladie; 
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au terme de sa pré-retraite graduelle,, la personne salariée doit Obligatoi-
rement prendre sa retraite ou sa retraite anticipée 1  et donner sa démis-
sion; 

les autres conditions sont arrêtées entre la personne salariée et le Col-
lège. 

8) Ccmgé sans traita:ceint avec étalemsnt du traitemsnt 

7-13.07 
Une personne salariée, peut après entente avec le Collège, bénéficier d'un con-
gé sans traitement de moins d'un (1) an avec étalement du traitement. 

7-13.08 
La durée et les modalités d'un tel congé sont déterminées après entente entre 
le Collège et la personne salariée. 

La personne salariée qui bénéficie d'un tel congé voit son traitement résiduel 
étalé sur toute l'année. 

Durant un tel congé, la personne salariée bénéficie des droits prévus à l'ar-
ticle 7-11.00 pour les congés sans traitement. 

F) Réductionvolontaire du traitemsnt pour l'acquisition du vacances 
additionnelles 

7-13.09 
La personne salariée peut, après entente avec le Collège, augmenter le nombre 
de semaines de vacances auquel elle a droit en vertu de l'article 7-5.00 en 
réduisant de 1,93% le traitement qu'elle reçoit pendant la période d'acquisi-
tion, pour chacune des semaines additionnelles de vacances dont elle désire se 
prévaloir l'année suivante. 

Durant une telle période de vacances, la personne salariée bénéficie des droits 
prévus à l'article 7-6.00 pour les vacances. 

1  Conformément aux dispositions de la lettre d'intention relative au RREGOP 
prévue à l'annexe 'V". 
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Article 7-14.00 - Régimes d'assurance-vie, neledie et traitement 

/ - EŒSPOSITICNS GÉNÉRALES 

7-14.01 
Est admissible aux régimes d'assurance-vie, d'assurance-maladie et d'assurance-
traitement, à compter de la date d'entrée en vigueur des différents régimes 
jusqu'à sa mise à la retraite: 

la personne salariée à temps complet ou à Soixante-dix pour cent (70%) et 
plus du temps complet: le Collège verse sa pleine contribution dans ce cas; 

la personne salariée à temps partiel qui travaille moins de soixante-dix 
pour cent (70%) du temps complet: le Collège verse, en ce cas, la moitié de 
la contribution payable pour la personne salariée concernée, la personne 
salariée payant le solde de la contribution du Collège en plus de sa propre 
contribution. 

7-14.02 
Aux fins des présentes, on entend par personne à charge, la ou le conjoint ou 
l'enfant à charge d'une personne salariée, tel qu'il est défini ci-après: 

Conjoint: celui ou celle qui l'est devenu par suite d'un mariage légalement 
contracté au Québec ou ailleurs et reconnu comme valable par les lois du 
Québec ou par le fait pour une personne non mariée de résider en permanence, 
depuis plus de un (1) an, avec une personne non mariée de sexe différent 
qu'elle présente ouvertement comme sa conjointe ou son conjoint, étant pré-
cisé que la dissolution du mariage par divorce ou annulation fait perdre ce 
statut de conjoint de même que la séparation de fait, depuis plus de trois 
(3) mois, dans le cas d'un mariage non légalement contracté. 

Enfant à charge: un enfant de la personne salariée, de sa conjointe ou de 
son conjoint ou des deux, y compris un enfant pour lequel des procédures 
d'adoption sont entreprises, non marié et résidant ou domicilié au Canada, 
qui dépend de la personne salariée pour son soutien et est âgé de moins de 
dix-huit (18) ans; ou, s'il fréquente à temps complet à titre d'étudiant 
damant inscrit, une maison d'enseignement reconnue, est âgé de moins de 
vingt-cinq (25) ans, ou quel que soit son âge, un enfant qui a été frappé 
d'invalidité totale avant son dix-huitième (18e) anniversaire de naissance 
ou son vingt-cinquième (25e) anniversaire de naissance s'il fréquentait une 
maison d'enseignement reconnue, et demeure continuellement invalide depuis 
cette date. 

7-14.03 
a) Invalidité 

Par invalidité, on entend un état d'incapacité résultant d'une maladie ou d'un 
accident ou résultant directement d'une complication d'une grossesse ou d'une 
interruption de grossesse avant la vingtième (20e) semaine précédant la date 
prévue pour la naissance, nécessitant des soins médicaux et qui rend la person-
ne salariée totalement incapable d'accomplir les tâches habituelles de son 
emploi ou de tout autre emploi analogue et comportant une rémunération similai-
re qui lui est offert par le Collège. 

L'invalidité couvre également une incapacité résultant d'une hospitalisation 
pour intervention Chirurgicale ou d'une intervention médicale au cabinet du 
médecin, liée au planning familial. 
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b) Réadaptation (retour progressif) 

Une personne salariée qui reçoit des prestations d'assurance-traitement peut, 
après avoir soumis un certificat médical de sa ou son médecin traitant en rap-
port avec le retour progressif et après entente avec le Collège, accomplir à 
titre de période de réadaptation toutes les tâches reliées à la fonction qu'el-
le occupait avant le début de son invalidité. 

Cette période de réadaptation ne peut débuter avant la treizième (13e) semaine 
d'invalidité. Elle ne peut excéder trois (3) mois consécutifs et ne doit pas 
avoir pour effet de prolonger les périodes de prestations, complètes ou rédui-
tes, au-delà des cent quatre (104) semaines de prestations prévues à la clause 
7-14.29. 

Au cours de cette période de réadaptation, la personne salariée reçoit, d'une 
part, le traitement pour le travail effectué et, d'autre part, les prestations 
d'assurance-traitement calculées au prorata du temps non travaillé. 

Cette personne salariée est réputée en invalidité totale pendant cette pério-
de. 

7-14.04 
Une période d'invalidité est toute période continue d'invalidité ou une suite 
de périodes successives séparées per moins de cinq (5) jours 1  de travail 
effectif à temps complet ou de disponibilité pour un travail à temps complet, à 
moins que la personne salariée n'établisse à la satisfaction du Collège ou de 
sa personne représentante qu'une période subséquente est attribuable à une 
maladie ou à un accident complètement étranger à la cause de l'invalidité pré-
cédente. 

7-14.05 
Une période d'invalidité résultant de maladie ou blessure qui a volontairement 
été causée par la personne salariée elle-même, d'alcoolisme ou de toxicomanie, 
de participation active à une émeute, à une insurrection, ou à des actes cri-
minels ou de service dans les forces armées n'est pas reconnue comme une pério-
de d'invalidité aux fins des présentes. 

Malgré ce qui précède, dans le cas d'alcoolisme ou de toxicomanie, est reconnue 
comme période d'invalidité aux fins des présentes la période d'invalidité pen-
dant laquelle la personne salariée reçoit des traitements ou soins médicaux en 
vue de sa réhabilitation. 

7-14.06 
a) Les dispositions relatives aux régimes d'assurance-vie, d'assurance-maladie 

et d'assurance-traitement prévues à la convention collective 1986-1988 con-
tinuent de s'appliquer jusqu'à la date d'entrée en vigueur de la présente 
convention collective, le Collège et la personne salariée continuant à con-
tribuer à ces régimes selon la convention collective 1986-1988. 

1 Lire 	e (15)" jours au lieu de "cinq (5) jours" si la période continue 
d' invalidité qui précède le retour au travail est supérieure à trois (3) 
mois. 
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De plus, un tel régime d' assurance-maladie demeure en vigueur après la date 
d'entrée en vigueur de la présente convention collective si le Comité pari-
taire prévu ci-après décide dé le maintenir ou ne peut compléter les modifi-
cations relatives à l'entrée en vigueur du nouveau régime.- 

b) Les régimes d'assurance-vie, d'assurance-maladie et d'assurance-traitement 
prévus au présent article s'appliquent à la date d'entrée en vigueur de la 
présente convention collective sous réserve de dispositions à l'effet con-
traire. 

7A.4.07 
En contrepartie de la contribution du Collège aux régimes d'assurance prévus 
ci-après, la totalité du rabais consenti par la COmmission d'emploi et d'immi-
gration du Canada dans le cas d'un régime enregistré est acquise au Collège. 

Il - •cciirrÉPARIMIRE 

7-14.08 
moins qu'elles ne décident de maintenir l'actuel comité paritaire, la partie 

patronale nationale d'une part, et la partie syndicale nationale d'autre part, 
conviennent de former avec diligence un comité paritaire unique de six (6) per-
sonnes responsables de l'établissement et de l'application du régime de base 
d'assurance-maladie; dans ce cas, ce comité se met à l'oeuvre des sa forma-
tion. 

7-14.09 
Le Comité Choisit hors de ses meMbres une présidente ou un président au plus 
tard dans les soixante (60) jours de la date d' entrée en vigueur de la présente 
convention collective; à défaut,, cette présidente ou ce président est choisi 
dans les vingt (20) jours suivants par la ou le Juge en Chef du Tribunal du 
travail. Cette présidente ou ce président est de préférence une ou un actu-
aire, domicilié et résidant au Québec depuis au moins trois (3) ans ou, à 
défaut, une personne ayant des qualifications équivalentes. 

7-14.10 
La partie patronale nationale d'une part, et la partie syndicale nationale 
d'autre part, disposent Chacune d'un vote. La présidente ou le président dis-
pose d'un vote qu'elle ou qu'il doit exprimer uniquement en cas d'égalité des 
voix. Sous réserve des autres recours de Chacune des parties nationales, cel-
les-ci renoncent expressément à contester toute décision du Comité ou de sa 
présidente ou son président devant un tribunal d'arbitrage. 

7-14.11 
Si la partie syndicale nationale maintient ou établit un ou plusieurs régimes 
complémentaires, le coût de ce ou ces régimes est entièrement à la charge des 
personnes participantes'. Le Collège facilite toutefois la mise en place et 
l'application de ces régimes, notamment en effectuant la retenue des cotisa-
tions requises et en distribuant aux personnes assurées l'information disponi-
ble et pertinente. 

Cependant, la partie syndicale dégage le Collège de toute responsabilité civile 
en ce qui concerne les régimes d'assurances complémentaires. 

Ce ou ces régimes devront faire l'Objet d'une facturation unique provenant d'un 
assureur seul ou d'un groupe d'assureurs agissant comme un assureur seul. 
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7-14.12 
Le Comité paritaire peut choisir de se regrouper avec d'autres comités paritai-
res prévus dans d'autres conventions collectives et de fonctionner comme un 
seul comité paritaire. En ce cas, les groupes couverts par ces comités consti-
tuent un seul groupe aux fins d'assurance. Un comité paritaire qui a Choisi de 
se regrouper, ne peut se retirer du groupe qu'à un anniversaire du contrat 
d'assurance, sous réserve d'un préavis écrit de quatre-vingt-dix (90) jours aux 
autres comités paritaires, membres du comité regroupé. 

En cas de désaccord entre les parties nationales sur le fait pour le Comité de 
se regrouper, la présidente ou le président doit s'abstenir de voter et le sta-
tu quo est maintenu. 

7-14.13 
Le Comité doit déterminer les dispositions du régime de base d'assurance-mala-
die et préparer, s'il y a lieu, un cahier des charges et obtenir un ou des con-
trats d'assurance-groupe couvrant l'ensemble des personnes participantes au 
régime. À cette fin, le Comité peut procéder per appel d'offres à toutes les 
compagnies d'assurance ayant leur siège social au Québec ou selon toute autre 
méthode qu'il détermine. Le contrat doit comporter une disposition particuliè-
re quant à la réduction de prime qui est effectuée si les médicaments prescrits 
par une ou un médecin cessent d'être considérés comme des dépenses admissibles 
donnant droit à un remboursement, en vertu du régime de base d'assurance-mala-
die. 

7-14.14 
Le Comité doit procéder à une analyse comparative des soumissions reçues, le 
cas échéant, et après avoir arrêté son choix, transmettre à la Fédération des 
cégeps, au Ministère et à la partie syndicale nationale, tant le rapport de 
l'analyse que l'exposé des motifs qui militent en faveur de son choix. L'assu-
reur choisi peut être un assureur seul ou un groupe d'assureurs agissant comme 
un assureur seul. 

Le cahier des charges doit stipuler que le Comité peut Obtenir de l'assureur un 
état détaillé des opérations effectuées en vertu du contrat, diverses compila-
tions statistiques et tous les renseignements nécessaires à la vérification du 
calcul de la rétention. 

Le Comité doit aussi pouvoir Obtenir de l'assureur, moyennant des frais raison-
nables qui s'ajoutent à ceux prévus par la formule de rétention, tout état ou 
compilation statistique additionnels utiles et pertinents que peut lui demander 
la Fédération des cégeps, le Ministère ou la partie syndicale nationale. Le 
Comité fournit à la Fédération des cégeps, au Ministère et à la partie syndi-
cale nationale une copie des renseignements ainsi Obtenus. 

7-14.15 
De plus, advenant qu'un assureur Choisi par le Comité modifie en tout temps les 
bases de calcul de sa rétention, le Comité peut décider de procéder à un nou-
veau Choix; si l'assureur cesse dé se conformer au cahier des Charges ou encore 
modifie substantiellement son tarif ou les bases de calcul de sa rétention, le 
Comité est tenu de procéder à un nouveau Choix. Une modification est stibstan-
tielle si elle modifie la position relative de l'assureur Choisi par rapport 
aux soumissions fournies par les autres assureurs. 
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7-14.16 
Tout contrat doit être émis conjointement au nom des parties nationales cons-
tituant le comité et comporter entre autres les stipulations suivantes: 

une garantie que ni les facteurs de la formule de rétention, ni le tarif 
selon lequel les primes sont calculées, ne peuvent être majorés plus fré-
quemment qu'à tous les douze (12) mois; 

l'excédent des prises sur les indemnités ou remboursements payés aux person-
nes assurées doit être remboursé annuellement par l'assureur à titre de 
dividendes ou de ristournes, après déduction des montants convenus suivant 
la formule de rétention préétablie pour contingence, administration, réser-
ves, taxes et profit; 

la prime pour une période est établie selon le tarif qui est applicable à 
la personne participante au premier jour de la période; 

aucune prime n'est payable pour une période au premier jour de laquelle la 
personne salariée n'est pas une personne participante; de même, la pleine 
prime est payable pour une période au cours de laquelle la personne salariée 
cesse d'être une personne participante. 

7-14.17 
Le Comité paritaire confie à la Fédération des céggps et au Ministère l'exécu-
tion des travaux requis pour la mise en marche et l'application du régime de 
base d'assurance-maladie; ces travaux sont effectués selon les directives du 
Comité. La Fédération des cégeps et le Ministère ont droit au remboursement 
des coOts encourus tel qu'il est prévu ci-après. 

7-14.16 
Les dividendes ou ristournes payables résultant de l'expérience favorable des 
régimes constituent des fonds confiés à la gestion du Comité. Les honoraires, 
y compris les honoraires de la présidente ou du président du Comité, frais ou 
dépenses encourus pour la mise en marche et l'application du régime constituent 
une première charge sur ces fonds, étant précisé que les frais remboursables ne 
ccapeennent pas les frais normaux de fonctionnement du Collège. Le soldé des 
fonds d'un régime est utilisé par le Comité paritaire soit pour accorder un 
congé de prime pour une période, soit pour faire face à des augmentations de 
taux de primes, soit pour améliorer les régimes déjà existants, soit pour être 
remis aux personnes participantes selon la formule déterminée par le comité. 

7-14.19 
Les membres du comité paritaire peuvent s'absenter de leur travail sans perte 
de traitement ni de droits pour exécuter le mandât prévu au présent article. 
Ils n'ont cependant droit à aucun remboursement de dépenses ni à aucune rémuné-
ration pour leurs services à ce titre mais le Collège leur verse néanmoins leur 
traitement régulier. 

III - 	 CINIFCR« D'ASSCIRAICE-VIE 

7-14.20 
La personne salariée à temps complet, visée à l'alinéa a) de la clause 7-14.01, 
bénéficie, sans contribution de Sa part, d'une prestation de décès, d'un mon-
tant de 6 400 $. Ce montant est réduit à 3 200 $ pour la personne salariée 
visée à l'alinéa b) de la clause 7-14.01 de la présente convention collective. 
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7-14.21 
La personne salariée qui, à la date d'entrée en vigueur de la convention col-
lective, bénéficie, dans le cadre d'un régime collectif auquel le Collège con-
tribue, d'assurance-vie d'un montant plus élevé que celui prévu aux présentes 
demeure assurée selon les dispositions du régime collectif en cause pour 
l'excédent de ce montant sur celui prévu aux présentes. 

IV - RÉGIME DE BASE D' ASSURANCE-NALADIE 

7-14.22 
Le régime couvre au moins, suivant les modalités arrêtées par le Comité pari-
taire, les médicaments vendus par une pharmacienne ou un pharmacien licencié ou 
une ou un médecin d0ment autorisé, sur ordonnance d'une ou d'un médecin ou 
d'une ou d'un dentiste, la chantre semi-privée de l'hôpital, le transport en 
ambulance, les frais hospitaliers et médicaux non autrement reMboursables, 
alors que la personne salariée assurée est temporairement à l'extérieur du 
Canada et que sa condition nécessite son hospitalisation, les frais d'achat 
d'un membre artificiel pour une perte survenue en cours d'assurance ou autres 
fournitures et services prescrits par la ou le médecin traitant et nécessaires 
au traitement de la maladie et les services d'une chiropraticienne ou d'un chi-
ropraticien nécessaire au traitement de la personne salariée. 

7-14.23 
AO La contribution du Collège au régime d'assurance- maladie quant à toute per-

sonne salariée ne peut excéder le moindre des montants suivants: 

dans le cas d'une personne participante assurée pour elle-même et ses 
personnes à Charge: 60 $ 1  par année; 

dans le cas d'une personne participante assurée seule: 24 $1  par 
année; 

le double de la cotisation versée par la personne participante elle-même 
pour les prestations prévues par le régime d'assurance-maladie; 

B) Le Collège doit payer, au prorata de sa participation du régime de base 
d'assurance-maladie, la taxe qui s'applique aux primes payables pour ce 
régime. 

7-14.24 
Advenant l'extension aux médicaments de la couverture du régime de base d'assu-
rance-maladie du Québec, les montants de 60 $ et 24 $ seront diminués des deux 
tiers (2/3) du coDt annuel des prestations d'assurancemédicaments incluses 
dans le présent régime. Le solde non utilisé, s'il en est, servira aux fins de 
protection supplémentaire à l'assurance-maladie. Le Comité paritaire détermine 
cette protection supplémentaire. 

7-14.25 
Les prestations d'assurance-maladie sont réductibles des prestations payables 
en vertu de tout autre régime public ou privé, individuel ou collectif. 

1 La contribution du Collège s'applique à compter de la signature de la con-
vention collective sous réserve des montants déjà engagés en vertu de la 
convention collective 1986-1988. 
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7-14.26 
La participation au régime de base d'assurance-maladie est Obligatoire, mais 
une personne salariée peut, moyennant un préavis écrit au Collège, refuser ou 
cesser de participer au régime de base d'assurance-maladie, à la condition 
qu'elle établisse qu'elle-même et ses personnes à charge sont assurées en vertu 
d'un régime d'assurance-groupe comportant des prestations similaires. 

7-14.27 
Une personne salariée qui a refusé ou cessé de participer au régime peut y 
devenir admissible aux conditions suivantes: 

a) elle doit établir à la satisfaction de l'assureur: 

qu'antérieurement, elle était assurée en vertu du présent régime d'assu- 
rance-maladie ou de tout autre régime accordant une protection similaire, 

qu'il est devenu impossible qu'elle continue à être assurée, 

qu'elle présente sa demande dans les trente (30) jours suivant la cessa-
tion de son assurance; 

sous réserve de l'alinéa a) précédent, l'assurance prend effet le premier 
jour de la période au cours de laquelle la demande parvient à l'assureur; 

dans le cas d'une personne qui, antérieurement à sa demande, n'était pas 
assurée en vertu du présent régime d'assurance-maladie, l'assureur n'est pas 
responsable du paiement de prestations qui pourraient être payables par 
l'assureur précédent en vertu d'une clause de prolongation ou de conversion 
ou autrement. 

7-14.28 
a) Il est loisible au Cdmité de convenir du maintien, d'année en année, avec 

les modifications appropriées, de la couverture du régime sur la tête dés 
personnes retraitées sans contribution du Collège et pourvu que: 

la cotisation des personnes salariés pour le régime et la cotisation cor-
respondante du Collège soient établies en excluant tout coût résultant de 
l'extension aux personnes retraitées, 

les déboursés, cotisations et ristournes pour les personnes retraitées 
soient comptabilisés séparément et que toute cotisation additionnelle 
payable par les personnes salariées eu égard à l'extension du régime aux 
personnes retraitées soit clairement identifiée comme telle; 

b) La conjointe ou le conjoint d'une personne salariée décédée peut continuer 
de bénéficier de l'assurance-maladie et de l'assurance-vie de base pour les 
survivants en payant les parts employé/employeur, dans la mesure où la poli-
ce maîtresse le permet. 

V - AS.SORAICZ-TRAITEMINr 

7-14.29 
Sous réserve des dispositions des présentes, une personne salariée a droit pour 
toute période d'invalidité, durant laquelle elle est absente du travail: 
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jusqu'à concurrence du moindre du noMbre de jours de congés de maladie accu-
mulés à son crédit ou de cinq (5) jours ouvrables: au paiement d'une pres-
tation équivalant au traitement qu'elle recevrait si elle était au travail; 

à compter de l'arrêt du paiement de la prestation prévue à l'alinéa a), le 
cas échéant, mais jamais avant l'expiration d'un délai de carence de cinq 
(5) jours ouvrables depuis le début de la période d'invalidité et jusqu'à 
concurrence de cinquante-deux (52) semaines à compter du début de la période 
d'invalidité: au paiement d'une prestation d'un montant égal à quatre-
vingt-cinq pour cent (85%) de son traitement, 

à compter de l'expiration de la période précitée de cinquante-deux (52) 
semaines, jusqu'à concurrence d'une période additionnelle de cinquante-deux 
(52) semaines: au paiement d'une prestation d'un montant égal à soixante-
six et deux tiers pour cent (66 2/3%) de son traitement; 

à compter de l'expiration de la période précitée de cent quatre (104) semai-
nes: utilisation des jours accumulés de congés de maladie à moins que la 
personne salariée ne soit couverte par un régime complémentaire et collectif 
d'assurance-invalidité de longue durée. 

7-14.30 
Le traitement de la personne salariée, aux fins du calcul de la prestation pré-
vue à la clause 7-14.29 est le traitement qu'elle recevrait si elle était au 
travail incluant le cas échéant les primes de disparités régionales. 

Pour les personnes salariées autres que celles à temps complet, le montant est 
réduit au prorata sur la base du temps travaillé au cours du mois précédent par 
rapport au montant de la prestation payable sur la base du temps complet. 

7-14.31 
Tant que les prestations demeurent payables, y compris le délai de carence, le 
cas échéant, la personne salariée invalide continue de participer au Régime de 
retraite des employés du gouvernement et des organismes publics (R.R.E.G.O.P.) 
ou au Régime de retraite des enseignants (R.R.E.) ou au Régime de retraite des 
fonctionnaires (R.R.F.), selon le régime la régissant et de bénéficier des 
régimes d'assurances. Toutefois, elle doit verser les cotisations requises, 
sauf qu'a compter de l'arrêt du paiement de la prestation prévue à l'alinéa a) 
de la clause 7-14.29, elle bénéficie de l'exonération de ses cotisations aux 
régimes de retraite (R.R.E.G.O.P., R.R.E. ou R.R.F.) sans perdre ses droits. 
Les dispositions relatives à l'exonération de ces cotisations font partie inté-
grante des dispositions du régime de retraite et le coût en résultant est par-
tagé comme celui de toute autre prestation. Sous réserve des dispositions de 
la convention collective, le paiement des prestations ne doit pas être inter-
prété comme conférant au prestataire le statut de la personne salariée réguliè-
re ni comme ajoutant à ses droits, en ce qui a trait notamment à l'accumulation 
des jours de congés de maladie et aux dispositions des articles 5-2.00, 5-4.00, 
5-5.00 et 5-6.00. 

7-14.32 
a) Les prestations sont rétinites du montant initial de toutes prestations d'in-

validité de base payables en vertu du Régime de rentes du Québec, de la Loi 
sur les accidents du travail et les maladies professionnelles, du Régime 
d'assurance-automobile du Québec et du Régime de retraite, sans égard aux 
augmentations ultérieures des prestations de base résultant de l'indexa-
tion. 



- 106 - 

Io) Dans le cas particulier d' une invalidité donnant droit à des indemnités ver-
sées en vertu du Régime d'assurance-automobile du Québec (R.A.A.Q.), la 
prestation payable par le Collège est établie de la façon suivante: 

le Collège détermine la prestation nette en déduisant de la prestation brute 
prévue à la clause 7-14.29 l'équivalent de toutes les déductions requises 
par la loi (impôts, R.R.Q., assurance-Chômage); la prestation nette ainsi 
obtenue est réduite de la prestation reçue de la RL.A.A.Q.; ce soldé est 
ramené à un revenu brut imposable à partir duquel le Collège effectue toutes 
les déductions, contributions et cotisations requises par la loi et la con-
vention collective. 

7-14.33 
Dans le cas particulier d'une incapacité donnant droit à des indemnités versées 
en vertu de la Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnel-
les, les dispositions suivantes s'appliquent: 

La personne salariée reçoit du Collège une prestation égale à cent pour cent 
(100%) du traitement net qu'elle recevait à la date de l'accident ou au 
début de la maladie professionnelle. La personne salariée est admissible à 
cette prestation jusqu'à la date à compter de laquelle la Commission de la 
santé et de la sécurité du travail du Québec décrète l'incapacité permanen-
te. 

Malgré l'alinéa précédent, si la décision de la Commission de la santé et de 
la sécurité du travail du Québec est rendue avant la fin des périodes pré-
vues aux alinéas b) et c) de la clause 7-14.29, la prestation versée per le 
Collège pour le reste des cent quatre (104) semaines qui restent à couvrir 
depuis le début de l'invalidité est conforme aux stipulations de la clause 
7-14.29 alinéa b) ou c) le cas échéant. 

C) Tant et aussi longtemps qu'une personne salariée a droit à des prestations 
en vertu de la Loi sur les accidents du travail et les maladies profession-
nelles et jusqu'à ce que la Commission dé la santé et de la sécurité du tra-
vail du Québec décrète une incapacité permanente, qu'elle soit totale ou 
partielle, la personne salariée a droit à son traitement sous réserve des 
dispositions suivantes: 

le Collège détermine la prestation nette en déduisant de son traitement net 
le montant de la prestation de la C.S.S.T. et le montant ainsi obtenu est 
ramené à un traitement brut imposable auquel le Collège effectue toutes les 
déductions, contributions et cotisations requises par la loi et la conven-
tion collective. Le Collège verse alors à la personne salariée ce nouveau .  
traitement ainsi que le montant de la prestation de la C.S.S.T. 

En contrepartie, les prestations versées par la C.S.S.T. pour cette période 
sont acquises au Collège et la personne salariée doit, s'il y a lieu, signer 
les formules pour permettre un tel remboursement. 

d) Pendant la période où les prestations sont versées conformément à l'alinéa 
b) de la présente clause, ces prestations sont réduites du montant initial 
de toute prestation d'invalidité de base payable en vertu du Régime des ren-
tes du Québec, de la Loi sur les accidents du travail et les maladies pro-
fessionnelles, du Régime d'assurance-automobile du Québec et du Régime de 
retraite, sans égard aux augmentations ultérieures des prestations de base 
résultant de l'indexation. 
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e) La banque de jours de congés de maladie de la personne salariée n'est pas 
affectée par une telle absence et la personne salariée sera considérée comme 
recevant des prestations d'assurance-traitement. 

Aux fins de l'application des alinéas a) et c) de la présente clause, le trai-
tement net s'entend du traitement brut réduit des impôts fédéral et provincial 
et des cotisations au R.R.Q., au Régime d'assurance-chômage et aux Régimes de 
retraite et, s'il y a lieu, des cotisations aux régimes d'assurance et de la 
cotisation syndicale. 

7-14.34 
Le paiement de toute prestation cesse au plus tard avec celui prévu pour la 
dernière semaine du mois au cours duquel la personne salariée prend sa retrai-
te. 

7-14.35 
Le montant de la prestation se fractionne, le cas échéant, à raison d'un cin-
quième (1/5) du montant prévu pour une semaine complète par jour ouvrable d'in-
validité au cours de la semaine normale de travail. 

7-14.36 
La prestation d'assurance-traitement est payable durant une grève ou un look-
out si la période d'invalidité a commencé avant le début de la grève ou du 
lock-out. Cependant, toute période d'invalidité commençant pendant une grève 
ou un lock-out n'ouvre droit à une prestation qu'à compter de la fin de cette 
grève ou de ce lock-out, sur présentation au Collège d'un certificat médical à 
cet effet. 

7-14.37 
Le versement des prestations payables, tant à titre de jours de congé de mala-
die qu'à titre d'assurance-traitement, est effectué directement par le Collège, 
mais sous réserve de la présentation par la personne salariée des pièces justi-
ficatives exigibles. 

Toutefois, aucune prestation n'est payable par le Collège tant que la personne 
salariée ne lui fournit pas tous les renseignements nécessaires ou, le cas 
échéant, l'autorisation écrite pour que le Collège puisse les Obtenir de qui de 
droit. 

De même, le Collège n'est pas tenu de verser des prestations lorsque la person-
ne salariée néglige d'entamer les démarches nécessaires en vue de l'obtention 
de prestations payables en vertu d'une loi pax un organisme gouvernemental. 

Enfin, dans le cas où la prestation prévue à une loi est accordée rétroactive-
ment, la personne salariée est tenue de rembourser le Collège pour le montant 
concerné. 

7-14.38 
En tout temps, le Collège peut exiger de la part de la personne salariée absen-
te pour cause d'invalidité un certificat médical attestant de la nature et de 
la durée de l'invalidité. Cependant, ce certificat est aux frais du Collège si 
la personne salariée est absente durant moins de quatre (4) jours. Le Collège 
peut égalerrent faire examiner la personne salariée relativement à toute absen-
ce. 
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À son retour au travail, le Collège peut exiger d'une personne salariée qu'elle 
soit soumise à un examen médical dans le but d'établir si elle est suffisamment 
rétablie pour reprendre son travail. 

Dans l'éventualité où l'avis de la ou du médecin choisi par le Collège est con-
traire à celui de la ou du médecin consulté per la personne salariée, cette 
dernière a droit à un examen fait par une ou un médecin désigné conjointement 
par les deux (2) médecins consultés. Les conclusions de ce troisième (3e) 
médecin sont finales. 

Le coût des examens prévus aux trois (3) paragraphes précédents de même que les 
frais de transport de la personne salariée lorsque l'examen l'oblige à se 
déplacer à plus de cinquante (50) kilomètres de son lieu de travail, sont à la 
charge du Collège. 

Le Collège doit traiter les certificats médicaux ou les résultats d'examens 
médicaux de façon confidentielle. 

7-14.39 
S'il y a refus de paiement en raison de l'inexistence ou de la cessation pré-
sumée de l'invalidité, la personne salariée peut en appeler de la décision 
selon la procédure de règlement des griefs et d'arbitrage. 

7-14.40 
Le cas échéant, le ler juillet dé Claque année, le Collège crédite à toute 
personne salariée à temps complet à son emploi et couverte par le présent 
article, sept (7) jours de congés de maladie. Les jours ainsi accordés sont 
non cumulatifs mais monnayables au 30 juin de chaque année, lorsque non uti-
lisés au cours de l'année, en vertu de la convention collective et ce, à 
raison de un deux cent soixantième (1/260e) du traitement applicable à cette 
date par jour non utilisé, le prorata du un deux cent soixantième (1/260e) 
du traitement s'appliquant pour la fraction de jour non utilisé. Un tel 
paiement se fait, s'il y a lieu, au plus tard le ler septeMbre de chaque 
année. 

Cependant, dans le cas d'une première (lre) année de service d'une personne 
salariée qui n'est pas relocalisée dans le cadre de la sécurité d'emploi, le 
Collège ajoute un crédit de six (6) jours de congés de maladie non-monnaya-
bles. 

La personne salariée qui a treize (13) jours ou moins de congés de maladie 
accumulés à son crédit au ler juin peut, en avisant per écrit le Collège 
avant cette date, choisir de ne pas monnayer la totalité ou une partie du 
solde au 30 juin des sept (7) jours accordés en vertu de l'alinéa a) de la 
présente clause et non utilisés en vertu du présent article. La personne 
salariée ayant fait ce choix, ajoute au 30 juin la totalité ou une partie du 
solde de ces sept (7) jours, lesquels deviennent non-monnayables, à ses 
jours de congés de maladie déjà accumulés. 

Au cours du mois de juin, la personne salariée peut choisir de convertir aux 
fins de vacances la totalité ou une partie du solde au 30 juin des sept (7) 
jours accordés en vertu de l'alinéa a) de la présente clause et non utilisés 
en vertu du présent article. Cette conversion est possible à la condition 
que les modalités de la clause 7-6.05 soient respectées. 
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7-14.41 
Si une personne salariée devient couverte par le présent article au cours d'une 
année contractuelle, le nombre de jours crédités selon la clause 7-14.40 a) 
pour l'année en cause est réduit au prorata obi noMbre de mois complets de ser-
vice 1 . 

De même, si une personne salariée quitte son emploi au cours d'une année con-
tractuelle ou si elle n'est pas encore en service actif pour une partie d'an, 
née, le noMbre de jours crédités selon la clause 7-14.40 a) est réduit au pro-
rata du noMbre de mois complets de service 1 . 

Aux fins d'application de la présente clause, le congé de maternité (clause 
7-9.05) et les congés prévus aux clauses 7-9.15 et 7-9.22 n'entraînent pas de 
réduction du noffibre de jours crédités pour l'année en cause. 

7-14.42 
Dans le cas de la personne salariée à temps partiel, le naffibre de jours crédi-
tés est réduit au prorata de sa semaine normale de travail par rapport à celle 
de la personne salariée à temps complet à l'emploi du Collège. 

7-14.43 
Les invalidités en cours de paiement à la date d'entrée en vigueur de la con-
vention collective demeurent couvertes selon le régime en vigueur au début de 
l'invalidité étant précisé que la présente clause n'a pas pour effet d'augmen-
ter les avantages prévus au présent régime d'assurance-traitement, notamment en 
ce qui a trait au montant et à la durée des prestations. 

7-14.44 
La personne salariée qui bénéficiait de jours de congés de maladie monnayables 
conserve le droit au remboursement de la valeur deq jours remboursables accumu-
lés au ler janvier 1973, en conformité des dispositions de la convention col-
lective antérieurement applicable étant précisé que, même si aucun nouveau jour 
n'est crédité, le pourcentage des jours monnayables est déterminé en tenant 
compte des années de service tant avant qu'après le ler janvier 1973. 

Cette valeur est déterminée selon le traitement au ler janvier 1973 et porte 
intérêt au taux de cinq pour cent (5%) composé annuellement. Ces dispositions 
n'ont toutefois pas pour effet de modifier la valeur déjà arrêtée pour des 
jours de congés de maladie monnayables dont la valeur a été déterminée en vertu 
d'une convention collective antérieure. 

La valeur des jours monnayables au crédit d'une personne salariée peut être 
utilisée pour acquitter le coût du rachat d'années de service antérieures comme 
prévu dans les dispositions relatives aux régimes de retraite (R.R.E. et 

7-14.45 
Les jours de congés de maladie monnayables au crédit d'une personne salariée au 
ler janvier 1973 peuvent épiaient être utilisés, à raison de un (1) jour par 
jour, à d'autres fins que la maladie lorsque les conventions collectives anté-
rieures prévoyaient une telle utilisation. De mêffe, les jours de congés de 

1  Un mois de service complet signifie un mois au cours duquel la personne 
salariée a travaillé la moitié ou plus du notre de jours ouvrables contenus 
dans ce mois. 
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maladie monnayables au crédit d'une personne salariée au ler janvier 1973 peu-
vent également être utilisés, à raison de un (1) jour par jour, à d'autres fins 
que la maladie à savoir: en cas de pré-retraite graduelle conformément à la 
clause 7-13.06, en cas de congé parental prévu à l'article 7-9.00 ou pour pro -

longer le congé pour invalidité de la personne salariée après expiration des 
avantages prévus à l'alinéa c) de la clause 7-14.29. La personne salariée peut 
également utiliser ses jours de congés de maladie non-monnayables à son crédit, 
à raison de un (1) jour par jour, pour prolonger son congé pour invalidité 
après expiration des avantages prévus à l'alinéa c) de la clause 7-14.29. 

Les jours de congés de maladie monnayables au crédit de la personne salariée au 
ler janvier 1973 sont réputés utilisés à cette date, lorsqu'utilisés tant en 
vertu de la présente clause qu'en vertu des autres clauses du présent article. 

7-14.46 
La personne salariée qui, par application de la clause 38.00 de la convention 
collective 1972-1975, a choisi de ne pas utiliser ses jours monnayables est 
réputée maintenir ce choix pour la durée de la présente convention collective. 

7-14.47 
Les jours de congés de maladie au crédit d'une personne salariée au ler avril 
1983 demeurent à son crédit et les jours utilisés sont soustraits du total 
accumulé. L'utilisation des jours de congés de maladie se fait dans l'ordre 
suivant: 

Les jours monnayables crédités en vertu de la clause 7-14.40 de la conven-
tion collective. 

Après épuisement des jours mentionnés en 1, les autres jours monnayables au 
crédit de la personne salariée autres que ceux prévus à la clause 7-14.46. 

Après épuisement des jours mentionnés en 1 et 2, les jours non-monnayables 
au crédit de la personne salariée. 



Article 7-15.00 - Regiene et sécurité 

7-15.01 
En vue de prévenir les accidents du travail et les maladies professionnel-
les, le Collège maintient à un niveau élevé la sécurité et l'hygiène au tra-
vail. 

Le Syndicat coopère à cette fin. 

7-15.02 
Le Collège s'engage à fournir les premiers soins aux blessés. À défaut de 
fournir ses soins sur les lieux, le Collège prendra sans délai les dispositions 
nécessaires pour transporter, à ses frais, la personne salariée blessée à l'hô-
pital. 

7-15.03 
Une personne salariée qui découvre une situation dangereuse ou pouvant s'avérer 
dangereuse, soit pour sa sécurité, celle des autres personnes salariées ou pour 
celle du public, doit en aviser immédiatement sa ou son supérieur immédiat. 

Dans ce cas, le Collège doit prendre immédiatement les dispositions nécessai-
res, s'il y a lieu, pour remédier à la situation. 

7-15.04 
La personne salariée n'est jamais tenue de s'exposer à des risques graves dans 
l'exercice de son travail. 
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Article 7-16.00 - œetumes et unifermee 

7-16.01 
Le Collège fournit gratuitement.aux personnes salariées et entretient à ses 
frais tout uniforme dont il exige le port à cause de la nature du travail et 
tout vêtement spécial exigé per les règlements et normes promulgués en vertu 
des lois concernant l'hygiène, la santé et la sécurité, ainsi que tout autre 
survêtement ou articles nécessaires à l'hygiène et à la sécurité des personnes 
salariées dans l'exercice de leur travail, comme les vêtements de caoutchouc, 
les imperméables, les bottes, les verres de sécurité ajustés, etc. 

Si en raison de l'hygiène, de la santé ou de la sécurité de la personne sala-
riée ainsi que de la nature spécifique de son travail, certaines tâches peuvent 
exiger le port de vêtements ou articles spéciaux autres que ceux prévus ci-des-
sus, les parties verront à les déterminer par entente. 

7-16.02 
Les uniformes ou vêtements prévus à la clause 7-16.01 qui sont fournis per le 
Collège demeurent sa propriété et le remplacement ne peut être fait que sur la 
remise du vieil uniforme ou vêtement, sauf en cas de force majeure. Il appar-
tient au Collège de décider si un uniforme ou vêtement doit être remplacé. Les 
chaussures fournies par le Collège sont individuelles. 

7-16.03 
Aucune personne salariée n'est tenue de fournir les outils nécessaires à 
l'exercice de son travail. 
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Article 7-17.00 - Caisse cVeccnamie 

7-17.01 
Le Collège consent, sur autorisation écrite reçue de la personne salariée, à 
déduire à la source tout versement à être fait à toute caisse d'économie, 
caisse populaire ou banque à charte, à la condition que ladite autorisation 
soit pour une période minimale de six (6) mois. 

7-17.02 
Les périodes de retenue sont de juillet à décembre inclusivement et de janvier 
à juin inclusivement. 

Un mois avant que la première retenue ne soit effectuée, le Collège doit avoir 
en main un formulaire signé par la personne salariée et spécifiant toutes 
informations pertinentes. 

7-17.03 
Les sommes retenues sont remises à la caisse d'économie, caisse populaire ou 
banque à Charte au plus tard le quinzième (15e) jour du mois suivant. 
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Article 7-18.00 - Responsabilité civile 

7-18.01 
Sauf en cas de faute lourde, le Collège s'engage à prendre fait et cause de 
toute personne salariée dont la responsabilité civile est engagée par le fait 
de l'exercice de son travail et convient de n'exercer contre elle aucune récla-
mation à cet égard. 

7-18.02 
Dès que la responsabilité du Collège a été établie, le Collège dédommage toute 
personne salariée pour la perte totale ou partielle, le vol ou la destruction 
de biens personnels normalement utilisés ou apportés au Collège, sauf si la 
personne salariée a fait preuve de négligence grossière. 

Dans le cas où une telle perte, vol ou destruction serait déjà couvert per une 
assurance détenue par la personne salariée, l'indemnité compensatoire versée 
sera égale à la perte effectivement subie par la personne salariée. 



- 115 - 

Article 7-19.00 - Allocation da demenaes 

7-19.01 
Aucune personne salariée n'est tenue d'utiliser son automobile dans l'exercice 
de son travail. 

Toutefois, s'il y a entente entre la personne salariée et le Collège à l'effet 
que la personne salariée utilise son autcmobile, le Collège doit rembourser la 
surprime de l'assurance qui en résulte. 

7-19.02 
Le Collège rembourse à la personne salariée toute dépense approuvée au préala-
ble, encourue dans l'exercice de son travail, selon la politique établie par le 
Collège et applicable à l'enseMble du personnel. Le remboursement doit être 
effectué dans la mesure du possible quinze (15) jours suivant la réclamation 
mais au plus tard dans les trente (30) jours de celle-ci. 
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Article 7-20.00 - Peesonne salariée handicapée 

7-20.01 
Dans le cas d'une personne salariée devenue incapable de remplir les exigences 
normales de son poste actuel à la suite d'un accident ou d'une maladie, le Col-
lège, après discussion avec le Syndicat et la personne salariée concernée: 

établit des conditions de travail différentes dans la mesure où la personne 
salariée handicapée satisfait auxdites conditions; le poste ainsi modifié 
appartient à cette personne salariée; 

OU 

permet à la personne salariée handicapée d'occuper le poste d'une autre per-
sonne salariée si cette dernière y consent, celle-ci devenant la titulaire 
du poste laissé vacant par la personne salariée handicapée. 

Le tout pouvant être soumis à la procédure des griefs s'il y a lieu. 

7-20.02 
Dans les cas prévus à la clause 7-20.01, le Collège n'a pas l'Obligation de 
recourir aux mécanismes d'abolition et d'affichage de poste. 

7-20.03 
Dans le cas où la personne salariée handicapée Obtient un poste en rétrograda-
tion, elle conserve son taux de traitement jusqu'au moment où elle est intégrée 
dans l'échelle ou taux de traitement correspondant à sa nouvelle classe d'em-  
plois. 

7-20.04 
Dans le cas où la personne salariée déplacée Obtient un poste en rétrograda-
tion, elle conserve sa classe d'emplois et le traitement qui s'y rattache; à la 
demande du Collège et si elle détient toujours un poste en rétrogradation, 
cette personne salariée doit reprendre le poste qu'elle occupait avant l'appli-
cation de la clause 7-20.01 b) advenant le cas où la personne salariée handi-
capée le quitte. 
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Article 7-21.00 - Congé pour activités professionnelles et aide 
internationale 

7-21.01 
Le Collège peut accorder à la personne salariée régulière, à la suite d'une 
demande écrite préalable d'au moins dix (10) jours ouvrables, un congé avec 
traitement pour participer à des activités professionnelles (congrès, collo-
ques, conférences). Ces activités professionnelles doivent être reliées à 
l'exercice de la fonction de la personne salariée. 

7-21.02 
Le Collège peut accorder à la personne salariée régulière, à la suite d'une 
demande écrite préalable d'au moins trente (30) jours, un congé sans traitement 
d'une durée maximale de deux (2) ans pour participer à tout programme de coopé-
ration avec les provinces canadiennes ou les pays étrangers, programme offi-
ciellement reconnu par le Gouvernement du Québec ou du Canada; ou pour exercer 
une fonction analogue hors du Québec en vertu d'un programme d'échange ou d'ai-
de à l'étranger. Ce congé doit être à temps complet. 

7-21.03 
La personne salariée qui veut mettre fin à son congé sans traitement avant la 
date prévue doit donner un préavis écrit de son intention au moins deux (2) 
mois avant son retour. 

7-21.04 
La personne salariée bénéficiant d'un congé sans traitement prévu à la clause 
7-21.02 peut continuer de participer aux régimes d'assurances qui lui sont 
applicables en faisant une demande à cet effet au début du congé et en versant 
la totalité des primes. 

À défaut par la personne salariée de se conformer au paragraphe précédent, elle 
sera considérée comme ayant cessé de participer auxdits régimes à compter du 
début du congé. 

7-21.05 
À son retour, la personne salariée reprend le poste qu'elle occupait lors de 
son départ sous réserve des articles 5-4.00, 5-5.00 et 5-6.00. À défaut de 
reprendre son poste, elle est considérée comme ayant remis sa démission. 
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CHAPITRI 8- FCFMTICN ET PERrECTIONNEIENT 

Article 8-1.00 - Dispositions générales 

8-1.01 
En vue de répondre à ses besoins et de développer les compétences particulières 
des personnes salariées, le Collège fournit à toutes les personnes salariées 
les possibilités réelles de formation et de perfectionnement dans les activi-
tés, études, stages ou travaux utiles à l'accomplissement de leur tâche. 

cet effet, le Collège fait profiter ces personnes salariées de la politique 
de formation et de perfectionnement prévue au présent chapitre. 

8-1.02 
Le Collège respecte les engagemnts contractés antérieurement à la date d'en-
trée en vigueur de la convention collective vis-à-vis la personne salariée à 
son emploi et lui permet de terminer les activités de formation ou de perfec-
tionnement déjà entreprises. 

8-1.03 
Les sommes concernées par les engagements mentionnés à la clause 8-1.02 sont 
prises à même le montant que peut affecter le Collège à la réalisation de sa 
politique de formation et de perfectionnement conformément à l'article 8-3.00. 

8-1.04 
La personne salariée autorisée par le Collège qui poursuit une activité de for-
mation ou de perfectionnement pendant son horaire normal de travail, reçoit le 
traitement qu'elle recevrait si elle était au travail. L'horaire normal de 
travail de cette personne salariée n'est pas modifié de ce fait sauf après 
entente entre la personne salariée et le Collège. 
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Article 8-2.00 - nu:mati= et perfections:mont 

8-2.01 
Les parties reconnaissent l'importance d'assurer la formation et le perfection-
nement des personnes salariées et elles s'engagent à coopérer à cette fin au 
Comité de formation et de perfectionnement. 

8-2.02 
Les activités de perfectionnement s'entendent de toute activité conduisant à 
l'acquisition de techniques et d'habiletés propres à améliorer l'accomplisse-
ment des tâches de la personne salariée. 

8-2.03 
Les activités de formation dans le cadre de la clause 8-1.01 s'entendent de 
toute activité (à temps complet ou à temps partiel) conduisant à l'Obtention 
d'un diplÔme. 

8-2.04 
Les cours de formation dispensés par le Collège, sauf ceux d'éducation populai-
re, sont gratuits pour les personnes salariées à condition toutefois qu'ils 
procurent à celles qui les suivent une possibilité de perfectionnement profes-
sionnel ou une augmentation de leurs qualifications académiques, que les ins-
criptions venant du grand public aient priorité et qu'un tel avantage n' oblige 
pas le Collège à organiser les cours ou à engager du personnel enseignant sup-
plémentaire. 

8-2.05 
Le Collège consulte obligatoirement le Comité de formation et de perfection-
nement avant d'établir une politique de formation et de perfectionnement appli-
cable aux personnes salariées à son emploi. 

8-2.06 
Dans les trente (30) jours suivant la date d'entrée en vigueur de la convention 
collective, à la demande dé l'une ou l'autre dés parties, le Collège et le Syn-
dicat forment un Comité de formation et de perfectionnement. 

Ce comité est paritaire et composé de deux (2) personnes représentantes du Col-
lège et de deux (2) personnes représentantes du Syndicat. 

Le rôle de ce comité est: 

de recevoir les demandes de formation et de perfectionnement des personnes 
salariées, de les analyser, de les discuter et de transmettre au Collège ses 
recommandations; 

de procéder à l'étude des besoins de formation et de perfectionnement des 
personnes salariées; 

d'entreprendre les démarches nécessaires pour que les personnes salariées 
puissent bénéficier de toutes les facilités de formation et de perfection-
nement qui leur sont accessibles. 

8-2.07 
Le comité établit ses propres règles de procédure de fonctionnement. 
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Article 8-3.00 - Montant alloué à la formation et au Ferfectionnement 

8-3.01 
Pour l'application de la politique de formation et de perfectionnement, le Col-
lège dispose par année contractuelle par personne salariée régulière à temps 
complet, d'un montant de quarante-cinq (45 $) dollars 2  dont le tiers est 
affecté à la formation ou au perfectionnement relié aux changements technolo-
giques et ce, pour la durée de la convention collective. 

Cependant, pour les collèges et les établissements sitieg en région éloignée, 
le montant prévu au paragraphe précédent est majoré de cinquante pour cent 
(50%), soit soixante-sept dollars et cinquante (67,50 $) 3 . Les collèges et 
les établissements visés par cette majoration sont les suivants: 

Cégep de Baie-Comeau, 
Centre d'études collégiales de Chibougamau, 
Cégep de la Gaspésie et des Iles, 
Cégep dé Sept-Iles. 

Les parties peuvent convenir par voie d'arrangement local d'une répartition 
différente du montant de quarante-cinq (45 $) dollars ou de soixante-sept dol-
lars et cinquante (67;50 $) selon le cas. 

8-3.02 
Le solde du montant prévu à la clause 8-3.01 est transféré à l'année contrac-
tuelle suivante s'il n'a pas été dépensé ou engagé au cours de l'année contrac-
tuelle. 

1  Voir annexe "K" pour dispositions complémentaires. 

2 Ce montant est applicable à coupter de l'année contractuelle 1990-1991. 
Pour la période du ler janvier 1990 au 30 juin 1990, un montant de quatre 
dollars et cinquante (4,50 $) par personne salariée régulière à temps com-
plet est ajouté au montant déjà alloué pour l'année contractuelle 1989-1990 
en vertu de la convention collective 1986-1988. 

3 Ce montant est applicable à compter de l'année contractuelle 1990-1991. 
Pour la période du ler janvier 1990 au 30 juin 1990, un montant de quinze 
dollars et soixante-quinze (15,75 8) par personne salariée régulière à temps 
complet est ajouté au montant déjà alloué pour l'année contractuelle 1989- 
1990 en vertu de la convention collective 1986-1988. 
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CHAPITRE 9 - PROCÉDURES DE RÈGLEMENT DE$ GRIEFS ET D'ARBITRAGE 

Article 9-1.00 - Procédure de règlement dis griefs 

9-1.01 
Tout grief est soumis et réglé conformément aux dispositions du présent Chapi-
tre. 

9-1.02 
Toute personne salariée, seule ou accompagnée d'une personne représentante 
autorisée du Syndicat, peut, avant de soumettre un grief, tenter de régler son 
problème avec sa supérieure ou son supérieur immédiat. À défaut d'entente, les 
parties se conforment à la procédure ci-après prévue afin d'en arriver à un 
règlement dans les plus brefs délais. 

9-1.03 
La personne salariée ou le Syndicat qui veut soumettre un grief en relation 
avec les dispositions de la convention collective doit déposer par écrit son 
grief au Collège dans les trente (30) jours ouvrables suivant la connaissance 
du fait sans dépasser six (6) mois de l'occurrence du fait qui a donné lieu au 
grief. 

Malgré ce qui précède, le délai de trente (30) jours ouvrables ne commence à 
courir pour la personne salariée en période d'essai qu'à compter du moment où 
elle Obtient le statut de personne salariée régulière. 

Si plusieurs personnes salariées prises collectivement ou si le Syndicat comme 
tel estime avoir un Objet de grief, le Syndicat, par sa personne représentante 
autorisée à cette fin, peut dans les trente (30) jours ouvrables de la connais-
sance du fait, sans dépasser six (6) mois de l'occurrence du fait qui justifie 
le grief, soumettre ce grief à la personne responsable du personnel du Collège 
à l'aide du formulaire prévu à la clause 9-1.04. 

9-1.04 
Aux fins de la soumission écrite d'un grief, un formulaire figurant à l'annexe 
"I" doit être rempli par la personne salariée ou le Syndicat établissant les 
faits à l'origine du grief et mentionnant le correctif requis. 

9-1.05 
Le Collège rend sa décision à la personne salariée concernée avec copie au Syn-
dicat dans les quinze (15) jours ouvrables qui suivent la soumission du grief. 
Dans le cas d'un grief soumis par le Syndicat, la décision du Collège est 
transmise dans le même délai au Syndicat. 

Dans le cas où le Collège ne fait pas droit au grief, il fournit ses motifs par 
écrit. Cependant, ces motifs ne peuvent être utilisés contre le Collège lors 
de l'arbitrage. 

Le Syndicat peut soumettre le grief à l'arbitrage en tout temps à compter de 
la soumission du grief au Collège sans excéder les délais prévus à la clause 
9-2.01. 

9-1.06 
La formulation du grief peut, postérieurement à sa soumission, être amendée, 
mais à la condition que 1' amendaient n'ait pas pour effet d'en Changer la natu-
re. Si un tel amendaient de forme est soumis dans les cinq (5) jours ouvrables 
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précédant l'arbitrage, le Collège peut demander que l'audience ait lieu à une 
date ultérieure. 

Une erreur technique dans la formulation d' un grief, y compris la présentation 
par écrit autrement que sur les formulaires prévus à l'annexe "I", n'en affecte 
pas la validité. 

9-1.07 
Les délais prévus au présent article sont de rigueur et ne peuvent être prolon-
gés que par entente écrite entre le. Collège et le Syndicat. 	• 

9-1.08 
La personne salariée qui a quitté son emploi conserve le droit de soumettre un 
grief relatif à toute somme due par le Collège et ce, conformément aux disposi-
tions du présent article. 

9-1.09 
Dans les trente (30) jours suivant la date d'entrée en vigueur de la conven-
tion collective, les parties conviennent du lieu de discussion des griefs, 
soit au Comité des relations du travail selon la procédure prévue à l'ar-
ticle 4-2.00, soit au Comité des griefs selon la procédure prévue à la clau-
se 9-1.10. 

à la suite de la soumission d'un grief, il est loisible aux parties de se 
rencontrer pour discuter du grief. 

9-1.10 Comité des griefs 

Le Comité des griefs est un comité paritaire et permanent regroupant les 
parties. 

Le rôle de ce comité est de discuter des griefs. 

Dans les trente (30) jours dé l'entrée en vigueur de la convention collec-
tive, chaque partie nomme trois (3) personnes représentantes et en informe 
l'autre par écrit. Par la même occasion, les parties désignent leurs stibs-
tituts. Ces derniers ne sont habilités à siéger que lorsqu'ils remplacent 
les personnes déléguées absentes ou incapables d'agir ou encore s'il y a 
accord à l'effet contraire entre les parties. 

Il sera loisible aux parties de s'adjoindre chacune une consultante ou un 
consultant extérieur. 

Le Comité doit se réunir dans les cinq (5) jours ouvrables à la suite d'une 
demande de l'une ou l'autre des parties. 

OU La personne salariée, dont le cas est discuté au Comité des griefs, en est 
préalablement avertie par écrit par le Collège. À sa demande et pour autant 
qu'elle se présente à l'heure convenue, la personne salariée est entendue 
per le Comité des griefs. 

e) S'il y a entente au niveau du Comité des griefs, les parties sont liées par 
une telle entente. La personne salariée visée par une telle entente ne peut 
se prévaloir des dispositions relatives à l'arbitrage et se trouve liée par 
ladite entente ou règlement. 
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Article 9-2.00 - Procédure d'arbitrage 

9-2.01 
Suite au recours à la procédure de règlement des griefs prévue à l'article 
9-1.00, le Syndicat qui désire soumettre le grief à l'arbitrage doit, dans 
les soixante (60) jours ouvrables qui suivent la soumission du grief, donner 
un avis écrit au Collège et au premier arbitre dont le non figure au présent 
article. Ce délai est de rigueur et ne peut être prolongé sans le consen-
tement écrit des parties. 

Le Collège est réputé avoir reçu l'avis d'arbitrage lorsque le Syndicat fait 
la preuve qu'il lui a donné cet avis dans le délai prescrit. 

En même temps que l'avis d'arbitrage, le Syndicat fait parvenir l'avis de 
grief au premier arbitre. Cet avis, sauf en cas de force majeure, est pré-
senté sur le formulaire figurant à l'annexe "J". La date de signature du 
récépissé de la soumission de l'avis d'arbitrage par courrier recommandé 
constitue une preuve servant à calculer les délais. 

9-2.02 
Le premier arbitre des tribunaux d'arbitrage du secteur de l'éducation assure 
la bonne marche des tribunaux d'arbitrage concernés par la présente en collabo-
ration avec la greffière ou le greffier en Chef. 

La greffière ou le greffier en chef voit à la bonne marche du greffe des tribu-
naux d'arbitrage du secteur de l'éducation. 

9-2.03 
Sur réception de l'avis à l'effet qu'un grief est soumis à l'arbitrage, le 
greffe ouvre un dossier auquel il donne un numéro de cause, fait parvenir au 
Syndicat et au Collège, un accusé de réception indiquant le numéro de la cause 
et la date de réception. De plus, il fait parvenir à la Fédération des céggps, 
à la partie syndicale nationale concernée et au Ministère, une copie de l'avis 
d'arbitrage et de l'accusé de réception. 

9-2.04 
Les personnes représentantes des parties nationales se rencontrent mensuelle-
ment, dans la semaine précédant la fixation des rôles prévue à la clause 9-2.05 
afin d'acheminer les griefs reçus au cours du mois précédent à l'un ou l'autre 
des modes d'arbitrage prévus à la convention collective. 

De plus, après avoir fait la revue des griefs inscrits au rôle, les personnes 
représentantes des parties nationales peuvent faire des recommandations aux 
parties quant au règlement de certains griefs. 

9-2.05 
Le premier arbitre ou la greffière ou le greffier en chef sous l'autorité du 
premier arbitre convoque par un avis écrit d'au moins dix (10) jours ouvrables 
les personnes représentantes désignées de la Fédération des cégeps, du Minis-
tère et de la partie syndicale nationale concernée à une réunion afin de: 
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dresser le rôle mensuel d'arbitrage et fixer l'heure, la date et le lieu des 
premières séances d'arbitrage. Les griefs sont fixés selon les disponibi-
lités des arbitres et des parties nationales.' À cet effet et sous réserve 
des disponibilités des arbitres, les parties nationales se garantissent 
mutuellement cinq (5) jours d'audience pour chacun des mois suivants: sep-
teffibre, octobre, novembre, février, mars, avril et mai; 

désigner une ou un arbitre à même la liste mentionnée à la clause 9-2.07 ou 
à la clause 9-2.08 selon le cas. 

Le greffe en avise l'arbitre, les parties concernées, la partie syndicale 
nationale, la Fédération des cégeps et le Ministère. 

9-2.06 
Dans les dix (10) jours ouvrables qui suivent la réunion prévue à la clause 
9-2.05, les parties habilitées à nommer une assesseure ou un assesseur, le cas 
échéant, et une procureure ou un procureur communiquent au greffe le nom de 
l'assesseure ou de l'assesseur et de la procureure ou du procureur de leur 
choix. 

9-2.07 
Les griefs soumis à l'arbitrage Conformément aux dispositions de la convention 
collective sont décidés par une ou un arbitre unique à moins d'entente entre 
les parties nationales pour lui adjoindre deux (2) assesseures ou assesseurs 
nommés par les parties. . L'arbitre est Choisi parmi les personnes suivantes: 

NÉMIRD, Jean-Guy - ler arbitre 
BOISVERT, Marc 
B1CU1N, Rodrigue 
FERLAND, Gilles 
FCBTIER, François G. 
FRUMUN, Harvey 
GAUTHIER-CASHMAN, Paule 
LAMDIE, Jean-Marie 
LUSSIER, Jean-Pierre 
MORIN, Fernand 
SEXTCN, Jean 
TREMBLAY, Denis 

Les parties nationales peuvent s'entendre pour modifier la présente liste d'ar-
bitres. 

9-2.08 
Dans les cas d'un grief de classification tel qu'il est prévu à l'article 
6-5.00, l'arbitre est désigné par le premier arbitre ou par la greffière ou le 
greffier en Chef parmi les personnes suivantes: 

BOISVERT, Marc 
FEP1AND, Gilles 

9-2.09 
Dès sa nomination, Chaque arbitre prête serment ou s'engage sur l'honneur 
devant une ou un juge de la Cour supérieure, pour la durée de la convention 
collective, à rendre sentence selon la loi et conformément aux dispositions de 
la convention collective. 
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9-2.10 
L'arbitre procède en toute diligence à l'instruction du grief selon la procé-
dure et la preuve qu'elle ou qu'il juge appropriées. 

9-2.11 
Dans le cas d'un tribunal d'arbitrage avec assesseures ou assesseurs, 1' arbitre 
seul ou avec l'assesseure ou l'assesseur d'une seule partie n'a pas le pouvoir 
de tenir des séances d'arbitrage ou de délibéré ni de rendre des décisions sauf 
si une assesseure ou un assesseur, après avoir été dûment convoqué par écrit, 
ne se présente pas à l'audience et qu'elle ou qu'il récidive après un nouvel 
avis écrit d' au moins sept (7) jours à l'avance de la tenue d'une séance ou 
d'un délibéré, sauf pour des raisons de force majeure. 

9-2.12 
L'arbitre décide des griefs conformément à la loi et aux dispositions de la 
convention collective; elle ou il ne peut ni la modifier, ni y ajouter ou y 
soustraire quoi que ce soit. 

9-2.13 
Dans le cas d'une mesure disciplinaire, l'arbitre peut se prononcer de l'une ou 
l'autre des manières suivantes: 

en maintenant la décision du Collège; 

en réinstallant la plaignante ou le plaignant avec tous ses droits et en lui 
remboursant le traitement dont l'a privé la suspension ou le congédiement 
moins le traitement qu'elle ou qu'il a pu gagner ailleurs ou toute indemnité 
compensatoire qu'elle ou qu'il a pu recevoir pendant la période qu'a duré la 
suspension ou le congédiement; 

C) de toute autre manière jugée juste et équitable. 

9-2.14 
Lorsque le grief comporte une réclamation monétaire, celui qui a posé le grief 
n'est pas tenu d'en établir le montant avant de faire décider par l'arbitre du 
droit à cette somme d'argent. 

S'il est décidé que le grief est bien fondé et que les parties ne s'entendent 
pas sur le montant qui doit être payé, un simple avis adressé à la même ou au 
même arbitre lui soumet le désaccord pour décision finale. Celle-ci ou celui-
ci peut ordonner que les sommes dues à la plaignante ou au plaignant portent 
intérêt au taux prévu au Code du travail. 

9-2.15 
Lorsque l'arbitre conclut que le grief est bien fondé, elle ou il a un pouvoir 
général de dédommager la plaignante ou le plaignant pour compenser les torts 
qu'elle ou qu'il a subis. 

9-2.16 
Lorsqu'il doit y avoir d'autres séances d'arbitrage dans la même cause, l'ar-
bitre fixe l'heure, la date et le lieu des séances subséquentes et en informe 
le greffe, lequel en avise les parties concernées, la partie syndicale natio-
nale, la Fédération des cégeps et le Ministère. L'arbitre fixe également 
l'heure, la date et le lieu des séances de délibéré. 
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9-2.17 
Les séances d'arbitrage sont publiques. L'arbitre peut toutefois ordonner le 
huis clos. 	• 	' 

9-2.18 
L'arbitre doit rendre sa sentence dans les quarante-cinq (45) jours de la 
fin de l'audience ou de la fin des plaidoiries écrites, à moins que les per-
sonnes représentantes des parties ne consentent par écrit, avant l'expira-
tion de ce délai, à accorder un délai supplémentaire d'un noffibre de jours 
précis. 

Toutefois, cette sentence n'est pas nulle pour la seule raison qu'elle est 
rendue après l'expiration des délais. " 

Une ou un arbitre ne peut se voir confier l'instruction d'un grief si elle 
ou il n'a pas rendu une sentence dans le délai imparti et ce, tant que la 
sentence n'est pas rendue. 

9-2.19 
La sentence arbitrale est motivée et signée par l'arbitre. 

L'arbitre dépose deux (2) copies signées de la sentence au greffe. 

C) En tout temps avant sa sentence finale, l'arbitre peut rendre toute décision 
intérimaire ou interlocutoire qu'elle ou qu'il croit juste et utile. 

La sentence lie les parties et doit être exécutée dans les plus brefs délais 
possibles et avant l'expiration du délai prévu à ladite sentence, s'il en 
est. 

Le greffe expédie aux syndicats du personnel de soutien des collèges affi-
liés à la C.S.N. les sentences qui portent sur la convention collective et 
qui s'appliquent au personnel de soutien des collèges affiliés à la C.S.N. 

9-2.20 
En tout temps avant que l'arbitre ne déclare avoir reçu de la part des person 
nes représentantes des parties une affirmation à l'effet que leur preuve est 
close, la partie syndicale nationale, la Fédération des cégeps et le Ministère 
peuvent intervenir et faite toute représentation appropriée ou pertinente. 

9-2.21 
la demande d'une partie, l'arbitre peut assigner une ou un témoin. Le bref 

d'assignation doit être signifié au moins cinq (5) jours francs avant l'audien-
ce. 

Les frais de déplacement et de séjour d'une ou d'un témoin, de même que la taxe 
prévue au Code du travail, s'il y a lieu, lui sont remboursés par la partie gui 
a proposé l'assignation. 

9-2.22 
Une partie peut exiger les services d'une ou d'un sténographe officiel; elle 
peut exiger aussi l'enregistrement des audiences sur bande magnétique ou autre-
ment. Les frais et honoraires qui découlent de cette demande sont à la charge 
de la partie qui l'a formulée. 



- 127 - 

Une copie de la transcription des notes sténographiques officielles et de l'en-
registrement, selon le cas, est transmise à l'arbitre et aux assesseures ou 
assesseurs le cas échéant de même qu'à l'autre partie, aux frais de la partie 
qui a exigé ces services. 

9-2.23 
Les frais et honoraires de l'arbitre sont à la Charge du Ministère. 

Les honoraires ne sont versés qu'après dépôt au greffe des deux (2) copies 
signées de la sentence. 

9-2.24 
Les frais et honoraires des assesseures ou assesseurs sont assumés par la par-
tie qu'elles ou qu'ils représentent. 

9-2.25 
Les frais du greffe et la rémunération du personnel du greffe sont à la charge 
du Ministère. 

9-2.26 
Les séances d'arbitrage et les délibérés, s'il y a lieu, se tiennent dans les 
locaux fournis sans frais de location. 

9-2.27 
Dans la préparation des rôles d'arbitrage, les parties nationales conviennent 
d'accorder priorité aux griefs portant sur l'application des modalités de la 
priorité d'emploi et de la sécurité d'emploi et aux cas de suspension et de 
congédiement. 
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Article 9-3.00 - Arbitrage criateterétatite 

9-3.01 
Les parties nationales peuvent convenir de soumettre à l'arbitrage une mésen-
tente relative à l'interprétation d' une stipulation négociée et agréée à l'é-
chelle nationale comme suiti.  

Lorsqu'une partie nationale désire se prévaloir de la présente procédure, 
elle en informe l'autre partie nationale par écrit, laquelle doit lui signi-
fier son acceptation ou son refus dans un délai de trente (30) jours à comp-
ter de la demande. 

Lorsque les parties nationales conviennent de procéder à l'arbitrage, elles 
doivent définir conjointement la mésentente à soumettre à l'arbitrage. 

Les parties nationales doivent s'entendre sur la désignation d'un tribunal 
composé de trois (3) arbitres, lesquelles ou lesquels doivent être Choisis à 
même la liste d'arbitres prévue à la clause 9-2.07. 

Le tribunal saisi de la mésentente doit dans un délai de quatre-vingt-dix 
(90) jours rendre une décision unanime, écrite et motivée. 

La décision doit être rendue en conformité avec les lois applicables et ne 
doit ni modifier, amender ou ajouter aux stipulations négociées et agréées à 
1' échelle nationale. 

A défaut d'entente sur l'un ou l'autre des Objets prévus aux alinéas a), 
b), c), la demande d'arbitrage est caduque. 

9-3.02 
La décision rendue par le tribunal est finale et elle lie les parties nationa-
les et locales. 

9-3.03 
Les frais et honoraires de l'arbitre sont à la charge du Ministère. 
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CHAPITRE 10 - DISPCSITICNS GÉNÉRALES 

Article 10-1.00 - Travail à forfait 

10-1.01 
Le Collège pourra donner du travail à forfait pour autant que cela n'occasionne 
pas de mises à pied et mises en disponibilité parmi le personnel régulier à 
l'emploi du Collège, ni de réduction du nonibre d'heures d'une personne salariée 
régulière travaillant dans le service concerné. 

Le Collège transmet au Syndicat copie de tout contrat à forfait d'une durée de 
quatre (4) mois et plus dès qu'il est accordé. 
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Article 10-2.00 - Mxlifications des conditions de travail 

10-2.01 
Le Collège peut modifier des conditions de travail existantes qui ne sont pas 
prévues à cette convention collective. Il est entendu, toutefois, que si une 
personne salariée se croit lésée per ces modifications, elle peut faire un 
grief et, dans ce cas, il appartiendra au Collège de démontrer que les condi-
tions de travail de la personne salariée demeurent normales. 

10-2.02 
Toute condition particulière de travail modifiant les conditions de travail 
déjà prévues à la convention collective, intervenue ou à intervenir, verbale-- 
ment ou par écrit, entre les personnes salariées et le Collège et qui lierait 
une ou des personnes salariées du Collège est sans effet. 

10-2.03 
Seule la signature des parties nationales est requise pour l'entrée en vigueur 
des lettres d'entente convenues entre ces parties en cours d'application de la 
convention collective. . 
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Article 10-3.00 - Publication 

10-3.01 
La partie patronale nationale s'engage à publier en français et à ses frais, 
sous forme de fascicule, le texte conforme de la convention collective et des 
annexes pour distribution à tous les meffibres du Syndicat. Dans le cas des Col-
lèges ou Campus anglophones, la partie patronale nationale s'engage à fournir, 
dans les cent vingt (120) jours de la signature de la convention collective, 
une version anglaise du texte légal français de la convention collective pour 
distribution à tous les membres du Syndicat. 

10-3.02 
Le Collège s'engage à transmettre par écrit à toutes les personnes salariées 
les nouvelles échelles et taux de traitement indexés, le cas échéant, et ce au 
plus tard à la date où ceux-ci sont appliqués par le Collège. 
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Article 10-4.00 - Nœ-discriminatiœ 

10-4.01 
Il est convenu qu'il n'y aura aucune menace, contrainte, harcèlement ou discri-
mination par le Collège, le Syndicat ou leurs personnes représentantes respec-
tives contre une personne salariée à cause de sa race, sa couleur, ses croyan-
ces religieuses au leur absence, son sexe, son orientation sexuelle, sa langue, 
son âge sauf dans la mesure prévue per la loi, son état civil, son ascendance 
nationale, son origine sociale, sa condition sociale, son handicap ou l'utili-
sation d'un moyen .pour pallier ce handicap, ses opinions politiques ou l'exer-
cice d'un droit que lui reconnaît sa convention collective ou la Loi. 
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Article 10-5.00 - Argent à recupeer 

10-5.01 
Lorsque le Collège a versé des montants en trop à une personne salariée, un 
avis écrit à cet effet est transmis à la personne salariée avec copie au Syn-
dicat. Le Collège ne peut fixer les modalités de r3nboursement qu'après enten -

te avec la personne salariée concernée; à défaut d'entente et après consulta-
tion avec le Syndicat, le Collège procède. Toutefois, il ne peut prélever plus 
de sept pour cent (7%) du traitement brut de la paie de la personne salariée et 
ce, jusqu'à la récupération complète du montant. La personne salariée doit 
payer l'intérêt normalement exigé à une caisse populaire locale pour un emprunt 
du même montant pour la durée du remboursement et ce, à compter du trentième 
(30e) jour de la réclamation. 

10-5.02 
Au cas où le Collège, pour quelque raison que ce soit, n'a pas versé des mon-
tants dus à une personne salariée, il doit, quand il paie cette somme, payer 
également l'intérêt normalement exigé à une caisse populaire locale pour un 
emprunt du même montant à compter du trentième (30e) jour de la date où la son-
ne est due. 
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Article 10-6.00 - Accès à l'égalité 

10-6.01 
Les parties nationales peuvent s'entendre pour faire des recommandations aux 
parties concernant l'implantation d'un programme d'accès à l'égalité: - 

10-6.02 
La partie patronale nationale s'engage à fournir toutes les données disponibles 
et pertinentes permettant l'analyse de la situation des hommes et des femmes 
dans le secteur ainsi que celles sur la population. 
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Article 10-7.00 - Haroàlentent semu31 

10-7.01 
Le harcèlement sexuel en milieu de travail consiste en des avances sexuelles 
non désirées ou imposées qui peuvent prendre la forme de sollicitations verba-
les ou gestuelles. 

10-7.02 
Le Collège et le Syndicat reconnaissent que le harcèlement sexuel constitue un 
acte répréhensible et s'efforcent d'en réprimer la pratique. 

10-7.03 
Le Collège peut former un comité dont le rôle est: 

faire des recommandations sur tout sujet relatif au harcèlement sexuel; 
élaborer des moyens appropriés d'information; 
élaborer, s'il y a lieu, des mécanismes de recours. 

10-7.04 
Ce comité peut regrouper du personnel enseignant, des élèves, du personnel pro-
fessionnel non-enseignant, du personnel de soutien et des cadres 

Le comité est formé à la demande d'un de ces groupes et détermine son mode de 
fonctionnement. 
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Article 10-8.00 - Annexes 

10-8.01 
Les annexes font partie intégrante de la convention collective. 
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Article 10-9.00 - Changement technologie= 

10-9.01 
Les parties entendent par changement technologique l'introduction ou l'ajout de 
machinerie, équipement ou matériel ou leur modification qui ont pour effet de 
changer stibstantiellement les techniques, méthodes ou procédés de travail en 
vigueur rendant nécessaire une exigence particulière, un entraînement ou un 
perfectionnement préalable, s'il y a lieu. 

10-9.02 
En aucun cas, les changements technologiques ne peuvent avoir pour effet d'eur 
pêcher une personne salariée d'occuper tout poste de sa classe d'emplois pour 
lequel elle possède déjà les qualifications à la condition que celle-ci accepte 
et réussisse le perfectionnement nécessaire. 

10-9.03 
Au plus tard, le ler juin de chaque année, le Collège transmet au Syndicat aux 
fins de consultation sa planification des changements technologiques pour l'an-
née contractuelle suivante. Cette consultation se fait dans le cadre du C.R.T. 
et se termine au plus tard le ler juillet. 

10-9.04 
Ce plan transmis au Syndicat doit comprendre les éléments suivants: 

la nature du changement technologique; 
les personnes salariées et les postes susceptibles d'être touchés; 
la date prévisible de mise en place des Changements; 
le perfectionnement envisagé. 

10-9.05 
Si le Collège entend procéder à la mise en place d'un changement technologique 
non prévu dans la planification présentée conformément à la clause 10-9.03, il 
doit en aviser le Syndicat au moins quatre-vingt-dix (90) jours à l'avance. 

Cet avis comprend les éléments mentionnés à la clause 10-9.04; il est suivi 
d'une consultation du Syndicat dans le cadre du C.R.T., laquelle se termine au 
plus tard trente (30) jours après l'expédition de l'avis. 
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Article 10-10.00 - Durée de la cœvention collective 

10-10.01 
La convention collective est en vigueur à compter du 30 avril 1990, sauf stipu-
lation à l'effet contraire, jusqu'au 31 déceffibre 1991 et le demeure jusqu'à son 
renouvellement. 

Elle n'a aucun effet rétroactif sauf stipulation à l'effet contraire. 
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KINIECE "A" 

FRAIS DE rafetheaumr 

1.01 
Les dispositions de la présente annexe visent toute personne salariée qui, en 
vertu des stipulations relatives à la sécurité d'emploi, est l'objet d'une 
relocalisation impliquant un changement de domicile. 

Lorsque la distance entre le lieu de travail antérieur et le nouveau lieu de 
travail est supérieure à cinquante (50) kilomètres, les frais de déménagement 
prévus à la présente annexe s'appliquent si la personne salariée déménage. 
Après étude du dossier particulier, le Bureau de placement peut aussi autoriser 
le remboursement des frais de déménagement dans d'autres cas. 

1.02 
Les allocations prévues ci-après sont autorisées par le Bureau de placement 
prévu à l'article 5-7.00 de la convention collective et elles sont payées par 
le Collège qui engage la personne salariée sur présentation de pièces justifi-
catives. Le Collège s'engage à verser les montants autorisés dans les trente 
(30) jours. 

1.03 
Toute personne salariée à qui une offre d'emploi est faite et qui en acceptant 
cette offre doit déménager, a droit de s'absenter: 

sans perte de traitement, pour une durée maximale de trois (3) jours ouvra-
bles, excluant la durée du trajet aller-retour pour se chercher un nouveau 
domicile. À cette occasion, le nouveau Collège rembourse à la personne 
salariée les frais de déplacement pour elle-même ainsi que pour sa conjointe 
ou son conjoint pour un voyage aller-retour et les frais de séjour pour une 
période n'excédant pas trois (3) jours et ce, conformément au régime de 
frais de déplacement en vigueur au nouveau Collège; 

sans perte de traitement pour une durée de trois (3) jours ouvrables, pour 
déménager et emménager. À cette occasion, les frais de déplacement et de 
séjour de la personne salariée et de ses personnes à charge lui sont rercr 
bourses selon le régime de frais de déplacement en vigueur au nouveau Col-
lège. 

1.04 
Le nouveau Collège s'engage à assumer, sur production de pièces justificatives, 
les frais encourus pour le transport des meubles meublants et effets personnels 
de la personne salariée visée, y compris l'emballage, le déballage et le coût 
de la prime d'assurance, ou les frais de remorquage d'une maison mobile à con-
dition qu'elle fournisse à l'avance au moins deux (2) soumissions détaillées 
dès frais à encourir. 

1.05 
Le nouveau Collège ne paie toutefois pas le coût du transport du véhicule per-
sonnel de la personne salariée à moins que l'endroit de sa nouvelle résidence 
ne soit accessible par la route. De même, les frais de transport d'une embar-
cation, canot, etc., ne sont pas remiboursés. 
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1.06 
Lorsqu'un déménagement d'un domicile à un autre ne peut s'effectuer directement 
pour des raisons de force majeure, autres que la construction d' une nouvelle 
résidence, le nouveau Collège paie les frais d' entreposage des meubles meu-
blants et effets personnels de la personne salariée et de ses personnes à Char-
ge pour une période ne dépassant pas deux (2) mois. 

1.07 
Le nouveau Collège paie une allocation de déplacement de sept cent cinquante 
(750 $) dollars à toute personne salariée mariée déplacée, ou de deux cent 
(200 $) dollars si elle est célibataire, à titre d'indemnité compensatoire des 
dépenses concomitantes de déplacement (tapis, draperies, débranchement et rac-
cordement d'appareils électriques, nettoyage, frais de gardienne, etc.) à moins 
que ladite personne salariée n'emménage dans un lieu où des commodités complè-
tes sont mises à sa disposition par le nouveau Collège. 

Toutefois, l'allocation de déplacement de sept cent cinquante (750 $) dollars 
payable à la personne salariée mariée déplacée est payable également à la per-
sonne salariée célibataire tenant logement. 

1.08 
Le nouveau Collège paie à la personne salariée qui doit abandonner un logis 
sans bail écrit, la valeur d'un (1) mois de loyer. S'il y a un bail, le nou-
veau Collège dédommage, pour une période maximale de trois (3) mois de loyer, 
la personne salariée qui doit résilier son bail et dont le propriétaire exige 
une indemnité compensatoire. Dans les deux (2) cas, la personne salariée doit 
attester le bien-fondé de la requête de la ou du propriétaire et produire les 
pièces justificatives. 

1.09 
Si la personne salariée Choisit de sous-louer ellemême son logement, les frais 
normaux d'annonce pour la sous-location sont à la charge du nouveau Collège. 

1.10 
a) Le nouveau Collège paie à la personne salariée qui doit vendre sa maison 

(résidence principale) les honoraires d'une agente ou d'un agent immobilier, 
à un taux ne dépassant pas six pour cent (6%) et jusqu'à un montant maximal 

de deux mille quatre cents (2 400 $) dollars sur production des documents 
suivants: 

le contrat avec l'agente ou l'agent immobilier, et ce immédiatement après 
sa passation; 

le contrat de' vente; 

le compte d'honoraires de l'agente ou l'agent immobilier. 

b) Le nouveau Collège paie à la personne salariée qui a vendu sa maison à cause 
de sa relocalisation et qui en achète une autre aux fins de résidence à 
l'endroit de sa relocalisation, un pour cent (1%) du prix d'achat jusqu'à un 
montant maximal de quatre cents (400 $) dollars pour couvrir les frais d'ac-
tes notariés que la personne salariée doit payer. 
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1.11 
Lorsque la maison de la personne salariée, quoique mise en vente à un prix rai-
sonnable, n'est pas vendue au moment où la personne salariée doit assumer les 
Obligations relatives à son nouveau lieu de résidence, les frais relatifs à la 
garde de la maison non vendue, ne sont pas remboursés, mais le cas échéant, 
pour une période allant jusqu'à trois (3) mois, le nouveau Collège reffibourse à 
la personne salariée les dépenses suivantes à condition qu'elle produise les 
pièces justificatives: 

les taxes municipales et scolaires; 

l'intérêt sur l'hypothèque; 

le coût de la prime d'assurance. 

1.12 
Lorsqu'un déménagement d'un ddmicile à un autre ne peut s'effectuer directement 
pour des raisons de force majeure, autre que la construction d'une nouvelle 
résidence, le nouveau Collège paie les frais de séjour pour la personne sala-
riée et sa famille, conformément au régime de frais de déplacement du Collège, 
normalement pour une période n'excédant pas deux (2) semaines. 

1.13 
A la condition que le déménagement soit retardé avec l'autorisation du Bureau 
de placement et que la famille de la personne salariée mariée ne soit pas relo-
calisée immédiatement, le nouveau Collège assume les frais de transport de la 
personne salariée pour visiter sa famille, à toutes les deux (2) semaines, si 
la distance à parcourir est égale ou inférieure à cinq cents (500) kilomètres 
aller-retour; si la distance à parcourir est supérieure à cinq cents (500) 
kilomètres aller-retour, ses frais de transport ne sont assumés qu'une fois par 
mois et ce, jusqu'à un maximum de mille six cents (1 600) kilomètres aller-
retour. 

1.14 
Dans le cas où la personne salariée relocalisée choisit de ne pas vendre sa 
maison (résidence principale), elle peut bénéficier des dispositions de la pré-
sente clause. Afin d'éviter à la personne salariée propriétaire une double 
charge financière due au fait que sa résidence principale ne serait pas louée 
au moment où elle doit assumer de nouvelles Obligations pour se loger dans la 
localité où elle est relocalisée, le nouveau Collège lui paie, pour la période 
pendant laquelle sa maison ne serait pas louée, le montant de son nouveau loyer 
jusqu'à concurrence d'une période de trois (3) mois, sur présentation de pièces 
justificatives. De plus, le Collège rembourse les frais raisonnables d'annonce 
et les frais d'au plus deux (2) voyages encourus pour la location de sa maison, 
sur présentation de pièces justificatives et conformément au régime de frais de 
déplacement en vigueur au nouveau Collège. 

1.15 
Le remboursement des frais de déménagement prévus à la présente annexe se fait 
dans les soixante (60) jours de la présentation par la personne salariée des 
pièces justificatives. 
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ÉCEELIES az TRAnnscur 

CLASSES:  Technicienne ou technicien en audio-visuel 
Technicienne ou technicien en documentation 
Technicienne ou technicien en information 
Technicienne ou technicien en peyeanétrie (Dbgep de Jcnquière) 

Semaine: 35 heures 

ÉCHEIIII 	TAUX 	 TAUX 	 TAUX 
1989-01-01 

AU 
1989-12-31 

(s) 

1990-01-01 
AU 

1990-12-31 
(s) 

1991-01-01 
AU 

1991-12-31 
(s) 

1 11,58 12,17 12,66 
2 12,02 12,64 13,15 
3 12,44 13,08 13,60 
4 12,88 13,54 14,08 
5 13,36 14,05 14,61 
6 13,83 14,54 15,12 
7 14,31 15,04 15,64 
8 14,88 15,64 16,27 
9 15,43 16,22 16,87 

10 16,00 16,82 17,49 
11 16,57 17,42 18,12 
12 17,18 18,06 18,78 
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CUMES:  nscchnicienne ou technicien en administration 
Technicienne ou technicien en arts graphiques 
Technicienne ou technicien en médiatique (Céçpsp d'Alma) 

Semains• 35 heures 

lb:MM 	 MEDC 	 MUX 
1989-01-01 

AU 
1989-12-31 

($) 

1990-01-01 
AU 

1990-12-31 
(8) 

1991-01-01 
AU 

1991-12-31 
(8) 

1 11,77 12,37 12,86 
2 12,18 12,80 13,31 
3 12,66 13,31 13,84 
4 13,12 13,79 14,34 
5 13,62 14,32 14,89 
6 14,12 14,84 15,43 
7 14,68 15,43 16,05 
8 15,29 16,02 16,66 
9 15,81 16,62 17,28 

10 16,38 17,22 17,91 
11 17,00 17,87 18,58 
12 17,66 18,57 19,31 

CLASSES:  Technicienne ou technicien en travaux pratiquas 
Technicienne ou technicien en électronique 
Technicienne ou technicien en mécanique du bâtiment 

Semaine- 35 heures 

*OMM 'MX 'DUC P0-90 MU TAux 
1989-01-01 1990-01-01 1991-01-01 

AU AU AU AU 
1989-12-31 1990-12-31 1991-12-31 1991-12-31 

(8) (8) (8) (8) (s) 

1 11,77 12,67 13,38 13,49 13,92 
2 12,18 13,11 13,80 13,96 14,35 
3 12,66 13,63 14,22 14,52 14,79 
4 13,12 14,12 14,67 15,04 15,26 
5 13,62 14,66 15,13 15,61 15,74 
6 14,12 15,20 15,59 16,19 16,21 
7 14,68 15,80 16,07 16,71 16,71 
8 15,24 16,40 16,58 17,24 17,24 
9 15,81 17,02 17,09 17,77 17,77 

10 16,38 17,62 17,62 18,32 18,32 
11 17,00 18,17 18,17 18,90 18,90 
12 17,66 18,73 18,73 19,48 19,48 
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CLASSE-  Technicienne ou technicien breveté d'entretien aércmautique (Cégep de 
Chicoutimi) 

Semaine: 35 heures 

Écazum 	TAUX 	TAUX 	P0-90 	TAUX 	MM 

	

1989-01-01 	1990-01-01 	 1991-01-01 

	

AU 	 AD 	 AU 	AU 

	

1989-12-31 	1990-12-31 	 1991-12-31 1991-12-31 

	

(8) 	 (8) 	 (8) 	 (8) 	(8) 

1 16,08 17,09 17,09 17,77 17,77 
2 16,61 17,62 17,62 18,32 18,32 
3 17,16 18,17 18,17 18,90 18,90 
4 17,80 18,73 18,73 19,48 19,48 

CLASSE:  Technicienne ou technicien de l'entretien aéronautique (Cégep de 
Chicoutimi) 

Semaine: 	35 heures 

ÉCRElai 	'MM TADX P0-90 Me MX 
1989-01-01 1990-01-01 1991-01-01 

AU AU AD AU 
1989-12-31 1990-12-31 1991-12-31 1991-12-31 

(s) (8) (5) (5) (8) 

1 12,02 12,64 12,64 13,15 13,15 
2 12,38 13,02 13,02 13,54 13,54 
3 12,78 13,44 13,44 13,98 13,98 
4 13,23 13,91 13,91 14,47 14,47 
5 13,68 14,38 14,38 14,96 14,96 
6 14,11 14,83 14,83 15,42 15,42 
7 14,57 15,32 15,32 15,93 15, 93 
8 15,08 15,85 15,85 16,48 16,48 
9 15,58 16,38 16,38 17,04 17,04 

10 16,47 16,47 17,13 17,13 
11 16,77 16,97 17,65 17,65 
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CLASSE:  Teschnicienne ou technicien en informatique 

SeMaire: 	35 heures 

ÉCHELON 	1AUX ULM P0-90 TAUX TAUX 
1989-01-01 1990-01-01 1991-01-01 

AU AU AU AU 
1989-12-31 1990-12-31 1991-12-31 1991-12-31 

(s) ($) ($) ($) ($) 

1 12,89 13,87 14,00 14,56 14,56 
2 13,36 14,38 14,47 15,05 15,05 
3 13,82 14,87 14,93 15,53 15,53 
4 14,30 15,39 15,42 16,04 16,04 
5 14,79 15,92 15,93 16,57 16,57 
6 15,35 16,44 16,44 17,10 17,10 
7 15,87 16,98 16,98 17,66 17,66 
8 16,47 17,54 17,54 18,24 18,24 
9 17,04 18,11 18,11 18,83 18,83 

10 17,65 18,70 18,70 19,45 19,45 
11 18,30 19,31 19,31 20,08 20,08 
12 18,97 19,94 19,94 20,74 20,74 

CLASSE:  Technicienne ou technicien en informatique, classe principale 

&mains: 35 heures 

tcHEral 	TAUX 	 TAUX 	 TALDC 
1989-01-01 1990-01-01 1991-01-01 

AU AU AU 
1989-12-31 1990-12-31 1991-12-31 

(s) (S) (S) 

1 15,92 16,74 17,41 
2 16,47 17,31 18,00 
3 17,00 17,87 18,58 
4 17,61 18,51 19,25 
5 18,20 19,13 19,90 
6 18,81 19,77 20,56 
7 19,51 20,51 21,33 
8 20,19 21,23 22,08 
9 20,90 21,97 22,85 
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CLASSE:  Technicienne ou technicien en loisirs 

Semaine: 35 heures 

ÉCHELON 	 IMISC 	TAUX 	90-90 	TAUX 	72WIX 

	

1989-01-01 1990-01-01 	 1991-01-01 
AU 	 AU 	 AU 	AU 

	

1989-12-31 1990-12-31 	 1991-12-31 1991-12-31 
(5) ($) (5) ($) (5) 

1 11,58 12,46 13,38 13,27 13,92 
2 12,02 12,94 13,80 13,78 14,35 
3 12,44 13,39 14,22 14,26 14,79 
4 12,88 13,86 14,67 14,76 15,26 
5 13,36 14,38 15,13 15,31 15,74 
6 13,83 14,89 15,59 15,86 16,21 
7 14,31 15,40 16,07 16,40 16,71 
8 14,88 16,02 16,58 17,06 17,24 
9 15,43 16,61 17,09 17,69 17,77 

10 16,00 17,22 17,62 18,32 18,32 
11 16,57 17,83 18,17 18,90 18,90 
12 17,18 18,49 18,73 19,48 19,48 

CLASSE:  Agente ou agent de bureau, classe II 

&saine: 35 heures 

ÉCHELM 	 TU« 	151DX 	P0-90 	TAUX 	TAUX 

	

1989-01-01 1990-01-01 	 1991-01-01 
AU 	 AU 	 AU 	AU 

	

1989-12-31 1990-12-31 	 1991-12-31 1991-12-31 
(5) (5) (5) (5) ($) 

1 10,24 11,02 11,46 11,74 11,92 
2 10,52 11,32 11,72 12,06 12,19 
3 10,85 11,68 12,00 12,44 12,48 
4 11,13 11,98 12,28 12,76 12,77 
5 11,44 12,28 12,77 
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CIASSE:  Agents ou agent de bureau, classe I 

Semaine: 35 heures 

ÉCREECN 	TAUX 	 TAUX 	P0-90 	'MX 	TACOC 

	

1989-01-01 	1990-01-01 	 1991-01-01 
AU 	 AU 	 AU 	 AU 

	

1989-12-31 	1990-12-31 	 1991-12-31 1991-12-31 
(5) ($) (5) (5) (5) 

1 10,80 11,62 12,27 12,38 12,76 
2 11,15 12,00 12,69 12,78 13,20 
3 11,52 12,40 13,12 13,21 13,64 
4 11,87 12,78 13,57 13,61 14,11 
5 12,29 13,23 14,05 14,09 14,61 
6 12,72 13,69 14,58 
7 13,21 14,05 14,61 

CLASSE:  Agente ou agent de bureau, classe principale 

Semaine*: 35 heures 

tom rra 	TAUX 	 TADX 	 T2U:DC 
1989-01-01 1990-01-01 1991-01-01 

AU AU AU 
1989-12-31 1990-12-31 1991-12-31 

($) (5) (5) 

1 13,62 14,32 14,89 
2 14,03 14,75 15,34 
3 14,50 15,24 15,85 
4 14,97 15,74 16,37 
5 15,43 16,22 16,87 
6 15,87 16,68 17,35 
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MASSE:  Apparitrice ou arçariteur 

Semaine: 	35 heures 

ÉCHIZMI 	 TAUX TAUX P0-90 TAUX Mie 
1989-01-01 1990-01-01 1991-01-01 

AU AU AU AU 
1989-12-31 1990-12-31 1991-12-31 1991-12-31 

($) ($) ($) ($) ($) 

1 10,24 11,02 11,46 11,74 11,92 
2 10,47 11,27 11,72 12,00 12,19 
3 10,71 11,53 12,00 12,28 12,48 
4 10,97 11,81 12,28 12,58 12,77 
5 11,24 12,10 12,56 12,89 13,06 
6 11,51 12,39 13,06 
7 11,77 12,56 13,06 

CLASSE:  Auxiliaire de bureau 

Semaine: 

ÉCSEICei 

35 heures 

MX 
1989-01-01 

AU 
1989-12-31 

(5) 

TAUX 
1990-01-01 

AU 
1990-12-31 

($) 

P0-90 

(5) 

TAIDC 
1991-01-01 

AU 
1991-12-31 

(5) 

MAUX 

AU 
1991-12-31 

($) 

1 10,12 10,89 11,40 11,60 11,86 

CLASSE: Magasini.ere ou magasinier, classe II 

Semaine: 35 heures 

Écimacer TAUX TAUX P0-90 TAUX TAUX 
1989-01-01 1990-01-01 1991-01-01 

AU AU AU AU 
1989-12-31 1990-12-31 1991-12-31 1991-12-31 

(5) ($) ($) (5) (3) 

1 10,21 10,99 11,46 11,70 11,92 
2 10,44 11,24 11,72 11,97 12,19 
3 10,70 11,52 12,00 12,27 12,48 
4 10,94 11,77 12,28 12,54 12,77 
5 11,23 12,09 12,77 
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CLASSE:  Nagasinière ou magaainier, e19e I 

Semaine: 	35 heures 

ÉCEZIal 	 TAUX TAUX P0-90 MX TAUX 
1989-01-01 1990-01-01 1991-01-01 

AU AU AU AU 
1989-12-31 1990-12-31 1991-12-31 1991-12-31 

(5) (5) (s) (5) (5) 

1 11,15 12,00 12,49 12,78 12,99 
2 11,52 12,40 12,92 13,21 13,44 
3 11,88 12,79 13,34 13,62 13,87 
4 12,29 13,23 13,79 14,09 14,34 
5 12,69 13,66 14,25 14,55 14,82 
6 13,12 14,12 14,82 
7 13,55 14,25 14,82 

CASSE:  Opérat.rioe ou opérateur d'appareils de photocaoposit_ton électronique 

Semaine: 35 heures 

ÉCHEIAN 	 7!ADX 	TALC 	P0-90 	TAUX 	TAUX 

	

1989-01-01 1990-01-01 	 1991-01-01 
AU 	 AU 	 AU 	AU 

	

1989-12-31 1990-12-31 	 1991-12-31 1991-12-31 
($) (5) (5) ($) (5) 

1 10,96 11,80 12,45 12,57 12,95 
2 11,39 12,26 12,94 13,06 13,46 
3 11,84 12,74 13,49 13,57 14,03 
4 12,31 13,25 14,06 14,11 14,62 
5 12,83 13,81 14,63 14,71 15,22 
6 13,37 14,39 15,24 15,33 15,85 
7 13,92 14,98 15,85 
8 14,50 15,24 15,85 
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CIASSE:  Opératrice ou opérateur de dup.licateur offset 

Semaine: 35 heures 

Éciarum 	119DX 	TAIEC 	P0-90 	TADX 	TAUX 

	

1989-01-01 1990-01-01 	 1991-01-01 
AD 	 AU 	 AI! 	AIT 

	

1989-12-31 1990-12-31 	 1991-12-31 1991-12-31 
($) (5) (5) ($) ($) 

1 10,34 11,13 11,46 11,85 11,92 
2 10,64 11,45 11,86 12,19 12,33 
3 10,94 11,77 12,27 12,54 12,76 
4 11,26 12,12 12,69 12,91 13,20 
5 11,60 12,49 13,12 13,30 13,64 
6 12,00 12,92 13,57 13,76 14,11 
7 12,33 13,27 14,05 14,13 14,61 
8 12,73 13,70 14,59 
9 13,12 14,05 14,61 

CLASSE:  Opératrice ou opérateur de duplicateur offset, classe principale 

Sn: 35 heures 

Écimai 	TAux 	TAUX 	P0-90 	MADX 	TADX 

	

1989-01-01 1990-01-01 	 1991-01-01 
AU 	 AU 	 AU 	AD 

	

1989-12-31 1990-12-31 	 1991-12-31 1991-12-31 
(5) (5) (5) (5) (5) 

1 12,00 12,92 13,38 13,76 13,92 
2 12,37 13,31 13,81 14,18 14,36 
3 12,73 13,70 14,22 14,59 14,79 
4 13,14 14,14 14,68 15,06 15,27 
5 13,53 14,56 15,16 15,51 15,77 
6 . 13,96 15,03 15,77 
7 14,42 15,16 15,77 
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CLASSE:  Opératrice ou opérateur en informatique, classe II 

Semaine: 35 heures 

ÉCHELON 	 TAUX 	MAUX 	 P0-90 	TAIDC 	IALDC 

	

1989-01-01 1990-01-01 	 1991-01-01 
AU 	 AU 	 AU 	 AU 

	

1989-12-31 1990-12-31 	 1991-12-31 1991-12-31 
(5) (5) (5) (5) (5) 

1 10,34 11,13 11,46 11,85 11,92 
2 10,62 11,43 11,80 12,17 12,27 
3 10,88 11,71 12,14 12,47 12,63 
4 11,15 12,00 12,51 12,78 13,01 
5 11,44 12,31 12,88 13,11 13,40 
6 11,73 12,62 13,26 13,44 13,79 
7 12,06 12,98 13,79 

CLASSE:  Opératrice ou opérateur en informatique, classe I 

Semaine: 35 heures 

ÉCHELON 	 DUC 	TALDC 	P0-90 	MU 	TALC( 

	

1989-01-01 1990-01-01 	 1991-01-01 
AU 	 AU 	 AU 	 AU 

	

1989-12-31 1990-12-31 	 1991-12-31 1991-12-31 
($) (5) (5) (5) (5) 

1 11,29 12,15 12,72 12,94 13,23 
2 11,73 12,62 13,18 13,44 13,71 
3 12,10 13,02 13,65 13,87 14,20 
4 12,54 13,50 14,18 14,38 14,75 
5 12,98 13,97 14,69 14,88 15,28 
6 13,49 14,52 15,25 15,46 15,86 
7 13,97 15,04 15,86 
8 14,51 15,25 15,86 
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CIASSE:  Secrétaire, classe II 

Semaine: 35 heures 

ÉCIEElai 	 I= 	TAUX 	P0-90 	IMUX 	TAUX 

	

1989-01-01 1990-01-01 	 1991-01-01 
AU 	 AU 	 AU 	AU 

	

1989-12-31 1990-12-31 	 1991-12-31 1991-12-31 
($) (5) (5) ($) ($) 

1 10,21 10,99 11,46 11,70 11,92 
2 10,44 11,24 11,80 11,97 12,27 
3 10,71 11,53 12,14 12,28 12,63 
4 11,01 11,85 12,51 12,62 13,01 
5 11,26 12,12 12,88 12,91 13,40 
6 11,54 12,42 13,26 13,23 13,79 
7 11,84 12,74 13,57 
8 12,16 13,09 13,79 

CLASSE:  Secrétaire, classe I 

Semaine: 35 heures 

tanna; 	TAUX 	TAUX 	 TAIDC 	TAux 

	

1989-01-01 1990-01-01 	 1991-01-01 
AU 	 AU 	 AU 	AU 

	

1989-12-31 1990-12-31 	 1991-12-31 1991-12-31 
($) ($) (5) (5) (5) 

1 11,73 12,62 13,39 13,44 13,93 
2 12,12 13,04 13,80 13,89 14,35 
3 12,53 13,49 14,22 14,37 14,79 
4 12,96 13,95 14,67 14,86 15,26 
5 13,42 14,44 15,26 
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CIME:  Surveillante-sauveteuse ou surveillant-sauveteur 

Sn: 	35 haures 

ÉCE1821IX 	 1MDx TRUC P0-90 TAUX Mile 
1989-01-01 1990-01-01 1991-01-01 

AU AU AU AU 
1989-12-31 1990-12-31 1991-12-31 1991-12-31 

(8) ($) ($) ($) (8) 

1 10,32 11,11 11,46 11,83 11,92 
2 10,60 11,41 11,80 12,15 12,27 
3 10,88 11,71 12,14 12,47 12,63 
4 11,15 12,00 12,51 12,78 13,01 
5 11,45 12,32 12,88 13,12 13,40 
6 11,77 12,67 13,26 13,49 13,79 
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TAUX DES CLASSES D'EMPLOIS ABOLIES OU INTÉGRÉES 

Les classes cVemplois suivantes ne font plus partie du plan de classifica-
tion: 

Auxiliaire en informatique 
Auxiliaire en informatique, classe principale 
Magasinière ou magasinier, classe principale 
Opératrice ou opérateur en informatique, classe principale 
Secrétaire de direction 
Téléphoniste 

Elles ne sont maintenues, avec le salaire évolutif afférent, que pour les per-
sonnes salariées qui ont été reclassifiéés en rétrogradation selon les dispo-
sitions dé la convention collective 1986-1988. 

CLASSE:  Aimiliaire en informatique 

Sanaine: 35 heures 

ÉCHELON 	 TAUX 	 MAUX 	 TAUX 
1989-01-01 1990-01-01 1991-01-01 

AU AU AU 
1989-12-31 1990-12-31 1991-12-31 

(8) 	 (8) 	 (8) 

1 10,21 10,73 11,16 
2 10,44 10,98 11,42 
3 10,71 11,26 11,71 
4 11,01 11,57 12,03 

CLASSE:  Auxiliaire en informatique, cLasse principale 

Seseine: 35 heures 

Écumai 	 TAUX 	 TAUX 	 TADX 
1989-01-01 1990-01-01 1991-01-01 

AU AU AU 
1989-12-31 1990-12-31 1991-12-31 

(s) (8) (8) 

1 11,60 12,20 12,69 
2 12,02 12,64 13,15 
3 12,38 13,02 13,54 
4 12,78 13,44 13,98 
5 13,22 13,90 14,46 
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CLASSE:  Magasinière ou magasinier, classe principale 

Semaine: 35 heures 

ÉCHEIGIN '12={ MX 11113X 
1989-01-01 1990-01-01 1991-01-01 

AU AU AU 
1989-12-31 1990-12-31 1991-12-31 

(5) (5) (5) 

1 13,53 14,22 14,79 
2 14,01 14,73 15,32 
3 14,50 15,24 15,85 
4 14,97 15,74 16,37 
5 15,44 16,23 16,88 
6 15,96 16,78 17,45 
7 16,49 17,34 18,03 

CLASSE:  Opératrice ou opérateur en informatique, classe principale 

Semaine: 35 heures 

irSETZA 	 mor 	 mot 	 =OC 
1989-01-01 1990-01-01 1991-01-01 

AU AU Ni 
1989-12-31 1990-12-31 1991-12-31 

(5) (5) (5) 

1 14,51 15,25 15,86 
2 14,99 15,76 16,39 
3 15,51 16,31 16,96 
4 16,01 16,83 17,50 
5 16,56 17,41 18,11 
6 17,11 17,99 18,71 
7 17,69 18,60 19,34 
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CLASSE .  Secrétaire de direction 

&maille: 35 heures 

ÉCIDDIal 	 MX 	 TAUX 	 IMICDC 
1989-01-01 1990-01-01 1991-01-01 

AU AU AU 
1989-12-31 1990-12-31 1991-12-31 

($) ($) (8) 

1 11,73 12,33 12,82 
2 12,12 12,74 13,25 
3 12,53 13,17 13,70 
4 12,96 13,62 14,16 
5 13,42 14,11 14,67 

MASSE:  Téléphoniste 

Semaine: 35 heures 

ECHE= 	 TAtDC 	 MX 	 MX 
1989-01-01 1990-01-01 1991-01-01 

AU AU AU 
1989-12-31 1990-12-31 1991-12-31 

($) 	 (8) 	 (8) 

1 10,24 10,77 11,20 
2 10,52 11,06 11,50 
3 10,85 11,41 11,87 
4 11,13 11,70 12,17 
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ARNE= "C" 

TADX DE TRAITEMENT 

CLASSE: Préposés ou préposé à la sécurité 

Semeeimm: 	38,75 heures 

ÉCEELCW 	 TAUX TAUX P0-90 TAUX TAUX 
1989-01-01 1990-01-01 1991-01-01 

AU AU AU AU 
1989-12-31 1990-12-31 1991-12-31 1991-12-31 

($) ($) ($) ($) ($) 

1 10,32 11,11 11,46 11,83 11,92 
2 10,60 11,41 11,72 12,15 12,19 
3 10,88 11,71 12,00 12,47 12,48 
4 11,15 12,00 12,28 12,77 12,77 
5 11,45 12,32 12,56 13,06 13,06 
6 11,77 12,56 13,06 

Semaine: 38,75 heures 

CLASSES TAUX TAUX P0-90 MAUX TAUX 
1989-01-01 19913-01-01 1991-01-01 

AU AU AU AU 
1989-12-31 1990-12-31 1991-12-31 1991-12-31 

($) 

Aide 
domestique 	10,84 

Aide générale 
ou aide général 
de cuisine 	10,84 

Aide de métiers 	11,95 

Buandière ou 
buandier 	 11,18 

Chef-électri- 
cienne ou chef-
électricien 	16,14 

Concierge de 
résidence 	12,46 

Conductrice ou 
conducteur de 
véhicules légers 	11,68 

($) ($) ($) ($) 

11,40 11,86 

11,67 11,72 12,19 12,19 

12,56 13,06 

12,00 12,00 12,48 12,48 

16,97 17,65 

13,10 13,62 

12,28 12,77 
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CLASSES TAUX 
1989-01-01 

AU 
1989-12-31 

MAUX 
1990-01-01 

AU 
1990-12-31 

P0-90 TAUX 
1991-01-01 

AU 
1991-12-31 

MNUK 

AU 
1991-12-31 

(5) ($) (5) ($) ($) 

12,96 13,95 14,05 14,61 14,61 

12,62 13,27 13,80 

13,46 14,49 14,67 15,26 15,26 

14,00 15,07 15,26 15,87 15,87 

14,60 15,71 15,96 16,60 16,60 

15,18 15,96 16,60 

12,52 13,26 13,26 13,79 13,79 

11,41 12,00 12,48 

13,80 14,85 15,26 15,82 15,87 

14,37 15,26 15,26 15,87 15,87 

13,46 14,15 14,72 

13,46 14,15 14,72 

15,18 15,96 16,60 

Conductrice ou 
conducteur de 
véhicules lourds 
(Cégep Saint-Jean-
sur-Richelieu) 

Cuisinière ou 
cuisinier, 
classe III 

Cuisinière ou 
cuisinier, 
classe II 

Cuisinière ou 
cuisinier, 
classe I 

Ébéniste (Cégeps 
Saint-Jean-sur-
Richelieu et 
Jonquière) 

Électricienne 
ou électricien 

Jardinière ou 
jardinier 

Manoeuvre 

Mênuisière ou 
menuisier 

Ouvrière ou 
ouvrier certifié 
d'entretien 

Pâtissière ou 
pâtissier 

Peintre 

Tuyauteuse ou 
tuyauteur 
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Macanicienns ou macanicien da machinas fixes 

Sameina: 38,75 heures 

CLASSICS 
	

=tu 	 Me 	 IMEIX 
1989-01-01 

AU 
1989-12-31 

($) 

1990-01-01 
AU 

1990-12-31 
(s) 

1991-01-01 
AU 

1991-12-31 
(s) 

I 17,43 18,32 19,05 
H 16,62 17,47 18,17 
III 16,62 17,47 18,17 
TV 15,85 16,66 17,33 
V 15,85 16,66 17,33 
VI 15,85 16,66 17,33 
VII 15,12 15,90 16,54 
VIII 15,12 15,90 16,54 
IX 15,12 15,90 16,54 
X 14,44 15,18 15,79 
XI 14,44 15,18 15,79 
XII 14,44 15,18 15,79 
XIII 13,74 14,44 15,02 
XIV 13,42 14,11 14,67 
XV 13,42 14,11 14,67 
XVI 12,80 13,46 14,00 
XVII 12,80 13,46 14,00 
XVIII 12,51 13,15 13,68 
XIX 12,51 13,15 13,68 
XX (Aide mécani- 

cienne ou aide 
mécanicien) 

11,95 12,56 13,06 
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CLASSE D'EMPLOIS ABOLIE CU INEEMEE 

La classe d'emplois suivante ne fait plus partie du plan de classification. 

Elle n'est maintenue, avec le salaire évolutif afférent, que pour les person-
nes salariées reclassifiées en rétrogradation selon les dispositions de la 
convention collective 1986-1988. 

CLASSE:  hiltre-micanicienne ou maltre-mécanicien en tuyauterie 

Semaine: 	38,75 heures 

TRUE TAUX TAUX 
1989-01-01 1990-01-01 1991-01-01 

AU AU AU 
1989-12-31 1990-12-31 1991-12-31 

($) (s) ($) 

16,14 16,97 17,65 
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ANNUM "D" 

TAUX DE mormon DE IA PERSONNE SALARIÉE ÉLÈVE 

Le taux de traitement de la personne salariée élève est déterminé selon la 
classe d'emplois dans laquelle se situe sa fonction, conformément à la liste 
suivante: 

CLASSES:  Technicienne ou techniciean en administration 
Technicienne ou technicien en arts graphiques 
Technicienne ou technicien en audio-visuel 
Technicienne ou technicien en documentation 
Technicienne ou technicien en électronique 
Technicienne Œ u technicien en entretien aéronautique (Cégep de 

Chicoutimi) 
Technicienne ou technicien en information 
Technicienne ou technicien en iaformatique 
Technicienne ou technicien en informatique, classe principale 
'rechnicienne ou technicien en loisirs 
Technicienne ou technicien en mécanique du bâtiment 
Technicienne ou technicien en médiatique (Cégep d'A]) 
Technicienne ou technicien en psychemétrie (Cégep de J'enquière) 
Technicienne ou tochnieden en travaux pratiquas 

TAUX MRECK 
1989-01-01 1990-01-01 1991-01-01 

AU AU AU 
1989-12-31 1990-12-31 1991-12-31 

(s) (s) (s) 

11,58 
	

12,17 	 12,66 
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CLASSES:  Apparitrice cu appariteur 
Cpératrice ou cplUniteur d'appareils de pbotoccmpositicu 
électronique 
Cpératrice ou opérateur de duplicateur offset 
Cpératrice ou opérateur de delicateurofftet, cl. principals 
Ceumitrice ou opérateur en informatique, classe II 
Cpératrice ou opérateur en informatique, classe I 

MAUX TAUX P0-90 MAUX 
1989-01-01 1990-01-01 1991-01-01 

AU AU AU 
1989-12-31 1990-12-31 1991-12-31 

(8) (8) ($) • 	(5) 

10,24 11,02 11,40 11,74 

TAUX 

AU 
1991-12-31 

(8) 

11,86 

CLASSES.  /gente ou agent de bureau, classe II 
Agente ou agent de bureau, classe I 
Agente ou agent de bureau, classe principale 
liminaire de bureau 
Magasinière ou magasinier, classe II 
Mbesinière ou magasinier, classe I 
Secrétaire, classe II 
Secrétaire, classe I 
Surveillante-sauveteuse ou surveillant-sauveteur 

TAUX 	TAUX 	P0-90 	TAUX 	TAUX 
1989-01-01 

AU 
1989-12-31 

1990-01-01 
AU 

1990-12-31 

1991-01-01 
AU 

1991-12-31 
AU 

1991-12-31 
(s) (5) (5) ($) (8) 

10,21 10,99 11,40 11,70 11,86 
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CLASSES:  Aide de métiers 
Aida domestique 
Aide générale ou aide général de cuisine 
Buandière ou tmandier 
Chsf-électricienne ou chef-électricien 
Concierge da résidence 
Conductrice ou conducteur de véhicules légers 
Conductrice ou conducteur de véhicules lourds (Cégep 
St-Jean-sur-Richelieu) 
CUisinière ou cuisinier, classe III 
CUisinière ou cuisinier, classe II 
Cuisinière ou cuisinier, classe I 
Ébéniste (Céges de St-Jean-sur-Richelieu et de Jonguière) 
Électricienne ou électricien 
Jardinière ou jardinier 
Manoeuvre 
Mécanicienne ou mécanicien de machines fixes (classes I à MDO 
bienuisière ou menuisier 
Ouvrière ou ouvrier certifié d'entretien 
Pâtissière ou pâtissier 
Peintre 
Préposée ou préposé à la sécurité 
Tuyauteuse ou tuyauteur 

TAUX TAUX TAUX 
1989-01-01 1990-01-01 1991-01-01 

AU AU AU 
1989-12-31 1990-12-31 1991-12-31 

(8) 	 ($) 	 (8) 

11,15 	 11,72 	 12,19 
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ANNE "E" 

MMES 

MAUX MIK MAUX 
1989-01-01 1990-01-01 1991-01-01 

AU AU AU 
1989-12-31 1990-12-31 1991-12-31 

(s) ($) (5) 

Prime du soir: 0,51 $/h 0,51 $/h 0,51 $/h 

Prime de nuit: 0,77 $/h 0,77 $/h 0,77 $/h 

TAUX TAUX TAUX 
1989-01-01 1990-01-01 1991-01-01 

AU AU AU 
1989-12-31 1990-12-31 1991-12-31 

(s) (8) (5) 

Prime de chef d'équipe: 
	

0,61 $/h 
	

0,64 $/h 	Ore $th 
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Alailea"F" 

Formulaire d'adnesion syndicale 
(remplir en caractères d'imprimerie) 

Nom. 	  

Adresse. 	  

Tél: 	  Date de naissance: 	  

En conformité avec l'article 3-1.00 (Sécurité syndicale) de la con-
vention collective, je, soussigné (e), donne mon adhésion au: 

Je m'engage à en Observer les statuts, règlements et décisions ainsi 
qu'à payer la contribution mensuelle fixée par le Syndicat. 

Signature de la 
personne salariée. 	  

Signature de la ou du témoin: 	 

Date: 	  
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ANNEXE 

LISTE DE mricral À ufflialis EST PATIECHÉ CRAME COLIÈGEADX 
FINS DE L'APPLICATICH DE IA PRICRITÉ  

ET DE IA SÉCURITÉ D'UMM 

COLLÈGES 	 AUTRES COLLÈGES DE LA ZONE 

ABITIBI-TÉMISCAMINGUE 

AEUNTSIC 	 Saint-Jérdme, Montmorency, Ile de 
Montréal*, Lionel-Groulx, Édouard-
Montpetit, Champlain (Saint-
Lambert) 

ALMA 	 Jônquière 

ANDRÉ-LAURENDEAU 	 Saint-Jean-sur-Richelieu, 
Valleyfield, Ile de Montréal*, 
Édouard-Montpetit, Champlain 
(Saint-Lambert), Montmorency, 
Lionel-Groulx 

13AIE-CCMEAU 

SOIS-DE-BOULE Saint-Jérôme, Montmorency, Lionel-
Groulx, Ile de Montréal*,  Édouard 
Montpetit, Champlain (Saint-
Lambert) 

CENTRE D'INFOleeNTIQUE 
	

Jonquière, Chicoutimi 
DES CÉGEPS DU SAGUENAY- 
LAC-SAINT-JEAN 

CHANFLAR4 (LENNOXVILLE) 	Sherbrooke 

CHAMPLAIN (SAINT-LAMEERT) 
	

Ile de Montréal*, Montmorency, 
Édouard-Montpetit,Saint-Hyacinthe, 
Saint-Jean-sur-Richelieu, Société 
d'informatique Bourgchemin 

CHAMPLAIN (ST.LAWRENCE) 	Région de Québec ** 

CHICOUTIMI 
	

Jonquière, Centre d'informatique 
des oéggps du Saguenay-Lac-Saint-
jean 
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DAWSON Ile de Montréal*, 
Saint-Jean-sur--Richelieu, Champlain 
(Saint-Lambert), Montmorency, 
Édouard-Morepetit, Lionel-Groulx 

Ile de Montréal*, Montmorency, 
Saint-Hyacinthe, Champlain 
(Saint-Lambert), Saint-Jean-sur-
Richelieu, Société d'informatique 
Bourgchemin 

DRUMvXDNDVILIE 

ÉDOUARD-MONTPETIT 

FRANCOIS-XAVIER-CARNEAU 	- Région de Québec ** 

GASPÉSIE ET DES ILES 

GRANBY 

HERITAGE 	 Outaouais 

JOHN ABBOTT 	 Valleyfield, Champlain 
(Saint-Lambert), Ile de Montréal*, 
Édouard-Montpetit, Montmorency, 
Lionel -Groulx 

JOLiblib 

JONQUII1PE 	 Chicoutimi, Centre d'informatique 
des cégeps du Saguenay-Lac-
Saint-Jean, Alma 

LA POCATIÈRE 

LÉVIS-LAUZON 	 Région de Québec** 

LIMOILOU 	 Région de Québec** 

LIONEL-GROULX 	 Montmorency, Saint-Jérôme, Ile de 
Montréal* 

MAISOMŒUVE 	 Ile de Montréal*, Montmorency, 
Édouard-Montpetit, Lionel-Groulx, 
Saint-Jean-sur-Richelieu, Champlain 
(Saint-LaMbert) 

MATANE 
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MONTMORENCY 
	

Ile de Montréal*, Lionel-Groulx, 
Saint-Jérôme, Édouard-Montpetit, 
Champlain (Saint-Lambert) 

OUTAOUAIS 	 Heritage 

RÉGION DE L'AMIANTE 

RIMOUSKI 

RIVIÈRE-DU-1MP 

ROSEMONT 	 Ile de Montréal*, Champlain 
(Saint-Lambert), Lionel-Groulx, 
Saint-Jean-sur-Richelieu, 
Édouard-Montpetit, Montmorency 

SAINT-EELICIEN 

SAINT-HYACINTHE 
	

Édouard:oMntpetit, Champlain 
(Saint-Lambert), Société 
d'informatique Bourgchemin 

SAINT-JEAN-SUR-RICHELIEU 	Champlain (Saint-LaMbert), 
Édouard-Montpetit, 
André-Laurendeau, Dawson, Rosemont, 
Vieux-Montréal, Maisonneuve 

SAINT-JÉRCME 

SAINT-LAURENT 

SAINTE-FOY 

SEPT-ILES 

SHAWINIGAN 

SHERBROOKE 

SOCIÉTÉ D'INFORMATIQUE 
BOURGCHEMEN 

Lionel-Groulx, Montmorency, 
Bois-de-Boulogne, Ahuntsic, 
Saint-Laurent, Vanier 

Ile de Montréal*, Montmorency, 
Champlain (Saint-Lambert), 
Édouard-Montpetit, Saint-jérdme, 
Lionel-Groulx 

Région de Québec ** 

Trois-Rivières 

Champlain (Lennoxville) 

Édouard-Montpetit, Champlain 
(Saint-Lambert), Saint-Hyacinthe 



SOREL-TRACY 

TROIS-RIVIÈRES 

VALLEyFTFT  

VANIER 

VICTORIAVILLE 

VIEUX MONTRÉAL 

- 169 - 

_ 

Shawinigan 

John Abbott, André-Laurendeau 

Ile de Montréal*, Lionel-Gtoulx, 
Saint-Jéreme, Édouard-Montpetit, 
Champlain (Saint-Lambert), 
Montmorency 

Ile de Montréal *, Champlain 
(Saint-Lambert), Lionel-Groulx, 
Saint-Jéan-sur-Richelieu, 
Édouard-Mbntpetit, Mbntmorency 

* Ile de Montréal: 
	Les Collèges Ahuntsic, André-Laurendeau, 

Bois-de-Boulogne, Dawson, John Abbott, 
Maisonneuve, Rosemont, Saint-Laurent, 
Vànier, Vieux Montréal 

** Région de Québec: Les Collèges François-Xavier-Garneau, 
Limoilou, Sainte-Foy, Lévis-Lauzon, 
Champlain (St.Lawrence) 
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MME "E" 

RÉGIME DE CŒMÉ SABBATDMEAIMAITEMENT DIFFÉRÉ CUANTICIPÉ 

CONTRAT INTERVENU 

ENTRE 

.LE COLLÈGE D'ENSEIGNEMENT GÉNÉRAL ET PROFESSIONNEL DE: 

ci-après appelé "le Collège" 

ET 

NOM: PRÉ:NOM: 	  

ADRESSE: 

  

    

Ci-après appelée "la personne salariée" 
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OBJET: Ini:GIMEC DE crxet sœffeeutuz Àmima:yr DIFFERE 01:1 »rua:RÉ 

Lorsqu'une personne salariée bénéficie d'un congé sabbatique à traitement dif-
féré ou anticipé conformément à la clause 7-13.03, les dispositions suivantes 
s'appliquent: 

Nature du régime 
 

Le régime de congé sabbatique à traitement différé ou anticipé comporte une 
période de travail et une période de congé. 

Le congé à traitement différé est celui dont la période de congé se situe après 
toute la période de travail. 

Le congé à traitement anticipé est celui dont la période de congé se situe 
avant une partie ou la totalité de la période de travail. 

Durée du régime 
 

La durée du régime peut être de deux (2) ans, de trois (3) ans, de quatre (4) 
ans ou de cinq (5) ans. 

La durée prévue du régime peut cependant être prolongée dans les cas et de la 
manière prévus aux clauses 12., 15. et 16. de la présente annexe. 

Durée du congé 
 

La durée de la période de congé peut être de six (6) mois à un (1) an. 

Conditions d'attention 
 

La personne salariée qui désire Obtenir un congé doit en faire la demande écri-
te au Collège. 

Cette demande indique la durée prévue du régime et de la période de congé, de 
même que les dates projetées de début et de fin de la période de congé et du 
régime. 

 
Seule la personne salariée qui n'est pas en disponibilité est admissible au 
congé. 

Le Collège ne peut accepter la demande de congé d'une personne salariée inva-
lide ou en congé sans traitement. 

Retour 
 

Au terme de la période de congé, la personne salariée réintègre son poste et 
elle doit demeurer à l'emploi du Collège pour une durée au moins équivalente à 
la durée de sa période de congé, le tout sous réserve des dispositions de la 
convention collective. 
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Traitement 
07. 
Pendant chacune des années de participation au régime, la personne salariée 
reçoit le pourcentage de son traitement prévu au tableau ci-dessous en regard 
de la durée du régime et de la durée du congé: 

Durée de participation 
	

2 ans 	3 ans 
	

4 ans 	5 ans 
au régime 

Durée du congé Pourcentage du traitement 

6 mois 75,00% 83,33% 87,50% 90,00% 
7 mois 70,83% 80,56% 85,42% 88,33% 
8 mois 77,78% 83,33% 86,67% 
9 mois 75,00% 81,25% 85,00% 

10 mois 72,22% 79,17% 83,33% 
11 mois 77,08% 81,67% 
12 mois 75,00% 80,00% 

Le traitement sur lequel le pourcentage est appliqué est celui que la personne 
salariée recevrait si elle ne participait pas au régime. 

Pendant la période de travail, la personne salariée a droit à la totalité des 
primes qui lui sont applicables. Elle n'a cependant droit à aucune prime pen-
dant la période de congé. 

Conditions de travail 
 

Pendant la durée de participation au régime, la prestation de travail de la 
personne salariée est la même qu'elle fournirait si elle ne participait Fos au 
régime. 

 
Sous réserve des dispositions prévues à la présente annexe, la personne sala-
riée bénéficie des avantages de la convention collective auxquels elle aurait 
droit si elle ne participait pas au régime. 

Régime de retraite 
 

Pour le calcul d'une pension aux fins d'un régime de retraite, la personne 
salariée se voit reconnaître une année de service pour chacune des années de 
participation au régime de congé sabbatique à traitement différé ou anticipé, 
de même qu'un traitement moyen établi sur la base du traitement qu'elle aurait 
reçu si elle n'avait pas participé au régime de congé sabbatique à traitement 
différé ou anticipé. 

La contribution de la personne salariée à un régime de retraite pendant les 
années de participation au régime de congé sabbatique à traitement différé ou 
anticipé est établie par la loi sur les régimes de retraite applicable. 
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Cassation dVamren4  
11. 
Lorsque la personne salariée cesse d'être à l'emploi du Collège, prenne sa 
retraite ou se désiste du régime, celui-ci prend fin immédiatement et les moda-
lités suivantes s'appliquent: 

Si la personne salariée a déjà bénéficié de la période de congé, elle doit 
rembourser, sans intérêt, le montant qu'elle a reçu durant la période de 
congé moins les montants déjà déduits de son traitement pendant la période 
de travail en application de la clause 07. de la présente annexe. 

Si la personne salariée n'a pas encore bénéficié de la période de congé, le 
Collège lui rembourse, sans intérêt, la différence entre le traitement 
qu'elle aurait reçu si elle n'avait pas participé au régime et le traitement 
qu'elle a effectivement reçu depuis le début du régime. 

Si la période de congé est en cours, le calcul du montant dû par la personne 
salariée ou le Collège s'effectue de la façon suivante: le montant reçu par 
la personne salariée durant la période de congé moins les montants déjà 
déduits du traitement de la personne salariée pendant la période de travail 
en application de la clause 07. de la présente annexe. Si le solde est 
négatif, le Collège rembourse ce solde à la personne salariée. S'il est 
positif, la personne salariée rembourse ce solde au Collège. 

Aux fins des régimes de retraite, les droits reconnus sont ceux qui auraient 
eu cours si la personne salariée n'avait jamais adhéré au régime de congé 
sabbatique à traitement différé ou anticipé. Ainsi, si la période de congé 
a été prise, les cotisations versées au cours de cette période sont utili-
sées pour compenser les cotisations manquantes des années travaillées en vue 
de restaurer les écarts de pension alors perdus; la personne salariée pourra 
cependant racheter l'année (ou les années) de service perdue (s) selon les 
mêmes conditions que celles relatives au congé sans solde (deux cents pour 
cent (200%) RREGOP, cent pour cent (100%) RRE et RRF). Par ailleurs, si la 
période de congé n'a pas été prise, les cotisations manquantes pour recon-
naître la totalité des années travaillées sont prélevées à même le rembour-
sement de traitement qui sera effectué à la personne salariée. 

Lorsque la personne salariée a l'Obligation de rembourser le Collège, elle peut 
s'entendre avec le Collège sur les modalités de reffiboursement. 

Absence sans traitemant 
12. 
Pendant la durée du régime, le total des absences sans traitement d'une person-
ne salariée pour quelque motif que ce soit, autorisées ou non, ne peut excéder 
douze (12) mois. Si le total des absences sans traitement pour quelque motif 
que ce soit, autorisées ou non, est supérieur à douze (12) mois, le régime 
prend fin à la date où une telle durée atteint douze (12) mois et les modalités 
prévues aux alinéas a), b), c) et d) de la clause 11 s'appliquent alors avec 
les adaptations nécessaires. 

Lorsque le total des absences sans traitement d'une personne salariée pour 
quelque motif que ce soit, autorisées ou non, est égal ou inférieur à douze 
(12) mois, la durée du régime est prolongée d'une durée égale au total des 
absences. 
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lem en dismnibilité- 
 

Dans le cas où la personne salariée est mise en disponibilité pendant la durée 
du régime, le régime prend fin à la date où la mise en disponibilité prend 
effet et les modalités prévues à la clause 11. de la présente annexe s'appli-
quent mais sans perte de droits au niveau du régime de retraite: le traitement 
versé en trop ne devient pas exigible (une pleine année de service est alors 
créditée pour chaque pleine année de participation au régime) et le traitement 
non versé est reMboursé sans être assujetti à la cotisation du régime de 
retraite. 

Décès 
 

advenant le décès de la personne salariée pendant la durée du régime, le régime 
prend fin à la date du décès et les modalités prévues à la clause 11. de la 
présente annexe s'appliquent. Cependant, le traitement versé en trop ne 
devient pas exigible et le traitement non versé est remboursé sans être assu-
jetti à la cotisation du régime de retraite. 

Assurance-traitant 
 

Lorsque la personne salariée devient invalide au sens de l'article 7-14.00 pen-
dant la durée du régime, les modalités suivantes s'appliquent: 

L'invalidité survient au cours de la période de congé: 

L'invalidité sera présumée. nepas avoir cours durant la période de congé et 
elle sera considérée comme débutant le jour prévu par le régime pour le 
retour au travail de la personne salariée au terme de la période de congé. 

Elle aura droit, durant sa période de congé, au traitement prévu au régime. 
À compter de la date prévue de retour au travail, si elle est encore inva-
lide, elle aura droit à la prestation d'assurance-traiternent prévue à la 
convention collective tant et aussi longtemps qu'elle est couverte par le 
régime. La prestation d'assurance-traitement est basée sur le traitenent 
déterminé au régime. Si elle est encore invalide à l'expiration du régime, 
elle reçoit alors une prestation d' assurance-traitent basée sur son trai-
tement régulier. 

L'invalidité survient après la période de congé: 

La participation de la personne salariée au régime se poursuit et la presta-
tion d'assurance-traitement est basée sur le traitement déterminé au régime 
tant que dure l'invalidité. À compter de l'expiration du régime, la per-
sonne salariée encore invalide reçoit une prestation d'assurance-traitement 
basée sur son traitement régulier. 

L'invalidité survient avant et se termine avant la période de congé: 

La participation de la personne salariée au régime se poursuit et la presta-
tion d'assurance-traitement est basée sur le traitement déterminé au régime 
tant que dure l'invalidité. 

L'invalidité survient avant la période de congé et perdure à la date prévue 
au régime pour le début de la période de congé. 
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Dans ce cas, la personne salariée peut Choisir l'une des options suivantes: 

Continuer sa participation au régime et reporter la période de congé à 
un moment où elle ne sera plus invalide. La personne salariée aura 
droit à sa prestation d! assurance-traitement basée sur le traitement 
prévu au régime. Si l'invalidité persiste durant la dernière année du 
régime, celui-ci pourra alors être interrompue à compter du début de la 
dernière année jusqu'à la fin de l'invalidité. Durant cette période 
d'interruption, la personne salariée aura droit à la prestation d'assu-
rance-traitement basée sur son traitement régulier. 

Mettre fin au régime et ainsi recevoir les montants non versés ainsi que 
sa prestation d'assurance-traitement basée sur son traitenent régulier. 
Ces montants non versés sont assujettis à la cotisation du régime de 
retraite. 

Dans les cas prévus aux alinéas a), b), c) et d) qui précèdent, la personne 
salariée peut se prévaloir de l'option suivante qui remplace alors les 
options et modalités prévues à ces alinéas: 

À compter du début du quatrième (4e) mois d'invalidité continue, le régime 
est interrompu. Durant cette période d'interruption, la personne salariée a 
droit à la prestation d'assurance-traitesnent basée sur son traitement régu-
lier. Cette période d'interruption cesse à la fin du douzième (12e) mois 
d'invalidité continue et le régime reprend dès lors. Si l'invalidité se 
poursuit, la prestation d' assurance-traitement de la personne salariée est 
basée sur le traitement prévu au régime. 

Les périodes d'interruption prévues à l'alinéa e) et au paragraphe i) de 
l'alinéa d) sont exclues de la durée du régime. 

L'invalidité dure plus de deux (2) ans: 

Durant les deux (2) premières années, la personne salariée sera traitée tel 
qu'il est prévu précédemment. 

la fin de ces deux (2) années, le régime cesse et: 

Si la personne salariée a déjà pris sa période de congé, le traitement 
versé en trop n'est pas exigible et les droits de pension seront alors 
pleinement reconnus (une (1) année de service pour Chaque année de par-
ticipation au régime). 

Si la personne salariée n'a pas déjà pris sa période de congé, le trai-
tement non versé est remboursé (sans intérêt) sans être assujetti à une 
cotisation aux fins du régime de retraite et toute pension d'invalidité 
à laquelle elle a droit en vertu de son régime de retraite devient paya-
ble immédiatement. 

Cone de maternité (20 semaines) 
16. 
Advenant un congé de maternité (vingt (20) semaines) qui débute avant, pendant 
ou après la période de congé, la participation au régime est suspendue pour une 
période maximale de vingt (20) semaines (l'assurance-chômage est alors premier 
payeur et le Collège comble la différence pour totaliser les quatre-vingt-
treize pour cent (93%) du traitement régulier) et le régime est alors prolongé 
d'au plus vingt (20) semaines. 
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Toutefois, si le congé de maternité survient avant la période de congé, la per-
sonne salariée peut mettre fin au régime. Elle reçoit alors le traitement non 
versé (sans intérêt) .ainsi que la prestation prévue pour les congés de materni-
té. Les montants ainsi remboursés sont assujettis à la cotisation du régime de 
retraite. 

Dispositions particulières 
 

Lorsque la personne salariée ne prend pas sa période de congé pendant la durée 
du régime, le Collège doit lui verser, dès la première (ire) année d'imposition 
suivant la fin du régime, la totalité des montants du traitement différé. 

Durée du contrat 
 

Le présent contrat entre en vigueur le 	  et se termine à 
l'extinction des droits et Obligations prévus à la présente annexe entre les 
deux parties. 

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à 	  
ce 	  jour du mois de 	  19 

Pour le Collège 	 Personne salariée 



Nam de l'employeur: 

Adresse: 

# du grief 

Date de soumission du grief: 
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ANNEM "I" 

FORMULAIRE DE GRIEF 

Personnel de soutien 

Nam du syndicat: 

Nom et prénom de la personne 
salariée: 

Adresse personnelle: 

Tél. résidence: 
Tél. travail : 

Grief soumis à l'epployeur ou à sa personne 
représentante: 

Exposé du grief: 

Correctif requis: 

Complément annexé 

Signature de la personne repré-
sentante syndicale (s'il y a 
lieu): 

 

Signature de la personne 
salariée: 

  

copie du Syndicat (vert) copie du Collège (jaune) copie du Greffe (rose) 
copie de la Conseillère ou du Conseiller (or) 



Individuel Nature du grief: 	Syndical 	Collectif 

Nom du (des) réclamant (s) ou de sa (leur) 
désignation générale: 

Date Signature de la personne représentante 
syndicale 

Cet arbitrage concerne le grief no. 	soumis le 	  

Avis au Collège et au Greffe des tribunaux d'arbitrage du secteur de 
l'Éducation: 

Avis est donné conformément aux dispositions du chapitre 9 dé la 
convention collective de travail' intervenue entre: 

D'UNE PART: 

Le Gouvernement du Québec et 
Le Collège d'Enseignement général et professionel de 

ET D'AUTRE PART: 

Nom du Syndicat: 	  

Exposé du grief: 

Correctif requis: 
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ANNEXE "47" 

FCVMDLAIRE D'AVIS DE SCOCESSICN D'UN GREEFJ1I/APEŒIRAGE PARIE SYNDICAT 

Personnel de soutien 

Copie du Syndicat (vert) du Collège (jaune) du Greffe (rose) de la Conseillère ou 
du Conseiller (or) 
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ANNEXE "Ku 

LETTRE D'EN'TENIE RELATIVE à L'CCTROI D'UN MONTANT MINIMAL 
AFFECTÉ À IA FORaaTIcel ET AU PERFECTIONNEMENT 

DANS cumulas knumassemans 

Aux fins exclusives de l'application de l'article 8-3.00 de la présente conven-
tion collective, les établissements ci-après nommés sont considérés comme des 
collèges: 

Centre de formation aux mesures d'urgence en mer - Saint-Romuald; 
Centre de Montréal (Éducation des adultes - Institut de marine); 
Centre de Québec (Prhication des adultes - Institut de marine); 
Centre d'études collégiales de Chibougamau; 
Centre d'informatique des cégeps du Saguenay-Lac-Saint-jean; 
Centre spécialisé des pêches de Grande-Rivière; 
Société d' informatique Bourgchemin; 
Sous-centre du cégep de la Gaspésie et des Iles aux Iles de la Madeleine; 
Pavillon Mont-Laurier. 

Aux fins de formation et de perfectionnement, ces établissements bénéficient, 
par année contractuelle et pour les personnes salariées à temps complet y tra-
vaillant, du plus élevé des montants suivants: 

Le montant établi en application de l'article 8-3.00 

ou 

Un montant de 565,00 $ 1 •  

Ce montant est applicable à compter de l'année contractuelle 1990-1991. 
Pour la période du ler janvier 19-90 au 30 juin 1990, un montant de trente- 
deux dollars et cinquante (32,50 $) est ajouté au montant déjà alloué en 
vertu de l'annexe "0" de la convention collective 1986-1988. 
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ANNEXE "L" 

IEITFŒ D'ENTENTE REIATIVE À L'APPLICATICH DE L'ARTICLE 10-3.00 

Les parties nationales conviennent de libérer deux (2) personnes salariées aux 
fins de vérifier la version anglaise du texte légal français de la convention col-
lective. Une telle libération sera d'une durée maximale de cinq (5) jours ouvra-
bles, les mcdàlités et la durée de cette libération étant déterminées par les par-
ties nationales. 
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ARME le 

ANRELCE RELATIVE ALCC GRIEFS ANTÉRIEURS à LA pesa= cœmnincu COLLECTIVE 

Les parties nationales conviennent des dispositions suivantes afin de procéder 
à la mise à jour du rôle d'arbitrage et au règlement des griefs qui y sont ins-
crits: 

Dans les trente (30) jours de l'entrée en vigueur de la convention collec-
tive, la partie syndicale nationale fait part à la partie patronale natio-
nale de la liste des griefs par Collège devant faire l'Objet de la présente 
opération. La présente liste doit contenir tous les griefs d'interpréta-
tion inscrits au greffe des tribunaux d'arbitrage à la date de signature de 
la convention collective ainsi que les griefs de classification inscrits au 
ler janvier 1989. 

Les parties nationales conviennent, mutuellement et à leurs frais, d'affec-
ter chacune une (1) personne à temps complet à la réalisation de la présen-
te opération. Cette affectation d'une durée de trois (3) mois débute dans 
la semaine suivant la production de la liste de griefs ci-avant décrite et 
peut, de l'accord des parties nationales, être prolongée. 

Les personnes représentantes des parties nationales affectées à la présente 
opération procèdent à la mise à jour du rôle des griefs par Collège et 
reccumandent aux parties tout règlement qu'elles jugent acceptables quant à 
ces griefs. 

En matière de griefs de classification, les parties nationales s'engagent à 
recommander aux parties des solutions permettant de régler les prdblèmes 
reliés à la classification de b personnes salariées. 

Dans le cadre de cette opération, les parties nationales peuvent demander 
la nomination d'un médiateur et ce, si possible avec la collaboration du 
Ministère du travail. 

Le mandat du médiateur est de recorrrrender aux parties un règlement aux 
griefs qui lui sont soumis. 

Si des frais et honoraires doivent être payés au médiateur, ils seront à la 
charge du Ministère. 

À la fin de l'opération, les personnes représentantes des parties nationa-
les qui y sont affectées produisent, pour leur partie respective, une liste 
des griefs non réglés par collège. 

Les griefs non réglés de la liste ainsi que les autres griefs portés à 
l'arbitrage selon la convention collective 1986-1988 seront décidés confor-
mément à cette convention. 
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7. Malgré la clause 6, et sauf dans les cas où un tribunal a déjà été saisi 
d'un grief, ces griefs seront entendus par un arbitre unique dont le nom 
figure à la clause 9-2.07 ou 9-2.08, selon le cas, de la présente conven-
tion collective et les frais et honoraires de cet arbitre seront à la Char-
ge du Ministère. 
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MEM "N" 

LETTRE D'UMM:RTE RELATIVE AII DÉLAI PODR SOIRŒTTRE LIN GRIEF 
À COMPTER DE IA SIGUATOPE DE IA OONVENTICN cataccrivz 

Les parties nationales conviennent que les délais prévus à l'article 9-1.00 
pour la soumission d'un grief au Collège en vertu de la convention collective 
commencent à courir le jour de la remise par le Collège au Syndicat, aux fins 
de la distribution prévue à la clause 10-3.01, d'un noMbre d'exemplaires du 
texte officiel français, ou la version anglaise selon le cas, de la convention 
collective équivalant au noMbre des personnes salariées couvertes per l'unité 
de négociation. 
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ANNEXE "0" 

œrnmE D'amans EZEATIVE À IA ClAtATICAT Évantezus DE POSTES 
TEMS PARTIEL SÛR ONE BASE MAMELU 

Dans les soixante (60) jours de la signature de la convention collective, 
les parties, dans le cadre du C.R.T., procèdent à l'identification des 
besoins passés et présents en matière de tâches occasionnelles en vue de la 
création éventuelle de postes à temps partiel comportant un noMbre d'heures 
de travail hebdomadaire moyen sur une base annuelle. 

Au terme de l'opération, le Collège détermine le noffibre de postes à ouvrir. 
L'ouverture de ces postes se fait selon les modalités prévues aux articles 
5-1.00 et 5-2.00. 

La répartition hebdomadaire des heures de travail sur une base annuelle de 
ces postes à temps partiel est déterminée par le Collège après consultation 
du Syndicat. 

Par la suite, le Collège ne pourra procéder à la création de nouveaux pos-
tes à temps partiel qu'après entente avec le Syndicat. 
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ANNEXE 

ANNE= IMATIVE À IA CLASSIFICATION 

La présente annexe a pour Objet: 

I - La révision de la classification des personnes salariées titulaires de 
postes des classes d'emplois prévues au point I a). 

Il - La réalisation des travaux d'étude prévus au point II a). 

III - La détermination du traitement à la suite d'une reclassification ou 
d'une intégration. 

I - evisuma DE IA CLASSIFICATIŒ 

a) Les classes emplois visées sont les suivantes:  

Agent de bureau, classe II; 
Agent de bureau, classe I; 
Agent de bureau, classe principale; 
Auxiliaire de bureau; 
Magasinier, classe II; 
Opérateur en informatique, classe II; 
Secrétaire, classe II; 
Secrétaire, classe I. 

b) Procédure de soumission et de règlement des plaintes 

Toute plainte est soumise et réglée conformément aux dispositions qui sui-
vent: 

1. La soumission et le règlement d'une plainte se font selon les étapes 
suivantes: 

1.1 Dans les quatre-vingt-dix (90) jours de la signature de la conven-
tion collective, la personne salariée titulaire d'un poste de 
l'une des classes dVemplois mentionnées en a) peut, si elle le 
désire, soumettre au Collège une plainte écrite demandant une 
révision de la classification de son poste. 

La plainte doit préciser les tâches principales et habituelles qui 
justifient la demande ainsi que la classe d'emplois réclamée. 
Cette plainte ne peut être modifiée en tout ou en partie tout au 
long du processus de soumission et de règlement de la plainte. 

De même, les tâches principales et habituelles qui justifient la 
réclamation de la nouvelle classe d'emplois ne pourront être reti-
rées en tout ou en partie tout au long du processus de soumission 
et de règlement de la plainte. 



- 186 - 

1.2 Dans les quinze (15) jours ouvrables suivant la réception per la 
personne salariée de la réponse du Collège, celle-ci peut, si elle 
est insatisfaite de la réponse du Collège, acheminer la plainte au 
comité paritaire prévu à la présente annexe. 

Le comité paritaire étudie la plainte et transmet au Collège sa 
recommandation ou son avis. 

la suite de la réception de cette recommandation ou de cet avis, 
le Collège remet une copie de sa réponse au comité paritaire et au 
Syndicat. 

1.3 Dans les quinze (15) jours ouvrables suivant la réception Fer la 
personne salariée de la réponse du Collège, celle-ci peut, si elle 
est insatisfaite de la réponse du Collège, acheminer la plainte à 
la présidente ou au président prévu à la présente annexe. 

La présidente ou le président étudie la plainte et transmet sa 
décision au Collège avec copie au comité paritaire. 

Dans le cas où la présidente ou le président fait droit à la plainte de 
la personne salariée, le Collège dispose de vingt-cinq (25) jours ouvra-
bles suivant la réception de cette décision pour retirer ou maintenir 
les attributions du poste justifiant la reclassification demandée. 

Le Collège communique sa décision à la personne salariée avec copie au 
comité paritaire et au Syndicat. 

Lorsque le Collège accueille la plainte de la personne salariée ou la 
recommandation du comité paritaire ou lorsqu'il décide de maintenir les 
attributions du poste à la suite de la décision de la présidente ou du 
président, la personne salariée devient titulaire du poste reclassifié. 

Par la suite, le Collège détermine le traitement de la personne salariée 
selon les mécanismes prévus à la section III et applique ce nouveau 
traitement rétroactivement à la date de la soumission de la plainte. 

Lorsque la présidente ou le président fait droit à la plainte de la per-
sonne salariée et que le Collège décide de retirer les attributions du 
poste, la personne salariée reçoit une compensation monétaire correspon-
dant à la différence entre le traitement de la classe d'emplois réclamée 
et le traitement de sa classe d'emplois. Cette compensation est établie 
selon les mécanismes prévus à la section III et ce, rétroactivement à la 
date de la soumission de la plainte. 

Les délais et procédures de la présente annexe sont de rigueur. 

Dans le cas où la personne salariée achemine sa plainte au comité pari-
taire ou à la présidente ou au président, celle-ci doit être expédiée 
par courrier recommandé à l'adresse suivante: 275, rue de l'Église, 3e 
étage, Québec, GIK 6G7. 

La date de signature du récépissé du dépôt de la plainte per courrier 
recommandé constitue une preuve servant à calculer les délais. 
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c) Tbrmation du comité paritaire 

Dans les quatre-vingt-dix (90) jours de la signature de la convention col-
lective, les parties nationales procèdent à la formation d'un comité pari-
taire. Ce dernier est formé de personnes représentantes des parties natio-
nales. 

d° Nomination d'une présidente ou eun président du comité paritaire 

Les parties nationales procèdent, si nécessaire, à la nomination d'une pré-
sidente ou d'un président du comité paritaire habilité à décider des plain-
tes soumises en vertu du point 1.3. 

Les frais et honoraires de la présidente ou du président sont à la Charge du 
Ministère de l'enseignement supérieur et de la science. 

e) Nbndat du comité paritaire et de la présidente ou du président 

Le comité paritaire ou la présidente ou le président, selon le cas, étudie 
les plaintes de classification qui lui sont soumises de la manière sui-
vante: 

Le comité paritaire ou la présidente ou le président, selon le cas, se 
réfère au plan de classification et établit la concordance entre les 
tâches principales et habituelles exercées par la personne salariée et 
celles prévues par la classe d'emplois réclamée. 

Le comité paritaire formule des recommandations au Collège. En l'ab-
sence d'unanimité, le comité paritaire transmet au Collège un avis à 
cet effet. Dans ce cas, chaque partie peut formuler au Collège une 
recommandation distincte. 

La présidente ou le président doit décider des plaintes qui lui sont 
soumises. Elle ou il transmet sa décision au Collège avec copie au 
comité paritaire. Sa décision est écrite et sommairement motivée; elle 
est finale, exécutoire et lie les parties. 

f) Libération syndicale 

La partie patronale nationale assume le traitement d'une personne salariée à 
temps complet, membre du comité paritaire, pour une durée maximale d'un (1) 
an. 

II - TREMUIK D'ÉTUDE ET MÉGIMEMSNES D'INTÉGRATICN 

a) Travaux d'étude 

Dans les quatre-vingt-dix (90) jours de sa formation, le comité paritaire: 

1. Étudie la pertinence de créer une classe principale pour le personnel 
technique dans les secteurs spécialisés suivants: 

Centre spécialisé de technologie physique (Collège de La Pocatière); 
Centre spécialisé des pêches de Grande-Rivière (Collège de la Gaspésie et 
des îles); 
Centre spécialisé de production automatisée (Collège de Jonquière); 
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Centre spécialisé des systèmes ordinés (Collège Lionel-Groulx); 
Centre spécialisé en matériaux composites (Collège St-Jérdme); 
Centre spécialisé de robotique (Collège de Lévis-Lauzon); 
Centre spécialisé de technologie minérale (Collège de la région de 
l'Amiante); 
Centre spécialisé du textile (Collège de St-Hyacinthe); 
Centre spécialisé de métallurgie (Collège de Trois-Rivières); 
Centre spécialisé en pâtes et papiers (Collège de Trois-Rivières); 
Institut maritime du Québec (Collège de Rimouski); 
Centre spécialisé de foresterie (Collège de Ste-Foy); 
Centre québécois de formation aéronautique (Collège de Chicoutimi); 

Étudie la description de tâches de la classe d'emplois de manoeuvre. 

Formule, s'il y a lieu, au terme des travaux prévus aux points 1 et 2, 
des recommandations à la partie patronale nationale. 

Recommande à la partie patronale nationale la création d'une classe d'em-
plois d'agente ou d'agent de gestion de bureau ou de technicienne ou 
technicien en gestion de bureau, conformément à l'article 6-11.00 de la 
convention collective, s'il constate que des personnes salariées titulai-
res de poste de la catégorie administrative exercent de façon principa-
le et habituelle des tâches non prévues au plan de classification pour 
les classes d'emplois de cette catégorie. 

b) Mécanisme dVintégration 

Dans l'éventualité de la création, par la partie patronale nationale, d'une 
ou de plusieurs classes d'emplois à la suite des recommandations du comité 
paritaire, le Collège procédera à l'intégration des personnes salariées con-
cernées de la façon suivante: 

Dans les quatre-vingt-dix (90) jours de la création de la classe d'em-
plois, le Collège procède à l'intégration de la personne salariée dont 
les tâches principales et habituelles correspondent à la nouvelle classe 
d'emplois. 

Au terme de ce délai de quatre-vingt-dix (90) jours, la personne salariée 
bénéficie d'une période de trente (30) jours ouvrables pour soumettre un 
grief au Collège selon les modalités prévues aux alinéas a), b) et c) de 
la clause 6-5.01 si elle considère que ses tâches principales et habi-
tuelles correspondent à la nouvelle classe d'emplois. 

III - DÉTERMINATICN DU TRAnumnril Li& SOTTE D'UNE RECLASSIFICATICN CU D'UNE 
nintGRATIa; 

La détermination du traitement dé la personne salariée qui Obtient une nouvelle 
classe d'emplois se fait conformément aux dispositions du chapitre 6. 

1 Classes d'emplois de la catégorie administrative: 
Agent de bureau, classe II; agent de bureau, classe I; 
agent de bureau, classe principale; auxiliaire de bureau; 
magasinier, classe II; magasinier, classe I; 
secrétaire classe II; secrétaire, classe I. 
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Si la personne salariée ne peut être intégrée au taux correspondant à son 
ancien taux de traitement, elle est intégrée à l'échelon inanédiatement supé-
rieur de sa nouvelle échelle, le cas échéant. 

Si l'intégration dans une nouvelle classe d'emplois constitue une rétrograda-
tion pour la personne salariée, celle-ci conserve le traitement évolutif relié 
à son ancienne classe d'emplois. 
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ANNE= "Q" 

PLAN DE CIASSIFICZTICN 

Édition de juin 1987 et tous les arnendements ultérieurs 

1  Le texte du plan de classification, document émanant de la partie patronale 
nationale, figure à la fin de la convention collective. 
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ARNIM "R" 

LETTRE D'ENTENTE NO 1 

En tout temps pendant la durée de la convention collective, à la demande de 
la C.S.N., celle-ci et le gouvernement se rencontrent pour discuter de cer-
tains taux ou échelles de traitement. 

Si les parties conviennent d'un taux ou d'une échelle différent de celui 
prévu à la convention collective, elles doivent également convenir des moda-
lités et des dates d'application de l'ajustement en résultant. 

Dans le cadre de l'application de la clause 1, il est convenu que les titres 
ou les classes d'emplois qui, à la date de signature de la convention col-
lective, ont été créés par les parties nationales dans le cadre des négocia-
tions collectives ou convenus dans le cadre du comité des emplois non-prévus 
(S.S.S.), ainsi que les titres d'emploi suivants, feront l'Objet de discus-
sions suite à la signature de la convention collective: 

Préposée/préposé à l'accueil (S.S.S.) 
Préposée/préposé en orthopédie (S.S.S.) 
Préposée/préposé en réadaptation ou occupation industrielle (S.S.S.) 
Travailleuse/travailleur de quartier ou de secteur (S.S.S.) 
Plâtrier (S.S.S.) 
Aide-concierge/responsable de groupe (C.S. - CECM) 
Aide-mécanicien (C. S. - CECM) 
journalier-graisseur (C. S. - CECM) 
Préposé à la fabrication des stores (C.S. - CECM) 
Taxidermiste (C. S. Vaudreuil-Soulanges) 
Technicien relieur (C. S. - CECM) 

3. Pour les titres ou les classes d'emplois suivants de techniciennes et de 
techniciens, la poursuite des discussions est faite dans le cadre de l'ap-
plication de la clause 1: 

Santé et Services sociaux 

Technicienne/technicien en radio-diagnostique 
Technicienne/technicien en radiothérapie - 
Technologiste en médecine nucléaire 
Technicienne/technicien en médecine nucléaire 
Technicienne/technicien spécialisé en radiologie 
Coordonnatrice/coordonnateur technique (radiologie) 
Institutrice/instituteur clinique (radiologie) 
Assistante-chef/assistant-chef technicien (radiologie) 
Institutrice/instituteur clinique (radiologie et laboratoire) 
Technologiste médical, technicienne/technicien de laboratoire 
Coordonnatrice/coordonnateur technique (laboratoire) 
Assistante-chef/assistant-chef technologiste (aspect technique) 
Hygiéniste dentaire, auxiliaire dentaire 
Technicienne/technicien en circulation extra-corporelle 
Perfusionniste 
Technicienne/technicien en hygiène dentaire ou hygiéniste dentaire 
Technicienne/technicien en physiologie cardi_o-respiratoire 
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Cyto-technologiste 
Technicienne/technicien en hémodynamique 
Technologiste en hémodynamique 
Assistante-chef/assistant-Chef technologiste (aspect administratif) 
Institutrice/instituteur clinique (laboratoire) 
Assistante-chef/assistant-chef technologiste médical, assistante-chee 
assistant-chef technicien de laboratoire 
Inhalothérapeute, technicienne/technicien de la fonction respiratoire 
Inhalothérapeute Chargé de l'enseignement clinique 
Assistante-chef/assistant-chef inhalothérapeute, assistante-chef/assistant-
chef de la fonction respiratoire 
Assistante-chef/assistant-chef technicien en inhalothérapie 
Coordonnatrice/coordonnateur technique (inhalothérapie) 
Technologiste médical (e), diplômé(e) en technologie médicale 
Technicienne/technicien en électro-encéphalographie 
Technicienne/technicien en électro-physiologie-médicale 
Technicienne/technicien en réadaptation physique 
Technicienne/technicien en diététique 
Technicienne/technicien en hygiène du travail 

Éducation 

Technicienne/technicien en gestion alimentaire 

4. À moins que les parties n'en conviennent autrement, il est entendu que pour 
les titres ou classes d'emplois suivants ainsi que pour les titres ou clas-
ses d'emplois visés aux clauses 2 et 3, l'ajustement, s'il en est, sera 
effectué à compter du ler janvier 1990 à raison d'un ajustement maximal de 
2,5% pour Chacune des années 1990 et 1991, moins, le cas échéant, l'ajuste-
ment déjà convenu pour ces mêmes années. Le solde de l'ajustement, s'il en 
est, sera applicable le 31 décentre 1991: 

Éducation 

Ouvrier d'entretien, classe III (C.S.) 
Aide domestique (Coll.) 
Gardienne ou gardien (C.S.) 
Conductrice ou conducteur de véhicules légers (C. S.) 
Opératrice ou opérateur de duplicateur offset (C. S.) 
Préposée ou préposé au service de garde en milieu scolaire (C. S.) 
Technicienne ou technicien en administration (C. S. et Coll.) 
Technicienne ou technicien en audio-visuel (C. S. et Coll.) 
Technicienne ou technicien en documentation (C.S. et Coll.) 
Technicienne ou technicien en loisirs (C. S.) 
Technicienne ou technicien en arts graphiques (C. S. et Coll.) 
Technicienne ou technicien en transport scolaire (C. S.) 
Technicienne ou technicien en information (Coll.) 
Technicienne ou technicien en médiatique (c'en.) 
Technicienne ou technicien en psychométrie (C. S. et Coll.) 
Technicienne ou technicien en écriture braille (C. S.) 

Santé et services sociaux 

Préposée/préposé à la buanderie 
Préposée/préposé à la lingerie 
Opératrice/opérateur de duplicateur offset 



- 193 - 

Pâtissière-boulangère/pâtissier-boulanger 
Préposée/préposé certifié "A" aux bénéficiaires 
Assistante/assistant technique au laboratoire ou en radiologie 
Archiviste 
Assistante/assistant-chef du service des archives 
Bibliotechniciennetbibliotechnicien 
Illustratrice/illustrateur médical 
Photographe médical 
Psycho-technicienne/psycho-technicien 
Technicienne/technicien en administration 
Technicienne/technicien en audio-visuel 

5. Les discussions ayant cours en vertu de la présente lettre d'entente ne 
constituent pas une révision de la convention collective pouvant conduire à 
un différend au sens du Cmde du travail. 
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ANNEXE "S" 

ANNE À 121 LETTRE D'EMME IAD 1 

La C.S.N. prend acte que le Conseil du trésor s'est livré à un exercice portant 
sur les relativités salariales des emplois visés par la négociation 1989-91 et 
appartenant aux catégories techniques, infirmières, paratechniques, soins auxi-
liaires, bureau, entretien et services, ouvriers, de même que certains emplois 
de la catégorie des professionnels. Cet exercice a permis au Conseil du trésor 
d'établir les échelles qui lui ont servi de base à la négociation. Dans le 
cadre de cet exercice, certains titres ou classes d'emplois ont, en relativité, 
subi un repositionnement à la baisse. Le Conseil du trésor a toutefois retenu 
l'approche en vertu de laquelle pour tout titre ou classe d'emplois qui ne peut 
être intégré aux nouvelles structures salariales sans entraîner une quelconque 
diminution, il y aura maintien des échelles salariales, échelles auxquelles 
s'ajouteront les taux de baçe d'augmentation. 

La C.S.N. quant à elle n'a pas participé à cet exercice et considère que celui-
ci n'est pas concluant. Elle entend poursuivre la négociation sur ce sujet. 
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ANNEXE "T" 

LETTRE D'ENTENTE NO 1 CONCERNANT IE CLASSEMENT DES LOCALITÉS 

Compte tenu des études actuellement réalisées par le Bureau de la Statistique 
du Québec (3.S.Q.) dans le cadre du mandat établi par le Comité paritaire sur 
les disparités régionales: 

Compte tenu du fait que les résultats de ces études seront transmis aux par-
ties, soit le Gouvernement et la C.S.N., dès que disponibles: 

Il est convenu: 

que les parties, soit le Goumarnement et la C.S.N., se rencontrent pour 
discuter du classement des localités et des conditions afférentes, lors 
de la parution des résultats des études du B.S.Q.: 

que lors de ces discussions, les cas des localités de Rapide-des- 
Joachims et D'Aylmer Sound soient examinés à la lumière des études du 
B.S.Q.: 

que les discussions dont il est fait mention à la présente lettre d'en-
tente ne puissent, en aucun cas, conduire à un différend au sens du 
Code du travail. 
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MME 'V' 

LETTRE D'ENTENTE NO 2 saR LA. FISCALITÉ 

Les parties, soit le Gouvernement et la C.S.N., conviennent de ce qui suit: 

1. La formation d'un comité paritaire formé de dix (10) personnes (cinq (5) 
personnes représentantes patronales et cinq (5) personnes représentantes 
syndicales), étant entendu que chaque partie à la présente possède un vote. 

2. Le mandat de ce comité comporte les deux (2) volets suivants: 

établir une politique uniforme sur l'évaluation des coûts de logement .à 
être déclarés aux fins d'impôt: 

examiner les différentes solutions aux problèmes encourus à la suite 
de modifications des régimes fiscaux. 

3. Le comité remet son rapport dans les trois (3) mois de la signature de la 
convention collective, à. moins que les parties à la présente n'en convien-
nent autrement. 

4. Dès la remise du rapport aux parties à la présente, des discussions sont 
entreprises afin de convenir de solutions appropriées. 

5. Le Gouvernement assume les frais de secrétariat du comité ainsi que les 
frais des libérations syndicales incluant la prime d'isolement et d'éloigne-
ment des personnes représentantes syndicales, membres du comité. 
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A1MCE "V" 

LETTRE D'INTENTION RELATIVE AIJ RREGOP 

N. B.: Aux fins de la présente annexe, les expressions "les parties" et "les 
parties aux présentes" s'entendent du Gouvernement et de la C.E.R. 

1.00 
Le gouvernement s'engage à adopter les décrets requis ainsi qu'à proposer à 
l'Assemblée Nationale pour adoption, les dispositions législatives nécessaires 
visant à apporter à la loi sur le RREGOP, le RRE et le BEP les modifications 
prévues aux paragraphes 2.00, 3.00, 4.00 et 5.00 des présentes. 

2.00 NUDIFICATIONS AU ARMOR 

2.01 
compter du ler janvier 1991, le RREGOP est modifié afin d'introduire les 

bénéfices suivants: 

AO Rente différée indexée selon l'I.P.C. durant la période d'attente en cas de 
cessation d'emploi après deux .(2) ans de participation au régime. 

La valeur présente de la rente différée indexée doit être au moins égale à 
la somme des cotisations de l'employée ou employé accumulées avec intérêts. 
Les intérêts sont accumulés selon les dispositions actuelles de la Loi pour 
la période de service antérieure au ler janvier 1991 et à 100% par la suite. 

Les dispositions actuelles concernant l'indexation d'une rente différée lors 
du paienent de celle-ci continuent de s'appliquer à la rente différée prévue 
ci-dessus. Le calcul de la rente différée indexée s'effectue sur la totalité 
des années de service créditées tant avant qu'après le ler janvier 1991. 

En cas de cessation d'epploi avec moins de deux (2) ans de participation, 
l'employée ou employé reçoit le remboursement de ses cotisations avec 100% 
des intérêts accumulés pour le service effectué à compter du ler janvier 
1991. Les dispositions actuelles de la Loi concernant le calcul des inté-
rêts en cas de remboursement des cotisations s'appliquent au service effec-
tué avant le ler janvier 1991. 

En cas de décès avant l'admissibilité à la retraite, le bénéfice payable est 
celui prévu au paragraphe B) si l'employée ou employé a moins de deux (2) 
années de participation. 

Pour l'employée ou employé ayant plus de deux (2) années de participation, 
le bénéfice payable est égal à la valeur présente de la rente différée 
indexée. 

En cas de décès après l'admissibilité à la retraite, la rente de conjoint 
survivant demeure réversible à 50% du montant de la rente de l'employé ou 
employée décédé (e). Cependant, l'employé ou employée peut opter pour une 
rente réversible à 60% au conjoint, établie sur une base d'équivalence actu-
arielle. 
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Le calcul de la rente s'effectue sur la totalité des années de service cré-
ditées tant avant qu'après le ler janvier 1991. 

Les dispositions du présent article s'appliquent aux participantes et parti-
cipants qui cotisent au RREGOP le ou après le ler janvier 1991. 

2.02 
À compter du ler janvier 1991, l!employée ou employé âgé d'au moins cinquante-
cinq (55) ans peut prendre sa retraite avec réduction actuarielle de sa rente. 

Cette réduction est établie uniquement pour la période comprise entre la date 
de la retraite et la date à laquelle l'employée ou employé aurait été adhissi-
bae à la retraite sans réduction actuarielle. Cette réduction est applicable 
sur la durée du paiement de la rente. 

L'employée ou employé qui cesse son emploi entre cinquante-cinq (55) et soixan-
te (60) ans peut opter entre le paiement de sa rente avec réduction actuarielle 
ou la rente différée indexée. À défaut d'option de l'employée ou employé, elle 
ou il est présumé avoir opté pour la rente différée indexée. 

2.03 
La participante ou le participant au RREGOP qui prend un congé sans solde sui-
vant un congé de maternité, paternité ou adoption, peut en effectuer le rachat 
en ne payant que sa propre part, la part de l'employeur étant absorbée per le 
régime. 

Cette disposition s'applique au congé sans solde qui suit un congé de materni-
té, paternité ou adoption en cours le ler janvier 1991 ou qui débute après cet-
te date. 

2.04 
Les dispositions des sections III, IV et V du Chapitre V.1 du Titre I de la Loi 
sur le RREGOP continuent de s'appliquer jusqu'au ler septeMbre 1992 en y appor-
tant les ajustements suivants: 

Seuls les participantes et les participants au RREGOP le 31 décembre 1988 
peuvent bénéficier du programme temporaire de retraite anticipée. 

Les sommes dégagées à cette fin (le surplus au 31 décembre 1989 et l'excé-
dent de cotisation de 0,9% en 1990 et de 0,09% en 1991 et 1992) sont réser-
vées en totalité au financement de ce programme. 

Les parties aux présentes s'engagent à mettre fin à l'application des dispo-
sitions du présent article dans l'éventualité où les sommes réservées au 
financement du programme sont totalement engagées et ce, à compter du ler 
septerribre 1992. 

Toutefois, à compter du ler janvier 1992, les parties s'engagent à discuter 
de la poursuite du programme de retraite anticipée après le ler septeMbre 
1992 compte tenu des sommes disponibles. 

2.05 
Les parties s'engagent à maintenir leur taux de cotisation au niveau actuel à 
compter du ler janvier 1990 jusqu'au 31 déceffibre 1992. 
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Les sommes ainsi dégagées serviront à financer les bénéfices prévus aux arti-
cles 2.01, 2.02, 2.03 et 2.04. 

2.06 
La date prévue à l'article 87 de la Loi sur le RREGCP est modifiée pour le ler 
juillet 1992. 

3.00 MODEFICRTMONS AU RRD" 

3.01 
À compter du ler janvier 1991, la Loi sur le PRF est modifiée afin d'introduire 
le bénéfice suivant pour les personnes qui cotisent au RRF à cette date: 

Rente de conjoint survivant réversible à 60% payable en cas de décès de 
l'employée ou employé. 

Cette rente de conjoint survivant réversible à 60% s'applique sur la totalité 
des années de service créditées tant avant qu'après le ler janvier 1991. 

3.02 
compter du ler janvier 1990, le critère de retraite "Facteur 90" est intro- 

duit au RRF de la même manière qu'il est appliqué au BREGOP. 

compter du ler janvier 1991, il n'y a plus de possibilité de transfert du 
RRF au RREGOP. Toutefois, la participation au RRF est garantie à toute person-
ne cotisant à ce régime le 31 décembre 1990 en autant qu'elle travaille pour un 
organisme visé par le RREGOP. 

En cas de cessation d'emploi, cette garantie n'est applicable que si l'employée 
ou employé occupe à nouveau un emploi auprès d'un organisme visé par le BREGGP 
dans les 180 jours suivant la cessation d'emploi. En cas de retour au travail 
après plus de 180 jours de la cessation d'emploi, la participation au PREGOP 
est Obligatoire et les années de service créditées au RRF comptent pour fins 
d'admissibilité au RPEGOP. 

3.03 
À compter du ler juillet 1989 jusqu'au 30 juin 1991, un nouveau programme tem-
poraire de retraite anticipée est introduit au RRF selon les paramètres sui-
vants: 

Seuls les participantes et participants âgés d'au moins soixante-deux (62) 
ans avec dix (10) années de service sont admissibles à ce programme. 

Un ajout (maximum 3 ans) au service crédité, indexé selon l'I.P.C. - 3%. 

Une compensation de la réduction applicable à la rente PRO indexée à I.P.C. 
3%. 

L'anticipation de la P.S.V. sur une base d'équivalence actuarielle telle que 
prévue aux articles 203 à 209 de la Loi sur le BREGOP. 

Le maintien, sur demande de l'employée ou employé, de sa participation au 
régime d'assurance-maladie de base prévu à la convention collective jusqu'à 
l'âge de 65 ans. La contribution de l'employeur prévue à la convention col-
lective est comptabilisée dans le coût du programme de retraite anticipée, 
la personne versant sa quote-part de la prime exigible.' 
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Les dispositions de l'article 201 de la Loi sur le RREGOP s'appliquent inté-
gralement à toute personne visée par le programme de retraite anticipée. 

Une personne ne peut bénéficier plus d'une fois des dispositions prévues aux 
programmes de retraite anticipée du RRF et du BBEGOP. 

3.04 
compter du ler janvier 1990, le taux de cotisation des participantes et par-

ticipants au RRF est fixé définitivement au taux applicable pour l'année 1989. 

4.00 ICOEIFICATICtiS AU BRE 

4.01 
compter du ler juillet 1990, la Loi sur le BRE est modifiée afin d'introduire 

le critère permanent de retraite suivant: 

. Retraite après 33 ans de service. 

4.02 
À compter du ler janvier 1991, il n'y a plus de possibilité de transfert du 
RRE au RBEGOP. Toutefois, la participation au RRE est garantie à toute person-
ne cotisant à ce régime le 31 décembre 1990 en autant qu'elle travaille pour un 
organisme visé per le RREGOP. 

En cas de cessation d'emploi, cette garantie n'est applicable que si l'employée 
ou employé occupe à nouveau un emploi auprès d'un organisme visé par le RBEGOP 
dans les 180 jours suivant la cessation d'emploi. En cas de retour au travail 
après plus de 180 jours de la cessation d'emploi, la participation au RBEGOP 
est Obligatoire et les années de service créditées au BRE comptent pour fins 
d'admissibilité au RREGOP. 

4.03 
Le taux de cotisation pour les participantes et participants au BRE est main-
tenu pour les années 1990, 1991 et 1992 au taux applicable pour l'année 1989. 

4.04 
La C.E.Q. et la C.S.N. s'engagent à aviser conjointement le gouvernement, au 
plus tard le 31 décembre 1990, à l'effet de fixer définitivement ou non, à 
compter du ler janvier 1991, le taux de cotisation du BBE au taux applicable 
pour l'année 1989. 

À défaut d'un tel avis avant le 31 décembre 1990, le taux de cotisation du BRE 
est fixé définitivement à celui applicable pour l'année 1989 et ce, à compter 
du ler janvier 1991. 

5.00 RETRAITE: PFCGRESSIVE 

À compter du ler juillet 1990, les participantes et participants du BBEGOP, du 
BRE et du BRF peuvent prendre une retraite progressive selon les paramètres 
suivants: 

i) 	l'octroi d'une retraite progressive est sujet à une entente préalable 
avec l'employeur en tenant compte des besoins du service; 
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le programme de retraite progressive est d'une durée de 1, 2 ou 3 ans, 
avec un pourcentage du temps de travail pouvant varier entre 80% et 40% 
de la semaine normale de travail et une rémunération équivalente au temps 
travaillé; 

la prise de la retraite est Obligatoire à la fin du programme; 

la participante ou le participant cotise sur le pourcentage du traitement 
qu'elle ou il reçoit durant le programme. Cependant, elle ou il peut 
décider de cotiser sur 100% de son traitement; 

pour les fins du calcul de la rente, une pleine année de service est 
reconnue pour chacune des années de participation au programme; 

le coût de cette mesure est partagé en parts égales entre l'employeur et 
la participante ou le participant au programme; 

sous réserve des dispositions du sous-paragraphe iv), la participante ou 
le participant peut défrayer sa partie du coût relatif à ce programme par 
le biais d'une réduction actuarielle de sa rente ou par le biais d'un 
versement unique à la CARRA à la fin de sa retraite progressive; 

les autres modalités d'application du programme de retraite progressive 
font l'objet d'entente aux tables sectorielles. 

6.00 NON-DISCRIMINATION DES AVANTAGES SCCIAUX AU 1:12E-RRF 

Le gouvernement, la CEQ, la FTQ, la CSN et le SFPQ conviennent de mandater le 
Comité de retraite de la CARRA afin d'analyser les modifications législatives 
nécessaires pour éliminer certaines clauses discriminatoires au RRE et au RRF. 

À cet égard, le Comité de retraite devra former un comité "ad hoc" sur lequel 
siégeront des représentants du gouvernement et des personnes désignées par les 
syndicats représentant les employés visés par ces deux régimes. 

Le mandat du Comité de retraite prendra effet à compter de la date d'entrée en 
vigueur des dispositions légales visant à éliminer la discrimination dans les 
avantages sociaux. 

Les parties conviennent également que les modifications qui seront apportées 
aux lois ne pourront avoir pour effet d'augmenter le coût de ces régimes. 

Le Comité de retraite fera rapport au ministre responsable de la CARRA dans les 
six (6) mois suivant la prise d'effet de son mandat. 

7.00 REVENUS AIJA RETRAITE ET PROMME DE RETRAITE GRADUELLE 

Le gouvernement, la CEQ, la CSN, la FTQ et le SFPQ conviennent de mandater le 
Comité de retraite de la CARRA afin que soient effectuées les études prévues au 
présent article. 

À cet égard, le Comité de retraite devra former un comité "ad hoc" sur lequel 
siégeront des représentants du gouvernement et des personnes désignées par les 
syndicats. 



- 202 - 

A) Revenus à la retraite et indexation des rentes 

examiner le niveau de remplacement de revenu à la retraite ainsi que 
son évolution en regard de l'inflation; 

déterminer le niveau de remplacement de revenu à la retraite suscepti-
ble de rencontrer les besoins des employées et des employés des sec-
teurs public et parapublic; 

évaluer les impacts possibles des solutions retenues par le comité sur 
le coût des régimes de retraite (RRE, RRF, RREGOP). 

B) Programme de retraite graduelle 

examiner différentes formes et modalités d'application d'un programme 
permanent de retraite graduelle avec ou sans supplément de rémunération 
provenant du régime de retraite gui pourrait être mis sur pied à l'in-
térieur des régimes de retraite (RRE, RRF et RREGOP); 

évaluer l'impact de la mise sur pied d'un tel programme permanent de 
retraite graduelle sur le coût de ces régimes. 

Le Comité de retraite fait rapport aux parties dans les meilleurs délais. 
Ce rapport est remis si possible avant le 31 décentre 1990. 

8.00 NCDIFICZTIONS DU RÉGIME 

Sous réserve des modifications prévues aux présentes, au cours de la durée de 
la présente convention, aucune modification au RREGOP ne peut rendre les dispo-
sitions du régime moins favorables à l'endroit des salariées ou salariés, sauf 
s'il y a accord à cet effet. 

Le Président du Conseil du Trésor 
et Ministre délégué à l'AdMinistration 

Mercredi, le 17 janvier 1990. 
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MME "W" 

LETTRE D'ENTENTE RELATIVE ADE RÉGIMES D'AMPIRANCES 

Les parties aux présentes s'engagent à former dans les six (6) mois de la 
signature de la convention collective un comité paritaire afin d'étudier le 
régime d'assurance-maladie prévu aux conventions ainsi que diverses formules 
d'assurance-salaire long terme. 

Ce comité devra formuler des recommandations sur des changements possibles aux 
bénéfices actuellement prévus aux conventions collectives. 

cet égard, l'analyse du comité devra porter notamment sur: 

le partage des coûts du régime d'assurance-maladie; 
le système de jours de congés maladie; 
le régime d'assurance-salaire; 
les coûts impliqués. 

Ce comité, composé de quatre (4) personnes représentant le gouvernement et de 
quatre (4) personnes représentantes syndicales fait ses recommandations aux 
parties négociantes dans les douze (12) mois suivant sa création, à moins que 
les parties conviennent de modifier ce délai. 

Le gouvernement assume les frais de libération des personnes représentantes 
syndicales au comité lors des journées de réunions. 
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ANNEXE RELATIVE AUX DROITS PAR1ENTALEC 

Le gouvernement s'engage à garantir, qu'à compter de l'entrée en vigueur de la 
présente convention collective, la salariée puisse recevoir durant son congé de 
maternité les indemnités ou parties d'indemnités payables par l'employeur en 
vertu de la section II de l'article 7-9.00 indépendamment des modifications aux 
critères d' admissibilité à l'assurance-chômage qui pourraient survenir posté-
rieurement à cette signature mais sous réserve que le tout soit admissible au 
régime de prestation supplémentaire de Chômage (P.S.C.). 

Par ailleurs, les parties nationales se rencontreront pour discuter des points 
qui font problème dans l'un ou l'autre des cas suivants: 

si E.I.C. avait des exigences additionnelles à l'occasion de l'autorisation 
finale et écrite qui permettra d'enregistrer le régime à titre de presta-
tion supplémentaire de chômage; 

si, par la suite, E.I.C. modifiait ses exigences en cours de convention 
collective. 

Il est entendu que ces discussions ne constituent pas une réouverture de la 
convention collective. 
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ANNE= "Y" 

IEITRE D' EITIMNIE 

Le gouvernement et la C.S.N. conviennent que lors de la parution du rapport de 
l'I.R.S.S.T. (institut de recherche en santé et sécurité du travail du Québec) 
sur le blindage des terminaux à écran de visualisation, les parties se rencon-
treront pour discuter des suites à donner à ce rapport notamment des modifica-
tions à être apportées aux appareils le cas échéant, et des mesures à prendre 
pour favoriser la mise en oeuvre de ces modifications. 
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MEM "Z" 

»mec PELATIVE À LA 14ÉDIATIŒJ ARBrZRALE 

En tout temps, au cours de la convention collective, les parties peuvent 
convenir que des griefs portés à l'arbitrage soient entendus selon la pro-
cédure de médiation arbitrale prévue à la présente annexe en lieu et place 
de la procédure d'arbitrage prévue à l'article 9-2.00. 

Cette entente demeure applicable pour la durée de la convention collective 
à moins que les parties ne s'entendent pour cesser d'y recourir, auquel cas 
la procédure d'arbitrage prévue à l'article 9-2.00 s'applique. 

Les parties peuvent convenir de soumettre plus d'un grief au médiateur-
arbitre. 

Les parties s'entendent sur la personne devant agir à titre de médiateur-
arbitre. S'il n'y a pas d'entente, le médiateur-arbitre est nommé, à la 
demande de l'une ou l'autre des parties, per le premier arbitre à même la 
liste des arbitres prévue à la clause 9-2.07. La demande doit préciser le 
ou les griefs sur lesquels porte la médiation arbitrale. 

Le médiateur-arbitre tente d'amener les parties à un règlement et fait 
toute suggestion qu'il juge appropriée. 

Le médiateur-arbitre dispose des pouvoirs d'enquête et de conciliation. Il 
peut entendre des témoins et examiner les pièces qui lui sont soumises. Il 
peut également décider de ne procéder que sur la base d'un exposé des faits 
avec l'accord des parties. 

Si un règlement intervient à cette étape, il est consigné par écrit et lie 
les parties. 

À défaut de règlement, ou à la demande de l'une ou l'autre des parties, il 
doit disposer du litige dans la mesure du possible la journée même. 

Avant de rendre sa décision, le médiateur-arbitre doit permettre aux par-
ties et à leurs témoins, si les parties le désirent, de se faire entendre. 

La décision écrite et motivée doit normalement suivre dans les quinze (15) 
jours. 

Il doit entendre le litige sur le fond avant de rendre une décision sur une 
Objection préliminaire, à moins qu'il puisse disposer de cette Objection 
sur-le-champ. 

Les dispositions des clauses 9-2.12 à 9-2.15 s'appliquent lors de l'étape 
de l'arbitrage. 

La décision du médiateur-arbitre constitue un cas d'espèce. Elle a toute-
fois le même effet qu'une sentence arbitrale, elle est finale, exécutoire 
et lie les parties. 
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Les parties qui choisissent la procédure de médiation arbitrale en avisent 
le greffier et lui transmettent une liste des griefs déjà inscrits et qui 
sont soumis à la procédure de médiation arbitrale. 

Les frais et honoraires du médiateur-arbitre sont remboursés à 30% par le 
Syndicat. 



Pour le COmiti patronal de négociation 
des Collèges 

André Forest 
Président 

Georges reffiblay 
Vice-président 

CfA),XL,  
Luc Proulx 
Président du secteur Cégeps-FEESP 

Marie Pepin 
Porte-parole 

Jean-Louis Loiselle 
Porte-parole 

Yves Gagnière 
Négociateur 

Gilbert Auger 
Négociateur 

EN FOI DE mica, les parties nationales à la présente entente ont fait et 
signé à Montréal, ce 30e jour du mois d'avril 1990. 

Pour le Gouvernmant. du Québec: 
	 Pour la Fédération des employées et 

employés des services publics Inc. 
PRO au nom des syndicats du 
personnel de soutien des collages 

c«71  

 

  

Claude Ryan 
Ministre de l'Enseignement supérieur 
et de la science 

LX/44614 '£ }a//./A 'A 	aét4444,=L-(c2-eLade-- 
athalie Gaulin 	 Marlène Ouellet 

Négociatrice 	 Négociatrice 

eene  

Céline Paul-Hus 	 Richard Rondeau 
Négociatrice 	 Négociateur 
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DIMUUMITCAS 

Pour les fins exclusives de l'application du plan de classification, les mots 
et expressions utilisés ont la signification qui leur est respectivement don-
née. Toutefois, lorsque la convention collective pourvoit à certaines défini-
tions, ce sont ces dernières qu'il faut considérer. Il faut alors ne se servir 
des définitions du plan de classification que pour fins de meilleure compréhen-
sion. 

Classe d'emplois 
Une classe d'emplois est une unité de rangement du plan de classification qui 
regroupe des activités et des responsabilités ayant des caractéristiques coin-
mufles quant à leur nature, à leur complexité et aux qualifications qu'elles 
requièrent. 

Secteur d'activités 
Ensemble des activités reliées entre elles par un Objet commun, par exemple, le 
secteur des laboratoires, le secteur de l'informatique, le secteur des services 
alimentaires, le secteur de l'entretien, le secteur des activités physiques et 
sportives, etc. 

LES PRINCIPES D'APPLICATION DU PLAN 

L'attribution d'une classe d'emplois est faite selon les règles de classement 
prévues dans les conventions collectives. 

Contenu de la description des classes d'emplois 
La description particulière à chaque classe d'emplois porte sur la nature du 
travail et sur une énumération non exhaustive des attributions caractéristiques 
et comporte aussi les qualifications minimales requises. 

Nature du travail 
Dans la plupart des cas, il s'agit d'un énoncé général qui situe le titulaire 
de la fonction quant à son champ d'activités et à son niveau de responsabilité 
et d'autorité. 

Quelques attributions caractéristiques 
Cette partie présente une élaboration de la nature du travail et des principa-
les tâches caractéristiques et comporte des détails nécessaires à une saine 
interprétation et parfois, à titre d'exemple, des éléments de tâches visant à 
faciliter davantage l'identification de la classe d'emplois appropriée. 

Il est important de retenir, toutefois, que cette partie ne constitue pas une 
description exhaustive des tâches de l'employé. Ainsi, le fait pour un employé 
d'accomplir occasionnellement une tâche de telle classe d'emplois ne veut pas 
dire qu'il ait nécessairement droit au titre de cette classe; c'est l'ensemble 
des tâches principales et habituelles de l'employé qui doit servir de terme de 
référence dans la détermination de la classe d'emplois appropriée. 



II 

Toutefois, il n'est pas nécessaire d'accomplir l'ensemble des tâches d'une 
classe d'emplois pour avoir droit au titre de cette classe, le volume de tra-
vail d'un Champ d'activités pouvant nécessiter une spécialisation plus mar-
quée. 

Dans les limites d' un secteur d'activités donné, les attributions d'une classe 
d' lois moins bien rémunérée ne sont pas répétées dans les attributions 
caractéristiques d'une classe d'emplois mieux rémunérée; cependant, ces attri-
butions font aussi partie intégrante des tâches qui peuvent être effectuées par 
le titulaire de cette classe d'emplois mieux rémunérée. Nonobstant ce qui pré-
cède, les tâches administratives peuvent être effectuées par le titulaire de 
l'une ou l'autre classe d'emplois dans la mesure où il en a la capacité. 

Par tâche connexe, il faut entendre toute tâche qui, comme les attributions 
caractéristiques énumérées dans la description de la classe d'emplois, découle 
normalement de la nature du travail propre à cette classe d'emplois. 

L'exercice des attributions caractéristiques des différentes classes d'emplois 
peut nécessiter l'utilisation d'Appareils reliés à l'informatique ou à la 
bureautique. 

3. LW OZIALIFICATICR3 PECCISES 

Les qualifications déterminées dans le plan de classification pour l'exercice 
des emplois constituent les exigences minimales. Elles sont généralement fixées 
en termes de formation (niveau de scolarité, certificat de qualification), 
d'expérience, d'exigences légales et parfois aussi en termes d'exigences parti-
culières d'embauchage (autres exigences, compte tenu des besoins spécifiques). 

Formation 
La formation exigée pour l'exercice d'un emploi de soutien technique ou de sou-
tien administratif correspond au niveau de scolarité, sanctionné par un diplôme 
ou une attestation d'études, qui constitue le niveau minimum de connaissances 
requis pour exercer adéquatement les fonctions de l'emploi. Dans le cas des 
ouvriers qualifiés, la formation se trac -mit généralement par la détention d'un 
certificat de qualification. 

Expérience 
Lorsque des années d'expérience sont exigées pour remplir un emploi, il doit 
s'agir d'expérience pertinente, c'est-à-dire d'expérience ayant préparé le can-
didat à exercer les tâches de l'emploi postulé. 

Autres exigences 
Cette partie prévoit les principales connaissances pratiques requises de même 
que toute autre exigence caractéristique nécessaire à l'exercice de l'emploi. 
Règle générale, il ne s'agit pas des aptitudes du candidat à remplir l'emploi; 
il est préférable que ce soit l'employeur qui indique ces aptitudes en tenant 
compte du contenu des postes à caMbler et de la situation de ces postes dans le 
collège. 
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AGTNT DE EDPENU, CLUSE II 

Mâture du txmvail 

Le rôle principal et habituel de l'employé de cette classe d'emplois consiste à 
effectuer une variété de travaux administratifs selon des méthodes et procédu-
res établies. 

nuaLificatiaas requises 

Scolarité 
Avoir complété un cours de secondaire V avec option appropriée ou détenir un 
diplôme ou une attestation d'études dont l'équivalence est reconnue par l'auto-
rité compétente. 

Qualquss attributions caractéristiques 

L'agent de bureau, classe II, en général, complète des formules, des réquisi-
tions ou des pièces justificatives simples et tient à jour un système de docu-
mentation et de fichiers. Il vérifie des listes et des documents suivant des 
directives précises; il transmet des lettres-types et des accusés de réception; 
il recherche et fournit des renseignements relatifs à son secteur d'activités; 
il prépare et compile des données statistiques. 

Il reçoit et achemine les appels téléphoniques et fournit des renseignements 
d'ordre général. Il reçoit, informe et oriente les gens à l'intérieur du collè-
ge. 

Il dactylographie tout genre de textes. Il dépouille et achemine la correspon-
dance. Il effectue des travaux de polycopie, de photocopie et de reprographie. 

Il exécute un ensemble de travaux reliés au prêt, à la préparation et à la cir-
culation des appareils et de la documentation écrite, auditive et visuelle ain-
si qu'a la préparation et à l'expédition des avis de retard, à la perception 
des amendes, à la réparation des documents endonnagés et au rangement dans les 
rayons. Il exerce au besoin une surveillance dans les locaux du centre de docu-
mentation et peut fournir des renseignements de nature à orienter la clien-
tèle. 

Il enregistre des transactions commerciales telles que les factures, les états 
de compte et la paie des employés et vérifie l'exactitude de ces entrées. 

Il peut agir en qualité de caissier ou être affecté à un comptoir de prêt. 

Au besoin, il accomplit toute autre tâche connexe. 
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acarr DZ EURZAII, OEA= I 

Nature du travail 

Le rôle principal et habituel de l'employé de cette classe d'emplois consiste à 
accomplir un enseMble de travaux administratifs selon des méthodes et procédu-
res de nature relativement complexe. 

Qualificaticcs requises 

Scolarité et expérience 
Avoir complété un cours de secondaire V avec option appropriée ou détenir un 
diplôme ou une attestation d'études dont l'équivalence est reconnue par l'auto-
rité campétente et avoir au moins une (1) année d'expérience pertinente.. 

Autres exigences 
Posséder, si nécessaire, des connaissances pratiques relatives au secteur d'ac-
tivités. 

Quelques attributif:os caractéristiques 

L'agent de bureau, classe I, effectue des opérations comptables de nature rela-
tivement complexe qui portent notamment sur la vérification des données inscri-
tes sur les factures, bons de commande et bons de livraison; il confronte les 
pièces et, si nécessaire, il les clarifie ou en rectifie la teneur en s'assu-
rant du respect des normes et des procédures. Il codifie les dépenses et les 
identifie per service ou par catégorie. Il peut également effectuer certains 
achats de valeur relativement peu élevée. 

Dans un autre secteur d'activités, il effectue des tâches portant sur la véri-
fication des heures travaillées et sur le calcul, en accord avec les règles 
établies, de la rémunération de base ou additionnelle et des déductions à 
effectuer. Il peut être appelé à tenir le registre d'assiduité du personnel, à 
effectuer divers travaux relatifs aux caisses de congés de maladie, aux vacan-
ces et aux congés sociaux et à fournir les renseignements requis. 

Dans un centre de documentation, il accomplit des travaux tels que vérification 
de fiches, vérification de bons de commande, de listes d'échanges, de réquisi-
tions et de factures. Il voit au contrôle des paiements et des réabonnements. 
Il peut effectuer certains travaux administratifs reliés au catalogage. 

De façon générale, il tient à jour les dossiers et les registres divers concer-
nant le travail accompli, effectue la correspondance inhérente à son travail et 
peut se voir confier un travail relativement spécialisé. Ainsi, dans le secteur 
de,s statistiques, il établit des relevés à partir d'informations disponibles ou 
qu'il doit recueillir au préalable, le mode de compilation étant relativement 
complexe. 

Il peut être responsable d'une partie ou de l'enseMble des travaux d'un secteur 
(comptes à payer, comptes à recevoir, aide financière aux étudiants, etc.) et, 
à ce titre, il doit initier au travail les nouveaux agents de bureau et coor-
donner le travail d'un groupe d'employés de soutien tout en participant à 
l'exécution des travaux. 

Au besoin, il accomplit toute autre tâche connexe. 
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AGENT DE BUREAU, CLASSIC PRINCIPALE 

Nature chi tzuvuil 

Le rôle principal et habituel de l'employé de cette classe d'emplois consiste à 
être responsable de la coordination, de la direction et du contrôle d'un ensem-
ble de travaux effectués par du personnel de soutien administratif dans une 
unité administrative ou dans un ou plusieurs secteurs d'une unité administra-
tive. 

Il peut également être affecté, exclusivement ou non, à une ou plusieurs tâches 
relativement complexes et spécialisées dans un domaine particulier. 

Qualifications requises 

Scolarité et expérience 
Avoir complété un cours de secondaire V avec option appropriée ou détenir un 
diplÔme ou une attestation d'études dont l'équivalence est reconnue par l'auto-
rité compétente et avoir au moins six (6) années d'expérience pertinente. 

Autres exigences  
Posséder, si nécessaire, des connaissances pratiques relatives au secteur d'ac-
tivités. 

Quelques attributiezu3 caractéristiques 

L'agent de bureau, classe principale, coordonne les travaux administratifs 
d'une partie ou de l'ensemble des secteurs d'un service donné; il est responsa-
ble de l'initiation de nouveaux employés, de la distribution et de la vérifica-
tion du travail d'un groupe d'employés et il donne son avis sur la qualité des 
travaux effectués. Il collabore à la préparation de l'échéancier des travaux 
réguliers, spéciaux ou projetés et a généralement la responsabilité de faire 
respecter cet échéancier, ce qui implique le rappel des échéances aux personnes 
concernées, qu'elles soient de l'intérieur ou de l'extérieur. 

La fonction de l'agent de bureau, classe principale, comporte une spécialisa-
tion dans la sélection, la préparation et la vérification de données ainsi que 
dans la préparation de documents comportant l'inscription de données obtenues 
par suite de recherches internes ou externes; il peut notamment coordonner 
l'application de différentes procédures relatives à son secteur d'activités. 
Il est responsable de l'enseMble des opérations relatives à un secteur tel que 
la paie des employés, l'horaire des cours, etc. 

Il analyse les réquisitions d'achat, procède à des demandes de prix ou à des 
appels d'offres selon le cas. Il s'assure que les soumissions répondent aux 
exigences et détermine celle qui est la plus avantageuse pour le collège en 
tenant compte de la sûreté des approvisionnements, du prix, de la qualité et de 
la garantie, de la date et du lieu de livraison, du service après-vente et, 
s'il y a lieu, de la taxe, de l'escompte et des frais de douane. 

Il voit à Obtenir les informations nécessaires auprès des usagers et des four-
nisseurs. Il rencontre les vendeurs, suit les tendances des prix, vérifie les 
bons de livraison et relance les fournisseurs lorsque les marchandises ne sont 
pas livrées dans les délais prescrits ou ne sont pas conformes aux spécifica-
tions. 
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Dans l'exercice de ses fonctions, il formule des suggestions et recommandations 
au personnel de niveau technique et professionnel afin d'améliorer la marche 
des opérations dont il a la charge. 

Au besoin, il accomplit toute autre tâche connexe. 
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AIDE Dm minimes 

Heure du travail 

Le rôle principal et habituel de l'employé de cette classe d'emplois consiste à 
exécuter des travaux d'assistance auprès d'ouvriers qualifiés, notamment en 
nenuiserie, en peinture, en maçonnerie, en électricité et en plomberie. 

Qualificrticaue requis

cune qualification spécifique n'est requise. 

Cuslquss attributions caractéristiques 

L'aide de métiers effectue une variété de travaux d'assistance auprès d'ou-
vriers qualifiés en préparant et en manipulant les matériaux et les objets 
lourds, en dressant et démontant les échafaudages, en tenant des pièces dans 
une position déterminée, en nettoyant et fournissant les outils requis, en 
apprêtant les surfaces, en nettoyant, au besoin, les endroits où travaille 
l'homme de métiers. 

Par exemple, comme assistance au menuisier, il accomplit certaines tâches comme 
le nettoyage, le collage, le sablage et le polissage de meubles, de surfaces et 
de pièces de menuiserie. 

De même, dans le domaine de la maçonnerie, il prépare le mortier, le plâtre et 
autres liants ou enduits et les surfaces à repeindre. 

Auprès du peintre, il prépare les surfaces à peindre et peut être appelé à y 
appliquer des enduits de base. 

Auprès d'un électricien, il perce les murs, les plafonds et les planchers; il 
passe les fils et installe les boîtes de raccordement; il apporte son aide dans 
la pose des canalisations ainsi que dans l'installation et la réparation des 
prises de courant et des commutateurs; il épisse les câbles et il pose des 
appliqués. 

Au besoin, il accomplit toute autre tâche connexe. 
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AIDE DŒESTIQUE 

Nature du travail 

Le tôle principal et habituel de l'employé de cette classe'd'emplois comporte 
l'exécution de travaux domestiques mineurs ayant trait à la propreté et au bon 
état dès bureaux et des autres locaux de l'institution. 

Qualifications requises 

Aucune qualification spécifique n'est requise. 

Quelques attributions caractéristiques 

L'aide domestique époussette, nettoie, lave et cire le mobilier et les boise-
ries, passe l'aspirateur sur les tapis, balaie les parquets, range les meubles 
légers, vide les paniers à rebuts et les cendriers, lave les vitres et les 
tableaux. 

Au besoin, il accomplit toute autre tâche connexe. 



AIDE GÉNÉRAL cm CUISINÉ 

Nature du travail 

Le rôle principal et habituel de l'employé de cette classe d'emplois consiste à 
effectuer des travaux simples dans une cuisine ou une cafétéria, corme l'entre-
tien des locaux et de l'équipement, la manutention et le transport des vivres, 
des alinents et des ustensiles ainsi que la préparation des plats et le service 

la cafétéria. 

Qualifications requises 

Aucune qualification spécifique n'est requise. 

guslques attributions caractéristiques 

Les travaux de l'aide général de cuisine comportent notamment: 

la préparation simple des aliments (peler et couper les légumes, trancher 
les fromages et les viandes, réchauffer les mets préparés, etc.); 

la préparation de portions d'aliments et de plats; 

l'aide à la préparation de diètes; 

le service au comptoir ou le service dans un petit restaurant ou un casse-
croûte; 

le montage, le démontage et le nettoyage des tables; 

la manutention des chariots et le transport des aliments de l'entrepôt à la 
cuisine; 

le lavage des chaudrons et le chargement des machines à laver la vaisselle; 

le nettoyage des lieux de travail, des chambres froides et l'enlèvement hors 
de la cuisine des ordures ménagères. 

L'aide général de cuisine peut agir à titre de caissier dans une cafétéria ou à 
titre de préposé aux machines distributrices. 

Au besoin, il accomplit toute autre tâche connexe. 
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APPARTIEUR 

Nature du travail 

Le râle principal et habituel de l'employé de cette classe d'emplois consiste à 
assister le personnel enseignant, le personnel technique et les étudiants en 
préparant et en mettant à leur disposition le matériel nécessaire à la réalisa-
tion d'expériences et d'activités relatives aux matières enseignées, aux acti-
vités sociales, culturelles et sportives et aux productions audio-visuelles. 

Qualifications requises 

Scolarité 
Avoir complété un cours de secondaire V ou détenir un diplôme ou une attesta-
tion d'études dont l'équivalence est reconnue par l'autorité compétente. 

Quelgresattributicescaractàriatiquaa 

L'appariteur exécute des travaux d'étiquetage, d'identification et de classifi-
cation de même que des travaux d'entretien, de réparation et d'ajustement sim-
ple du matériel; il rapporte toute défectuosité dépassant sa compétence. Il 
installe, démonte et range les appareils et les instruments de laboratoire et 
met à la disposition des utilisateurs tout le matériel exigé pour les séances 
de laboratoire, pour les autres activités d'enseignement ou pour les activités 
sociales, culturelles et sportives. 

Il tient l'inventaire du matériel, prépare des réquisitions et, sur réception 
du matériel, il s'assure qu'il est bien conforme aux spécifications inscrites 
sur la réquisition. Il effectue les opérations relatives au prêt du matériel, 
des appareils et des outils, en fait la récupération et, le cas échéant, en 
explique le fonctionnement aux usagers. 

Il exécute les opérations de raccordement et d'aiguillage nécessaires à la dif-
fusion et à la production des documents audio-visuels. 

Il peut être appelé à percevoir des droits d'entrée ou de location. 

Au besoin, il accomplit toute autre tâche connexe. 
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JUDŒLUIRE DE BLUM 

Uâture du txmvail 

Le rôle principal et habituel de l'employé de cette classe d'emplois consiste, 
selon des directives précises, à accomplir un enseMble de travaux de bureau ou 
d'imprimerie de nature simple. 

qualifications requises 

Scolarité et expérience 
Avoir complété un cours de secondaire TV ou détenir un diplÔme ou une attesta-
tion d'études dont l'équivalence est reconnue par l'autorité compétente. 

Ileagensattributianacaractéristiquse 

L'auxiliaire de bureau complète des formules de toutes sortes en transcrivant 
nanuellement diverses données, soit telles quelles, soit en les codifiant. 

Il peut être affecté à la vérification dé certains documents et à différentes 
tâches simples telles que la constitution, le classement et la circulation de 
documents et de dossiers. 

Il peut aussi être affecté à des tâches de messager de même qu'à la réception, 
à la distribution et à l'expédition du courrier. Pour ce faire, il n'a pas à 
conduire un véhicule automobile. 

Il peut en outre utiliser diverses machines de bureau d'usage courant ainsi que 
des machines simples de reproduction de documents. 

Il opère certaines machines utilisées dans l'asseffiblage et la finition de docu-
ments: coupe-papier, plieuse, brocheuse, asseMbleuse, etc. 

Au besoin, il accomplit toute autre tâche connexe. 
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BOAND1ER 

Nature du travail 

Le râle principal et habituel de l'employé de cette classe d'emplois consiste à 
opérer un équipement de buanderie de type industriel dont la capacité de lavage 
est d'au moins dix (10) kilos. Il voit également à l'entretien simple de cet 
équipement. 

Qualifications requises 

Connaissances pratiques 
Connaître le fonctionnement des différents appareils utilisés dans une buande-
rie. 

Connaître les différentes techniques ayant trait à l'entretien général de la 
lingerie, des vêtements et d'autres articles analogues. 

CUalffle8 attributions caractéristiques 

Le tuandier voit à l'identification des tissus et décide des formules appro-
priées à utiliser. 

En plus de ses attributions, le buandier effectue également dés travaux qui 
exigent un certain effort physique. 

Au besoin, il accomplit toute autre tâche connexe. 



casnr-turiezama 
Neura du tzovnil 

Le rôle principal et habituel de l'employé de cette classe d'emplois consiste à 
assumer la responsabilité de travaux d'électricité et à exercer les fonctions 
les plus complexes. 

nualifications requises 

Formation 
Détenir la licence A72 de chef compagnon électricien valide émise en vertu de 
la loi sur les installations électriques (L.R.Q. chapitre 1-13.01). 

Quzlquzs ettributicals carectéristiqule 

Le Chef-électricien exerce généralement les mêmes fonctions que l'électricien, 
ses qualifications lui permettant toutefois de les exercer avec plus d'autono-
mie et d'exécuter les travaux les plus complexes. 

Le chef-électricien doit, en plus, assumer en partie ou en totalité la respon-
sabilité des travaux de réfection, de modification ou de réparation des instal-
lations électriques du collège. 

Au besoin, il accomplit toute autre tâche connexe. 
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cacIERGE rats:mafac 

Nature du travail 

Le rôle principal et habituel de l'employé de cette classe d'emplois comporte 
l'exécution de travaux d'entretien ménager, physique et préventif des résiden-
ces et de leurs équipements. Il comporte également la surveillance des étu-
diants, la location des logements et la perception des loyers. 

Qualificatices requises 

Scolarité 
Avoir complété un cours de secondaire V. 

Guelques attributicea caractéristiques 

Le concierge de résidence, en plus dés attributions caractéristiques de manoeu-
vre, effectue une surveillance des étudiants locataires et leur distribue le 
courrier. 

Il loue les logements, distribue et recueille les clés et garde à jour un 
registre des locations. 

Il perçoit les loyers. 

Au besoin, il accomplit toute autre tâche connexe. 
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CONDUCTEUR DE VIIIIICULIRS LtGERS 

Nature du travail 

Le rôle principal et habituel de l'employé de cette classe d'emplois consiste à 
conduire une automobile, une camionnette, un minibus, un fourgon ou tout véhi-
cule similaire ayant une capacité de moins de quatre mille cinq cents (4500) 
kilos (P.I.r.B.) pour le transport de personnes, de marchandises, d'outils, d'é-
quipement ou de matériaux; il travaille au chargement et au déchargement de son 
véhicule, tout en respectant les normes de sécurité existantes. 

Qualifications requises 

Connaissances pratiques 
Être capable d'utiliser des formulaires (de livraison, de réception ou d'expé-
dition). 

Avoir des connaissances élémentaires de la mécanique des véhicules légers et 
des différents modes d'entretien préventif requis. 

Autres exigences 
Détenir un permis de conduire de la catégorie appropriée. 

Çoslques attributions caractéristiques 

Le conducteur de véhicules légers est affecté à la conduite de véhicules comme 
une automobile, une camionnette, un minibus, etc. 

Il doit voir à ce que son véhicule soit propre et en bonne condition de roule-
nent (nettoyage, lavage, plein d'essence). Il doit effectuer une vérification 
quotidienne (ou selon toute autre fréquence prescrite) de l'état de son véhicu-
le et il doit rapporter toute défectuosité constatée. 

Il doit tenir un calendrier de route et rédiger, au besoin, des rapports 50m-  
maires de certaines activités reliées à l'exécution de son travail. 

Il peut être appelé à opérer une surfaceuse. 

Au besoin, il accomplit toute autre tâche connexe. 
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CUISINIER, CLAS SIC III 

Nature du travail 

Le rôle principal et habituel de l'employé de cette classe d'emplois consiste à 
participer à tous les travaux simples d'un cuisinier de classe supérieure dans 
la préparation et la cuisson des aliments. 

Qualifications requises 

Scolarité 
Avoir conplété un cours de secondaire V avec option appropriée ou détenir un 
diplece ou une attestation d'études dont l'équivalence est reconnue par l'auto-
rité compétente. 

QuelqUaS attributions caractéristiques 

Le cuisinier, classe III, prépare et cuit les aliments et peut être appelé à 
collaborer à la préparation de menus équilibrés. 

Il participe à la coupe des viandes, à la préparation des potages, des salades 
et des sauces ainsi qu'à la préparation et à la confection dés pâtisseries et 
des desserts. 

Il doit surveiller le niveau de ses inventaires et soumettre les réquisitions 
nécessaires. Il peut également être responsable de la réception et de la véri-
fication des marchandises livrées et de leur conservation. 

Au besoin, il participe au service des aliments au comptoir. 

Il voit à la propreté et à l'entretien de son secteur de travail ainsi que de 
l'équipement et de l'aneublement utilisés. 

Au besoin, il accomplit toute autre tâche connexe. 
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CŒISINISR, CLASSE II 

Mature du tramail 

Le rôle principal et habituel de l'employé de cette classe d'emplois consiste 
soit à assister un cuisinier, classe I, soit à assumer la responsabilité d'une 
cuisine et d'une cafétéria servant moins de 75 000 repas par année. 

Qualificaticals requiEssa 

Scolarité et expérience 
Avoir complété un cours de secondaire V avec option appropriée ou détenir un 
diplôme ou une attestation d'études dont l'équivalence est reconnue par l'auto-
rité compétente. 

Avoir une année d'expérience dans un emploi de cuisinier. 

Connaissances pratiques 
Connaître les techniques de haqe en art culinaire et une variété de recettes 
standard. 

Avoir des connaissances élémentaires de gestion (approvisionnement, contrôle 
des stocks, commandes, etc.). 

quelques attributions caractéristiques 

En plus des attributions caractéristiques du cuisinier, classe III, le cuisi-
nier, classe II, suggère un mode d'utilisation rationnelle des stocks ainsi que 
les moyens d'utiliser les restes de certains mets. 

Il peut coordonner le travail des aides généraux de cuisine et remplacer momen-
tanément le cuisinier, classe I, durant les absences temporaires de ce der-
nier. 

Il peut être responsable de la réception et de la vérification des marchandises 
livrées et de leur conservation par la suite. 

Il peut être appelé à préparer certains mets spéciaux. 

À titre de responsable d'une cuisine et d'une cafétéria, ses activités sont les 
mêmes que celles décrites pour le cuisinier, classe I. 

Au besoin, il accomplit toute autre tâche connexe. 
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=ZR, =SSC I 

Nature du travail 

Le rôle principal et habituel de l'epployé de cette classe d'emplois consiste à 
assumer la responsabilité à titre de Chef cuisinier, de la bonne marche d'une 
cuisine et d'une cafétéria servant plus de 75 000 repas par année. 

Qualifications requises 

Scolarité et expérience 
Avoir complété un cours de secondaire V avec option appropriée ou détenir un 
diplôme ou une attestation d'études dont l'équivalence est reconnue par l'auto-
rité compétente. 

Avoir au moins quatre (4) années d'expérience dans un emploi de cuisinier, 
classe II, ou dans un emploi équivalent. 

Quelques attributions caractéristiques 

Le cuisinier, classe I, prépare des menus équilibrés selon les normes de la 
diététique. 

Il effectue un contrôle rationnel de la distribution des aliments et un inven-
taire périodique des approvisionnements. 

Il assure l'utilisation rationnelle des aliments et la rotation des stocks de 
victuailles afin d'éviter la répétition trop fréquente des mets. 

Il voit à l'entraînement du personnel moins expérimenté. 

En plus dé la préparation et de la cuisson des aliments, le cuisinier, classe 
I, coordonne les activités de tous les employés affectés à la cuisine. 

Il participe à la préparation et au contrôle du budget, à l'approvisionnement, 
à la fixation des prix des repas et voit à l'inventaire permanent des vivres et 
denrées en réserve. 

Au besoin, il accomplit toute autre tâche connexe. 
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ÉlHICTRIC1EM 

Nature du travail 

Le rôle principal et habituel de l'employé de cette classe d'emplois consiste à 
effectuer des travaux d'installation, de réparation et d'entretien de systèmes 
électriques. 

Qualificaticala requises 

Formation 
Détenir un certificat de qualification en électricité valide délivré en vertu 
de la loi sur la formation et la qualification professionnelles de la main-
d'oeuvre (L.R.Q. chapitre F-5). 

Qumlquidu 
attributions caracteristiquas 

L'électricien effectue tous travaux d'installation, de raccordement, de détec-
tion et d'identification de défectuosités, ainsi que des travaux de réfection, 
de modification, de réparation et d'entretien de tout système de conduction 
composé d'appareils de canalisation, d'accessoires et autres appareillages pour 
fins d'éclairage, de chauffage, de force motrice et de tout système de communi-
cation, de commutation et de transmission. 

Il fait des entrées électriques de tout voltage ét de tout ampérage; il monte 
les panneaux de distribution, pose des conduits en surface ou dans les murs, 
les planchers et les plafonds, passe les fils et fait les raccordements néces-
saires. Il procède à l'installation, à l'entretien et à la réparation d'équipe-
ments électriques variés tels que moteurs, transformateurs, interrupteurs, 
chauffe-eau, systèmes de chauffage, ventilateurs, climatiseurs. 

L'électricien est parfois appelé à coordonner des travaux effectués par des 
ouvriers moins expérimentés ou non spécialisés. 

Au besoin, il accomplit toute autre tâche connexe. 
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JARDMINICR 

Nature du travail 

Le rôle principal et habituel de l'employé de cette classe d'emplois comporte 
la préparation et l'exécution de travaux relatifs à la culture et à l'entretien 
des plantes, tant à l'intérieur qu'à l'extérieur. 

Qual.ifications requises 

Expérience 
Avoir deux (2) années d'expérience pertinente. 

amelques attributions caractéristiques 

Le jardinier entretient les plantes en exécutant les travaux suivants: tuteu-
rage, taille, pinçage, recépage, binage, sarclage, bêchage et arrosage. Il uti-
lise, au besoin, des produits tels que insecticides, fertilisants et engrais. 
Il émonde des arbres et couvre les plaies d'un enduit protecteur. 

Il effectue le travail de propagation des plantes par semis, boutures, etc. Il 
prépare les sois, effectue le repiquage et l'empotage des plantes, les travaux 
de plantation et la pose de tourbe. 

À l'occasion, il tond le gazon, exécute des travaux de terrassement. 

Dans l'accomplissement de ses fonctions, le jardinier doit maintenir la propre-
té des lieux et de l'équipement qu'il utilise. 

Au besoin, il accomplit toute autre tâche connexe. 
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UMGASEKUM, CLISSI II 

Nature du travail 

Le rôle principal et habituel de l'employé de cette classe d'emplois consiste à 
effectuer des travaux d'assistance dans les différentes opérations d'un magasin 
ou d'un entrepôt. 

Qualifications requises 

Avoir complété un cours de secondaire V ou détenir un diplôme ou une attesta-
tion d' études dont l'équivalence est reconnue par l'autorité compétente. 

ÇW2lques attributions caract6ristiques 

Le magasinier, classe II, prépare les articles en magasin en vue de leur dis-
tribution, les remet ou les distribue et les récupère. Il prend note de la cir-
culation de ces articles, selon les règles et procédures établies. 

À la réception de nouveaux articles, il les marque et les entrepose de façon 
convenable. 

Il note toute anomalie concernant le matériel et en fait rapport à son supé-
rieur; il collabore à l'entretien et aux réparations mineures qui s'imposent. 

Il opère les appareils servant à la reproduction de documents. 

Au besoin, il accomplit toute autre tâche connexe. 
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tffliSINIER, CLAM 

Nature du travail 

Le rôle principal et habituel de l'employé de cette classe d'emplois consiste à 
assumer la responsabilité d'un magasin ou d'un entrepôt et à effectuer les dif-
férents travaux requis pour son opération. 

Qualifications requises 

Scolarité et expérience 
Avoir complété un cours de secondaire V ou détenir un &plane ou une attesta-
tion d'études dont l'équivalence est reconnue par l'autorité compétente et 
avoir au moins deux (2) années d'expérience pertinente. 

Qpelqnes attributions caractéristiques 

Le magasinier, classe I, coordonne les opérations décentralisées ou non d'un 
magasin placé sous son autorité. Il est responsable de la réception, de l'emma-
gasinage, de la remise et de la livraison des outils, des marchandises, du 
matériel et des autres articles. Il veille à ce que les marchandises reçues 
soient conformes aux bons de commande; il remplit les récépissés et autres 
documents et prend note des avaries et des pertes; il enregistre le détail des 
marchandises reçues, s'assure que celles-ci sont entreposées convenablement et 
les marque, le cas échéant. 

Il délivre les articles en magasin et prépare les réquisitions nécessaires au 
remplacement des articles. Périodiquement, il voit, au moyen d'un inventaire 
complet, à ce que les stocks soient conformes aux registres et rédige des rap-
ports. 

Il effectue les travaux mineurs de réparation et d'entretien qui s'imposent et 
s'assure que les réparations d'importance sont accomplies. 

Il peut aussi avoir à coordonner le travail d'autres employés de soutien. 

Au besoin, il accomplit toute autre tâche connexe. 
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IMŒKFVRE 

Nature) du travail 

Le rôle principal et habituel de l'employé de cette classe d'emplois comporte 
l'exécution de travaux d'entretien ménager, physique et préventif des terrains, 
des piscines, des bâtiments et des équipements de même que des travaux de répa-
ration mineure. Il comporte également la manutention et le transport de mar-
chandises, de mobilier et d'autre matériel, selon les directives d'un contre-
maître ou d'un ouvrier qualifié, et, généralement, sous la surveillance d'un de 
ces derniers. 

Qualifications requises 

Aucune qualification spécifique n'est requise. 

10lo9lques attributions caractéristiques 

Le manoeuvre effectue des travaux visant à assurer la propreté des lieux et le 
bon état de l'équipement. 

En ce qui a trait à la propreté des lieux, il exerce généralement l'enseffible 
des tâches suivantes: balayer, laver, nettoyer et cirer s'il y a lieu, les 
murs, les plafonds et les planchers des divers locaux, y compris des salles de 
toilette et des salles d'équipements sportifs; aussi bien à l'extérieur qu'à 
l'intérieur, il ramasse et jette les rebuts et lave les vitres; à l'extérieur, 
il tond le gazon, ramasse et jette les feuilles mortes et enlève la neige des 
toitures, des entrées, des trottoirs et des aires de jeux. 

En ce qui a trait à l'entretien physique et préventif, il remplace les ampoules 
et les fusibles; il enlève, pose et range les doubles fenêtres; l'hiver, il 
sable des trottoirs. Il effectue tout genre de travaux de réparation mineure. 

Au besoin, il effectue des travaux d'entretien des piscines et des installa-
tions adjacentes, tels que le nettoyage complet de la piscine, l'entretien des 
filtres, des carrelages, des parois, des grilles des écumoires et des tamis 
intercepteurs et des autres équipements. Il vérifie régulièrement les trem-
plins, soumet l'eau aux essais du pH et du chlore résiduel libre et ajoute les 
produits chimiques nécessaires pour obtenir la qualité d'eau requise. 

l'occasion, il peut seconder l'ouvrier qualifié en manipulant les Objets 
lourds et les matériaux, en tenant des pièces dans une position déterminée et 
en nettoyant et en fournissant les outils requis. 

Dans l'accomplissement de ses fonctions, le manoeuvre peut être appelé à dres-
ser et à démonter des échafaudages, à déplacer du mobilier, à manutentionner, à 
transporter et à entreposer des marchandises et des matériaux, à opérer l'équi-
pement requis tels qu'un monte-charge, une cireuse, une laveuse, une sécheuse 
et un chasse-neige domestique. 

Il peut agir comme employé de service dans un garage. 

Au besoin, il accomplit toute autre tâche connexe qui n'exige pas la compétence 
d'un ouvrier spécialisé. 
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zatauccums te meulas Fracs 

Nature du travail 

Le rôle principal et habituel de l'employé de cette classe d'emplois consiste à 
effectuer les attributions suivantes: 

Le chef-mécanicien de machines fixes 
Le chef-recanicien de machines fixes dirige le fonctionnement d'une ou de plu-
sieurs installations de machines fixes constituées soit d'appareils de chauf-
fage et moteurs à vapeur, soit d'appareils frigorifiques, soit des deux à la 
fois. 

Dans l'accomplissement de ses fonctions, il peut également agir à titre de Chef 
d'équipe; il dirige alors une équipe de recaniciens de machines fixes ainsi que 
du personnel de soutien, exécute les attributions dés membres de son équipe, 
effectue, au besoin, les travaux les plus difficiles, répartit le travail, ini-
tie les nouveaux ouvriers, collabore à leur entraînement et rédige des rapports 
d'activités. 

Enfin, le chef-mécanicien de machines fixes peut se voir confier d'autres 
attributions connexes. 

Le mécanicien de machines fixes  
Le mécanicien de machines fixes est chargé de surveiller le fonctionnement, de 
voir à l'entretien et à la vérification d'une ou de plusieurs installations de 
machines fixes constituées soit d'appareils de chauffage et moteurs à vapeur, 
soit d'appareils frigorifiques, soit des deux à la fois. 

Enfin, le mécanicien de machines fixes peut se voir confier d'autres attribu-
tions connexes. 

L'aide-mécanicien de machines fixes 
L'aide-mécanicien de machines fixes accomplit tous travaux d'assistance - auprès 
de mécaniciens de machines fixes; il s'initie au fonctionnement d'une ou de 
plusieurs installations de machines fixes constituées soit d'appareils de 
Chauffage et moteurs à vapeur, soit d'appareils frigorifiques, soit des deux à 
la fois et requérant la présence d'un mécanicien de machines fixes. Il entre-
tient l'équiperrent et les locaux, prend la lecture des instruments de con-
trôle. 

Enfin, l'aidernécanicien de machines fixes peut se voir confier d'autres attri-
butions connexes. 
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ClUnIMICâTIONS «visas ur CLUMB D'UXYLOMB 

Le personnel da cette section est réparti en vingt (20) classes d'emplois. Ces classes 
d'emplois et leurs conditions spécifiques d'admission sont les suivantes: 

Classe 
d'emplois 

Travail effectué, 
classification des 
installations 

Conditions spécifiques 
d'admission (certificats 
de qualification) 

--- 
Chef mécanicien Mécanicien 

Installation 
de chauffage 
et moteurs 
à vapeur 

Installation 
d'appareils 

frigori- 
figues 

Installation 
de chauffage 
et moteurs 
à vapeur 

Installation 
d'appareils 
frigori- 
figues 

Installation 
de chauffage 
et moteurs 
à vapeur 

Installation 
d'appareils 
frigori- 
figues 

1 I A - I A 

2 I B I A I B 

3 Il A 1 A Il A 

4 II B 1 B Il B 

Il A 

5 III A Il A III' A 

6 I - - - I - 

7 III 8 H B III B 

III A 

8 ry A III A IV A 

9 Il - I - Il - 

10 ni B III B IV B 

ry A 

11 III - Il - III - 

12 - A - - - A 

13 - - ry B IV B 

14 ri - III - IV - 

15 B - A - B 

16 - - IV - ry - 

17 - - - B - B 

18 - surveillance 
non 

obligatoire 

- 2 ans 
d'expérience 
pertinente 

- 

19 - - - surveillance 
non 

obligatoire 

- 2 ans 
d'expérience 
pertinente 

20 
aide- 

mécanicien 

(voir libellé des attributions de 
l'aide-mécanicien de machines fixes) 

aucune condition 
spécifique d'admissipn 

N.B. Les certifications de qualification, les lieux d'exercice, les puissances des instal-
lations et les modes de surveillance font référence à la "Loi sur les mécaniciens de 
machines fixes (L.R.Q., Chap. 1.1-6)" et au "Règlement sur les mécaniciens de machines 
fixes (R.R.Q., chap. M+6, r.1)". 
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DEMIS/ZR 

Nature du travail 

Le rôle principal et habituel de l'employé de cette classe d'emplois consiste à 
effectuer des travaux de transformation, de réparation, de construction de 
charpentes, de finition et d'autres travaux de menuiserie à partir de matériaux 
en bois, en métal ou autres. 

Qualifications requises 

Formation 
Détenir un certificat de qualification valide de charpentier-menuisier délivré 
en vertu de la loi sur la formation et la qualification professionnelles de la 
main-d'oeuvre (L.R.Q. Chapitre F-5). 

Quelffles attributions caractéristiques 

Le menuisier est appelé à effectuer des travaux généraux de charpente et de 
finition ainsi que tout autre travail tel que: 

le montage et le démontage de coffrage pour béton; 
la fabrication, la mise en place et le démontage - des échafaudages; 
la pose des portes, des cadres de portes, de serrures, des barillets de ser-
rures, d'isolant, de vitres, de carreaux acoustiques sur plafonds fixes ou 
suspendus (et les travaux préliminaires), la pose et la réparation des par-
quets, l'installation de fenêtres; 
l'installation et le déplacement de murs-rideaux de métal, de bois ou au-
tres; 
la fabrication et la réparation de meubles, d'armoires, de tablettes ou d'au-
tres ouvrages ne relevant pas de l'ébénisterie. 

Dans l'exercice de ses fonctions, il peut être appelé à effectuer des travaux 
d'asseffiblage, de collage, de sablage et d'ajustage. 

Le menuisier est parfois appelé à coordonner des travaux effectués par des 
ouvriers moins expérimentés ou non spécialisés. 

Au besoin, il accomplit toute autre tâche connexe. 
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CPÉRATEUR D'APPAREILS DE PEOTOCŒPOSITICW ÉLIMTRONIQUE 

Nature du travail 

Le travail principal et habituel de l'employé de cette classe d'emplois consis-
te à assurer le fonctionnement d'un appareil de photocomposition électronique 
en vue de la production de textes selon les diverses techniques typographiques 
et de photocomposition et ce, conformément aux spécifications requises par l'u-
sager. 

Qualifications requises 

Scolarité et expérience 
Avoir complété un cours de secondaire V plus un an d'études en photocomposition 
et montage ou détenir un diplôme ou une attestation d'éturio.  dont l'équivalence 
est reconnue par l'autorité compétente. 

OU 

Avoir ccmplété un cours de secondaire V et avoir une année d'expérience ayant 
comporté l'opération d'appareils de photocomposition électronique. 

Casaques attributions caractéristiques 

L'opérateur d'appareils de photocomposition électronique conçoit la mise en 
page et la disposition matérielle des publications du Collège. 

Il normalise le texte à composer; il calcule toutes les données typographiques 
afin de répondre à la présentation voulue. 

Il programme l'appareil de photocomposition suivant les données typographiques 
et entre le texte en mémoire en utilisant les codes requis. 

Il établit la codification du montage électronique du document et édite le tex-
te. Il photographie et développe l'épreuve. 

Il détermine l'ordre de priorité des travaux, assure la gestion des filières et 
la gestion du contenu des disquettes une fois les dossiers terminés. 

Au besoin, il accomplit toute autre tâche connexe. 
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ceizuoma ixIPLICATEOR arme= 

Nature du travail 

Le rôle principal et habituel de l'employé de cette classe d'emplois consiste à 
opérer un duplicateur offset ainsi que les diverses machines de l'atelier d'imr 
primerie. 

Gualificatices requises 

Avoir complété un cours de secondaire V avec spécialisation dans une des disci-
plines de l'imprimerie. 

OU 

Pour les candidats de l'intérieur du collège, avoir au moins deux (2) années 
d'expérience dans le service de l'imprimerie ayant comporté l'opération de 
diverses machines d'imprimerie et l'initiation à l'opération d'un duplicateur 
offset. 

Cpalques attributions caractéristiques 

L'opérateur de duplicateur offset assure le fonctionnement d'un ou alternative-
ment de plusieurs duplicateurs offset selon l'imortance des tirages à effec-
tuer. Il effectue les travaux d'impression requis. 

Il assure en plus le fonctionnement de diverses machines reliées à l'imprime-
rie. 

Il dorme son avis sur la forme typographique, la mise en page, la couleur et la 
pagination. 

Il assure la préparation des stencils et des plaques. 

Il voit à l'entretien des diverses machines de l'atelier d'imprimerie, et lors 
de bris, il effectue les réparations relevant de sa compétence. Il contrôle les 
stocks de papier de son service; il formule les réquisitions et dresse les 
inventaires ou y participe. 

Il peut être appelé à initier au travail les nouveaux opérateurs de duplicateur 
offset ainsi qu'à coordonner le travail de personnel de soutien. 

Au besoin, il accomplit toute autre tâche connexe. 
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cetimwartDE DUPLICATIKIR corrœr, CLAME PRIMIPALE 

Nature du tiaavail 

Le rôle principal et habituel de l'employé de cette classe d'emplois consiste à 
exercer les fonctions de Chef d'équipe responsable de l'enseffible des travaux 
effectués dans un atelier d'imprimerie. À ce titre, il doit coordonner et con-
trôler les travaux exécutés par les m'entres de son équipe principalement compo-
sée d'opérateurs de duplicateurs offset; Il doit égaLament opérer un duplica-
teur offset ainsi que les diverses machines de l'atelier d'imprimerie. 

Qualificaticass recuises 

Scolarité et expérience 
Avoir complété un cours de secondaire V avec spécialisation dans une des disci-
plines de l'imprimerie et avoir au moins quatre (4) années d'expérience perti-
nente. 

Ileelmmasettributicmacaractebristiquas 

L'opérateur de duplicateur offset, classe principale, en plus des attributions 
caractéristiques de l'opérateur de duplicateur offset, organise, coordonne et 
contrôle le travail des merribres de son équipe. Il détermine l'ordre des priori-
tés, distribue le travail et en vérifie l'exécution, tant au point de vue de la 
quantité que de la qualité. 

En cas de bris ou autre anomalie, il prend les mesures requises pour poursuivre 
la production. 

Il supervise l'initiation des nouveaux employés de l'atelier et est responsable 
des membres de son équipe. 

Au besoin, il accomplit toute autre tâche connexe. 
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CPÉRMEOREN MMOURMIQUE, CLAM II 

Nature du travail 

Le rôle principal et habituel de l'employé de cette classe d'emplois consiste à 
assurer le fonctionnement de l'équipement périphérique et des appareils élec-
tromécaniques classiques, selon les normes établies. 

Qualifications requises 

Scolarité 
Avoir complété un cours de secondaire V avec option appropriée, ou détenir un 
diplôme ou une attestation d'études dont l'équivalence est reconnue par l'auto-
rité compétente. 

Conques attributions caractéristiques 

L'opérateur en informatique, classe II, assure l'entretien préventif et le 
fonctionnement d'appareils servant à produire des données pour l'ordinateur et 
à traiter les données fournies par l'ordinateur. Selon des instructions préci-
ses, il utilise notamment une imprimante, une lectrice de cartes, un appareil 
d'enregistrement sur bandes ou sur disques et assure leur étiquetage. Il mani-
pule les bandes, les disques, le papier et les cartes. Il vérifie la qualité et 
le format de l'imprimé; il retire les données imprimées. Il étiquette les ban-
des et les disques pour en assurer par la suite le bon acheminement. 

Il assure l'entretien préventif et le fonctionnement des appareils électrcméca-
niques et des autres machines servant au traitement des données comme les tabu-
latrices, les trieuses, les interpréteuses, les reproductrices et les vérifica-
trices. Il réalise les opérations que comportent les programmes d'exploitation 
des données et s'assure que les appareils font automatiquement le traitement 
des données, notamment le calcul des informations et l'impression des données 
sur des formules et autres documents; d'après des schémas de connexion, il fait 
les raccordements nécessaires aux panneaux de commande. 

Il effectue la télétransmission de certaines données. 

Au besoin, il accomplit toute autre tâche connexe. 
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ce:Rama I neropiengine, crausz I 

Nature du travail 

Le rôle principal et habituel de l'employé de cette classe d'emplois consiste à 
assurer le fonctionnement d'ordinateurs selon les normes établies. 

Quulificatiass requises 

Scolarité et expérience 
Avoir complété un cours de secondaire V avec option appropriée ou détenir un 
diplÔme ou une attestation d'études dont l'équivalence est reconnue par l'auto-
rité compétente et avoir au moins deux (2) années d'expérience pertinente. 

C524910.11» attributions caractéristiques 

L'opérateur en informatique, classe I, assure le fonctionnement d'ordinateurs; 
il surveille et actionne le pupitre de commande. Il surveille le tableau de 
contrôle, l'équipement périphérique et la machine à écrire automatique du pupi-
tre. Il donne des instructions aux opérateurs de l'équipement périphérique qui 
l'assistent. Il rapporte les erreurs de traitement et, dans les limites de sa 
compétence, il effectue les corrections nécessaires lorsqu'il y a des erreurs 
de traitement ou des pannes des appareils. 

Il peut être préposé à la préparation des tableaux d'utilisation maximale des 
machines en fonction du système d'exploitation à utiliser. Il détermine l'ordre 
de priorité des travaux. Il indique les unités d'entrée et de sortie nécessai-
res et s'assure de leur préparation. Il tient des états d'utilisation des 
appareils, fait des rapports de production et tient à jour un inventaire des 
travaux à faire et de ceux réalisés. 

Il peut être appelé à initier le personnel à l'utilisation d'un terminal infor-
matique et à le dépanner lors de l'utilisation de ces terminaux. 

Il peut être appelé à initier les nouveaux opérateurs en informatique de la 
classe II ainsi qu'à coordonner le travail de personnel de soutien. 

Au besoin, il accomplit toute autre tâche connexe. 
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ouvrama acraumt D' 	rii 

Natumadu travail 

Le rôle principal et habituel de l'employé de cette classe d'emplois consiste à 
effectuer des travaux d'entretien, de réparation et de transformation relevant 
de plusieurs métiers du bâtiment. 

Qualifications requises 

Formation et expérience 
Détenir un certificat de qualification valide délivré en vertu de la loi sur la 
formation et la qualification professionnelles de la main-d'oeuvre (L.R.Q. 
Chapitre F-5) plus une expérience pertinente de quelques années dans une varié-
té de travaux propres à plusieurs autres métiers. 

Quelques attributions caractéristiques 

L'ouvrier certifié d'entretien exerce ordinairement son activité dans des 
endroits où il ne serait ni pratique ni nécessaire de faire appel de façon con-
tinue à plusieurs ouvriers spécialisés. Il s'adonne à des travaux d'entretien 
général tels que la réparation ou la réfection de bâtiments, d'installations 
sanitaires, d'installations mécaniques simples. Il peut aussi être appelé à 
s'occuper de l'entretien préventif de l'équipement. 

L'ouvrier certifié d'entretien est parfois appelé à coordonner des travaux 
effectués par des ouvriers moins expérimentés ou non spécialisés. 

Au besoin, il accomplit toute autre tâche connexe. 
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PÂTISSIER 

Nature du travail 

Le rôle principal et habituel de l'employé de cette classe d'emplois consiste 
à confectionner des pâtisseries et d'autres desserts comme éléments de menu ou 
comme collation, à partir des directives générales ou dans le cas de desserts 
spéciaux, selon les directives du responsable. 

Qualifications requises 

Scolarité 
Avoir complété un cours de secondaire V avec option appropriée ou détenir un 
diplÔme ou une attestation d'études dont l'équivalence est reconnue par l'auto-
rité compétente. 

Connaissances pratiques 
Avoir une connaissance des techniques de base en art culinaire et d'une variété 
de recettes standard. 

Avoir des connaissances élémentaires de gestion (approvisionnement, contrôle 
des stocks, commandes, etc.). 

Quelques attributions caractéristiques 

Le pâtissier effectue les opérations nécessaires à la confection des desserts, 
à leur préparation et à leur conservation. Il prépare les crèmes et les sauces 
diverses qui les accompagnent; il effectue les glaçages, les enrobages et les 
décorations. Il divise en portions les aliments qu'il a préparés et les place 
en étalage ou au réfrigérateur. 

Le pâtissier entretient, nettoie et tient en bon état de service les ustensiles 
et les pièces d' équipement de son service. 

Le pâtissier signale les besoins de marchandises; il formule les réquisitions 
et participe aux inventaires. 

Au besoin, il accomplit toute autre tâche connexe. 
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FEMME 

Nature dut:mail 

Le rôle principal et habituel de l'employé de cette classe eemplois consiste à 
effectuer des travaux de peinture, de vernissage, de teinture et d'autres tra-
vaux analogues, sur les surfaces extérieures ou intérieures des bâtiments, sur 
des charpentes métalliques et sur des pièces.d'ametiblement. 

Qualificatices requises 

Formation 
Détenir un certificat de qualification de peintre valide délivré en vertu de la 
loi sur la formation et la qualification professionnelles de la main-d'oeuvre 
(L.R.Q. chapitre F-5). 

*aimes attribiticas caractéristiques 

Le peintre effectue les travaux reliés à la réparation et à la préparation des 
surfaces à peindre. Il peut effectuer le remplissage des joints de planches 
murales ainsi que la réparation de fissures sur le plâtre. 

Il effectue les préparations et les mélanges de peinture, de vernis et de tein-
ture et enduit les surfaces de ces substances. 

Il peut être appelé à effectuer la pose de papier peint ou d'autres matériaux 
analogues. 

Il assure le nettoyage et l'entretien des instruments et des outils qu'il uti-
lise. 

Il dresse ou fait dresser les échafaudages nécessaires à l'exécution de son 
travail. 

Le peintre est parfois appelé à coordonner des travaux effectués par des 
ouvriers moins expérimentés ou non spécialisés. 

Au besoin, il accomplit toute autre tâche connexe. 



- 33 - 

PMI:POSÉ à lak StœRrlt 

Satura du tromil 

Le rôle principal et habituel de l'employé de cette classe d'emplois consiste à 
maintenir l'ordre, la discipline et à veiller à la sécurité et au respect des 
règlements. Il doit également exercer une surveillance des biens meubles et 
immeubles afin d'en assurer la protection nécessaire contre le feu, le vol, le 
vandalisme et les intrus ou contre toute autre forme de dommage susceptible de 
survenir. 

Qualifications requises 

Scolarité et expérience 
Avoir complété un cours de secondaire V et avoir un an d'expérience perti-
nente. 

Connaissances pratiques 
Avoir des connaissances relatives au secourisme et à la sécurité des édifices. 

Quelques attributions caractéristiques 

Le préposé à la sécurité exerce une surveillance préventive en renseignant les 
étudiants sur les règlements en vigueur. Il s'assure que les activités étudian-
tes ou autres se déroulent en bon ordre et exerce une surveillance corrective 
en notant les comportements irréguliers. Il répond aux questions des visiteurs 
et des étudiants et les oriente s'il y a lieu. Il surveille les entrées, les 
sorties, les allées et venues des visiteurs, du personnel et des résidents, le 
cas échéant. Il répond aux appels téléphoniques et transmet les messages et les 
documents qui lui sont confiés. Il peut être appelé à administrer les premiers 
secours. 

Il fait des rondes périodiques d'inspection et signale à son supérieur tout ce 
qui est susceptible de comporter des risques, des dangers ou d'entraîner des 
dommages à la propriété. Il procède au verrouillage et au déverrouillage des 
portes et fenêtres et s'assure que le système d'éclairage est utilisé selon les 
normes. En cas d'urgence, il sonne l'alarme ou téléphone aux personnes dési-
gnées par le collège au service d'incendie, au corps de police et aux services 
publics. 

Il s'occupe des terrains de stationnement. Il participe aux enquêtes sur les 
vols, les désordres ou les dégats et fait un rapport écrit à son supérieur. 

Il met en opération, contrôle et surveille le système d'alarme et les disposi-
tifs antivol. Il voit au bon état de fonctionnement des extincteurs et des 
appareils d'urgence contre les incendies et les utilise si nécessaire. 

Au besoin, il accomplit toute autre tâche connexe. 
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SZŒCÉTAIM, classe II 

Nbtuxe du travail 

Le rôle principal et habituel dé l'employé de cette classe d'emplois consiste à 
assister une ou plusieurs personnes dans l'exécution de tâches de secrétariat 
reliées au déroulement des activités courantes et à l'application de directives 
administratives. 

Qualificaticos requises 

Scolarité 
Avoir complété un cours de secondaire V avec option appropriée ou détenir un 
diplôrre ou une attestation d'études dont l'équivalence est reconnue par l'auto-
rité compétente. 

Connaissances pratiques 
Connaître la sténographie, la dactylographie et la disposition des textes. 

Connaître suffisamment les méthodes et les usages propres à la tenue d'un 
secrétariat. 

Cenfflesattritutions caractéristiques 

Le secrétaire, classe II, transcrit des textes et des lettres à partir de notes 
sténographiées, d'enregistrements sur ruban ou de manuscrits. 

Il tient à jour certains des dossiers des personnes qu'il assiste et gère leur 
agenda. Il organise matériellement les réunions des personnes qu'il assiste, 
convoque les participants et prépare les dossiers nécessaires. Il recherche et 
recueille des renseignements à inclure dans la correspondance ou dans des rap-
ports. Il assortit, classe et repère des documents selon les méthodes éta-
blies. 

Il dépouille, achemine et envoie de la correspondance. Il effectue des communi-
cations téléphoniques et donne des renseignerrents d'ordre général. 

Il effectue des travaux de polycopie, de photocopie et de reprographie. 

Au besoin il accomplit toute autre tâche connexe. 
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SECRÉZIRE, auge 

Mture du truvuil 

Le rôle principal et habituel de l'employé de cette classe d'emplois consiste à 
accomplir les diverses tâches d'un secrétariat plus particulièrement les fonc-
tions les plus complexes de collaboration auprès d'une ou de plusieurs person-
nes. 

Qualifications =nuises 

Scolarité et expérience 
Détenir un diplôme d'études collégiales avec champ de spécialisation approprié 

CU 
avoir complété un cours de secondaire V avec option appropriée ou détenir un 
diplÔme ou une attestation d'études dont l'équivalence est reconnue par l'auto-
rité compétente et avoir au moins quatre (4) années d'expérience pertinente. 

Connaissances pratiques 
Connaître la sténographie, la dactylographie et la disposition des textes. 

Connaître les méthodes et les usages propres à la tenue d'un secrétariat. 

quslcuss attributions caractéristiquss 

Le secrétaire, classe I, compose des documents, conçoit et rédige des notes de 
service ainsi que la correspondance courante; il analyse et résume par écrit ou 
verbalement des documents; il compile des statistiques; il dresse des tableaux 
et des graphiques; il tient à jour les échéanciers. 

Il dresse le compte rendu des réunions auxquelles il assiste. 

Il identifie, pour fins d'information, divers documents susceptibles d'intéres-
ser le personnel de l'unité administrative et en assure la diffusion. 

Il conseille le personnel sur le langage administratif ainsi que sur la présen-
tation à adopter dans la correspondance et dans les documents à prodpire 

Il participe à l'élaboration de systèmes de classement et les tient à jour. 

Au besoin, il accomplit toute autre tâche connexe. 
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SOFtVICLIZANT-SreVETEOR 

Nature du travail 

Le rôle principal et habituel de l'employé de cette classe d'emplois consiste, 
lorsque des cours ou d'autres activités ont lieu à la piscine du collège, à 
surveiller les étudiants et les autres baigneurs et à leur porter secours s'ils 
sont en difficulté. 

cualifications requises 

Détenir un certificat de sauveteur professionnel émis par l'Académie de sauve-
tage du Québec inc., ou un certificat de sauveteur professionnel émis par le 
Service national des sauveteurs inc., ou un certificat de moniteur en sécurité 
aquatique et sauvetage émis par la Société canadienne de la Croix-Bouge ou par 
la Société royale de sauvetage du Canada. 

Quelques attributices caractéristiques 

Le surveillant-sauveteur voit au respect des règlements de sécurité de la pisc-
ine; il s'assure notamment que le norribre de baigneurs est conforme au règle-
ment, qu'il n'y a pas de matière dangereuse dans la piscine et que la promenade 
est libre. 

Le surveillant-sauveteur effectue le sauvetage des personnes en détresse selon 
les techniques reconnues et, au besoin, les réanime et leur prodigue les pre-
miers soins requis. Il évacue les baigneurs et interdit l'accès à la piscine 
lorsqu'il juge que la sécurité ne peut être assurée. 

Il s'assure que l'équiperrent de sécurité tel que perches, bouées de secours et 
trousse de premiers soins est complet et en bon état; il inscrit dans un regis-
tre approprié les Observations pertinentes à l'équipement; il entretient l'é-
quiperrent de filtration. Il peut être appelé à vérifier la température de 
l'eau, à soumettre l'eau aux essais du pH et du chlore résiduel libre et à 
ajouter les produits chimiques nécessaires pour Obtenir la qualité d'eau requi-
se. 

Il informe les baigneurs des règlements de sécurité et, au besoin, explique 
certains aspects particuliers. Il rédige des rapports notamment sur la qualité 
de l'eau, les accidents et le respect des règlements. 

Il peut être dépositaire des clés du local dans lequel est située la piscine et 
conséquerrment verrouiller et déverrouiller les portes et clôtures. Il peut, en 
plus, être responsable de l'entretien et du nettoyage de la piscine et du local 
dans lequel elle est située ou effectuer lui-même les tâches en question. . 

Au besoin, il accomplit toute autre tâche connexe. 
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TECEMICIEN1 MAINISTPATICII 

lettura du trovuil 

Le rôle principal et habituel de l'employé de cette classe d'emplois consiste à 
effectuer divers genres de travaux techniques à caractère administratif notanr 
ment dans les dduaines reliés à la gestion des ressources financières et maté-
rielles et à l'organisation scolaire. Dans son travail, le technicien en admi-
nistration peut assister du personnel de même que les usagers du service con-
cerné. 

Qualifications ZOMIL3913 

Scolarité 
Détenir un diplÔme d'études collégiales avec champ de spécialisation approprié 
ou détenir un diplÔme ou une attestation d'études dont l'équivalence est recon-
nue par l'autorité compétente. 

Pecalou2s attributions aaractéristiquas. 

Le technicien en administration effectue divers travaux administratifs de 
niveau technique auprès de responsables d'unités administratives. 

Dans le domaine de la gestion des ressources financières, il recueille, analyse 
et prépare des données ou des informations en vue d'établir des besoins en 
matière notamment de budget et d'achat. Il effectue les recommandations appro-
priées. 

Dans le domaine de la gestion des ressources matérielles, il participe à l'éla-
boration de normes, évalue les caractéristiques des nouveaux produits et fait 
les recommandations appropriées. Il collabore à l'analyse des besoins d'ameu-
blement et d'égiipégnent et surveille et contrôle l'installation des équipe-
ments. 

Dans le domaine de l'organisation scolaire, il participe aux opérations techni-
ques reliées à l'admission, à l'inscription, au choix de cours de même qu'à la 
gestion du dossier étudiant et du fichier informatique. Il participe aux cal-
culs relatifs à l'allocation des professeurs et à leur charge. 

Dans le ddmaine de la gestion des ressources humaines, il effectue des travaux 
reliés notanuent aux régimes de retraite, aux assurances et à l'évaluation de 
la scolarité et de l'expérience. 

Il peut être appelé à initier des techniciens moins expérimentés de même qu'à 
coordonner le travail d'autres employés de soutien impliqués dans la réalisa-
tion de programmes ou d'opérations techniques dont il est responsable. 

Au besoin, il accomplit toute autre tâche connexe. 
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TZCHNICIEN MI ARTS GRAPICQUES 

Nature du travail 

Le rôle principal et habituel de l'employé de cette classe d'emplois consiste à 
concevoir et à réaliser des travaux à caractère technique et artistique dans le 
domaine des arts appliqués et graphiques et à assister au plan technique le 
personnel et les usagers. 

Qualifications requises 

Scolarité 
Détenir un diplôme d' études collégiales avec champ de spécialisation approprié 
ou détenir un diplôme ou une attestation d'études dont l'équivalence est recon-
nue par l'autorité campétente. 

Quelques attributions caractéristiques 

Le technicien en arts graphiques, en se servant des techniques appropriées, 
conçoit et réalise divers travaux à caractère technique et artistique tels la 
représentation graphique de plans et devis de construction et d'aménagement, la 
production de cartes, l'illustration, la mise en page et la disposition maté-
rielle des publications de l'organisme, la représentation artistique et le mon-
tage de documents audio-visuels, etc. 

Le technicien en arts graphiques peut être appelé à concevoir des plans de 
décoration ou d'aménagement intérieur, à en décrire les spécifications et à 
participer à leur réalisation. 

Le technicien en arts graphiques illustre de façon originale et esthétique les 
publications du collège; il conçoit des maquettes d'illustration et de présen-
tation. 

Il peut être appelé à initier des techniciens moins epérimentés de même qu'à 
coordonner le travail d'autres employés de soutien impliqués dans la réalisa-
tion de programmes ou d'opérations techniques dont il est responsable. 

Au besoin, il accomplit toute autre tâche connexe. 
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TECENICIIII 	Io-VI 

Ubture du trumil 

Le rôle principal et habituel de l'employé de cette classe d'emplois consiste à 
exécuter, pour les différents services du collège, une variété de travaux tech-
niques dans le domaine de la production audio-visuelle. 

De plus, l'employé de cette classe d'emplois peut être appelé à exécuter des 
travaux techniques dans le domaine de la photographie. 

Dans son travail, l'employé de cette classe d'emplois peut fournir une assis-
tance technique aux enseignants de même qu'aux usagers. 

QuaLificatiaas requises 

Scolarité 
Détenir un diplôme d'études collégiales avec champ de spécialisation approprié 
ou détenir un diplÔme ou une attestation d'études dont l'équivalence est recon-
nue par l'autorité compétente. 

ileaquss attributions caractéristiques 

Le technicien en audio-visuel exécute divers genres de travaux dans le domaine 
de la production audio-visuelle tels que découpage technique, prise de vue, 
prise de son, éclairage, montage, enregistrement, lettrage, prise et dévelop-
pement de photographies, etc. 

Il participe au choix de nouveaux appareils en effectuant des essais et en 
fournissant son appréciation; il peut collaborer à la préparation des cahiers 
de charge lors d'achat de matériel. 

Il étudie le fonctionnement et l'utilisation des appareils afin de les adapter 
à des besoins spécifiques. 

Il procède à une vérification périodique de même qu'aux ajustements et aux 
réparations des appareils et du matériel utilisés dans le domaine de l'audio-
visuel. 

Il peut être appelé à initier des techniciens moins expérimentés de même qu'à 
coordonner le travail d'autres employés de soutien impliqués dans la réalisa-
tion de programmes ou d'opérations techniques dont il est responsable. 

Au besoin, il accomplit toute autre tâche connexe. 



- 40 - 

TECHIcci 	T DOCIMINISITICN 

Nature du travail 

Le rôle principal et habituel de l'employé de cette classe d'emplois consiste à 
réaliser des travaux techniques ayant trait à l'organisation et au fonctionne-
ment de systèmes ou de centres de documentation: bibliothèques, audio-vidéothè-
ques, archives, etc. Dans son travail, l'employé de cette classe d' emplois peut 
fournir une assistance technique au personnel affecté au centre de documenta-
tion de même qu'aux usagers. 

Qualificaticas requises 

Scolarité 
Détenir un diplôme d'études collégiales avec champ de spécialisation approprié 
ou détenir un diplôme ou une attestation d'études dont l'équivalence est recon-
nue par l'autorité compétente. 

QuelqNes attributicos caractéristiques 

Le technicien en documentation est appelé notamment à effectuer les travaux 
techniques de classification et de recherche, à cataloguer les ouvrages, à 
vérifier les adresses bibliographiques et les prix et à veiller à la reliure 
des périodiques et autres documents. À intervalles et dans le cadre de politi-
ques définies, il participe aux opérations d'évaluation et d'élagage des livres 
et autres documents du centre de documentation. 

Il initie la clientèle quant à l'aspect technique de l'utilisation du fichier 
et des ouvrages de consultation. 

Il participe à l'établissement et à la révision d'un système uniformisé de ges-
tion documentaire. 

Il peut être appelé à initier des techniciens moins expérimentés de même qu'à 
coordonner le travail d'autres employés de soutien impliqués dans la réalisa-
tion de programmes ou d'opérations techniques dont il est responsable. 

Au besoin, il accomplit toute autre tâche connexe. 
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TECISIICISII turnmemuz 

Nature du trimail 

Le rôle principal et habituel de l'employé de cette classe d'emplois consiste à 
exécuter divers travaux à caractère technique comportant l'entretien, le cali-
brage, la réparation, la modification et l'installation de systèmes, d'appa-
reils, d'instruments et de dispositifs électroniques, électromécaniques et 
informatiques. 

pœlificatians reluises 

Scolarité 
Détenir un diplôme d'études collégiales avec champ de spécialisation approprié 
ou détenir un diplÔme ou une attestation d'études dont l'équivalence est recon-
nue par l'autorité compétente. 

Çoslques attributions caractéristicsiss 

Le technicien en électronique effectue la vérification de l'équipement et des 
appareils électroniques, électrcmécaniques et informatiques du collège; il 
identifie les défectuosités et effectue les réparations nécessaires; il modifie 
ou corribine des appareils pour répondre à des besoins spécifiques; il détermine 
les pièces à utiliser en tenant compte des coûts et du rendement des appareils 
et il les commande s'il y a lieu. 

Il installe, répare ou modifie des systèmes internes de communication ou d'a-
larme tels que interphones, systèmes antivol, etc. Il entretient, répare, modi-
fie et installe les instruments de mesure en effectuant des travaux de calibra-
ge, d'alignement, d'ajustement, etc. 

Il dresse des schémas et, au besoin, des plans et devis des travaux à effec-
tuer. Il peut être appelé à vérifier la qualité des travaux attribués à contrat 
dans le domaine de l'électronique. Il peut donner son avis sur la qualité des 
appareils et des systèmes en place ou dont on projette l'acquisition (essai, 
préparation du cahier de charge, etc.). Il maintient en bon état l'outillage 
mis à sa disposition. Il tient l'inventaire dés pièces en atelier et rédige des 
rapports sur l'entretien et la réparation des appareils. Dans l'accomplissement 
de ses fonctions, il peut procurer de l'assistance technique aux utilisateurs. 

Il peut être appelé à initier des techniciens moins expérimentés de même qu'à 
coordonner le travail d'autres employés de soutien impliqués dans la réalisa-
tion de programmes ou d'opérations techniques dont il est responsable. 

Au besoin, il accomplit toute autre tâche connexe. 
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1111CIINICIIIN I IlirCEMATICIT 

Nature du travail 

Le rôle principal et habituel de l'employé de cette classe d'emplois consiste à 
effectuer dés travaux de nature technique reliés à la cueillette, à la sélec-
tion, à la synthèse et à la diffusion de l'information. 

Cualifications requises 

Scolarité 
Détenir un dipleme d'études collégiales avec champ de spécialisation approprié 
ou détenir un dipleme ou une attestation d'études chant l'équivalence est recon-
nue par l'autorité compétente. 

Quelques attributions caractéristiques 

En accord avec les politiques arrêtées par le collège et selon les techniques 
reconnues, le technicien en information recueille, examine et sélectionne des 
informations se rapportant à divers sujets. Il fait l'analyse ou la synthèse de 
documents, participe à la rédaction d'informations et présente diverses données 
sous forme de tableaux ou de graphiques. 

Il révise et améliore certains textes au point de vue de la composition, de la 
syntaxe et du vocabulaire utilisé et il s'assure de leur bonne présentation 
technique. 

Il peut être appelé à initier des techniciens moins expérimentés de même qu'à 
coordonner le travail d'autres employés de soutien impliqués dans la réalisa-
tion de programmes ou d'opérations techniques dont il est responsable. 

Au besoin, il accomplit toute autre tâche connexe. 
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1203111=11 INITaRieTIQUE 

Mature du travail 

Le rôle principal et habituel de l'employé de cette classe d'emplois consiste à 
élaborer tout genre de programmes destinés au traitement de données par ordina-
teur à partir de systèmes dont le cadre général est préétabli ainsi qu'à assis-
ter les utilisateurs et à développer des applications dans les divers domaines 
de la bureautique. 

rgalifiontiono requieou 

Scolarité 

Détenir un diplÔme d'études collégiales avec champ de spécialisation approprié 
ou détenir un diplôme ou une attestation d'études dent l'équivalence est recon-
nue par l'autorité compétente. 

Cleafflagattributicauscaractéristiffleas 

Le technicien en informatique élabore les diagrammes généraux et détaillés des 
ptoglanynes; il codifie les données de façon logique; il prépare les informa-
tions pour essais; il teste et met les programmes au point; il prépare la docu-
mentation de programmes tels que les cahiers de procédures, les manuels d'opé-
ration et de normes, etc. 

Il évalue, rectifie et épure les programmes existants pour tenir compte des 
changements dans les exigences des systèmes ou dans les structures de l'équipe-
ment. Il peut, au besoin, participer à différentes phases de l'analyse de sys-
tèmes. 

Il développe des applications de logiciels variés et, dans les divers domaines 
de la bureautique, effectue du dépannage et participe à la formation du person-
nel. De façon générale, il apporte un support aux usagers en vue de la meilleu-
re utilisation possible des logiciels, des appareils et des réseaux: 

Il peut être appelé à initier des techniciens moins expérimentés de même qu'à 
coordonner le travail d'autres employés de soutien impliqués dans la réalisa-
tion de programmes ou d'opérations techniques dont il est responsable. 

Au besoin, il accomplit toute autre tâche connexe. 
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TECHNIC/311 EN INIFCSMATIÇOJE, CLASSE PRILCIPAIS 

Nature du travail 

Le râle principal et habituel de l'employé de cette classe d'emplois consiste à 
élaborer tout genre de programme destiné au traitement de données par ordina-
teur à partir de systèmes dont les spécifications sont établies par l'analyste 
ou par lui-même. 

Il peut être appelé à coordonner une équipe de techniciens en informatique. 

Qualifications requises 

Scolarité et expérience 
Détenir un diplÔme d'études collégiales avec Champ de spécialisation approprié 
ou détenir une attestation d'études dont l'équivalence est reconnue par l'auto-
rité compétente et avoir au moins quatre (4) années d'expérience à titre de 
technicien en informatique ou dans un emploi équivalent. 

*algues attributions caractéristiques 

Le technicien en informatique, classe principale, en plus des attributions 
caractéristiques du technicien en informatique, effectue les différentes phases 
de l'analyse relativement à des commandes d'exploitations simples; il travaille 
directement avec les usagers pour des programmes spécifiques tels que la paie, 
les inscriptions, etc. 

Il effectue des travaux techniques hautement spécialisés caractérisés par leur 
complexité de même que par la créativité, la facilité de communication et la 
latitude d'action qu'ils requièrent du titulaire 1 •  

Il peut être appelé à initier des techniciens moins expérimentés de même qu'a 
coordonner le travail d'autres employés de soutien impliqués dans la réalisa-
tion da programmes ou d' opérations techniques dont il est responsable. 

Au besoin, il accomplit toute autre tâche connexe. 

1 Définitions 

La complexité des travaux 
Ceci réfère aux: 

travaux exigeant des connaissances particulières et additionnelles à celles 
normalement requises du technicien; 

travaux ayant, par rapport à l'ensemble du programme d'activités, un carac-
tère unique, essentiel et déterminant à sa réalisation; 

travaux qui, en raison de leur complexité, font de ceux qui les exécutent 
les collaborateurs les plus immédiats des professionnels ou de la direc-
tion. 
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La créativité 
Ceci réfère aux: 

travaux exigeant la conception de nouvelles méthodes de travail et l'adapta-
tion de procédés techniques; 

travaux exigeant un choix parmi plusieurs lignes de conduite possibles; 

C) travaux exigeant de ceux qui les exécutent une facilité d'adaptation afin de 
tenir compte de facteurs nouveaux ou de constatations imprévues; 

d) travaux exigeant la recherche de solutions originales. 

La latitude d'action 
Ceci réfère aux travaux exigeant une coordination avec d'autres collèges ou 
organismes et nécessitant des échanges d'informations techniques et des discus-
sions pour la réalisation d'Objectifs communs ou complémentaires. 
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TECHNICIEN EN LOISIRS 

Nature du travail 

Le rôle principal et habituel de l'employé de cette classe d'emplois consiste à 
organiser les activités sociales, culturelles ou sportives de tout ordre à 
l'intention de groupes en particulier, en tenant compte de leurs aspirations et 
des politiques établies, soit comme complément d'activités à certains program-
mes d'études, soit le plus souvent comme loisirs. 

Qualifications requises 

Scolarité 
Détenir un diplôme d'études collégiales avec champ de spécialisation approprié 
ou détenir un diplôme ou une attestation d'études dont l'équivalence est recon-
nue per l'autorité compétente. 

Quelques attributions caractéristiques 

Le technicien en loisirs participe à l'élaboration de programmes d'activités 
sociales, culturelles ou sportives dans des secteurs tels que la musique, le 
théâtre, le cinéma, les arts plastiques, les expositions, les tournois de 
sport, la gymnastique, etc. 

Il Choisit les activités, en assure le fonctionnement et en établit le bilan. 
Il explique la nature, l'objectif et les règlements des activités et note les 
situations anormales, les corrige ou en fait rapport aux autorités. 

Il est appelé à se servir des techniques d'animation afin d'aider les groupes à 
s'organiser et à se donner des activités. Dans le domaine de ses activités, il 
peut être chargé de l'information: comité de publicité, bulletin, affichage, 
publications dans les divers médias. 

Il participe au Choix de l'équipement et du matériel que le collège met à la 
disposition des groupes, notamment en étudiant la qualité et le co0t de tels 
articles et en faisant les recommandations appropriées aux autorités. Il assure 
une utilisation rationnelle du matériel et de l'équipement. 

Il peut être appelé à initier des techniciens moins expérimentés de même qu'à 
coordonner le travail d'autres employés de soutien impliqués dans la réalisa-
tion dé programmes ou d'opérations techniques dont il est responsable. 

Au besoin, il accomplit toute autre tâche connexe. 
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isommaim ma LdoeugazDU EftlIONT 

Nature du travail 

Le rôle principal et habituel de l'employé de cette classe d'emplois consiste à 
assurer le fonctionnement, l'opération et les modifications des installations 
mécaniques, électriques et de contrôle d'un établissement et à appliquer les 
programmes d'entretien régulier et préventif des différents équipements, appa-
reils et systèmes générateurs d'énergie ou de services: vapeur, eau chaude 
domestique, gicleurs, vacuum, air comprimé, eau réfrigérée, etc. En conformité 
avec la réglementation existante, il apporte une assistance technique aux dif-
férents services du collège, principalement en effectuant des recherches, en 
élaborant des plans et en rédigeant des devis de même qu'en vérifiant si les 
travaux respectent le cahier des Charges. 

Qualifications requises 

Scolarité 
Détenir un diplÔme d'études collégiales avec champ de spécialisation approprié 
ou détenir une attestation d'études dont l'équivalence est reconnue par l'auto-
rité compétente. 

quelques attributions caractéristiquss 

Le technicien en mécanique du bâtiment est responsable du fonctionnement, de 
l'entretien, de la vérification et de l'installation des systèmes de chauffage, 
de climatisation, de ventilation, de réfrigération et des équipements con-
nexes. 

Il est responsable de l'entretien préventif des systèmes mécaniques et, pour ce 
faire, il procède aux inspections régulières et aux tests d'opération; il voit 

ce que les réparations soient effectuées ou les effectue et fait les recom-
mandations nécessaires pour les réparations majeures ou pour les améliorations 
requises. 

Il participe à l'élaboration et à la tenue à jour de l'inventaire physique des 
services mécaniques ainsi que de la banque de pièces de rechange nécessaires à 
une opération sécuritaire des systèmes. Il étudie, propose des programmes de 
conservation d'énergie, les applique ou les fait appliquer lorsqu'ils sont 
approuvés par le collège. 

Dans les limites de sa compétence, il élabore et prépare des dessins et des 
plans d'architecture, de chauffage, de ventilation, de réfrigération, de plom-
berie, d'électricité ou autres ainsi que les devis appropriés pour fins de sou-
missions et de constructions. Il élabore des plans-types pour certains locaux, 
équipements et ameublements; il effectue les travaux relatifs à l'estimation et 

la vérification des coOts. 

Il peut être appelé à initier des techniciens moins expérimentés de même qu'a 
coordonner le travail d'autres employés de soutien impliqués dans la réalisa-
tion de programmes ou d'opérations dont il est responsable. 

Au besoin, il accomplit toute autre tâche connexe. 
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TECHNICIEN EN TEMAN2K PRATIQUES 

Nature du travail 

Le rôle principal et habituel de l'employé de cette classe d'emplois consiste à 
assister le personnel enseignant dans la préparation, la présentation, la sur-
veillance et l'évaluation des travaux de laboratoire, de stage ou d'atelier. 

Qualifications requises 

Scolarité 
Détenir un diplôme d'études collégiales avec Champ de spécialisation approprié 
ou détenir un diplÔme ou une attestation d'études dont l'équivalence est recon-
nue par l'autorité cométente. 

Quelques 

 

attritions earacbteristiques 

Le technicien en travaux pratiques exerce, selon les besoins, des fonctions de 
démcnstrateur, de moniteur et de répétiteur. 

Il participe au Choix du matériel spécialisé, des appareils, outils, machines 
et instruments de laboratoire, les asseMble, le cas échéant, en assure le fonc-
tionnement ainsi qu'une utilisation rationnelle et les adapte à des besoins 
spécifiques. De plus, il effectue le calibrage, l'entretien et la réparation de 
cet équipement. 

Il peut être appelé à initier des techniciens moins expérimentés de même qu'à 
coordonner le travail d'autres employés de soutien impliqués dans la réalisa-
tion de programmes ou d'opérations techniques dont il est responsable. 

Au besoin, il accomplit toute autre tâche connexe. 
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TUYAMOR 

Ubturo du txavoil 

Le rôle principal et habituel de l'employé de cette classe d'emplois consiste à 
effectuer des travaux de vérification, de réparation, d'entretien, de modifica-
tion et d'installation dans les domaines de la plomberie, du chauffage, des 
brûleurs à l'huile et des gicleurs automatiques. 

Qualifications requises 

Formation 
Détenir un certificat de qualification de tuyauteur valide délivré en vertu de 
la loi sur la formation et la qualification professionnelles de la main-d'oeu-
vre (L.R.Q. Chapitre F-5) et comportant l'une des mentions suivantes appro-
priées à la fonction: plomberie, appareils de chauffage, protection contre 
l'incendie (gicleurs), frigoriste, brûleurs à l'huile. 

Détenir tout autre permis ou certificat de qualification requis par les lois et 
les règlements d'ordre public. 

Quelqtras attributions CaraCtderiatiente 

Le tuyauteur répare ou remplace la tuyauterie et installe les accessoires neufs 
qui entrent dans la modernisation des systèmes de plomberie. Il relie les cana-
lisations domestiques d'air, d'eau, d'égoût et de gaz aux réseaux d'alimenta-
tion et de renvoi. Il débouche les éviers, les bassins, les douches, les uri-
noirs, les cabinets. Il assure le bon entretien de la tuyauterie, des robinets, 
des valves et des autres accessoires. Il procède à la mise en opération et à 
fermeture des systèmes de ploffiberie dans les endroits ouverts au public durant 
certaines saisons. Il perce ou fait percer dés ouvertures pour les tuyaux dans 
les murs ou les planchers. Il cintre, coupe, alèse et fait le filetage des 
tuyaux, les installe et les raccorde; il procède à diverses épreuves en vue de 
déterminer l'étanchéité du système. 

Le tuyauteur installe, remplace, répare et raccorde des canalisations à vapeur 
ou à eau chaude. Il monte et installe des appareils de chauffage à eau chaude. 
Il nettoie ou fait nettoyer les canalisations à l'intérieur des Chaudières et 
effectue tout autre travail que requiert l'entretien régulier des installa-
tions. 

Le tuyauteur est parfois appelé à coordonner des travaux effectués par des 
ouvriers moins expérimentés ou non spécialisés. 

Au besoin, il accomplit toute autre tâche connexe. 
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CLASSES D' Eteicas E1OZIDSIVES à (=MUS COLLÈGES 

D'ENSEIGNEMENT GÉMEML ET PRCFESSICADIEL 
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COMMIMINMMDE VÉHICULES LOURDS (Collège de St-Jean-sur-Richelieu) 

Nature da travail 

Le rôle principal et habituel de l'employé de cette classe d'emplois consiste à 
conduire un véhicule routier dont la capacité est de quatre mille cinq cents 
(4 500) kilos (P.V.B.) et plus, pour le transport de marchandises, de maté-
riaux, de personnes, et à effectuer toute autre tâche auxiliaire comme le char-
gement et le déchargement de marchandises, tout en respectant les normes de 
sécurité existantes. 

Qualifications requises 

Connaissances pratiques 
Connaître le fonctionnement des principaux types de véhicules ci-haut mention-
nés. 

Être capable d'utiliser des formulaires (de livraison, de réception ou d'expé-
dition). 

Avoir des connaissances élémentaires de la mécanique des véhicules lourds et 
des différents modes d'entretien préventif requis. 

Autres exigences 
Détenir un permis de conduire de la catégorie appropriée. 

Quelques attributions caractéristiques 

Le conducteur de véhicules lourds est affecté à la conduite de l'un ou l'autre 
des véhicules suivants: camion à benne basculante, camion avec plate-forme 
recouverte ou non, autobus et autres types de véhicules comparables. Il doit 
voir à ce que son véhicule soit propre et en bonne condition de roulement (net-
toyage, lavage, plein d'essence). Il doit effectuer une vérification quoti-
dienne, ou selon toute fréquence prescrite, de l'état de son véhicule; il doit 
rapporter toute défectuosité constatée. 

Il doit tenir un calendrier de route et rédiger, au besoin, des rapports som-
maires de certaines activités reliées à l'exécution de son travail. 

Il est affecté occasionnellement à la conduite d'un véhicule plus léger. 

Au besoin, il accomplit toute autre tâche connexe. 
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ÉBÉNISTE (Collèges de St-Jeanreer+Bidbelieu et de Jonguière) 

Nature de travail 

Le rôle principal et habituel de l'employé de cette classe d'emplois consiste à 
fabriquer, transformer et réparer, en atelier ou sur place, dp1 ouvrages d'ébé-
nisterie tels que mobilier de style ou de haute qualité et articles décora-
tifs. 

Qualifications requises 

Scolarité 
Détenir un certificat de qualification, valide et approprié à la fonction. 

Autres exigences 
Fournir les outils manuels d'usage courant requis pour l'exercice du métier. 

Quelques attributions caractéristiques  

L'ébéniste dresse, conformément aux indications fournies, le plan ou l'esquisse 
des travaux à réaliser. Il choisit le bois, y trace le contour des pièces à 
réaliser et lui fait subir les transformations requises en utilisant les tech-
niques appropriées. Il fait les asseffiblages et les ajustages requis; il pâlit 
le bois, applique les enduits et les placages et pose les garnitures, les fer-
rures et les accessoires. 

Il peut être appelé à poser des revêtements de haute qualité, à fabriquer des 
boiseries de style, à encastrer des meubles, des armoires ou d'autres ouvrages 
similaires en bois. 

L'ébéniste est parfois appelé à coordonner des travaux effectués par des 
ouvriers moins expérimentés. 

Au besoin, il accomplit toute autre tâche connexe. 
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TEcnnicns minentDE L'ENERETIEN MRCNNYIIQUE 
(collège de Chicoutimi) 

nature du tramail 

Le rôle principal et habituel de l'employé de cette classe d'epplois consiste à 
entretenir, à réparer ainsi qu'à vérifier les aéronefs afin d'en certifier 
l'état de navigabilité selon les normes du ministère du Transport du Canada. 

Qualifications requises 

Scolarité 
Détenir un diplôme d'études collégiales en entretien aéronautique. 

Détenir une licence ANE catégorie A et/ou R émise par le ministère du Transport 
du Canada. 

Quelques attributions caractéristiques 

Le technicien breveté de l'entretien aéronautique participe aux vérifications 
et aux travaux d'entretien avant et après le vol; il atteste la navigabilité de 
l'aéronef en signant le carnet de vol qui fait état de tous les travaux accom-
plis sur l'appareil. 

Lors des travaux d'entretien à intervalles réguliers, il surveille le remontage 
des pièces, y participe au besoin et s'assure que les instructions ont été sui-
vies à la lettre; il procède à des vérifications générales des appareils et aux 
réparations qui nécessitent la signature d'un technicien breveté. 

S'il y a lieu, il trace l'esquisse et établit les spécifications des pièces à 
remplacer; en utilisant des instrumnts dé précision, il soumet les moteurs ou 
d'autres pièces à des essais qui garantiront la tenue de vol des appareils; il 
maintient des dossiers sur les moteurs et les autres pièces des aéronefs. 

Le technicien breveté de l'entretien aéronautique est préposé à l'inspection 
des aéronefs; dans l'accomplissement de ses fonctions, il organise des horaires 
d'inspection à chacune des étapes du programme d'entretien. 

Il élabore des procédures, des normes et des instructions afin de réaliser les 
inspections en tenant compte des règlements décrétés par l'autorité compétente; 
il tient à jour l'inventaire de ces règlements et modifie, au besoin, le pro-
cessus d'inspection. 

Il informe ses supérieurs lorsque le temps est venu de vérifier un appareil; il 
s'assure de la mise à jour des dossiers de Chacune des pièces des appareils, il 
procède à ces inspections aux périodes fixées et aux occasions jugées néces-
saires. 

Il assiste le personnel enseignant dans la préparation, la présentation, la 
surveillance et l'évaluation de stages ou d'ateliers et effectue des travaux de 
technicien en travaux pratiques dans le domaine de l'entretien aéronautique. 
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Dans l'accomplissement de ses fonctions, il peut être appelé à initier au tra-
vail les nouveaux techniciens de l'entretien aéronautique, de même qu'à coor-
donner le travail d'autres employés de soutien impliqués dans la réalisation de 
programmes ou d'opérations techniques dont il est responsable. 

Au besoin, il accomplit toute autre tâche connexe. 
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TECHNICDEN DE L'ENTRETIEN zecŒarnmes 
(Collège de Chicoutimi) 

Nature du travail 

Le rôle principal et habituel de l'employé de cette classe d'emplois consiste à 
entretenir et à réparer les aéronefs afin d'en assurer l'état de service. 

Qualifications requises 

Scolarité et expérience 
Détenir un diplôme d'études collégiales en entretien aéronautique. 

Quelques attributions caractéristiques 

Le technicien de l'entretien aéronautique est préposé aux travaux d'entretien, 
de service et de réparation des aéronefs; ces travaux visent à entretenir les 
aéronefs par des vérifications des appareils en s'assurant notamment de la con-
dition générale de l'aéronef, de l'intégrité du train d'atterrissage, de la 
condition des hélices, du contenu des réservoirs à l'huile, de l'absence de 
fuites et du bon état des moteurs. Ces travaux visent aussi à corriger des 
problèmes particuliers, mais ne sont généralement pas d'une importance telle 
qu'ils affectent la sécurité des appareils. 

À intervalles réguliers ou à l'occasion de problèmes imprévus, il fait des 
vérifications afin de déceler les défectuosités et voit à les réparer en 
stricte conformité avec les normes établies et selon les directives en matière 
de réparation et de remise en état de service. 

Avant et après le vol, il procède à un examen minutieux de l'aéronef pour en 
découvrir les avaries et irrégularités; il doit signaler toute défectuosité 
constatée; aux intervalles prévus pour exécuter les travaux de changement de 
pièces, il enlève les pièces usées et les remplace. 

Dans l'accomplissement de ses fonctions, il peut être appelé à initier au tra-
vail les nouveaux techniciens de l'entretien aéronautique. 

Au besoin, il accomplit toute autre tâche connexe. 
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TECHNICIEN EN MÉDIATIQUE (Calége dVAlma) 

Nature du travail 

Le rôle principal et habituel de l'employé de cette classe d'emplois consiste à 
transposer, à modifier ou à programmer des informations au moyen d'un« système 
de téléinformation (vidéotex). Il constitue, au moyen de textes et d'illustra-
tions, des banques informatisées de données destinées à la consultation. 

Qualifications requises 

Scolarité 
Détenir un diplÔme d'études collégiales dans les domaines de l'informatique, 
des arts graphiques et/ou des communications. 

Coelffles attributions caractéristiques 

Le technicien en médiatique effectue le design visuel de l'ensemble. À cette 
fin, il Choisit les caractères appropriés d'impression et les couleurs néces-
saires, il vérifie les variables de base de l'expression visuelle et crée les 
maquettes requises. Il consulte la documentation pertinente et apporte la col-
laboration technique à la structuration de l'information. 

Il met en page les informations selon une structure prédéterminée et définit 
les pages titres. Il introduit les contenus définis dans le système téléma-
tique. 

En collaboration avec les fournisseurs d'informations, il produit le design de 
graphes et de logos. Il vérifie et corrige les contenus. Il classe et met à 
jour les fichiers. Il collabore à l'organisation du thésaurus et participe à 
l'adressage dans le système ainsi qu'à l'établissement des renvois en bas 
d'écran. 

Au besoin, il accomplit toute autre tâche connexe. 
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TECHNICIEN EN PSYCHOMÉTRIE (Collège de Jonquière) 

Nature du travail 

Le rôle principal et habituel de l'employé de cette classe d'emplois consiste à 
administrer, corriger et analyser des tests psychométriques. 

Qualifications requises 

Scolarité 
Détenir un diplôme d'études collégiales avec champ de spécialisation approprié, 
ou détenir un diplÔme ou une attestation d'études dont l'équivalence est recon-
nue par l'autorité compétente. 

Quelques attributions caractéristiques 

Le technicien en psychométrie administre des tests collectifs ou individuels 
aux élèves dans le but de recueillir, analyser et soumettre aux psychologues, 
conseillers d'orientation et autres professionnels, les données relatives au 
niveau intellectuel ou à l'habileté mentale et physique des individus en vue de 
leur orientation scolaire, professionnelle ou sociale. Il choisit le genre de 
test selon le cas, détermine le moment propice pour l'administrer ainsi que les 
méthodes particulières à utiliser et prépare l'élève pour le test. Il corrige 
ou fait corriger les tests. Il procède à diverses compilations, fait des ana-
lyses statistiques et établit des graphiques. Il décèle les cas problèmes, les 
signale aux professionnels pour diagnostic, participe aux Choix de traitements 
et voit à leur application. 

Il participe étroitement à l'établissement du calendrier annuel d'administra-
tion des tests. 

Il effectue toute recherche auprès des personnes et dans les dossiers afin de 
faire l'historique des situations, de les suivre et d'en faire rapport. 

Il peut être appelé à initier des techniciens moins expérimentés de même qu'à 
coordonner le travail d'autres employés de soutien impliqués dans la réalisa-
tion de programmes ou d'opérations techniques dont il est responsable. 

Au besoin, il accomplit toute autre tâche connexe. 




